


1 

- - -, 

~- -- - - ---



< ' 

" 

' HISTOIRE 

'DU CLERGÉ, 
PENDANT 

LA RÉVOLUTION 

FRA N ç AIS E. 

J 

TOM E PRE, MIE R • 

. ' 
.:. - .... .-' 

1 

1 

1 " i 



, 
Fe , . 

· f 

' 1 



HISTOIRE 
, . 

DU CLERGE •. 
PENDANT 

LA RÉVOLUTI.ON 

FRA N ç AIS E; 

PAR M. l'abbé BARRUEL, Aum6nier de' 
M.me la Princesse de Conti. 

DER NIE RE ÉD 1 T ION. 

TOME PREMIER. 

A LONDRES, 
De l'Imprimerie de BA TUS, Gréville-Street .. 

l 80 1. 

/ ' 

~ .. :.: ···.·,.:-·'C ·..c ··-~J.!'''';''-~~!l[~' .Œ--·· •• ···l 





A 'V l .~ 
i. 

L'AtJTEUB, éçrivant en Angleterre ~ 
avoit bien des raisons pour dédier 
son ouvrage à la nation qui ravoit 
accueilli. Il est certain que cette 
nation s'est singulierement distinguée 
par sa générosité envers le clergé 
Français. Mais on verra aussi dans 
le cours de l'ouvrage, que fauteur 
n'est point ingrat envers les autres 
peuples, sur-tout envers ceux des 
Pays-Bas Autrichiens. Il n'entre point 
. dans des détails sur lesquels la dis.: 
tance des lieux ne lui a pas permis 
d'être mieux instruit; mais à la ma
niere dont il s'exprime jusqu'à deuJC 
fois sur les bienfaits de )a nation 
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'. Belgique à l' ég~d des Rr~~!~s 

. Français~ .. déportés· ,;-on reconnoitr~ 
toute r envie_' qùJ axoit de lui 
payer :aussi le .trih~~. ~e la recon-. ~ 

aOlSsance. 
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A U x .A N G LAI S, 

. NATION BRITANNIQ~B, 

" Â l'aspect de cès hommes de tout rang; 
de" tout ordre, et sur-tout à l'aspect de 
'ces pasteurs religieux que chass~it vers 
. vos cÔtes la révolution française, vous 
n'efttes pas besoin du détail de nos maux, 

, pour faire à notre égard, des prodiges de 
générosité. La persécution nous' réduisoit 
.à chercher un asile auprès des nations 
étrangeres; vous commençâtes par nous 
ouvrir vos ports; vos enfans s'empres':" 
serent de nous accueillir et de nous ré:' 
chauffer dans leurs foyers. 

BientÔt, avec cet intérêt qu'inspire aux 
cœurs sensibles le sort des malheureux ~ 
vos citoyens, tranquilles sur nos jours et 
nos premiers besoins, nous in"iterent à 
leur faire connottre cette suite de désastre. 
:qui nous forçoient. à fuir une patrie que. 
nous aimons encore, que nous ne' ces

.serons jamais d'aÎUler, malgré ses crueUee 
erreurs. . . 
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~batun t'le nous alorS put raconter eff 

qu'il avoit vu \ oe, qu'il ~voit., soqffert lm. ' 
IPême,' ce qll il" avoit appris Sur le sort 

1 de ses freres; mais des écrits épars ne 
donnoient pas l'ensemble de cette ca tas
t!op~e qui a porté .el! France des coups' 
m. Vlolens à la religion. La plupart de 
DOS hÔtes généreux et compatissans deman" 
do~ent un recueil qui pilt leur en donner 
une idée du moins imparfaite. La recon
l'loissanèe 'nourrissoit dans nos cœurs l'em
pressement à satisfaire un si juste désir; 
et c'est pour y répondre que nous publions 
aujourd'hùi le' reswtat 'des mémoues que 
JlOUsavons . reçus- de nos 'freres dispersés. 
La crainte' de mêler l'e)tagération à des 

, événemens "déjà ,si désastreux en eux
mêmes, nous a fait rejeter tout ce qui 
}>ouvoit n"êrie 'appuyé que sur. des récit. 
vagues' et inçertairis.' Hélas ! la vérité 
toute entîere nous cofttoit déjà trop à dé-' 
voiler. ;Eri" recueillant des' faits', dont 
t'exposition' la' plus simple laisse ~ncore 
'trop 'Voif l~atrocité, nos yeux se repor
toient vers cet empire qui en fut le 
'thëâtre; la crainte d'ajout,er à l'opprobre 
'd'une' époque à jamais désolante pour notiè 
'patrie, nousrendoit bien peu chere la.. 
triste fonction dont .nous étions, «:hargés. 
, Heureusement pour la n2ture humaine. 
à côté de ces êtres dépravés ou féroces 
':lui l'hu,milient, paroissent des mortels qui 
i ennoblissent. Les forfaits en quelque $~I~ 

-~ \ 
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-.ont l'ombre nes vertus. n faut aux nattons 
· des combats pour conno1tre leurs héros. 
: Peut - être falloit - il à l'Europe le spee-
· tacle d'uR peuple sourd à l'humanité, 
dépouillant, exilant. égorgeant ses enfans, 
pour nous donner le spectacle d'un peuple 
tout à l'humanité, glorieu:x d'accueillir 
dans ses foyers, de nourrir de son pain. 
de couvrir de ses vêtemens, d'entretenir 
de toutes ses richesses des colonies en-
tieres d'éüangers. . 

De nos jours, comme dans ses beaux 
siecles, il falloit à la religion ses tr.rans, 
pour avoir ses martyrs, comme 11 faut 
au soleil ses ténehres, pour en sortir plUs 
éclatant.J et nous faire apPI:écier sa gloire. 

:Celle de ma patrie ne s'obscurcira pas toute 
.entiere sous la hache des Marseillais. L'in
térêt qu~nspirent ses victimes balancera 
l'horreur qu'excitent ses bourreaux. Le 
nom seul de l'archevêque d'Arles, le nom 
seul de Dl,lIau, fera peut-être un jour 
.~ar.donner aux Français d'avoir èu leur 
'Ro:hespierre ~ leur Manuel, leur Chabot; 
comme le nom seul de Low! XVI leur fera 
'pardonner d'avoir eu leur exécrable l'Egalitl. 
· Nous oSons l'espérer, la constance de ses 
,victimes protéserâ la France contre l'infa
mie de ~éS tyrans. ·Notre patrie s'applaudira 
un ;OI1I de .ses'nlarrS l'et: albrs elle nous 
sauroit mauvais gr d avoir affoibli leur 
victoir~ ~ en dissimulant, ou les embftches à 
oa lelJ anocité. ·doht ils ttiom'Phent. . A 5 . 

. \ 
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Vous,h6tes généreux, en lisant ce r~cit; 
• Un autre sentiment: affectera votre ame. 
"lorsque le voyageur 'râconte les fureurs"de 
f l'orage qui le precipitoit au fond des mers, 
· une douce émotion se peint sur le visage, et 
, des larmes de joie coulent dei yeux de son 
libérateur. L'excès deo ses dangers ajDute au 

: plaisir de ~e!ui ~ui les Il ~ait cesser. I~ est 
'cher ce plalSlr, il est précIeux aux grandes 
"ames. PEUPLE ANGLAIS , nous savons le 
droit que vous y avez '; puissie~-vous 1. 

: go!1tertout entier, en lisant ce recueil. 
Vous y verrez d'abord les causes ,et le, 

, progrès de la persécution qui précéda, amena 
ces massacres sur lesquels votre cœur a 

° frémi; vous y verrez ensuite le résultat des 
:mémoires les plus authentiques sur la ca
°tastrophe du deux septembre, et enfin sur 
-l'exil de cette légion de prêtres, dont il vous 
a été donné de, soulager les maux avec tant 
de bonté. L'histoire de leurs désastres est 
'unie pour toujours au souvenir de vos bien
'faits. Qu'elle V01,lS soit dédiée, qu'elle vous 
'soit consacrée! Le cœur de tous mes freres 
'et le mien m'ont appris 'lue la reconnois
'Sance ne devoit point avou d'autre Mécene 

. :que le bienfaiteur mê~e. 

· A LON DIl ES , où j'écrivois sous la pro
~ction de la~ATloN ANGLAISE. 

L'". 
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AVE RTl S SEM E NT 

DEL' A U TE U • 
POUR CETTE ÉD 1 N. 

--_-.-----.. --_.----
CE;TE histoire- est divis~e 
parties; . comprend ce qui s'est 
passé de plus remarquable relativement à la 
l'eligion sous l'assemblée appelée 
constituante; c'est-à-dire, depuis le mois 
de mai 789 jusqu'à la fin de 'septembre 
'1791. La seconde se termine au JO aoil,t 
J792. objet n'a pas été- tout dire', 
qnant à ces deux époques; mais seulement 
d'en dire assez pour faire voir comment ' 
''avolent l'une l'autre préparé et amené la 
troisieme , celle des massacres et de la dê;-
portation du clergé. , 

Les objets généraux des deux premiere!f 
palties sont assez connus 1 pour ri'avoir pas 
besoin d'être appuyés sur des 'citations. Les 
"anecdotes furel;lt presque toutes rapportées 
dans le temps, par les journaux les plus 
accrédités, snr-tout par celui Fon .. 
tenay.C'est ce dernier entr'autres ,et mon
sieur Geoffroi que j'ai suivi dans ce que, 
je de la glaciere d' Avignon, à laquelle 
bien peu de prisonniers échappetent~ Quant 

A6 
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aux decrets que Je rapporte, on les trouvè 
~-t()u.t. J'eJl ai que~utfois abt~é les ar
tlcles, JamaIs tpange le' sens. La troisieme 
partie, ~t, 4iyer~ triJit$ ~i pellvent ne pas 
se trouver aiileurs, relatifs sur .. tout aux 
incarcérations, aux massacres, à la dépor
tation, sont priS des memoires que je con
serve préeieuseIl!ent, et qui m'ont été fournis 
presque tow.pa~4eS-:l:émœns eGalaires. Pour 
plus grande certitude, j'ai rejeté tous ceux 
~j n' ~tpi~I)t p~ sigQés., ' . . . : . 
. ,On trQuvera dans . cet Quvrage quelques 
Jaitstrès ~ extrllordinaÏf~~, ~e ll~ai pas eru 
:que ce fû't une ;raison de,le.s o~ettre, qupnd 
t~u,te une ville pouvait ~q-e appelée en té
!llq~;1ge.l?è. c~J~enre ~st $ur-tqut çe que 

,Je raço~te d:Expilly amvant ~s son pré,. 
. tendudiocese. • le répo~ds de ce fait, epm~e el'1 ayant les 
tPreuy,es les p~us authentiqij.es de plusieurs . 
té~oms oculàlI~s, et au~es très - sensés. 
~Ou~t :aux faits de la place Dauphine , j~ai 
atfecté de copier l'auteur que je@te. On peut 
;.es ;voir ,auss.i d~ les ëlD:~ales p,olitiqW!s .de 
.moDSîeurGir~er, dpnt.cet auteur donne 
)'~tr3ii~ , .', . . . . 

. Ues hommes qui é:toientJ ~~Ï;S !e 2~pW
.te.t;nb,re, opposent à ces fa~ts, qu i,ls n ~ 
:a~Qie~t p~ enten~u parl~,..et c'est-~ ~t# 
leuùaison à les 'Il.1er ': In:aJS ob~ ent_lgues 
~t -,ils _pris qu't,1D témoignage né.satif p~t 
~op- gp'~que force coptre <les !1uto.Fltés POS1-

P.V~ ! ~ ~oi~~~ ~'f~! Q:iji, IHai.s qqch~ 
, . 
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. dans-lents caves, leurs greniel'S', oh la peut 
les confinoit, voyant à peine. quelques amis 
qui trem~loient comme eux ,et osoient à 
peine sortir de leur quartier, pour s'infprmer 
de ce qui se passoit dans les diverses parties 
de cette immense ville. Ils n!en ont pas en
tendu parlt!r! Mais d'autres et moi, nous en 
avons été instruits, nous les avons vus an-

_ noncés dans les journaux du jour. En racon
tant ces faits nous nommons les personnes. 
Puisque vous le niez, dites-nousdoncoù~sont 

. madame de Chévres, madame de Pérignan 
et ses filles: dites-nous au moins oh elles sont 
mortes, et de quelle autre maniere elles sont 
mortes. Ces dames étaient connues; elles 
avaient des parens, des amis, des' connoi ... 
sanl;es, et cependant 4epuis plus d'un an que 
leur mort est racontée dans les autel que 
jt! cite, personne n'a fourni la moindre euve 
contre l'histoÎre qu'ils en donnent. Les jaco
bins Français et étrangers, tous si intéressés l 
démentir ce~excès d'atrocité ~ n'ont-ils pas 
eu le temps éle faire des informations? Ce
penda1lt ils n'ont pas produit la moindre 
preuve ~ ces dames.soi.ent, eu vivantes, . 
ou mortes d'une autre maniere, et ailleurs. 

Il en est de même de ce PHItIP qui porte 
aux jacobins les têtes de son pere et de sa 
Mere. Il étoit si facile aux jacobins de dé
mentir ce fait par des preuves positives, s'il 
avoit été faux. Us ne l'ont p2S fait; en faut-il 
davantage pour sentir· combien j'étois auto
risé à ne pas taire ces atrotités? On n'en lit 
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tfâs de se~tlables dans l'~istoire des.. Cann~ 
hales. MalS chez les Canmbales trouvera· t-oll 

. "des principes et une révolution aussi fé-. 
roces que les principes et la révolution det 
jacobins? Avec des hommes de cette trempE',. 1... 

l'atrocité des faits ne prouve rien contre leur 
réalité. Une histoire plus dé.taillée"de la ré· 
volution en contiendroit bien d'autres. J'ai 
dit et j'ai dft dire du moias celles qui en fai .. 

·,oient le mieux connoitre l'esprit. " 

N. "B. En écrivant cette histoire, j'ai 
souvent qualifié de confesseurs, de martyrs, 
de saints, les personnages dont j'avois à 
parler. Ces .ex1?ressions sont reçues dans. le 
·lan~age ordmaue, avant même que le JU
. gement de l'~glise les applique à" ceux qu'elle 
pro.ce di.gnes de la vénération des peuples. 
On doit bien penser que mon intention n'a 
l)as été de prévenir ce jugement. 

"0 

... . 

" o. 
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HISTOIRE 

DU CLERG,É, 
PENDANT 

LA RÉVOLUTION 

FRANÇAISE • 
. ~ . 

PREMIERE. PARTIE. 

Origine et progrès de la pHsécution du. Cierg4 
, FraRçais ~ pendJ:mt la premier. as,nnblée, 

appelée Nationale. 

,'C E N T trente - huit ~v~ques ou archev~qlles., 
soixante.quatre mille cUlés ou vicaires, comlamné • 

.. ~ quitter leurs si~ges , leurs pa~~~sses, ou bien 1 
prononcer le serment du parjure et'de l'apostasiei 
'tous les eccl~siastiques, tous les religieux de l'un 
et de l'autre sexe, priVM du patrimoinè de Nglise, -
chass~s de leurs asiles;. les temples du Seigneur 
cbang~s en vastes prisons pour ses ministres; troÎ8 
'cents de ses pdtres massacr~sdans l'esp,ace d'un 
jour, 'dans une seule ville; tous les autres pasteurS 
fidelles à leur Dieu, immolés, ou chassés de leur 
pa.trie, et eJa"çbaDt ,. à traVetS mille dangers, «lu~ 
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flue rehtge .upr~s des nation~ çtrangeret;. te est 
le speçtacle que la révplu.tion française. vient d. 
donner au monde. J'exposeœÎ les priticipales cau- :. 
Ses; je suivrai les 'prOgr~s de cètte catastrophe, 
.bien moins pour indigner les autres nations contte 
ses auteurs; que pour leur apprendrè à s'en pré-

. server èlles-mêmes. . 
La reli,ion catholique, apo~tolique et romaine' 

dominait en Fnl;Dce , 'même ~vant l:~rigine de cette 
monarchie. Ses évkhés antiques de- Lyon, de . 
Vienne, d'Arles, de Rheims, de Sens , de Tours, 
sont tous antérieurs à l'union de Clovis aux Gau
lois. Tel: est le catactere de cette religion, que 
ses enf.msne peuvent être ni rebelles, ni méchans 
par principes, sans ~tre -apostats. Essentiellement 

:èmie de l'ordre, de la . paix, et du bonheur ·des 
JlOuples dans œmoade, elle fait à -t0\1S les citoyena 
un v6ritable crime ae toute rebèllien contre les 
lois, les autorités établies pour le gGuvemement 
des empires. Essentiellement faite pour diriger 
l'homme daIJs les Toies du salut éternel, elle ne 

.• 'allieni aux erreurs qui lê'séduisent J ni .aux vices 
quile dépravent. Elle devoient trouver des ennèmis 
dans une révolution qui alloit faire de i'insurree
tion le plus saint des deveiri, briser le frein de 
toutes les passions., ne !l1entrer près du tr~ne 
'iu'esclavage; pr~s des autels que superstition. . 

Cette révolutienétoit depu~s leng-temps médi
tée en France pal" .des hommes qui , sous le nom 
.de philosophes ,sembloient se partager lé r6le de _ 

p~en~ 1 le. ~ .~~ l!:~u.e i ,et. ~ ~ .1'~uteL 
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1.18 prellliets !1'&tôient pas absblument etmemis a. 

· tout culte; ils savoient s'en dispenser eux.mému; 
. .ils croyoientqu'il en faut pour le peuple; mais Us 
l'auloient lui en donner un plus conforme à leur 
ambition. Ils -'toient persuadés qu'avec les principes 
du catholicisme, il serGit impossible de combinet 
ceux du gouverne.Dlent qu'ils vouloient substituer 1 
la monarchie. 

A la téte de tes 'pd tendu, philosophes politi. 
'lues , tout occupés de leur r'volution , se montroit 
le fameux Mirabeau l'aIné, dans lequel se trou
l'oient beaucoup de ces talens qui peuvent faire 
un grand homme, plus enCore de ces vices qui 
font les mkhans, et sur-tout cette audace qui fait 
les Catilina, lorsqu'elle Se trouve réunie au cou-

· rage des guerriers, le seul qui llii manqua. Dès let 
premiers· jours des états-généraux., ouverts à Ver
s.ailles le ob Jl)a! 1789" il n'avait pas caché combien. 

· il croyoit important de renvetser d'abord les idées 
religieuses pour telllplir ses prgjets. Si ''flOU, ."oulet 
rme ré"ftDlution., avoit .. ''ù dit publiquement , il jùÙ, 
,ommencer F JlcatAolicuu la FrMU. 

Cet aveu d'un grand conspirateur étGit en lui. 
même un hOJllmage. précieux A la religion catho
lique. n confessoit par là combien elle est propice 
au maintien des empires, puisqu'il croyoit devoir 

· commertcer par la renverser, avant que d'attaquer 
le go~vernement même. Cependant l'atroce pou... 
tique elÎt raisonné différemment, s'U avoit mieux 
connu cette religion. n ellt vu que sans doute elle 
110 fav~risa jamais la révolt.e, mais fiu'eUe sait 
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aussi te maintenir malgré toutes les nrlati.ns, 'et 
sous toutes les formes de gOlU'erne~ent compati
bles avec la justice et le bonheur des peuples. Il 

· ètit vu que, si elle attachoit les.. Français à leur 
: monarque, elle n'inspiroit pas moins de fidéiité , 
· moins de zèle aux Catholiques suisses , et à ceux 
, d'Anglet~rre ou de Venise, pour le gouvernement 
de leur patrie. fi etit appris que sans se préter par 
des crimes aux secousses des états , elle savoit aussi 

: faire à ses enfans un devoir . de subir le joug des 
· lois nouvelles, plut6t que de perpétuer les dissen
tions et les guerres intestines. Il etit prévu qu'avec 
le projet d'un impie .contre l'autel., il se créoit 
peut-être plus d'obstacles qu'il ne sé procuroit de 

~ moyens pour sa révolution civile; que naturelle
· ment il indisposait lés cœurs, en préparant des 
~ supplices aux co.sciences. . 

Mirabeau reconnut son erreur, mais trop tard , 
',lorsque voyant la résistance des pr~tres ~ son plan 
· de décatholiciser la France, il dit, en son langage 
"nergique, à Camus: Votre tléte,tahk constitutiotl 
du clergé détruira celle que nous faisons pour nQUI. 

· Il se trompoit encore id; mais on peut dire en quel-
· que sorte, que c'était à sa louange. Il prévoyoit 
.'tous les fleuves de. sang qu'il 'faudrait répandre, 
."pour triompher de la résistance dei ecclésial>tiques ; 
"il ne se sentoit pas capable de tant d'horreurs. La 
-France avoit des hommes plus atroces. Céfoit la 
;politique qui dominait chez lur; l'impiété, la haine 
'même du christianisme, l'emportait sur toute 
'Çfnsidératio1\ dans Wle autre' e6pec~ de ··l'hilosQ. 
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· l'hes. Ces avortons d~ Bayle et de Voltaire auroie~t 
· plutôt souffert cent Nérons sur le trÔne qu'un seul 

, prétre à l'autel..Ils mettoient" tout leur mérite dans 
"la haine de Jesus-Christ, et toute leur gloire dans 
la destruction de tous ses temples. 

Parmi ces odieux sophistes, on connoissoit ée 
Condortet, bâtaId de. Lamettrie, de Hobbes, et 

-.te tous les atltées; et ce Cérutty , dont le dernier 
'sentiment, applaudi à l'assemhlée des nouveaux 
législateùrs , fut dans ces paroles d'un démon expi

'rant: Le seul reerel que j'empfJrte en mourant, ed 

· i.e laisser encore une religion sur la terre. On en 
" connoÎt ceut autres depuis cet apostat Chabot, qui 
'n'attendoient que lé moment favorable pour faire 
"aux jacobins la motion d'exterminer jusqu'au der-
nier prêtre d'une religion quelconque; jusqu'à c. 

· Dupont qui déjà s'épanouissoit dans l'espoir de 
monter' à la tJibune même des législateurs, et d'y 

.. faire ui!- joÛi: éntendre cesparolea: Il n'y a point d. 
Dieu dans le' monde.' . 

. A tous ces ènnemis de Dieu et de son Christ s. 
:joignoii: une autre secte connue sous le nom,d'éco
'nomistes. Ceux-ci,. depuis' trente ans, dïsciples 
: de Turgot, tourmentoient la France ,pour corri. 
Oger son gouvernement, pour réparer ses Dnances 
'par des sytêmes qui ont ruiné sa mon~hie ,épui~' 
'ses trésors. Toute la science de ces sophistes se 
· réduisoit à ce qu'Us apeeloient le produit net; et le 
<produit net de leurs dogmes se réduisoit' à effacer 

- tous C~l1]!: du christianisme., pOllr y, substituer ceu~ 
:' '. \l'une" re~gioD 'qu'ils disoien.t naturelle; comme. le 

.. 
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,ptoduit net cle leurs expédiens pout enriclJir ta 1 

, nation, étoit de lui apprendre i voler l'autel, el 1 

i chasser ses prétres. " 
Trop gcln,ralement l'arist~e française favo- ï 

~ tisait toutes ses sectes, parce que toùte favori .. 
!IOient la dissolution de 'selS mœurs. Elle laissoit au 1 

peuple les 'églises où son exemple auroit dA le con.. , 
duire, l'impiété passoit des maitres 8U chaumie-
res. Les bourgeois, les marchands , les commis, 
vouloient aussi avoir de l'esprit contre Dieu j le! 

. ministres ne voyoient que le fruit de l'industrie 
,nationale clans Celui des producti"ns qui 6toient 
,A la nation, et ses mœurs, et sa religion. Les magis
trats, g'tlSa eux-mBmes, sévissoient mollement , 

, et laissoient le poison se dpandre soas mille for
mes différentes, depuis les premieres classes du 

.peuple jusqu'au dernieres. La-France s'enfonçait 
clans ~ abtme de corruption et d'impiété. 

Le clergé résistoit au torrent. ses membres 
.'étoient pas eu-m~mes tous exempts des vices du 
.eiecle. U faut le dire mêmè i la gloire du Dieu 
dont '\'Ïenttoute sa force : le clergé ne sembloit 
pas ann"ncer toute la conatance dont il a doruié 
l:exemple. Onpouvoit le dîmer en deu parties ; 
l'une, trop cltrangere au vrai sacerdoce, n'avoit 
que le nom et la moitié de l'habit eccléswtique., 
elle fuyoit les travaux de l'autel, en recherchant 
~s bénéfices" par la fi\veur des courtisans. Ell!t 
'toit 1e scandale et l'effroi de l'égli.se, bien plus 
que son appui. 

L'autre partie bien plus nombreuse 1 étoit c~ 
- .' ..' '. -~'* 
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lei p~tres occup~s du salut des ames et des fonc .. 
tions ecclésiastiques, C'étoit vraiment corps 
du cler~é. En général il étoit instruit de ses devoirs; 
l'Ü étoit pasteurs qui n'eussent dans 
l'église que ses richesses, Ü en étoit encore plus 1 
qui la foi étoit précieuse et bien peu paroissoitmt 
disposés à la trahir, li falloit abattre tout ce corps 
des pasteurs ,pour compléter le 
impies. C'étoit dans cet objet que les héros et let 
adep~e!l de toutos sectes tramoient depuis long
temps leur double conspiration CGntre l'autel et 
contre le trane, dans les ténebres de leUrs clubs 
de- leurs loges; de leurs conciliabules souterrains. 

convocation états. généraux les sortir 
tous à la fois de leurs àntres dive~, pour secon. 

,der homme que ses partisans sembloient 
avoir mis auprès de j.ouis' XVI, que pour hiter 
chute du monarque et la perte de lareligioll, 

Cet homme étoit Necker; critique lui repr ... 
choit dll n'~voir fait parleJ' de lld jusqu'. la cour 
qu'à force d'Iln parler lui - méIl).& par - tout,; 
Jl'avoir porté au minislere. d'un grand empire quo 

. Jes idées étroites d'un de Ion comptoir 
d'avoir cru épUte.J' la 'monarchie , en démocratisant 

nm.vin".p!!.; d'avQÏr la· France d'em", 
frunts, en voulant lui épargner l'impôt i d'avoir 
I;loublé la rerréseQtatiop, de$ cornn:runes ; avoir 
pppelé les orateurs et les sophistes ~es plus sédi~ 
t:ielx dans l'espoir de rendre ml\'tre des états- '. 
généraux. M. Necker étoit encore de cette class$ 

,,'fçQ»~~e;} ''l14 ll~ sollal/et U'$~·· 

~.;
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p~lic flu'eJl ruinant l'église. Son grand cri ••. 
auprès de la religion , fut d'avoir prétendu la réfor
mer, en souillant à ses ministres les erreurs d. 
Geneve. li prétendoit aussi dominer dans la cham
b.re ~u clerge ; il craignoit l'autorité et les rumie
re~,de l'épiscopat j la persécution s'ouvrit sous Sel 

aUipices. 
Dans la crainte de. voir arriver aux états-géné

raux bien des prélats dont il ne vouloit pas, et 
q~i naturellement devoient aVQir le suffrage de 
leur clergé, M. Necker prévint les élections' par 

, de:s lettres et par des émissaires dont l'objet étoit 
de, semer, parmi les pasteurs du second ordre, la 
jalousie contre leurs supérieurs dans la hiémrchie 
évangélique., Rien iUl fut épargn~ pour inspirer 
aux curés et aux vicaires l'esprit du presbyt~ria,.. 
nisme. Les agens du ministre étoient chargés de 
to~t promettre aux simples pr~tres , sans leur dire 
eO,!Dment on sauroit bien se p,asser d'eu~" qUand 
l'épiscopat seroit abbâttu. Dans les presbyteres de •. 
" iUes !lt des. villagès, ils distribuerent d'es diatri-
bes virulentes sur les richesses et le prétendu -des. 
potisme des évêques, ;. ils affectllreDt de. témoigner 
un grand zèle pour la religion ~ . et une compassiofl. 
perfide pour la pauvreté de ceux qui en remplis .. 
soient les fonctions 1ës pl~s habituelles al1pr~s (1" . 
aiw:ple peuple. lis aUerent jusqu'à. supposer" des : 
s.citres imprimées par les curés du. Dauphiné" rem- , 
pÜes du même esprit de révolte- contre NpisCQpat 1 . 
il fes envoyerent dans les provinces éloignées, afin <, 

flu'elles eussent produit leur effet , . avant que 1., . 

.1 _". __ --', 
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'PfetestatiO!l def aute~rs suppo~'s de tes lettre. 
mt arrivée. Ils insinuerent sur - tout que si les 
députés du premier ordre étoient en grand nombre , 
il seroit impossible aux états-généraux d'amélio~er 
le sort des curés. Ils désignerent ceux sur lesquels 
le. ministre désiroit faire tomber le choix. Des : 
prêtres de campagne; trop simples pour soupçon- > 

ner ces ruses, donnerent dans le piége; il s ne _ 
crurent nullement la religion intéressée au choix . 
des députés - qu'ils alloient faire. Les élections . 
furent orageuses; on vit dans plusieurs. dominer des . 
hommes dont Necker s'étoit assuré. Sur trois 
eentll ecclésiastiques, trente évêques seulement 
se trouverent députés. Dès ce moment le presby
térianisme auroit perdu l'église de France, si les 
curés !le se fussent enfin apperçus qu'on v.uloit 
détruire la :religion, bien plus que ~oulager Sel 

pasteurs. 
:(.e piége commença 1 se m.nifester par les con-

1;eStations qui s'ileveren~ sur la délibération par 
ercire, ou par tête. Celle-ci donnoit tout l'aYan
tage au tiers. Aussi les conjurés dirigerent-il. 
d'abori tous leurs efforts vers lat confusion de. 
trois or~s, pour attire~ le clergé et l;l noblesse 
dans une seule chambre o~ le parti de la r~volt8 , 
et de l'impiété dominoit plus encore par ses lUreur. . 
et . par celles de ses tribunes , que par le nombre 
cle$ suffrages. . 

Quelque' imprudent qu'edt été le choix des ecclé
liastiques députés, la plus grande partie s'opposa 
j'abord à un projet qui ne laiswit plus d'intluence 
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lU Oergé dans les délibérations j mais 'déj 1, sou 

'les auspices de Necker, les premieres bandes des 
brigands étoient arrivées A Versailles. Pendant tout 
le ~emps que dura cette contestation, on les vit 
investir la chambre du Oergé, avec· des cris et des 
menaces qui présageoient d'autres fureurs. LeS . 
curés attachés A l'avis des évêques furent diyerses ' 
fois battus et tratnés dans la boue. M. de Juigné , 
archevêque de Paris , ce prélat si connu par sa 
bont6, sa-piété, et sur.tout par l'immensité de 
.es aumbnes 1 fut assailli A çoups de pierres , ail 

IDUiell des rlies de Versailles. Les calomnies .les 
plus cOl).trairea à son caractere , l'avoient déjà 

" rendu odieux à ceux même qui avoient vécu de 
ses bienfaits -: aive~ autres évêques n'échapperent 
aussi q,u'avilc peine! la lapidation: 

Cependant il arriva d~s -lors A Nècker ce quI 
tblvoit arriyer à Mitabeall. Quand il vit son projet '\ 
pour la confusion des ordrés prét à 8e c9PSOnl. 
Pler, U trembla lous1a puissance de ce 'tiers auquel ' 
il avoit tout sacrifié, et qui d~s.l.rs lui' témoignait 
be'àucoup de mé~ris. n'écrivit A cllùiJl m4me dont . 
il '$'étoi~ servi pour presser le· plus 'dail.~ la éhammo 
d.a Clergé la réunion au tiers i il l'~arta' ~ ~ 
déSormais son possible pour l'empkhei:. Teut e.sl 
ptrJu " disoit.U à un autte de $8S con.fide~ ; . tout ' 
est pertlù, .fi le Cler,i'I' r/wiil au liers-état. n ~a, 
il "11, ce tiers; to"t est perdu. C'ét6îent;u' lea 

, lOupirs de Necker, un quart.d'heure avanf cette 
jestruction des ordres qu'il· avoit tant bande. n 
fétoit l'lus teWfs de l'emf4~f, J.e. çopiI~unê •• 

. liU~$lUlt 
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:aissant d'abord agit Necker, ensuite leurs brigand. . 
lt les siens, avoient pris un moyen plus astu ... 
:ieux·, Leurs députés avoient paru dans la chambre 
~u Clergé, et là,' au nom d'un Dieu de paix et d. 
rraternité, ils avoient c'lnjuré ses ministres de, 
mettre un terme à ces divisions qui les séparoient· 
des communes: Presque là moitié des· curés avoit 
cru à ces protestations et aux promesses qui les 
accompasnoient; ils avoient 'déjà suivi l'impulsion; 
dont ils ne sentoient pas les conséquences: deux' 
prélats même, celui de Vienne et celui de Bor
aeaux, s'étoient laissés séduire. Le reste des évê. 
ques ~t deS, autres ecclésiastiques persi~toit , ainsi 
que la noblesse, pour le maintien ·des ordres. 'Le 
même t~crs que Necker avoit mis en mouvement, 
et qui ne p6uvoit plus art~ter, poussa les choses 
au point qué Louis XVI crut dês • lors ses jou,rs 
menacés, s'il n'e~ployoit tOl,lte ·son· autorité' con
formément. aux vœux des communes. Celles-ci déj! 
avoient porté leurs prétentions jusqu'à se déclàrer f

à elles, seules, assemhlée nlltionale. Louis XVI 
parla pour la réunion. Les évêques et J.a. noblessè s.' 
rendirent. Dans cette confuS~iJn des ordtes,. Necker. 
ne vit que le mauvais calcul«u'il avQitfait pout: 
régner par son crédit auprès des communes désor-. 
J;Daisen état de s'en passel'. llétQit facHa d'y vbÏr 
la perte de la noblesse, du clerg4 , 'dlda nlo~: 
"hie et de la religion. ( i , 

, En effet les communes ét,oient composées,de .sis: 
cents députés , presque tpus liés entre eu par ~o'
soin qu'on avoit'eu de ~e tombe\' le choix, 'sl\Il 

Tome 1. * B 
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des hommes de secte philosepbique , sur 
hommes presque. par eux-mêmes, toujours 
prêts à se laisser conduire par les factieux; Les 
deux autres ordre! n'avoient chacun que trois 
cents députés. En restjlnt dans leur chambre , et 
les epinions prises par ordre la majorité de chaque 

pouvait y prévaloir par une seule voix. Les 
àélibér,ations prises séparément devenoient moins 
tumultueuses j celles qui auroient ét6 dana 
une. trop précipitamment, se miirissoient par 
texamen de deux autres, et il auroit fallu la majo
rhé de ordres. pOUl' faire le~ avis, 
n n'en fut plus de même, les ordres confondus. Un 
seul mauvais sujet, dans le clergé ou la noblesse 
donnlilit prépondérance au plus détestable vœu 
des commUnes. Or, le' Clergé seul avoit vingt-cinq 
ou trente qui devoient plus spéciale., 

leur élection· à. cabale de N eck~r; 
étoient de ces hammes ~éjà décidés au parjure 
et l'apostasie ce en 
fait les chefs «le lanouveUe église. La n8hlesse 
ltVoit plullieurs membJ;,es prêts à seconder aussi les 
projets du Jour. l'opipion du devait; 
~mport~r n~cessai.ment ,dèsJors la wtlnarchi~ 
et clergé clevoient péri:r
. '. j.'hj.stoire ne doit pas en conclure q\I,C g~nérale. 
l!ient le tiers .. état cn France fiit ennemi des prêtrc~ 
~t du. roi m~i$ seulelllent que ennemis 
prêtfèset du. fOi, à force de cabalent d'int,rigue~ 1 

avaient r~u$si à faÏre nommer dépll-tés du tiers Ul\ 

~,çll-~am\ \e$ flus et 
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sMitieux cette classe ou m~ll1~ des ded 

autres; tels que Sieye:! et Mirabeau, qu'ils ~toient 
venus prendre, l'un parmi les apostats du.. clergé, 
l'autre parmi apostats de noblesse, 

Dans cette assemblée m~me, on vit des hommes 
du t~rs di~ingués·par leur opposition constante 
aux projets de l'impiété, On # calvinists 
même" tGujours opiner pour le maintien des lois 

de justice iàYeur du clerg~, y vit sur-
tout ce membre des communes, ce Martin d'Auch, 
à qui la France doit l'octe de fel'ftleté,. de l'intré
pidité plus dont la révolution et 
peut-être nos annales aient fourni l'exemple; acte 
quo nous devons rapporter ici pour l'honneur de 
ces communes méme nous accusom, trop jus
tement d'ailleurs, d'avoir perdu la monarchie et la 
religion. 

Ce au jeu de que se montra l'ame de 
M, Martin. En ce jour où les .six cents députés 

tiers, eù les apostats de la noble~se et du de1loo 
gé ; tous furieux, tous au plus haut degré d'exal. 
tation contr~ le roi leverent tous à la" fois la 
main, prononcerent le serment de ne plus se 
quittèr jusqù'! ce qu'ils eussent donné à la France 
leur constitution; c'est-!-dire jusqu'à ce qu'ils 
eussent détruit l'antique monarchie et la religion • 
en ce jour et en ce moment Dl~me J seul au milieu 

"ces parjurei Martin d'Auch, tenant 
#les bras entrelacés sur sa poitrine, le tOIl ferme t 

regard assuré refusa lIeul, de lever la • 
Ile 10 sermellt parjures. QUlUl4 

Ba 
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ft lui présenta le procès-yerbal ie te ,faineu~ 
serment, pour mettre son nom sur la list,e des 
rebelles , il prit la plume et écrivit : l\fA.R'I'IH 
D'AuCH POUR PllOTESTER, , 

Si tous les députés du tins, qui n'âvoient pa; 
intérieUrement les opinions ., leurs factieux et 
«e lerirs sophistes, avoient eu l'ame de Martin 
d'Auch, malgré la confusion des ordres, et 10 
tr6ne et l'autel subsisteroient encore en France. 
Mais le grand coup étoit porté, le clergé ne pou
Toit plus qu'être victime, dans une assemblée deve.
Ilue la balle des impies e~ des brigands, plut6t qUI) 
le sénat au~ste d'une· nation déliMrante, LII 
l'atri0tisme le plus généreux ne. devoit pas sous;;. 
traire les eccléiiastiques aux projets du jour. . , 

AYaBt même que de se rendre al,lX états-géne-:
taux , le clergé avoit fait le sacrifice de sel immu.: 
aités, de tousses priviléges -pAcuniaires. Avant 
même l'abolition des o.\"dres, il s'étôit empress4 
_e notifier au tiers le v~u CGmmun de tous se. 
~iers; celui de supporter toutes les, charges do 
l'état dans la même proportion que les autre. 
citoyens. Peu de jou.rs après la réunion, il offrit 
ie se charger d'un' emprunt de trente millions, dont 
le ministre annonçoit le bcsoht; Dans la suite ses 
.ffres a,ugmenterent; Ules' porta â peu près jusqu'au 
tiers de ses ,biens fonds, jusqu'à, quatre cent mil. 
lions. L'assem.blée vouloit tout, elle prit tout, 

Le 4 aoftt , au milieu de ces cris et de ces ~nS.,. 
ports qu'qn etat pris pour ceu?, de l'ivresse, et qui 
.'ét~ieDt 'lue eeu de la haine, de la fureW' et ~ , 
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l'oppression, l'assembMe commença par. décl~ 
les dlmes de l'église rachetables. Cinq jours après, 
les motionnaires du palais d'Orléans cOururent 

'à Versailles; ils demandoient les têtes de onze 
'vêques et de seize curés, si les dtmes n'étoient 
abolies sans ,rachat. Les listes de, proscription 
coururent dans la séance du onz.e; l'abolition des 
aImes sans raChl\t fut prononcée. Un de ces véné
rables curés qui avoit cru aux promesses du ,tiers, 
entendant ce décret, s'écria : Etoit.ce donc pour 
nous égorger • ou pour . nous forcer à mourir de 

_ faim, que' vous nous conjuriez, au nom d'un Dieu. 
de paix et de fraternité. de 'nous unir à vous 1 LeS 
4clats d'un rire féroce furent la réponse à sa sim
plicité. 

Le 29 septembre, l'avariCe dicta un nouveau 
décret pour la sp'oliation des temples, sous l'appa
rence d'une simple invitation ,à porter l'argenterie 
~es églises à la monnoie; et dès-lors un nombre 
prodigieux de vases sacrés fut profané. 

A mesure qu'on dépouilloit l'autel, la calomni. 
alloit croissant contre les prêtres, et le soin 
de les rendre odieux redoubloit; les émissaires 
des clubs, leurs chansonniers, leurs écrivains lee 
représentoient comme autant' d'aristocrates' essen
tiellement ennemis du tiers ':'état J et toujours 
disposés à opprimer le peuple. L'imposture na 
pou voit être plus grossiere. Pour trois ou 'luatre 
eents ecclésiastiques dont les bénéfices pouvoient 
éxciter la jalousie , plus 'de ~uarante mille minis-

_ ' tres de l'église anient à peine.en France un. suit. 
Bl 
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.4stmte borm~le, et il est bien prouv' que tolIte'5 
les dchesses du clergé, soit régulier ~ soit sécu~ • 
lier, mises ensemble ,n'auroient pas donné à cha. 
cu. des ses membres un revenu annuel de cent 
listolea. Dans ce ·corps du clergé, soixaIlte-quatre 
mille vicaires ou curés tenoient presque tous • 
par les liens du sang, à ce tiers-état auquel on 
les donnoit pour ses grands ennemis. Par tous .. 

. leurs principes, par toutes leurs fonctions, ib 
4toient habituellement avec les c..itoyens les moins 
.isés . de cette classe. Dans les campagna, dans 
les villes, ils 'toient ses consolateurs, son con
~il, ses auges de paix; jusqu'à ce moment les 
sophistes les plus irréligieux avoient exalté eux
m~mes l'importance des services rendus au peu.
ples par cea mi.l1istr" fuisant à eux seuls la plus 
pnde partie du. clergé. n y .avoit salls doute dq 
:relâchement dans ce corps. mais jamais on ne 
"étoit avisé de voir dans les ecclésiastiques le. 
ennemis du peuple. n étoit trop notoire que $a cause 
avait toujours été chere à ses prêtres, et que dans 

. $eS besoi~s, les richesses. des bén-éficiers et des 
'vêques étoi~nt sa ressource la plus assurée. Ce 
Il'étoi.t 'donc pas pou.r le peuple qu'on cherchoit 1 
ruiner 4l clergé; le temps l'a déjà trop clairement 
prouvé i c'étoit pOUl' Ôter aux ministres des autel~ 
toute considération , et sur.tout le moyen de méri
ter l'affection de ~e peuple, en continuant il par
tage-r avec lui les reveRUS du sanctuaire; c'étoit 
pOUf ôter à la religion m&ne se~millistres, e~ 
lew j)tant, à eWE , les moyens de subsister~ 
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])àns Ce d.essein perfide \ U fallliit ,ettaœr de lle~ 

prit du peuple toutes SèS id.ées de respeCt ~d·es .. 
lime et de vénération pour ses pasteurs. Les voi4!* 
ordill2ires des calomniateurs ~toient 'insuffisante." 
On eut recours à un langage P4ts exp~if encore 
pour le peuple , que ceilli de la' Foie:; en parla,l 
ses yeux. Sans respect pour les mœ,urs co~e pour 
la vérité , les quais ét les boutiqües furent tapis
sés des caricature. les plus outrageantes pourlea 

, ,ministres' de la religion. Sous les emblêmes de 
l'avarice , et sous les formes les plus 'bizarres, le 
burin représentoit ici des prêtres pleurant sur des 
tréjOrs qu'il étoit temps de leur enlever!; et une 
populace ingrate et jalouse oubliait tout' ce que 
,les pl'~tres avoient répandu dans son seia~, de ses ' 
rlchesles de l'église. Elle apprenoit à les èenvoi
ter; elle s:imaginoit qu'on ~alloit les voler,' que 
:pour les partager avec elle. Dépouillerle~prêtr,eI 
et -l'autel, ne lui sembloit plus un larcin et urt. 
violence sacrUége, mais le ,droit même de la 
société. Ailleurs, sous les images les plus lascives; ' .. 
onlui montroit dans les ministres de la religion, 
des hommes perdus de débauche, dissipant avec ' 
des prostituées le patrimoiJle des pauvres; et avec ' , 
la jalousie contN ses prêtres, le peuple contem
piant ces fi8':'res obscenes, humait en quelque 
sorte l'indignation, la haine, le mépris de tout 
ce qu'U y a de plus respectable aans le sacerdoce. 

Les impies trou voient dans ces leçons infâmes 
nn autre avantage: assez corrompus et assez <lépra
ds pour ne pas croire à la possibilité même de .-

,. B ft 
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~ta continence du sacerdoce, ils Insinuoient ÎU 

· penple que toutes les vertus de ceux qu'il avoit 
~jusqu'alors le plus révérés, n'étoient que le masque 
• cie l'hypocrisie; que jusqu'à la pudeur, tout dans 
· la religion n'étoit que des vertus factices. Ceux 
. Clui par état faisoient une profession plus spéciale 
des vertus évangéliques etoient représentés sous 
le!! emblèmes des animaux les plus vils et les plUs 

: dé~t1tans. . 
Des brochures, ocrites dans le langage des bal-

. les , inspiroit il la populace les mêmes sentimens 
contre la religion. Les théltres n'offroient plus ' 
Clue les calomnies et les spectacles les plùs ind~ .. 
cens, sur la doctrine et les mœurs du clergé • 

. Jusqu'au nom des prêtres, tout étoit travesti, 
·pour éteiiidre l'idée du respect' que leurs fonc
.tions iuspirent. Le roi dont les malheurs alloient 
,toujou~s troissant , et sur.la même ligne que ceux 
du' clergé , le roi qui. déjà le six octobre, avoit 

· .à peine échappé à ses assassins " -fut emmené cap- ~ 
~if dans sa capitâte. AU' moment de son entrée 
.daRs Paris, il put concevoir combien sa cause"étoit 
liée à celle des prêtres. 4,u milieu des outrages 
l'omis contre lui, dominoit ce cri de la révolte-= 
Vive la nation, il bal le tyran! les prêtres enten--
doit aussi, en même temps,' cette imprécation 
que redoubloient des hOnUnes apostés: A bas la 
ealotte! C'étoit sous ce nom dérisoire que l'OD 

~. accoutumoit le peuple à poursuivre les pritres 
.ès qu'ils paroissoient en public. . 

L'a$semblée transportant alors se! séances" 4e 
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Versailles i Paris, pour y 'tre plus pr~s de set 
brigands, reconnut au progrds de la conspiration 
qu'il ~toit temps de consommer ses larcins sut 
Nglise, en s'emparant de tout le reste de ses biens. 
La proposition ~toit si révoltante, par l'évidence 
de l'injustice et par l'atrocité du vol, qu'il avoit 
fallu attendre long-temps un homme assez taré, asseZ 
dépourvu de pudeur pour la mettre en avant. Com;' 
me Judas, cet homme se· trouva dans le collég. 
méme des apÔtres. Ce fut Talleyrand-Périgord, 
évéque d'Autun. Louis XVI, en le faisant évêque, 
a.voit cru que le fils d'un pere respectable porte
r~it dans l'église. au moins quelque apparence d. 
vertu. L'erreur de Louis XVI fut terrible. Au 
lieu de la noblesse des sentimens et des vertus 
héréditaires dans sa famille ;ce Périgord d'Autun 
avoit toute la bassesse et tous les vices d'un trai
tré. Ù 10 octobre, il fit, en pleine assemblée, la 
motion d~ s'emparer de tous lesbiens ecclél.iasti
ques; Miràbeau l'avoit mis en avant, comme un 
de ces enfans qui n'ont pas même l'apparence d. 
l'honneur cl perdre; il soutint la motion, et fit 
ouvrir la discussion. Les moyens de hâter la déci-. 
sion furent dans la terreur. . 

La justice parloit trop hautement par la boucbe 
. des défenseurs du clergé. Pour les réfuter, on dit 
au peuple que tout étoit perdu, si le clergé con
servQit le reste de ses biens. Au Palais-Royal, on 
eut soin d'afficher, le 20 octobre, une liste do 
~eux qv.i avoient parlé pour Nglise. et la promesl_ 
d,. aOllt' ,,,nu li",ru 4 10111 patriote fui le, tueru;'. 

B6 
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Les s&ancesalors se tenoient dans le palai! J. 

l'archevêque de Paris qu'on avoit su forcer à cher
cller son s~t dans une terre étrangere. Le 31, 
octobre, les cèurs et le parvis du palais furent 
inolldés de bandits, encore sans piques, mais déjl 
furieux. Le duc de la Rochefoucauld annonça qua 
ai on vouloitsauver la vie des ivêCiues et des pré
tres , il f.ù1oit se Mter d'accorder le décret solli .. 
cité par le peuple. La majorité n'étoit pas encore 
assurée à Mirabeau; il fallut attendre le 2 no"em
bre. En ce jour, dès six heures, du matiR, les 
bandits reparoissent munis de leurs piques, et 
annonéent qu'ils vont tuer tous les é"êques et 
teus les prêtres ,si le clergé gagne sa cause. Ils 
-«lnt porté eux-mêmes le décret; l'assemblée juge 
comme eux, et les biens du clergé passent à 11 dis
positioR, que bientÔt ,on appelle la propriété d. 
la nation. ChaDgés en assignats, il deviennent un 
pbjet de trafic pour toutes les banques. Tout le 
patrimoine de l'église passe entre les·mains des 
usurpateurs; on Tend les temples mêmes; et jus
,uesous les yeux de l'assemblée, les sQIICtuaires 
,~ changent en étable, en théAtres. Elle promet 
des pensions allX titulaires des bén"ces, maÏi oa 
sait d'avance à quel pra en sera mis le paiement 

Il restoit à l'église un trésor plus précieux dan. 
la sainteté de ses enfans privilégiés. Outre les pré .. ' 
c:eptes dont l'obligation est commune à tous, elle 
avoit des voies de, perfection pour ses élus. De 
.ombreux Monastere, renfermoient des hommes 
consacrés à sc sanctiDer, ea ajoutant à la pratiqua 
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des commandemens , celles des conseils ~vang~U
que-s sur le détachement des richesses , le renon
cement aux plaisirs de ce monde, l'abnégation d. 
soi-même: -C'étoit en quelque sorte le luxe de. 
vertus chrétiennes. Le cortége de ces hemmes plus 
spécialement voués à Dieu, lItoit la splendeur de 
l'église. Elle y avoit en tout temps trouvé un appui 
dans les prieres de ces ames ferventes; il en étoit 
sorti de grandes lumieres , de zélés défenseurs de 
la foi; et 'les pasteurs des am es y voyoient top.jours 
des hommes prêts à les seconder' dans le ministere 
de la parole, dans tuutes leurs fonctions. Les 
impies eux-mêmes ne nioient pas que les religieux: 
n'eussent rendu de grands services à '-l'état , soit 
par' le défrichement, la culture des terres, soit 
par les secours qu'ils fournissoient aux campagnes, 
atpr: provinces, où bien des villages', des bourgs, 
des, villes même devoient lem origine, -leurs 
champs défrichés à l'établissement. des ~onaste
res , soit enfin par les sciences, dont ils avoient _ 
çonservé le dépôt .. Il n'est qlJe trop vrai, plusieurs 
de ces onlres étoient tombés' dans le reUche
ment; mais quelques-uns aussi observoient encore 
leurs lois primitives. Les religieuses spécialement' 
étoient presqu~ par - tout, ferventes comme les 
anges du ciel, putes comme l'agneau céleste auquel 
elles s'étoient consacrées~ 

l.'église auroient 'ioulu. réformer les ordres' qUi 
avoient flétri la gloire de leurs peres, et COnser
ver les autres dans les voies de la perfection. Lé. 
impies saToient to~t le prix qu'elle attache i, ~ 
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saints ~tablissemens , et qu'elle les regarde c.omme 
ces remparts extérieurs dont il faut triompher 
pour renverser les derniers boulevarts. Leur des
truction étoit une .partie essentielle de la cOllspi
ration. Il falloit la tenter d'abord, comme l'avoient 
fait tant d'autres ennemis de l'église, avant q1M 
tle pousser plus loin leurs erreurs sur la foi. 

Un avocat ,nommé Treillard, se chargea des 
premieres p'ropositions. ;Le:;. Il février 1790, il' 
demanda la suppression de t~s les ordres religieux , 
et l'abolition des "œux monastiques. Le clergé 
sentit i quoi ~.endoit un semblable projet hardi. 
JUent dévoilé dans un empire très:Chrétien. l} sen
tit ~ien mieux encore. o"Ù tendoit le terrent de 
.blas}'hêmes qui accompagna la discussion. Pour y 
,mettre au moins quelque obstacle, M. l'évêque de 

. ,Nancy demanda qu~en réparation !le ces blaspM
mes, . on commença par reconnottre que la rell • 

. gion catholique , apostCllique et rOlI1aine, étoit la 
religion de Nt.t. Le. côté gauche de hssemblée 
étuit celui' o"Ù tous les partis el\nemis du clergé, 

. eIi.nenüs de l'église, se réunissoient, sous le nom 
.. commun de jacobins, Ils reçurent la. proposition 

de M. de NancYl, comme elle auroit pu élie reçue 
dans un empire sous le joug de Mahomet. Dans la 
suite de 'cette' assemblée, la même motion en 
fa~eur de la religion .. catholique fut plusieurs fois 

-renoutelée; elle le fut même par l'imbécille ou 
.. l'apostat dom .GerÎes, sorti de sa cellule par 
les avis d'une prétendue proph~tesse, Iijlpelée 

.UbIlllsse •. Celle: ci ~nnQDçoit qu'on la v~oit 
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parottre à c6t& du ,soleil, rayonnute de ~loire , eR 
preuve de sa mission pour réformer l'église. Dom 
Gerles n'avoit pas attendu le prodige, pour s'as
seoir avec les jacobins. Illuminé comme Labrous
se t et plus hypocrite pèut~tre, il eut cependant 
des remords. Le 12 avril il fit sa proposition en 
faveur de la religion catholique. Les jacobins ne 
,'y attendoient p3o'. Un refus trop précis e6t éveillé . 
le peuple; ils firent renvoyer la tlélibération au 
lendemain. Alors, .considérant qu'elle n'Il, et ne 
peut avoiraucunpou'Vuir à exercer .ur lei con"ience. 
et lei opinion. religitu.e.; que son attachement 
au culte catholique,. apostolique et romain ne .au
roit ltre mis en doute ; que la majestl m~m'e de la 
religion, et le respect profotld qui lui tlt du , ne per
mettent point qu'elle devienne le Illie. tlune' délibé
ratiun, l'assemblée décréta qu'elle ne pouvoit ni ne 
de voit délibérer lur la motion proposü; qu'en 
-conséquence, elle alloit passer à d'autres objet~. 
1\1. l'évêque d'Uzês, au nom de ses comme~ans et. 

·du clergé, protesta hautement contre un décret si 
dérisoire. Les brigands le trouverent tr.s-sage. Les 
membres dù côté droit n'y virent qU'qrl refus dont 
leur conscience les pressoit de ré,Parer l'outrage. 
Assemblés sépn:éntent aux capucins, ils Y rédige
rent une dé,laration de leurs sentimens et de leur 
conduite en faveur de la religion. Les briganda 
avertis les assaillirent, les disperserent; et la liste 
de ceux qui avoient signé la déclaration ~ devint 

. : bientÔt une liste de proscription. 
- J,.a propo,iJ;ioa de 1\:1. l'évêque de Nancy ~ DO 
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fut pas plus heureuse. Des hurlemells _ terribles ; 
des injures grossieres, des fureurs menaçantes Iii. 
firent à l'instant rejeter pour· reTenir à celle de 
Treillard. Malgré toutes .les protutatiOllS -du cler
gé , l'aSiemblée déclara, comme article constitu. 
tiOlUlllI, que la . loi ne recolUloissoit plus les vœux 

,monastiques; que les fudres et les congrégations 
- régulieres, dal~ leslJ.uels il -se faisoit 4e pareils 

vœux , étoient et demeuroient supprimés en 
France, sans qu;il pdt enétre établi de semblables 
de nouveau; que tous les individus de l'un· et 
.i.e l'autre. sexe, actuellement existans dans lea 
cloltres, po.urroient en sortir. . 

La solcmnit-é de ces vœux consistoient unique. 
ment dans une approbation formelle de l'église, on 
pouToit demander à ces législateurs qui avoient 
décrété la liberté la plus indéfinie de toute reli
gion , P!lf quelle 'conséquense ils pouvoientse 
permettre de réprouver une constitution toujours 
regardée comme sainte dans l'église catholi9.ue; 
et si la loi n'en vouloit plus protéger Jes établisse
mens, de quel droit eUe privoit les citoyens de la. 
faculté de se consacrer à Dien sOus telle forme 
qu'Us. le jugeroient à propos, pourvu que du reste 
ils remplissent les -obligations communes aux 
autres citoyens. Mais ces législateurs, qui avoient 
ausSi décrété de prétendus .tiroits de l'hoIlUlle sail • 
• age, n'étoient pas fort jaloux de maintenir les 
c1roits de l'homme citoyen, et bien moins encore 
.i.e l'homme religieu~. Leur intention étoitde 
JlAter dans tous les mona$ter~ u,ne apostasie géné-. . . 
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raIe,· pour in vendre les maisons et les champs; 
Celle des lophiste$ étoit d'abolir et de déshoDerer 
la profession lot plus sainte. ns avoient toujours 
publié que les verbJs du cloitre étoient calles du 
désespoir et de la violence; qu'on n'avoit qu'cl 
ouvrir les portes pour voir toutes lea religieuses 
le biter d'en sortir. Dans le dessein de persuader 
au peuple qu'Us ne l'avoient pas trompé, dês l~ 
lendemain du déèret, ils firent paroitre aux prOoo 
meaades du Palais-R.oyal, en habit de religieuses, 
une foule de prostituées, dont la lubricité, sous 
cette décoratien, sembloit se surpasser, pour ren
dre la calomnie plus atroce. Le ciel permit qu'elle 
lI.'en fût que plus évidente. La honte eu retomba 

. sur ceux de qui cès prostituées disoient elles.;. , 
mêm~s avoir reçu, et leurs habits <le religieuses, 
et une somme de dix écus, pour jouer ce qU'elle. 
appeloient leur farce. 

Les vraies religieuses surent prouver que cette 
farce étoit celle du mensonge. Leurs maisons 
étoient ouvertes; leur piété, leur ferveur redou. 
blerent : leur constance devint pour l'uni vors ua 
spectacle d'admiration. 

Quant aux moines , le nombre des apostats fut 
grand; mais alors même la justification de leur 
état fut dus la distinction facile à faire entre lè8 
tléserteurs et les religieux constans dans leur voca
tion. Les premiers étoient ceux qui depuis long
temps étoient rebelles à leur regle. Tous ceux qui 
avoient édifié l'église par l'exacte observation d. 
leur. lois, repo~ercnt avec indignation ~ 
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Jlr~tendue pérmission de rétracter. leurs l'œux. Ce 
fut même une chose spécialement digne de. remar. 
que, que les ordres religieux, dont la regle étoit 
la plus sévere , tt:ls que les chartreux , eurent aussi 
le moins de déserteurs. Ceux qui sembloient 

. encore plus morts au monde , dans les maisons d. 
la Trappe et de Sept-Fons, ne profiterent de la per. 
mission, que pour aller édifier d'autres centrées, 
en y bAtissant de nouvelles cellules , pour conti. 
nuer A vivre dans leur premiere austérité •. Aux 
yeux . du véritable philosophe, cette différence 
entre les déserteurs et l~s moines constans, devint 
une apologie triomphante de la vie religieuse.' Un 
.eul homme en effet, persévérant dans un état dont 
U a constamment observé les' lois, prouve plus en 
faveur de cet état, que l'ap9stasie de cent mauvais 
sujets, ignorans ou scandaleux; n'en peut dire 
contre des lois qu'ils n'ont jamais suivies , COmme 
III martyre d~un homme vertueux prQuve plus en 
faveur de l'évangile qui l'a sanctifié , que la défec
tiOR de cent lâches toujours sans probité, sans 
mœurs. n'en d4'oit contre ce même évangile, 
auquel ils n'ont jamais cOJlformé leurs pensées ni 
leur conduite. . 

Malgré le décret contre la vie monastique, il 
'teit vrai de dire que la religion catholique , apos
tolique et romaine subsistoit encore en France. 
Ses évêques et . ses pasteurs avoient cl gémir sur des 
tllasphêmes; on ne leur or.donnoientpas d'y sous
crire. L'Eglise étoif privée des secours que lui 
. .tIroimt Ilombre de ;religieux, dont le zele $tCOIr 
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aoit celui des pasteurs; mais les pasteurs euil
mêmes subsistaient encore. Les fidelles n'avaient 
'Plus ces asiles destinés à la perfectioll des conseils 
-évangéliques; mais ils pouvaient se sanctifier dans 
,le sein de leurs familles, y conserver toute la puret' 
,de leur foi, en recevoir le; leçons et les secours -
par le ministere des pasteurs légitimes; le triom
phe, des conspirateurs contre _ Jesus-Christ et sa 
religion n'était pas complet. Ils avaient enlevé 1 
l'église son patrimoine ; mais ils savoieRt que la 
religion ne consiste pas dans l'or du sanctuaire. 
-Les pasteurs , dépouillés des biens de ce monde, 
pouvoient n'en acquérir que plus de ces vertus 
et de celte autorité qui sanctifient les nations , 
qui les attachent plus spécialement à leurs devoir. 
epvers Dieu et envers les souverain. légitimes. 
Le peuple français était égaré; mais il pouvait' 
encore ouvrir ,les yeux. En général il était attach' 

o à la religion. Malgré l'impiété et le nombre de. 
o sophistes, dans les diverses classes de l'état, il était 
vrai de dire que le peuple français, pris en masse, 
était encore zélé pour la ~eligion ,catholique, apos
tolique et romaine; on ne le trompoit même sur 
la révolution politique, qu'en lui persuadant qu'on 
était bien éloigné ,de vouloir rien changer à ses 
dogmes et à son culte. PO\H' le- dlcatholieiser, sui
vant l'expression des conjurés, il fallait le tromper 
encore. 

Bien des vices étaient réunis dans l'assemblée; il 
ne -fut pas' di.Bicile d'y trouver l'hypocrisie. 'CèUe 
.~ l'av~t Camus, dè ses confre~es Lanjuinais , 

r .' 
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Treillard et Martineau, seconda le projet. Cet 
avocats, et le premier sur-tout, long-temps chargés -
des affaires temp9relles du clergé, des centesta
tions qui pouvoient s'~lever pour des béné6ce~, 
s'étoient trouvés entraînés par leurs intérêts m~me , 
à étudier au moins Uhe partie des lois de la disci
pline et de la doctrine de l·~glise. Quand on n'est 
religieux et théol~gien que par mtérét , on devient 
aisément impie ou Mratique par le mémemobile. 
Les avocats théologiens savoient que tout se tipnt 
et se lie dans la religion catholique ; que jamais elle 
ne compose avec l'erreur; qu'elle ne connoÎt point 
de ces vérités secondaires qu'on puisse sacrifier au 
mellSOnge ·pour maint~nir des vérit~s prÎptaires; 
que pour elle l'esprit de toute vérité n'est pas 
davantage l'esprit des erreurs subtiles, que celui de.s 

,hérésies éclatantes;" que si elle admettoit un seul 
mensonge. religieux, elle croiroit voir s'écrouler 

- toute la base sur laquelle porte h.\l.tofité de se, 
décisions, . et tout. cet édüice contre lequel il est 
écrit que les portes de l'enfer ne prévaudront • 
jamais. Mais ils savoient aussi que dans cet en sem- ," 
ble de dogmes et de lois diyines qui composent 
la religion catholique, il en ,est dont le peuple 
n'apperçoit pas la chaîne et l'union essentiell'e aux 
vérités primordiales. Ils voyoient la monarchie se 
dénaturer, et le peuple, malgré son attachement 
à ses mOQarques, se prêter à la constitution nou .. 
velle de l'empire, parce qu'elle conservoit enCOlll , 

. et le nom, et l'image d'un roi dans la personne' 
tle Louis XVI. Ds imaginerent de dÜlaturer ég", 
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lement les aegmes et jes lois , la constitution dt 
l'église c~tholique, en lui laiisant son· no,m et 
l'apparence de son culte.: . 
. Çe projet fut long-temps médité dans le comité 
'l.u'~l plut à l'àssemblée d'appeler comité ecclésias. 
tique, dans lequel eependant dominerent toujour~ 
les avocats laïques. Quelques évêques et prêtres t 

que l'on n'avoit admis que pour la fonne dans ce 
comité, reculerent d'hGrreur aussitÔt qu'ils era 
eurent démêlé le complot. Un ou deux apostats, 
te.ls que ce d'Expilly, qui devoit recueillir les 
premiers frUits du schisme, persévérerent seuls; 
et de cet antre d'avocats tMologues sortit enfin le 
code qui, sous le nom de .constitlltion civik du 
clergé, devoit remplir le grand objet des imJl!es, 
en déc4tholicisant la France. • 

Apcine le projet de cette constit1ltion prétendue 
civile fut': il iml'rimë, que les prêtres instru~ts 
y r.econnurent le vœu \ ~t le moyen de d~truire la 
religion, sous le voile hypocrite de la réforme. 
V-égllse constitutionnelle de ces avocats. ne res. 
sembloit pas davantage en effet à l'église d~ Jesus. 
Çhrist ,_ que la nouvelle monarchie constitution_ 
nellene ressembloit à celle de Oovis, de Charle
magne, ou de Henri IV. Aussi le clergé français se 
hâta-t-il d'en découvrir le venin et les artifices. 
#. Quoi 1 dirent les év~ues et le nombre prodi
gieux d'ecclésiastiques dvokés par la seille idéo 
du schisme et des hérésies qu'on proposoit d'ériger 
en lois, ce n'est donc pas assez que le sacrifice 
Ile tQus Il,OS biCDS , de tous nos priviléres et .. 
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teut l'or du temple ! il faudra dolIC encërt 
Ilbandonner cette religion méme dont nous som
mes les ministres! il faudra que nous. prenionS 
aussi .le masque, pour vous aider à séduire 1. 

et pour lui faire cr~ire qu'il conserve sa 
religion timdis qu'on le conduit dans les routès 
ténébreuses de l'èrreur' et de l'impiété'! Si cet 
inconc,evable projet est jamais sur vos 
décrets nous vous en' prévenons, puisqu'il' ne 
s'agit plus de nos fortunes, mais de la vérité et 
du salut éte,rnel des le des com- 1 
plaisances est passé. Notre conscience nous for- , 
cera de vous le dire , et nOl1:5 vous le dirons : 
« Il vaut mieux obéir hommes. » 
. Ces premieres réclamations furent suivies d'un 

déluge d'écrits, de lettres pastorales , id'instrue-
sous toutes les formes par Ies<i.uelles , . 

découvrant l'crreur , le clergé tâchoit de prévenir, 
eu les décrets de l'assemblée, ou ta sanction du 
roL On 'vovoit dans ces écrits l'exactitude 
ecclésiastiqu~s à s'eu tenir au grand objet de 1:1 
religion. Ils IItoient royalistes. sans ,doute , et ils 
devaient l'étre, jusqu'à ce qu'un nonveau gQ!l
vernement, légitimé par l'empire des circons
tances, cM pris la place de la monarchie; ,mais 
ils sentirent que. rien ne pouvoit légitimer l'aban
don de la vérité et de la religion. La maniere dont 
ils 'défendirent erouva, qu'il étoit impossible 
d'admettre sans apostasie, constitution 
dale qu'on leur proposoit, quand même ils auroient 
8té les plus ardens démocrates .. 
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eu les hommes les plus port&s peur toute lutta 
espece de gouvernement civil. 

D'après les lois cafardes de Camut et de Lan
juinais, l'assemblée disoit ne désirer Ciue le réta
b1i~ment de la discipline établie par les canons 
et les anciens conciles, en conservant la foi 
et l'évangile de tous les temps. « Qui êtes
vous d'abord, répondoit le clergé , et qui vous 
1 établis, vous , simples laïques, pour juger les 
lois et les canons des anciens ou des nouveau 
çonciles; pour nous rappeler , par votre autorité, 
à des usages purement ecclésiastiques, établis 
~s un temps par l'église, aupr's de certains 
peuples, changés par elle aussi. dans d'autres 
temps, pour des raisons utiles au salut, et .!lu'elle 
connoissoit 1 Qui êtes - vous pour lui ordonner 
.le reprendre aujourd'hui ces lois anciennes, 
sans examiner même si les circonstance& les ren
droient utiles ou nuisibles ,ilU salut,' pour lequel 
elle est établie r Est-ce donc que l'église n'au
roit pa.s aujourd'hui la même autorité qu'elleo eut 
anciennement pour donner à ses prêtres des lois 
de discipline 1 Ou ne faudroit-il pas, pour réta
blir ces loi., la même autorité qui les avoit 
~'abord établies,' et qui leut en substitua d. 
,nouvelles 1 Vous êtes étrangers à cette autorité _ 
comme nous le.ommes à celle des empereurs 
et des sénats pour le gouvernement' civil. Quel 
~e seroit pas votre étonnement, si nous, pas-: 
teurs des amc~, venions sous les mémes l'rQ.. 
textes, vou ordonner cle rétablir les lois ancieIP 

'-' 
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Iles, les lois civiies des premiers siecles de la 
monarchie? La puissance du ciel nous reproche
roit l'usUrpation de ses. droits; elle devroit le 
faire: En est-il moins de notre devoir de mainte.. 
nir des droits et· une autorité que notre Dieu n'. 
donnés qu'à nous, et aux autres pasteurs de son 
église? 

« Au moins s'il étoit vrai que votre prétendue 
csnstitution civile ne fait que rétablir la discipli. 
Re, les' lois de nos ancieIl$ conciles, et maintenir 
la foi et l'évangile de tous les temps : mais quel 
prétexte fut jamais moins plausible 1 

lt C'èst sur-tout pour l'élection des pasteurs que 
tous prétendez renouveler l'ancienne discipline : 
et eette élection, vous la soumettez aux laïques 
seuls; vous n'y admettez ni le clergé ni les IId • 

. 'lues ; "vous y faites entrer les Juifs, les Maho
métans, et toutes les sectes ennemies de l'6glise. 
Montrez.nous donc, dans toute l;ancienne di-sci
pline, des lois si motistrueuses sur le choix de$ 
évêques; monttez .. nous-en même , qui, à l'exem
p.le de vos lois, soumettent les curés au choix du 
peuple; car dans toute l'h1..stoÙ'e de l'église, nous ' 
ne 'trouvons rien de sêmblable. . 

» Vous illez bien plu. loill; \'bus décid~z quo 
ces élections des pasteurs sont le droit dM l'tUple, 
c'est-ël-dire, que vous· érigez l'hérésie JD.4me ell 
dogmes de vos lois; car nos cincUes œcuméni,. 
ques Ont dit lWathême à quiconque soutiendroit 
que ce droit existe dans "le peuple (conciI. 8, 
œt;UQI,. è. 22. i) e~" nQ~ COJlcUes, fQJC~s fa,J' le. 

-, .,... .. ~9it.i~ed by Google 
..;..J,t: 



( 47 ) 
abus peuple dans ces élections les lui ont 
jéfenduell, 

lt Ainsi, dans cet article seul des élections,. 
'vous prétendez renouveler l'ancienne disci., 

pline de l'église, voua péchez tout ensemble 
contre la discipline, contr& son histoire, contre 
ses préceptes aesdogmes vous encourez ies· 
anathêmes, Mais ceux qui neus proposent d'ad op-' 

cette prétendue constitution pour mainte
ni!' la foi de tous les temps, quelle idée se sont. 
ils donc faite de cette foi 1 Nous en sommes 
les dépositaires nous deTOn!! leur apprendre la 
(.onnottre; !i0us ne rougirons pas de ce devoir. 

Jo) Dans la religion catholique, apostolique et 
romaine nous croyons qu'il existe dl'ux sortes 
de puissam:es, dont l'une a pour objet tout ce 
'lui regarde le bien-~tro temporel, gouverne. 
ment civil'des peuples i et l'autre, leur bonheur' 
éternel, leur gou vern~ment spirituel, Cette puis. 

l ,.ance spirituelle est toute relative au salut, 
Christ l'a donnée entiérement et exclusivement 
aux pasteurs de son· église. Tout acte de ce genre 
d'autorité spirituelle , n'est e'tercé ni au nOIll 

de Jesus-Christ, ni par ses ministres, est un acte 
absolument Bul pour le salut. Voilà foi 
lique, Et malgré cette foi, par une constitution 
prétendue du clergé, que nous appellerions plu- , 
)(:it q.tlstruction du clergé , vous vous attribuez 
• vous-m6mes III sllprême dispositioll de toute auto-
,it~ spirituelle! Par seule force vos dé. 
"'filS vous détruire cinlluante huit 

, . 
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h~ch~. 011 arche"khés, ceux m~me dont la ro~ 
dation remonte aux premiers siecles de l'église; 
"ous /erigerez vous mêmes d'autres métropole. 
ecclésiastiques; vous nous préparez à la destruc
tion mille paroisses. Vous laissez peine 
un seul évêque et quelques autres daI\s les limite. 

leur juridiction assignées et fixées par puis';' 
sance spirituelle. Vous ditei à ceux-ci: Je vous 
défends d'exercer aucun acte d'autorité spirituelle 
dans vos dioceses et vos paroisses ; vous 
défends de prêcher , de confirmer, d'administrer 
les sacrernens, de faire aucune foncti@n pour le 
.alut des ames. Vous dites à ceux-là: Vous n'exer
cerez -plus ces fonctions tel district mais 
VO~S absoudrez, vous confirmerez dans tel canton 
que mes décrets vous soumettent. Vous leur dites 
à tous : L'église vous avoit donné puissance, sur 
ces am es ; vous Ôte cette puissance, et donne 
à un autre. Il faudra donc poùr vons complaire, 
que nous laissions penser aU peuple que c'est cn 
votre nom par votre autorité que nous le 
verons 1 Çepondant nOS . livres 5aints nous forcent 

lui dire qu'il .ne peut être sauv~ qu'au nOIll de 
J. C. ~ et par l'autorité donnée à son église. Il fau":, 
dra que nous dissimulions ces grandes v~rités , la 
base du salut et de nos fonctions saintes! Mais alors; 
loin ~re 'sauver le peuple , ROUS le . perdrons, nous 
lui insinuer.ons l'erreur ·le mensonge, Voyez, 
jugez vous-mêmes, s'il vaut mieux lui cacher notre 
foi, le perdre avec vos décrets, que sauvet. 
.n prkhant l'é~angile , et laissant TOS décrets. » 

Ces 
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1· 'Ces' arl'icle's n'~toÏ1!ntpas encore ceux qui dOIl~ 
'ft(lÎent "auJ Jclérgé le plus d1àv'èrsion pOiu"'sa-pré
:'fendàe ; éonstitutioll' dvUe. San; reeoilnottre dan. 
'une assemblée laïque lé droit de: disposer ainsi 
,des fonctions év'àngéliques ,les évêques avec l, 
'pape auraient pu fuire eux-m.êmes ces divisions " 
~~s Slippressions; ces changemensdivers quant 
;.ux 'dioCffeS" et . ~tix lJareisses. ils) offroient de 
seconder les 'vœux de l'assemblée.. d'e toute l'au-

.' loritlf qu'ils avoient reçue, ~-par les moyens pro
pres à l'église. Mais cettèautorité étoit précisé
inent l'objet dont l'assemblée étoit le plu* jalouse. 
Elle voùloit tout faite par ~la sienne l'repre; elle 
affectoit de s'étonner, quand on luidisoit qu'eUe 
o'avoit pas. ,droitaecréer 'six évêchés, d'etl 
déttuire cinquante, où même dedonnér'la moindre 
juriCUctièn pastQC'Ille i un seul curé. Dans lea, 
quinze prèmiers jours- de juillet 1790, elle tet
mina cette prétendue constitution civile; et le 
clergé se vit obligé d'y opposer toute celle qu'il . 
&Toit reçue avec l'évangile. ' , . 

«,Par la constitution· de Jesus-Christ; dirent 
les ecclésiaStiquC6, la sup~me pùissance de l'église 
Se trouve dans le corps des. évêques rénnis au soù~ 
nraiR pontife. C'est à euX qu'il a été donné d. 
gouverner l'église' de Dieu. C'est sur-tout lors
'iu'ils sont assemblés én son nom, c'est toujours 
quand l'accord de leurs décisions , de leurs pré
t:eptes~,. manifeste les oracles de l'Esprit saint, 
'iue celui qui résiate à leur veix' doit être regard,4 
eoir,mt! Ull ~ïtt& et UII publicllÏrz: . ' 

Tome 1.' :- C 
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. ,. ;Par·la CORs.~itut,!on .. ~ vO$ d.ltrets ,. Le'est 
vouwn&t}8$ ,ni "ea,tVer.n~ ~"g~.e: ,etse,.pa$
leurs; ~, fi~ i,cba~ _ 9Uilles.i.f{ui donnes 

- à chawn le #irQjt ~. :les, 'C~jJeiCt.B'8$t pi~ 
dau les.dticrei;4 de-tlo~ ç.oncUe$ et d.e ROS pontifes, 
ce sera «Jans les v4b'eS; qu·~~udra. dé.~rm~s ;tUer 
çhertheJ." l'6t«lJ.ldue de ~1l1s droits ,our le sâlut 
des 'UneS t. et la lé~té de la p1Üüanèe, qu'Ua 
.~elCclltsur ~OUS. . . 

. ~ Par la CDnstitut.lo~ de l'évangile , JI est dallJ 
l'église Wlsu«esseur. Pierre, auqubl Jesus. 
Chritt a dODn', non pas la moindre puissànce 
.tempore~ ~ . ni 4irecte ni indirecte sur les pe. 
pies- QU sqr 10..".s Princes"t lours nmgistrats, ma ... 
lIDO, v~ritab1e p~ut6 de juridiction spir~n. 
lUI' tOus les membre$ et sur t()UJ les pàstelUs; 
~'est à Pierre, Il ses successeurs qu'U Il Ilonnéles 
clefs du royawne des cj~ ,I.e pouvoir de lier oq 
de délkr saJ\S .excep~ion. 
• » Pàr ,la ~titution de vos décrets', tout ~ 
pouvojr de Pierre disparol~"; o'est çn vain qu. 
Je papo en llSCroit en F:l'I\DCe. Vous dltfendez Il 

. vos évt$quQS de r~ourit à lui pour leu,r ~ 
·tion; VOW! S011JJletteZ Il votre. propre autorit •. 
toute la sienne, toute, ses c1éci~iOO$ t tow Ses res. 
c:ri.ts. ~orsque VOliS défencle3 Upl'tssément· do 

. pçonnottre la jl4ridicPon d'auc:qn év4fIlJ.II résù\;lut 
Jmfs la FI'l\Dt:;C ~ vous ~ daigllez pa!l1D4~e failli 
une exception en~veur<du ~pe r~' Il RoQlê. 

-~t vous applaudissez a~ orateurs qui, pout SOl.J .. 

te~ir VO$~ççr~t$, UI).u,. Qj$ç~t ~t~ , fQ\rt 
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tribune,. 'iù.o l'autorité spirituelle du pàpe est pour 
nous de toute nullité. Ef&~ ces blasphAmes c0n

tre Piern, ou ceasez de nous dire que vohi 
-constitatioa 'est faite pour des pasteurs de l'6glisè 
-catholiftU6 ,. , apoatolictue' et romaiD~: 

» COHUDe VOU avez traité le 'chef ~ pastears , 
'voua traitez toas ·les 'autres' pastt:urs 'du pi'cltlier 
'Ordre. Pat la constitution de Jellus-Chrillt,. les 
..simplea pr~kes successeurs des disciples sont tM 
sownis daDS leur église à l'évê'luc sucœsseur' deS 
ap6tre.. C"est ea vcrtll dé sa' miSsion',' 1rt "sOu's 
BOR . inspéCtion , qu'iù exerCent les 1Oll'Ctiôh~ 
taintee. Il-petlt, il dei! sèuvènt sl:ridet'de leurs 
lumicre6' mais la décision. le droit de 's~tuedu'i 
'àjpartient'J' i, " 

.» La cOllstihltion 4e' vos 'décrets 'ne ~ 
A~n pasteur à établirpr Nv.que,. Sut' 11$ 
paroisses de .aB . diocese. V1>\tS ~ùmcttéz Sd Mfs 
.au: simples p~tres; et' celui qu'il rejd.te t' 'tI,il 
~nseü de simples p~tres, 'l'approuvera ,. lé fon.. ' 

, «:era d'y' voir son coopérateur; i.es jugemem dé 
·l·ap6t~seront jugés par deS simples disciplu,. La 
mission qu'U doit dOMer à tous, 1. simple' chob: 
des curétla donne malgr' llli à leurs vicaires ~ . et 
~ la .ienne, sur celle des curés, .$ ~ires~ 
.5 m6tropolitaiits,' ce sont enfin TOS' districts ~ 
'-oS tribunaux lai'luj!s '!'Ji prOàonceàt, dl!finiti1e.. 
jDent. ' ' , " .. " 

li) Par la C-1>ostihl.lÏon de Jesus.-Christ , le 'peu.. 
,te ne trouve de salut' qu'allpris du vrai pastèur 
4u.t lq.i 4GlaPi ~liaOi ·tou' le~ autres 'ncSbn~ 

. Ca 
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ae peuven~ étre que de faux pasteurs, qui i\garent 
3éduisen~ '. .ouàilles,· 

Par la' de vos , il n'est 
:pas même possible. que le peuple croie à l'exis
tence d'un faux paiteur ': puisque ceux-là seuls 
,sont pastew:s ,qu'il se donne lui.même •.. 

la . de Christ, 
, ~ ~h~e 

spirituelle .. Elle s'exerce le peuple, 
.et p~~r le peuple; mais il n'en a lui-même aucune 
,dans l'élil~se.Ilest soumis· à toute celle des dis-

et de. il est . pour entendre 
v~., .et sui~e, nonllour les. 
.~s juger. 

»- Par la constitution de vos décrets, le peuple 
seul~ se domle tous ses pasteurs par la voix des 
,électeurs. qu'ila nom~és; U'les confi~e tous 

distcicts ': q~'il établis. juges leur donne 
lois mission et leur roinistere 

par une ll$Sembl~e nationale qui déclare tenir toua 
ses 9roits 4e lu~ seul. 

<9 Tell~ est donc l'étrl4llge opposition entre la 
nous donnez et celle 

Dieu J esus-Chiis,t 
autoritucopciles 

pape.; v;ous n'en lai~sez aucune ni aux cpnciles , 
ni.!lll pa~ •. -1çsus.-Cbrist avoient soumis les prêtres 

évêques; vous soumettez 
soumettait tout 

lla:>te'Jj;:li ; vous soumettez tous pasteur. 
peuple. J. c.. avait fait une ,église catholique,; 



(b3J . 
... us faites une église plus que presbyt&rienne. , 

A ces contrastes entre la constitution que l'as
sembl4e donnoit au clergé et celle que le clergé 
trOuvoit dans l'évangile, se joignoient . d'autres 
erreurs que· les écri vain~ ecclésiastiques' rele
~oient comme des hérésies., souvent même comme 
des absurdités. Pour admettre la nouvelle consti
tution, il falloit croire qu'un évêque, par cela 
~ul qu'il est ~vêque- d'une villé , peut validement 
exercer par-tout la même autorité que . dâns son 
mocese. C'étoit là fuire aùtant de papes qu'il y a~ 
tl'évêques ; cependadt l'assemblée d~fend9it. de'. 
reconnoître l'autorité du pape et celle de tous les' 
évêques résidant hors du royaUme. Avec cette' 
constitution, il Jhll~t· dire. que la simple conse
craticm d'un prêtre lui donnait' aussi. le droit· 
d'exercer par - tout. validemént les fonctions et 
l'autorité des'pasteurs j' c'étoit a faire· d'un simple' 
prêtre, lè curé de toutes 'les ville:" C'étoit dire 
i. peu près que le maire d'un village français, par' 
cela seul flU'il est maire chez lui, "peut1veriir en· 
Angl~terre exercer' validement toute'" l'autori~ 
du ~ord. maire de Landres. C'étoit là cepèndarit, 
S)II' la :triburie de l'assemblée, la théologie dé 'set'; 
législa~urs Camus et ~fi~abeau, . ! , ; i.' 

• A!8C ,ces mêmes l&gislateurs ;' il- Callèit proscrire. 1 

l.·vœux· de.religion regardés:pattl'égUse catholi- . 
quo comme 110. moy. de salut; il hlloit adopter . 
lit divorce toujours proscrit par' cette 'égli$&:, et ' 
l'adopter: avec' tous les, désordre. que 'l'illllnora!it4 . ' 
do.. JOUI d«woit 7:~jouter., . . " . : 

ca. 
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lMn la prétention _.seule de donner i l'lfgli~ 

«ettecOlistilution nouvelle étoit un outrage lIn 
... ni blasphfme contrel'auteurmhne de la religioft. 

«Nous ,avons, dDoient les évbJ.ueI qua l'im." 
pertance de nos fonctions péut faire det ft1~S~ 

l'autel l'objet d'11ft f:ode 'pcial de lois civiles 
lISai. Ce n'est pas le nom que YOUS aff«te:& de leur 
doODU c'est l'objet ru4me El,e loi, qui fixe 

nature. Des lois sur des po\l\'oirs puremenl 
relatifs au salvt sont esaentiellemeilt desloit reli
tÎeRSIts; des loi. l'étendue, la diviSion, la 
hiêrartbie ,es GèS.· pouvoirs purement spi6tuels , 

sont pas Bile ti.ile, mais une 
wnstitutie .. religieuse, FOur a«cpter la vôtre, il' 
faudra dir,e. !tÙ peupLl que Jeiw-Cluistne nous a 
p.rJÏat ckmné de loit $Ilr ces objets, qu'il laissa SOla 

'alise atoir àeNié .une vraie"coJl!Stituticm , 
r.'àW4il'4l , $ID&' établir les lois et les base.'«; 

gOt&Vflrnemùt aans tonatituer aut(Ditû 
n6ce~ires,polU la gouverner, s'aJ1sDCIUS marquft' 
J'ftf lui, 1* les ap6tres, le. acgrés l'oràre ~ la' 
hiél'alœ de cet· pmavoits • sans IKRU dire quels 
'9:n~ 11;001 doivent gouverner ·oomme ,re.· 

.' Illiers :, ç&n1me seCOItt\$ pasteurs; quels $OIU ccu 
devl'ient obéir à flUe! signe'ROus denon.' 

r~e ce\iX :<tu.'üdwge d'irutnlire le peuple, 
de. t"solYlté ;: de le dirigl!jl". dans les veie. du' 
salUl. flIüll. auterité peqL {uer le cboix, 
l'"tel!-due' et le$.limitet ft -le.ra poavoùs. Mais -
li" Ji:~~st ,;n'a pqÏtlt QlUe collStitutioa ( 
religieuse, il n'a pas établi. -IOn ~~ ; . .il a'ca ed . 

, 
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Jla~'t'àri.teut efle"'consommateur', }h·souvcrai:lIUgis. 
lateur ; il ,n'a pas lait ' de cette église, ' cette' 
sociéte, cetcnSf:mble ,te corp' , dont il est,cepen. 
dant le' chef. 'dont il YCut que nolts so}"ons les 
membres, pour rccotuloltre en nous ses enfaRS, Il 
a laissé ceUe église sans base flotter au gré des opi
liions sur les lois cORstitutiôn~lles; ct la sagesse 
divine est Testée ~u.aesscms de la s,'1gesse hiuuainc.' 

~ ,,'ou' tiieil, si ' Jesus-Christ noUs a dOlIDé ' des 
ldjs~~nstitutiotin~nes, qu'cSt. ce donc que les 
~I et Sur l'autorité et sur Jes choix, la hié· 

- raréhie ; la mission, liconfirtnation de ses pas-
teurs; et sur la pféte~due aUl1>rité du peuple ct 
d~ vl;$ ':dis~i'cœ dallS l'égl'ise rOui, nous avons 
une ;êonstirution religieuse, ' noUs 'la tenOhS de' 
Jesu~Ctiri~t; malgré toute l';lstuc'! llesdtÎllomi
D\tiobs que vous .ave~ cboisies pour labm:lcver. 
sei ~ 'nous ne laisserons pas croire au peuple que 
~' ]niis-sions en adopter une autre, et 'préférer 
les ' lois' .te l1iOMl'iIe à\lX lois de' Dieu. Notre 
s,*cd seUl sbr: ée. ' objets seroit Pa,c;>$tasie, )) " ; 
,,:;relle \Stoi,t 'lifsuhstanee des di.w krib qlliel , 

li, ', cTergé «IpPosOit ' ~ ' ~tte constiMiert: n, frtl
lliet~oiten même temps une !Oumission parfllitt . 
à' toutes lès !pis, mûme nouvelles , qui nebles. 
sèroient pas la religion, ,Les ~vêques offrirent' 

' ehcore d~ MUV9u d~ hlgitimer pr' leur aatorit.r 
t()ù.tëé" 'qù~ pourtoient l'être. Ils demaMerent un 
c:o:rtclJ.e1tf:ttlohal " ils' Se môntreteftt 11tê~itou,. 
les. ~crifiees', J ?ourvn. , 'le A~ ' ~s .. ~ril6s 
relipél.\ses ne ftlto 'rtl8- -ytelé. ~ _ .. ,~ ". . " . 

, ' , C .. 
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L'as~emb~cle, fteFouv~it pas. ~~ter de ces di~-. 

positions. ,EJ.le.s lui {ureJ)t .~ouvent manifestéespàr' 
les orateqr$ du clergé , . su~-tpù~ par i'ar"ltevf-. 
que d'Aix, ?4. de &isgeliJ1. ; dont les talens" unis 
à la précision, d'une 199ique pressant~ ~ dormoient' 
à la vérité toute la fo.rce de,la ra~~on/; par Nvêque. 
de CleIIl\ont ,.M. de Bonnal ~ 40.Jlt la piété tran:;, 
quille, inodeste, mais ferm~, a'mPn~~h, ~s.e~.qu~, 
sa cause étoit <;elle, de la reli&i0I!-.; p~,l:~Jpide 
abbé r.Jaury, dont ,l'éloquence fou~~yqit 'fut~; 
cette cohorte,de lég~slateu~s révoltés; c.o~t~ Pieu~/ 
tontre le rQi, et couvroit de ,confusion leur Camus" 
le1,1r Treillard, ieur MU:~b~a~ ~ê~:·,. ',:, ',.:,) 

Ces'législateurl,se J:~idissoi~I!-J ,. ,~~" CIjln~\l-)es.. 
offres. et contre les raisqIlS du: clergé;; i ~el.A:véqu.~~j 
lesrendJreJ).t publiq~és dans hx~;t~u ~~!':". 

;' de, leur doctrine. :Un ~~nce ~hS9Iu.mr l!\ pe!15 d~r 
lems biens annon~ d,es: r~çet~ plus all1:8r~, ~w ~n,~ 
ég~ise ,!u~Us: vQyoie~t s}U' ~epo~l ~e. ?e~~li~ ~ , 

, p1oie·~usclllsD.l,e. ~iCJlJlf:O~~~ ~. ·b~~ le"r 
dangers et 1e$ d~~ltM ~.~P.«:.Jl; .~emr.~ 
~,de~ier. sac~~ le\ù'~Ldlrgv~~: ':3 dL l'i 
. J;)W! ~ cir,con~~nce Jqu\tl ~~W~We;à-;œ.l~ 1 

". ifs ~nGient ~e, trouvllf, ~": Augu,s~.ïk' et.I~:}4yh 
ques catholiques: d'Afriqu~ aroie~t .. ~ff~, 4e . 4e~-r. 
cendre de leu~ l!iéi~S'" ~e, les aJ:!m4?,If~ a.ux~ 
't'IlU,s d~~ti&tes,; Ja ."Ç.9Y.~il:i,oqlt C)~~'.l 
:av~ient -mise .~.ç~ , ~s}~~a~. 
tes e"~,,,ente~ . pIfÎ,';le~.~~~_) 
renra du Sr,bÎII'I1e.I, à ,la vérité: .• 
Le,s .~Y.es de France. :~éD!-e.~i!9"cfl 

.... 
• 
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t b'7 ).. " , *lé. Dans leurïettre au lIoliverain'pbnlîte, on le,', 
v~ annoJlcer :,là mênie disposition, ' nth"""'r1t 

leu- 4~mission; ilsdirent;haJÀtement :. «Si c:est:: 
poUl' ,'oous' que celté tem~te, ~est,:élivée·, 'qu6') 
noU:$;en .loy08sIes :seules victimes, Que d'autrés' 
pannent' le. gouverh~' de 1105- églises, etl , 

, lI}U!elles .• soillnt·sawrées· ~·.Cfue' d'Qlltte, 'visnneHtIl 
lDlldre lei de >l~ ·foi JllII.is qu~ 'œn~t 
servent tO\ltmtier, tel, quenous?lOniRies prêt$He' 
1.1' .elbettre.·~"M ,1' "'-L",' , 'd :.:"m 

-~ ~ En ,!ff~nt ce de!Diec sacrifice. ' exp~so'lentàu ' 
pape les raisons qui les engageoient à taftt de.rési,..l 
tance .(:~re;le noùveau coae dé:t>lois ~'ondéur 
dopnoit" .et ils. priQÏerlt _nteté ,de voqloi,f bl_ 
s:exptiquereHe--même\, :,",;,' ,;,1.1""": / 

, De~St long-teJJlpa le.. pape' cbn:t>adoit son: tem~ 
eLst.$, lrtlVll\ut:à l'eXalnen;de €e~cOde nouveau::,lb 
écririt, à .Louis XVI,: pour le prévenir de l'6œti 
dé:plÔrable; la sanction; ae ,ces d~réts' jetterœU 
l'.glue de:F rance.;) Il do.nila.ln mê~: aris.àM.' .• 
Ç;,d • lU'chév.êqiùl d~ &tdea,ux ;. ldorS flnœrè JlUPl'à« 
du J;~i' en quidité de gatde cles sceaus:,:' ~t,i !,M, d8h 
P~i8illln't: ~ien .-,archevêque 4e -V,ie,lDeJ ,Mais na 
}llt)fQilde, JagflJse: et) 4 matur~té que ~ie V(ta. toujebüf 

",9, ilél~tions_, -ue 'luiparmettoieBb 
pas;, e,.cOl'e ~e: publier la sarallte. dl.scusiiorudOs.tt 
j~I.'~it,tvam;;de- yfffld)e .~. )u~eDUlritpublinM 
"Sw'a~~fllhlée leAt ,üémrun8f:pdl(sslUlte, œs·-let4 
t~~4~ ~1ly.erainJt>ont~e. ~ùrol4Rt su1Ji I~ r~gl.n 
l:t'c~\Ili8, ~~f)l.6U~ ,;~I"rÇQr tiwn:irque :étoih 
t~'r.eligieuxj~iFOlIf:'.be~".,*, IilÙiI~pqJlIfnœ ml 
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.. ; ni pOài'. c:l'6btt I114tropolitain sur le. d4creta 
.,. laïques , ni pour usurper une autorité dont lei 
loia llCtlJelles clé l'église r4seiv0ient l'usage au pape. 
lA rëIIta IDOttv& de M. dQ Cirac, plein de force et 
.·.e, apprit • l'a$SembUer co 'lIl'eI1e. devoit 
atteiraié 4e$ '''''tues • 
. : V"WeI, ce redoutalile pr4sident da ftdoutabt.
CIID#lif' det rechercha, lut charg' du .rapport SUI' 
les moyw ae vaincre ta résistance du clergé. 
C4tole1lt pr6cWmeni, pout dkider le sort de. 
etCl&siastiques, s'achser 1 leur tynD. Co.n~uIt' 
,ar les diœrens clubs des ptoYill~s'. 'luet point 
Ils potlvoient se n.,er i leUr 11aine eonm les ecelé
stastiq~e ,ce Voidel llVolt répondu: Olq ma. 
cô1&lrl leI prliru • ",ru lertt $Outenul. Sa lettre 
.Uoit eotitiue , le rapport fUt conforme l toute 
l'idée I{u'elle 'devoit donoer . de son Ilutéur. Apria 
les outtàgès les plus groSsiers, 'V Gidel le tetmÎ{li 
pit un·pioje~ de dét'i'èt aceept' le l1 novembre, 
r0ttant ~ue toUS les '''êques , euru et aolres rone- . 
liôl1nairés jlUbli.:s eeclWastiques, qui n'auroienf ',,-
pas Mf, dans hùit jours , lé .serment de maintenit 
là no~eJ:1:e tonstitütiol\ dil derg' , seroient répu .. 
t~ Ilfoir. i1m6ne4 ~ l.ure fontfioDS, que t01lf tkù-
lahu sn0Jrl:m' ~ 1.. dktëts, œntiftUânf id 
bictloiiS atta~e$ i SOD titft , séroit puni Co~fDe 
péfturtJ:rte'ut du tt~ pubrlë. ~ 'rittr iéS tét'rac
.ldi~.e 14., repentir ~lll'N!it attgg'ret, le 
~t ajoo.toit : :si, fpr~S al'éit·.rait te $éftnelU, 
ib Yle~f Ali .lc>let, Ih· seront' . pcilutuiril 
~ j prit"« Jetarîftlittœt!kl$O f· d~ 
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1:C U$ Uh~re. ~pt~xeR' 'H e,~Q.l~p'~",!,~~ derel'l\~. 
JI I~ . lOIlCII~n. ~ , . . ; . J 

, Les ,ecclésia~ti«Ju~s déP?~~S av.olent ~n'fendu J~j 
etlcs IlIjures d\1- rappott~ur , . il~;lvoieDt~ 

e~tendu ~.~ 4é~,r~~ ~"~~'I n'é~'étîient' Pts ;'ill~r (Vt1; , 
posés se pm-)urer. La· vlOfence qu'on fajsoi~,;'. 
l'é~~i~;. e;KtrêII!~n~ent au: rqi., 1i~~ër;;.: 
n'etOlt pas encore sanctIonné 1e 23 dll~mbre ;. 

, . \ .. ,., "- ~" ... 'y') .".. .'. -'j 

CamIIS s'indigne, d~c~e·fo.tr~ l~ r~lconlr~ r 
l~. clergé, ,,~ontre le p~pe;, a~ec sa, viql,~nc~ ~r4h 

,1 u::re .t~ute. ~r2n<z~. ·.~te)~ .c6n;stVutibll~ 
lUI parcvssent per~~e~ ~ .s~,\e deCJ;Jt au :7!J~~'e~:I 
b~e ,n'est pas exécute\ .• ;~~~se~blée ;s'~~f~t '!i 
députe, vers le rôi sa ,n1E'i~stJ, I:épond' qu'elle ;1.. 

( cru devoir A la religion ~t)à' latr~nquaÜiéj)~bli-" 
q~e peser ',:p1ûremmf unp~rèiI' .déF~ei,~eü~; 
reponse ajoute à la fu~e~r de. CaIJ.l!ls, .~ tout ,le :, 
C9.té ga~chè f est 'théologi~Q. Il d!c1are , 
flüv~rtemen't 'lue si le 4~~gé'n~ :re,~t' pr s~. wêter.~ 

~onn~ ,f/aè,e la CÔllstÎtuti~l1.~lêcr~tée , .et}~ 1 
sçment, 11 ,est de .. J 'y :C~tyll~~ldre,;; ~lra-<l 

b~au se joint à .' Cam"s " q~(lia~'ayanlr d'~~tres . 
\'u~~ M. l'abbé Maury, ~9it q!.!~ l;h~~~~'~<apP~~,;1 

"che ,. aV,ec cette'énergie, que l'aspect 4udal)gèr. 
insp,ire '~ux g~iides anies, il fa~~. d'~f;,~,~?', '. ' 
cè Il:,:\e'.c'esig~ t'~~e cene)h~olbgi~ .d~"C~usi ... l 

!di~~eau .. » ~j~, Cdl!l),cestplus ~:e~R~~des,d~ .. 
eussions et ,dçs lu~iereli;' ce, n'est .P~S' rllu . 
démonstratiQns' religieusesqve l'pD cheréhé '(~~"t 
re~dre ,c'es~' à l~. fofée 'ét:n~f ~~~~rt.~eii';" 
~,~ eD.ap~lle·'ll f,; ~hub~!~ :;1.~"~~~~ ~PJ.t~~~; ~ 

~.j 

.. 
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(;~,!g~ ' !. ~p,\41Il~'(Jrl~. liAtlt-9~s · ~m., .. ~.M~. c~\*t 
nOIDIx.llIl . ~~p#!Çf ~. de ,ç~llJk~t . 't:u~: · : ~~!. ~ous : prp-~ 
posez. fnvoye~ .. un.:s%0v.~ me.ssage ~~~ loi; p~eS~~21 , 
c~,~te ~~I\cqp.~A'~~ A~cre~. si . cher . à r otre ~r .• 

, Q9..~ .,riçRJ ~'':'J~ftt~t .en~, ~ett~ 1 preÜjve'1 f~~Y~ ; QJl.6 _ 
i v~~s ::. .~oule~ cJw.mer ~1l}l , . Pfull~e ffln,Ç~~s ,,!;~ _ o..r- .. 
dçnna~.t ~:e~f.?9iQJl I 4:~ 9~tre sang ... . ~ .., H.âtez,yQu~ ;. . 
le~ yictipiep S.Q~ Pr.~~~s ;, les v,o.iG· so~s vo,~ fe~. J 

Pou~51uoi p'rolinger V ! ~up'plice .d'une Elus long~e,t 
attente 1. Wt,eJ -~ Y9~~. : ' >pr?~éd~z , lég!~lativèinept;l 
à l·exécution . ou' plu,tÔt aux e~é~util)ps., Essay,ez , 

'l e }llQ~C,~ dJll .~)Il'~r B.0Jt.f , vou~ f~l!e, d~s. 1?jl~tis~ , 
D 019i '[., .ou1Rllftp'F. . !i'pPtfrlt~.l ql!e. ~~ .regHe~e 4 . .: 
t e re tçùl1he A ~OJ1. t,~e : . vp.treJP~is,san,ce , I}:"lstp~~" 

, rien dè~' que ,~?q~ . c~.~9f\~ J}e, l~ ;J;e~6u~Il,!.' .~ . .., •. v i 
. , •• ;çjp ::~estll,. ~e. pu<W..ur ,et)t ,do~~\é..les 'lde?Ro~es lé~1) 
, g~}.a!~ws, ; jl f ll;UojtJ*PI u Dil~ .ç,\ ~iere, ou s~ 
je,m 4~n~ }RH!~ t:.igçW~.i~k de~. tyr'\fi~ ,; l' .. ss.~mb~~., 

. a~al1 a, ~?ne, .1O~ vs:lle Mp)l.tatiqn au r~!.f}l~ r~s0ùte~ 
1 21. sléc~5l\oreIFnfin. un cl~ pe .J0i~ a~?~çe ~, ~ve~~p 
la H c~ ~ q~e la s~ ctigll, ~~t .?~le.Il~~ . elt l~ , i.0;lJf~ 
de, '~prfu e ~~t fi.lf~ ~our l~ Te~àre pl~~ sol~mnelle ~ ,I 

/ o~ p~titôt'pour re~ç la ~~ésistan~~ plus c\j~c i l~ , ft 
1 '\!- s~e.mLlée .,.aux .ter.J?es dl!- .JlAq-et, ~llnonce,qll'elk . 
recevra dans hllÏ,t j qwp' ,,,E,'f.~, -~-:.d9:; . : l~ q1;1~~~e .j!lD:.'i 

ier, le sermcn~ ~~ ~iIJ~~,~M ~ cp.n~~~t~Üfl 9.",q!i'. 
dl1 ~ctergé j qt(c{l ce' u( l ~7rf'fJ3t. Wf:~p~~p.q~iJ1aJ,p 
de ,t us;les~ ec~lé ia~t' ue dtlP';! é~; gue ~9-:!~1tP;9~ 
c~s_~e~clq i~s,\m~~9f6!bI!~mi e~t -et lilTdividq~l 
le\lle~t fi SP.W~9~ iP~ê~Ji ,ft:: . f.~ 1C .!l",~c.e I}q • 
cqrps légh~tif~ 1;;. ;)o~~h ' ~1 ."il! [.~l" 1 ·J·, ..... 1 ifr 

-... .. ~ 
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-I.e m;mtJre'd$ tëS"~I~"tOit"de ~' 

cents, ' tout ~ qu'il, ~ pirmi e\Xt dé jacobiDs,' 
aUgeant dans la pmi.~che.de It~, s~entpres .. '. 
~, ptéTenit le ' jotrt 'rmtrqUE'F. te' .etm~ le pro. 
absUlu~et ttl ij u~ :~embiéè l~mgeoit~ Ott, cbmpt<Jit' , 

, en\l'l~,ttebtè' 'de t\W jùrems; QGéfqueS ,Iatttré~ j' _ 
sans ~tte Jat6bins, nt~iss;aüifS 'pà" ae' p~tèirdtt .. '~ 
expfidtidris,U'Vdiènf aUssi' fut,. ,Mà!gr' ~'d~: 
fedion , if ~stoit vhtgt .. rwnü hiitues', 'et '~N$ cIt ~ 
.ten% cent thrtte prittes -dodt J'èfMlYt ~toif te .... ! 

'Yoyk au Il!ndemàin,' ' : 
: ~ ~niVê> ee-'jout !Jâmii~m~'~ blé.: 

atm~les dtt'dergf,i tij1ltriguntls, ''tlii' gigès 'lè'; '. 
pncls 1tJ6t!!t1'ts,': tint 'eu ! som' dé' Slt ttndre' 11èttr' ; 
JIU,sre, ~'est'';J-dire', d'eriyirdrtlM' Jasùle,: d'~'" , 
etettper lèS' 'a.entre. " .tu-tout la \'en".ls.' ~ • 
Fê'ililIru\S; du t6t.tljeli'1'ùileri~s_Ce$t .. rra~ ,! 
cette' florde et !e-s<'; ihjnr;s. I)\t"I!JIei TottHt " et ~., 
inettatesqu"elteripetè' 't.Mtre"le' de'r",'~clelfe:~ ! 
qûe' les é~qttes .t Jesprêttes', lIir ~'~f ; 
eittïent 1l'assentblt4é, 'Vht!tsre- matqui!~;lapp~ = 1 
!al phalange ' $Olitloy8~ 'fiât ':ïetèntir ~:iu: 'fôrut ' 
de la s:lUe, ces hurlenteris aètn-oi't': Â.14 Ltntetm ~~_ 
• la llillttrne tel ~1IItp1~ ~i' li, prhr'" ,ai ,h! ftrDflt ' 
141 le -strtnelâ !Cli.d :t~He' pthidéJ1t qire~ , 
trae~ '~~I'aPtW1JnhiaDUf,·It · ,st'tui,; n arin~' . 

, .. ~; "it']e- êOIbttrenM;·l~llciWJtri$ 'dèS'btipd!f s_ '11. , , '," , n'hf~ent'. ,Qa1el~';';' 'tnJYl ii~: 'éWpittél' !la'Iq1ier;: 
~t\tltimW~~;~,.cflWeiit1j,~Mà..aiitt~ , ' . . • c,l. ' 6 .. ·.. , , iI;:ile~' ~~liÛtiVM·"i.i mefti fini ~ , 
~leaçe, afin 'Aue le del1é-puissr ~,'" • 
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.... tftC"-" :tppareaee de BLetti. c Nod; 

.... ieIut, dittnt alo*,- ',les eccUsiàstictues de la! 
tlroite 'flle"" tlCeUpe~ pu ,de tes èlame'lln d'11ft 
JllNflè qtt'éft ablUe.· Sem erreur e. sâ' cris' na' 
.llrigetOM l'ti llGtte censcience'.,.' . i 

(Alors eftfbt, le prisldent se levé,' et prentf 1. 
a. des ,têM. 110ft Werment". Le-~iet qb'n ' 
...ame de farer , .st M. de Benuac, ".'que· d' Aged~ ~ 
Lés bfi~ , '1Wertia 'qu'il FaBoit ft moins hdsset ' 
....t ... la "penil du dergl', uoient suivi hl' 
.. in qui dirigeoit lean d'Ïs'; 'la saU~ éloi. daas' 
_ profona silence. ',41 Messiems, rlpmid l'évêque' 
4&"Agea ,les· sacrifice.·de la fortune me cotrtent' 
'pè.·,f JMis il',m e$t 1ln- que je n6.salU'Oir &ire ." 

. (elui cie votre estime et. de ma lbi; je $ei'ois' 
tlOf .., de perdU l"tm· et l:autre, si je- pr«tais -

- le .a4!rmeat qu'on estgé de moi. lt 
. , Cette rfponse-, faite- d'lm tOlr grilve et dhr , 
~pleJDOt 'hàm~te' et fenhè ;éaptive un Ï1Istàlltf~ 1::E' , ,.,- cria plUt6t: ripmne et _ suspend les 1 

~ . ' 'ft "CUpit· de la' gauche.. Le -pH-
sIiIeOt ~ 'M. ' Y'Cftll'Det , au diocese' dé" Cd J 

~J pnlat. 'fil Meâlmm; eUt ,il' son '1oùr. œ 
'~. dI1'i, .... =weZ ·prIt~~·'notis-rap~!er' 
.au -prem'iers siedes'd!r' ehristianisme-'; él 'bieil i! ..... ' tqabt" simpnciW de- tel; tP~ .fé) 
l~~', t.e'·;'oùt dltai'1.tle-~''Ifte '1Ji,·~..,1 
..... Jt~! 'lue' un: i4"'u.:'.t-élè·,,·, 

. ~.~rr: j~ 1DllicIenft ... · sa ~ f eofmIrè' ~ 
...... ·l!.aüent:'nWcr.a .ur: een •• 'di Sbte- ..,' 
~.fIl'" ~ ;~."Il\t 1tPtyte'. , . 1<.1 

~ 

.' .""!o ... 

• ~9i;i;;;;; byCôngle~ 
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• Det-g9nceipens di; dent$ \lnt~dus,vrs-"a-ga~JJèr 

p~ndallt,. c,et,~ rppoyse 'l!lp.n~cen~ 9.u',qn se:l'efellt; 
déjà, d'avoir fourni au, clergé l'O"Cca$iqn~'l!-nte- ~ 

~igD.agf' pub1i<.;. si de s!lconstance ~ 
dans,la Cei., Cepentlant on $e flatte tlue :.Ians un~ 

:grand ncuri~re ',il ; trouv~' «pi~lqUN prêtœ. 
u!l .peu" ~9ins di~posé$.1 ,braver 'le sénar de&t 
1~Jisl~t6J1rs ,dqminalls ,"en, leur pr,é"encemê~e'~; 
et ,-;S\l1' 'lé ' ~iége, 4e leur' Lt!
pi~sid~~tapp~üé M. le t Clerc, cud de la~' 
CaJD,be diocese de , M. , se leve, r 
'e~:dit ; tJe suis né cat1iol~Q.ll:é~ apbst~ique et,! 
rq!!l:~~'; ir wourforqans cette f/,li<;, j~ D!'iI 
le pourrais pas ~q., pr~tant,. ~ ;serme~, q\le vous t 

de!DaI,l;dez.» .,' ;';; !. ' ',' f.." , 

La,g~ufh~ ne, ti~t ,plUft àdees Il~o.fessiqf!.s ~e, f~i"t 
ferm'es, si pré~ises;' .elle é~la~ et ; $,c.s ; . cris ! 

i~t,!.rompent , intenog~tmre ~e succ~s 
d,~~spere : à ,la f.o.i5" les ~us" les (s'eiUard. l~s'~ 

, yoidel ,~~,touS, l~ur,'s jI"dhé,r~ns. ,N:a,'~ le,,', 
cqurage ~(la cp'~~iellqi , ,ilsn.:a~o·., PUt 
q;ojre ç?Ùu1 dp .91et:g~." ,JlS:rne.'~uppp t RIu$, 
l'Dy~~wt Ispect/1clp,;;q~'~,Jçur ool\lle., ~~, qy.:~c, 
0:a:ste'Q, e"x:ln~~t'impFP,d,enc~ d~ Fovoq.ue~. p,ow: '~ 
l~ f"iré ~s~el,.~i~ ;dema.nclent Q1,l'9D ,mette ,~n, à , 
c~! 3fi~fP,~j~l" ~ c,~ sQJDm~t~ons i,Rdiyîd!lelles • .: 
J4.~ :Q~~Jlft0MJéfo.t-.Aul~ir~ ~i.A~q\!.l,,9~ ,foiti~s id 
~~IAP;onJ;l:le :Je pr)v~,j~'une,l$h.belleo.c-:,! 
~~<lf-,lIt~~,~émpl8na&e A Ia,Joi plein, d'~nb 
eWP!e~men!)q,!:i ,allégI!, le poids. de., ~es. alm9's M 
"'I>Vllnl'4l ,ets~ tl.i.bune. ,L,à-, ~P. flfc.~ dJ! P5~$~ex:t , . ' 

'" 
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'U de~o.nde, ,u'~n, l'~~ute, et fait ~~tendre~, 
"ar~les.: «)Ie~sieurs, j'~i soixante - dix ans,; 
et j'en ai trente - trois d'épiscopat; je ne souillerai 
pa~ mes cheveux blancs par le serment d,e vos 
décrets; je nejurercli~ai. » Tout le clergé de 
Ia droite se Jeve, applaudit el annonc~ qu'il est 
tput entier dans la même. disposition . 
.. C:e~t tro, braver des hOlllIJles accoutumés à 

;..~ir ~e sceptr~ mémé pliei ~ous leurs d~crè.t5., 'o1,l, 
~, bnser t,ous les obst,acles. La rage du dépIt se 
p'einf sur leur visage; Ils q\1j,~tcnt leur siégp, se 
ré~IiÏssenteïl groupe, se dispersent, de ilOùveau;: 
tiennent ,encore, leurs èonsel1s. Les avis, se par-, 
t~e~t~: i~s ~~ ~~ye~t au~uel s;arrête,r pour pa~ier' 
1~1 ~p.n~~; ,~~ ,I~ur :Mfll~te, el:; ren,dre ,l~ c~~tanc.; 
d.l\: :fi~~~ ,moi~, éclatan~~. Au ~~~an,s" la '~~., 
r~l.~p,~\ ~e .le.plf\ c~ame~rsi ,a~" de~ors ,!es briganda, 
l~ ~ec~d~r ~:n, p~uss~t ,dl,. nouv~~u leu~s ,<T' 
~.!I~ I~o~t, : 1 4. ,l.a ,;la;'terne tou .. Ct ... é'YtfJu't .. , et ,,~!~ l 
l~s. p"r.1tre'1 juijpe, Jur~ro(l~ plU! Ces prêtres,) et ces 1 

'rA~~f~, "trujp';lf$- ,~~re.,~:~ ~oujQ!lr.IL,i.né~ra~bl~: 
w.,g~é; les; ~1t~C~ ~çs. j~co,bi~s, et ,I.es insil)u.ati~~ , 
pp#ides ~~s, ,c,q~ti~utiJ>nn~l$! ,~t~~lt\en~, ~reP.Y~~t 
4~. ~~ ,somma.t~9~; pr~cieus~,~ à)e,~ foi; i1s~~~,. 
~nde~t ,p'reSi.!l~t, et solli.ci!~flt q~:~ncont~~, d9l\C; 

, c~~, appetn.o'fi!;l:l\l., ,C'~~st •. ~~d?~, cLi;t ,,~pieris, c~ 1 

f~p's~}1"~.; 9:1:l~ :»,rans ~e ,l'~8.; p~it~ye •.. ;', ~ 
{Cj;eiSè\ tW: 5t1f,,~C)JlSe,~~ j1eq~~A~ti.ql!~,. 
~~ 4~fN~;~~.~_~e,,) es~:s9A1\" 
U~i8~\!,J.l~j!l9.j~ :.GfégQ~~· .~,~ fI-w.!,é, ~~, dfr.i' 
""ln" ..... ,.".!l;. trih""e 11 ho ...... l"Ue 1 ... der2é: d.'f 
"""~'~I:~ -.ur.r~ 1,~v.~=·.-..... ~· ... ~-4,,~ ....... 

'# 
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fa' drtlite, él s·etfotce de lui persullder quet'irl'
ri!ntwn dê rasseniblee.'a Jamais' 't6 de toucher' 
à la religion, à î'auto'rit~ spirituelle; qu'en taisant 
le serment, on ~e' s'engage à rien de tout ce:' 
qui. seroit cootraire' à'la foi catholique. :« Nous 

- demandons ~ répon*nt lès é~ques et les pr~trelr 
d,e la dr.oite·~ que cette explication soit d'abord 
conv6~tie . en d~cr,at.· »' 'C'etoit le' moyen d'expier 
en quelque sotte lè$ eutrages faits à la religion; 
te n'étQitpas l'int~l1tion·.de la partie dominante 
dans l'aSsemblée. Me refuse de constater l'expli
cation;' iellt' VQ,ix ',des . jacobins et des p,lJiloso
phistesdemandentqüe l'on fasse cessèt'Ieur' s'n'p.' 
pliée; qu'au lieu <le prolongé~ ce spèctaclé d'urt: 
rilfns si (ormèl p~:éhaqûé"n1èitibi'e' d:U clel'g~~d'~ }jl 
":oité, 'ii sôit'~a~t,u~e~oniriia6.OIi gt1riét~leie.t,,,~' 
ceu.:.1à .s'avancent 'lw vbuHront pr8tede s~ent. 'I 
'Le 'décret ae t'kppel' noniiiiAl aÏ1~$j tétraett', li 

'lqiaent ·prononcè. :, ~. _ Q~e ceux' ae~' eCclésïas,;.~ 
tîqueS'q:ui n'ont pas éncor~ prêté' le. serment, .se,' 
l~vênt ,et ~'a'và"Jiçeftfp'()M' te''prAtér'. 'f pag p~ Seul" 
.è s'avancé': 'p' ~'J uii: SeuJ:ne-s-elC!Ve' .<' et d:ul~[ 

'. ...' 1 • ~ 

l:lstùp~ . d.e lal)o~~ ~ t'esf ëJ)' vain <que 12 gauche" 
attend 'le'sutd~'M $Oft nonveau'dkret·: la nsis-' 
tâi\œ'cl'û'clè~;'~fa~slco~stante flu'mvilldbl~. Il' 
làïit, oU ~ctet cette loi tyranniqn'è d1iserment t' 
... y ~~:rte cibnblè~ en pOrtant un nOUveail ( 
j~Cl'ét l'()~p~dn :è~ cè1liqui r~ea~ '.ry 
eéUSëri!ë., Ce' dërhief ~i, 4tCJifr~i a"lUi ~éim 1 

flbi passe '.le b tonrâsiôn. ~ediips:~ aiséspo~;t 
JI fuJ celui àe;l·ai:œW.,.I:'·t1lC'~.~! 
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tuttOft de ses lois sur ·1e :serment; d~creta que le' 
roi fcroit élire d'autres év~ques, d'autres c:urét, 
i la place de ceux qui n'aVÔlent pas juré. 

Ce nouvel attentat ne fit que micux prouver 
i ces évéques combien ils avoient eu raison d. 
Jejeter une constitution qui donne à des profanes, 
à des hommes parfaitement étrangers à toute auto
rité spirituelle, le droit de disposer de celle que 
les vrais ministres de Jesus-Clp-ist e~crccnt dans 
.on église. 
, Au mOment où ce dernier décret fut prononcé 
~(lntre le clergé 'fidelle, un nouveau: spectacle vint 
ajouter -1 son triomphe et à sa CODSOlation. Les 
pr6tres qui, sans être jacobins, avoient cru pouvoir 
prévenir l'appel nominal, et ,pr4!ter le serment avec 
des restrictions ou des explicatioftS qui sembloient 
mettré leùr' conscience en sureté, étaient au 
nombre de Tingt. ns avaient fait tout ce qu'il 
{toit pGssible de faire' pour .e persuaaer qU'OD 
poumt absol1i1nent donner cette marque de sOu
JilÏ5SÏen 1 l'assemblée. A l'aspect de la noble rI
sistance de leurs confreres, -et sur-tout frappés' 
.lu' 'l'en.s ohstiné qu"avoit' manifesté l'assemblée, . 
c1!admettre ces explications', ces rèstrictions pro- ' 
piees i la J'èligioR;'pl11s con,"lÛnCUS encoie combien' 
il, s'étoi~ trDmpœsnr les dispositions de ces 111;. : 
cislateurs , qui osoien ..... rononcer un véritable in-", 
Wnlit IUr tant cie :fl8S'CUtS du- premier f du seêcmd 
M., et ledr nmplac:eillent; anrtis par' mut te " 

, Cl- wneit Ile, le pa5!ft' SODS lcnm yeux , qull 
'.'1 M4ril, pl. lDIItYea de 'se' ü~ la &uorte 

.J :;... .' " •• !;.;::~ 1· 
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'-:~clarée ~ toute autoritt§ t§vangélique, iIa Re 
s~ppo,:teJ:lt pal ce premier. reproche de leur 
çonscience; plusillurs d'entr'euxs~approcbent d. 
4 tribune, et rétracte,nt hautement un serment 
que tout leur prouve enfin être celui de l'apos
t!,sie. Tous ceux qui avoient foibli comme eux ,. 
s:unissent à !a retractation; ils veulent la dé~ 
poser. sur le bureaù j ils se voient-· repousst§s ; 
iJs ins~stent; on les repousse encore. Ils n'en on~ 
pas moins fait leur devoir. La voie, de l'ÏJnpression 
rend dês le lendemain leur conversi.on publique •. 
Elle couronne dignement l'auguste et JXl3.jestueux,· 
spectacle de laprofessioll de foi la plus solemnelle 
et la plus, autb'er:atique, dont les a.nna1es de NgI~. 
aient i conserver la mt§moire. 
'.·E·n .Pr~ence de l',ssemblée la plus.noD1breuse ,. 
4 . plus acharn~, la plùs impél,ieuse des lt§gis-, 

. latcbrsdu . siecle .,entouré de brigands,' frap,pé des. 
, ~~~ts"spOliate~rs,. ~ènacé de ·toutes.1e8 fureurs. 
d'~e populace êffré~è, le college des évêques et. 
d.~ prêtres'avoit rendlli.la relig~(m,l~ témoignage do 
la conscience. Ils soÈtirent du $énat redoqtable"., 
tmvers lesolltrages' et )es. cris des' brigands~ dont, 
u~e garde' ~ombreu~e con~enoit i peine ~c!s. fureurs ;., 
npais jz" ,,zloient tran,u~l!e! ~t ,ioyeu% d' tW0'r, été; 
t,,-ou'IIé. tlipae:' ~ .ouJfri.r e~ ,injru:(" pOJlt le nqm \ 

. de Je,,,.-Chrfd. .. 
; ~1,U'~ t:~nefuis COnfus rerid~rent .~v. ~oins à. ~apt'; 

d~ fe~é.J'~o~# .df(l'~~~.~.Nous avp,-, .. , 
l~.arg~t,;~;u, ~t~o~~r.v~.leur·.ionneur., ~'t 
dfp}} .. M~~~: Ce\ h~te fQroé o"~ta .tiM. d~.; 
8O~ acârit6 à· ~ haine des im.l'iè.~ -
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C'tStoit une entreprise bien tStOliunte Clue celte 

.e réduire tous les Rsteurs' d'un empire aUSIÏ 
vaste lIue la France, à la déposition ou au 
parjure. Toutes les yexations. toute la tyrannie 
.'un semblable projet u'effrayerent· pas les 1" 
gislateurs. . Ils ordonnerent' que. par - tout 1. 
ofliciersmunicipaux sommeroient les '"êques l, 
les cuds, les vicaires, et tous lee ecclésiu
tiques f~nctionnaires publics, de; priter ce fâmeu 
serment sous peine de ·déposition •. Alors la France 
offrit encore un spectacle inconnu dans ses· an-
nales. . 

Pèndant plus de detm:Dlois, dans toute l'iterul", 
de laeapitaIe ou de~ l'r<WÎnces, les jours de- fêtes 
.·fureot pour' les pasteurs df!, vrais joura de sup
plices. L'imagination ne dt pas à se faire une 
idée de toutes les tentàtions., de -toutes les persé
cutions, dè. toutes les sollicitations auxquelles il 
fallait résister pour n'Atra pas pujurc. Aux àpp~ 
chesdu. joltt ml1rqué pour: la fatale épreuve, tant6t 
.c'étoient des b;mdes envoyées par lesdubs .poUI ap'
prendre au pasteur le sort qui l'attendoit, s'U· re-:
fusoit;,tantôt c'étoientles prieres, les instances de 
.parens , d'amis intéressés, cherchaxtt à le· s~duire • 
. Dans son propre cœur, c'étoit l'affection même, 
l'habitude de nvre avac une paroissa dont U avoit 
.eu .111S!lu'aIors .la contiance, et qui l'aimoit encOre', 
us quelesdéçrets avoient séduite, et.qui:désormaï. 
~it ile voir en ·lui qu'un ennemr. Les jacobirla C\l . 
,effet n'avoient rien épargné pour perSuadèr que 

. l'aristocratie, le .désir de recouvrer leurs dtmes ,:Gy,. 
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tiftelql1es CODIpirations secrettès ·étoient.lessèuls. 
èmotifs "t'{ui pussent empkher lès prêtres de pl'êtœ
le seJ'IDoot qU'OD exigeo1t .d'eux. 

~ Que .pouvez-VQU$ craiu*e pour Totre religion1 
.( disoillDt ces ém~<4ains d'une !philosophie pleine 
de ruse· et de COl'II'UptÏOD) N. -vo~vous pas .q. 
l'''b1ée, ,rous· laisse t et ros ~es, et votre 

. ~é$$i','YQll \'êpres, ,os,SIICl"8IIens; :et votre.sym-
bole! Ce ne pe..t:donc atm le moufde conserver • 
Ja r.ell&ï.on J ·ce nlUt pas leur con~ience ; c'est la 
lIaine de la révolution, de.l'a$$emblée nationale, 
qui les rend ennemis du serment. Défaites-vous de 
~oUsc:èsellnemia, ét. d'après les lois de-l'asseœhUe, 
œnnez..vous ,d'HUes cùtés, qui 't'OUI' abaoudœnt " 
"lfli.v-.s.diront la lÙmemease, et TOUS pr&he
JOut·lùnême religion. ,. 
.: Ces atg1UDeDS étoierat danS les écrib qu'ou ré. 
pmdoit avec profusion i ils wsoient impre&Sio~ 
am de. IÏOIJUlle8siJoples.. •. qui ne voient de la re. 
ligion que .son tulte !eDérieur. .Le pute .. , se'~ 

.mettant à la portéode ces ooIDJPea flu'ildtérissoit., 

... pruntoit leur langage, et les COUlparaisoOs 1., 
plus familierea, pour· leur rendre l'erreur sensiblè. 
_ *' Ce ne .ont paS, leur dÎ$oit~, toutes ces céré.. 

. JI)Onios qu'on v~ lais., qui fo~t l'çH~ de 't'oue 
culte. c".n'est·pointparce quo je conserve 'une sou.. 
.~e, uaswplis, et ,to~s IlOS omelDCQ, 4fU8 je ,1IÏt 
~oUS,cfuoe.Ia'~tI$O,_OU.tollS;abs~ .. un l*I\é4i_ 
fOUt venit Parmi'.yons; s'hàbiller comme moi , et 
faireauprè~ de vou les méJlUls céœmoniea que moii 
~~ Il'aiU'<Ult pOUf V~ ~m. ~ spiJÏt,el; .u,. 
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~ ~~loo~\le peut ~l:c!c~pe d'un of. 
_e'iPi"~ipal., d,()~er ~ ~s 9fdres? il n'~u~ 
.~. '1'0Uj\'.:,c~1a la ~Çl_~t'. Un valet dans 1!t 
:roaison·t.p~ s·~a~~f.~IDJJl~:Lt,mattre, .t~ 
mandtlf !\e;mAme.; Çe comédi.eIl.s ce cifoyçn ~t ce 
vlÙtt·mséf:~oU$ tn)Dlpe1"JQn~. JI -"serc>it de,même 
despast~s qu~. vien4ro.ï-. ,i .vous d'après lé, ~ 
.de l'asse.mb~. Us, v~~ IPJIOi~ll" 'Vl'i!s ~t sur, v~ 
ames luné .. ~"tQl'~é. 'lJl~~oi 9 ,~,~~~ ferop~ 
la Jp4me 'œ~e i .et. cepen4aDl ilsJertI~nt, tout sans 
auterité; p~~ qu'ils ae; l·auroient. pas r~çl1e de 
l'égliSQ. 14 vo~.i1ir@lent, qU'ils ont,le m~me.SYlJll-

, .,.,ls, et ili, v9U$.l:ex.pUqueroiçn,t, ,t()~t. ~Ilt~ment. II, 
l'Qus: ~iliQient 'l~~i~ ~t .a~.;pape:, .u. évêques-, 
-'l8anlle .a~ .. Pfe~ i ~\e1olJ.S;' ~ i!ls ... ~werQicl\t 
4e,recpn1lOÎp'e,)f!$,droits. CJ1;"l. œs ~t~4 o~t. sur 
vous, et sur eux. Un' curé. cOI(Stitutionnel vo~ 
àiroit qU'i1tlant à. ~·uaittS. de l'égU", • et il scroit 
.stSparé de,~, v~teble 'gli~; ,il n'y ti~~~it pllJ 
,davantap qU'un citay. •. ~, IWX. ~oi~ t !,U:J m~ 

. _ gi.strats. t ~u sQUveram· t • ae , tÜll;lt ;. Ntat; "l'OUI 
.4l'j.~ s~~., fl8riez.~~,'9J11JN' hu .•••. , ...... 
V~s me' padez· d.~ Gi'P'" Il.jo veux' recouvre .. 
fOur m~i. ,.p~ lQon 6VêcJI1C i eh 1 ne v()ye~vot,l$ 
,pas qQ.·ea.~~t .:e _ .e~t. J'abandonne, ct 
1liD;\e-S ,. et M~Q~. et to~ les SGC.OI,U'S 9~i pl. 

,tlOP.t prômi,t, .,$j., je. jllJe.:. ~ -D9n.;,~·est mo. 
, .... :. c'est l.lJi:v6ke· 'llJe~ 'lfqux. aauycl'j .àu~ 
utl'e . m~.; Ile ~ ~~t .. ~'e.ge,. à ri,sis~er • 
.... ,,:st lÎlOJl dev" et ma consciel\Çe ...... 
~fq~~ .• ~~.It.:';, .' 

-. 

O'giti,ed by GooSIe 



• 

t',~ .~ 
'Ces leçens dtl'pa~teur fié .fùrent' pas t.u;otit.' 

·iJjutile9 s ' plus -d'\illé foisèl1es produisirent deiI 
iténes- tôu.crumtes-ietili:'è-Ie:'êure et les pàl'o~ienll. 
-()no vit,. dân., quelques endroitê; tout un peùpl. 
entourant :son curé·,.' et les, municipaux même., 
jtirant . de . ne" jaWtaÏs stiivrè d'autre cùré qtie ~ lui ., 
cfu'bien "ses sùccellsè\irs' iapprouvés '}iar l'église 
'~tholique .. Aillëurs ~. fuitdant éJi; lamles, ce ~bon 
peuple conjUrôit' le 'cnté '-de lle point quitter sa 
paroisse, mais de faire aussi '1lIi. serinentquel~ 
'G.OIlque, en: y mettant toutes les re;trictioRS "qu'U 
'croirOltnkèssàires pour' le ,repos d.e sa fons-

, 'delice. Plusieurs ju-rerimt aVeC:œs:restrictions qu'il • 
.nrent ins,her dans les'registres publicS, :enpreuve 
=te letir foi. 'Elles ~ént dèventtès 'iilutiles dans' là 
".'suît~ ,: parCe lIae c'étoi! précisémént cette foi" qti.e 
les jacobins vouloientabolir. ' ", " 
J Plus cominuné~erit les jours~ marqués : pour' l'e;,. 

eevoif:le sèrmentfurent des )ours'tembles. E1l 
lies joùrs, et· à l'heure indiquée ,·c'est..à-dite: ~ 
'PéÎldlÎnt lès' $llints 'myStel'ès ;'. aes'magistrats ~ 
'vraisdespotës, couvérts· ae" leut- éCharpe, sUiVi~ 
'de bàionnéttes 'et'id~iques ,se rendoierit à }'-égli!Jef; 
'et là, pris ,du sanctuaire !lU de la chaire 'dé 
vérité, . ib- entour'oient le ministre ties' autels" 
4.li.i commândoient le serment bu ·la ,dépositiow. 
Ces: pàroies . signifiaient - d'éjà :poUr .q\ielques-tmt 
le . serment· 011 la mort)' C'èSt 'l1~i que périt 
~n Cbatnpagne'le'l èdté 'de"S-épt '.!;Saitlx~ ·11 :eiI:. 
,li'tuait encore à "ses 'jA1roîssiènf les'i'aisoos de .. 
aon5CÏenCè comte l«>·parjure, lorsqu'ùn banait , 

, , lIlêJ' 
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Ib~lé parmi les ,paroissiens, tenflit contre' lui 
ion fusil; et le CUlé " atteint à pOltrme , 
tomba martyr sur la chaire de l'évangile. 

Quelques autres pasteurs trouverent aussi la 
InO~ sous les piques Ou les coups fusil la 
porte de leur église, le jour même ou le len.;. 
demain du de' jurer contre leur conscience. 
Au milieu de Paris, de Pansemon, curé de 

\ Saint-Sulpice, venoit de terminer, et son prône , 
et le compte qu'il rendoit annuellement des au
mônes de la paroisse; il se trou voit que, riche de 
Ion propre patrimome il avoit avancé, suivant 
Ion usage, pour la caisse des pauvres une 
considérable dont il faisoit le sacrifice. Pendant son 
prône même commissaires municipaux étoÎent 
liIrrivés; une foule de brigands s'étoient répaqdu. 
dans cette vaste église; le curé finissoit son discours, 
les brigands s'écrierent : il nous faut te serment 
!Ill la llZ11ter~t. M. Pansemon 'étoit trop décidé, il 
rcdoutoit trop peu la fatale lanterne. travers ces 

il peut entendre que ces paroles :, 
lrIa conscience mé le défind. Les brigands se prQ.. 
cipiteut Rour quarante ecclésiastiques, 
ses coopérateurs, tous fermes comme lui, to". 
décidés à se voir ~acrifiés plutôt que leur pasteur, 
l'étoient -heureusement bât .. de l'entourer une 
.ombreuse garde, nationale et d'autres paroissien. 
se joignirent eiJ)! et protégerent· sa rotraite, L~ 
'brigands frémissoient autovrde cette escorte. Pressés 
par ceUe foule immense qui remplissoit l'église, lee 
cardes du. curé ne empecher. ne reçut 

Tome I. "'D 
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IItrlo1que!l CCUpll à la tête. Il fut. cependant conduit 

jusqu'à la sacristie, où ses forccs l'abandonnant, il 

tomba défail~ance mais Dieu le réservait' i 

à'aulres combats. 

D~ns bien d'autres églises de cette capitale, leS' 

.ures, sur-,tout ceux de Saint-Germain et de 

Salnt-Roch, MM. Ringar et Marduel n'eurent pa. 

blQÎns de viGlonce li essuyer, Ile montrerent pu. 
Jnoins de constance. 

Rien' ne fait mieux connoitre l'esprit de la révo

lution française, et combien Iles partisans étoient 

résolus à lui sacrifier la religion Illilme, que 10. 

~llidtations employées auprès de M. Marduel par 

les premiers magistrats, pour le détermÎnp.r à jurer. 

)J. Bailly, alors maire de ~iaris, s'étoit rendu aupn\s 

Ile çe respectable curé. Il le pressait, il employoit 

en vain iOn éloquence et ses sophismes; le curé aé
lIlo11troit que sans être apostat, il ne pouvoit 

'urer, Il est dom: bien vrai lui dit alors Bailly. 

fue les' décrets sur là constitution civile du clergi 

.orû • la religion catholique? - Oui •. 

~la tst tr~s-vrai dit M. le curé. - Eh bien, en 

"cas-là, reprit Bailly, ,'il dépenduit de mai, iemtIÙI 

,. oarholique n'existerait plus en FrtPlce. 

Un magistrat, moins décidé Bailly à sacrifier 

lia conscience et sa l'llligion à politique r~v{)lu ... 

tionnaire donna un autre exemple. Ce magistm 

étoh M. de Vauvilliersacadémicien connu par sa 

'belle ,traduction de Pindare, et l'un ,de ces homme. 

précieux, qui maintenoient encore en France) avec ..:: 

... ,bût .. lettrN ,cehlid. NtuditiOD. 11 avoit 

, 

... -~_:.-~ 
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,iussi donn& dans la rovolution;U ecf:upoit à' Ii 
municipalit' une des places les plus importante •• 
,Nommé, comme dwers autres commissaires, pOUl' 

1111er recevoir dans les t§glises le serment prescrit ault 
prêtres,il pria qu'on v01Ùl1t bien l'exempter de c~tt. 
commission. Ses confreres municipes s'étonnent. 
'se révoltent, et le ttaitent d'aristocrate.M~";tflrl, ' 
leur répond-il, je ne ,uis point a,.i$toc,ate ; mai. 
j'ai urie clHlla;ence t ft elle me défend dlexic« de. 
,ritre$ un ",.m~t que ~ ne crois P(J$ PQuflflir faiT'C 
moi-mime. En disant ces mots, il dépose SOI'l. 

4charpe, et renonce à sa place. Il ccmsommadans 
·la suite ce sacrifice, qlland, requis de jurer lui
·même pour CODSe"er son logement, sa chaire de 
professeur au college nlyal, et ses' appoint:erueni 
de mille écus, il refusa :Le sennent, et rooOliça,. 
_ fottune. -. 

La r6volution aToit trop p6u demWlicipes dau 
les dispositions de M. de :Vau viUiers ;pres'llle 
par-tout ces magistrats nouveaQX seconderent :161 
fureurs des brigands. Saus les ycu'l: de .}'usemWée 
méme, jaloll'X de triompher de la conscieRce ;lu 
pré'tres, les municipes parisienaajoutolent dea 
rigueurs arbitraires à celles des décrets. '. M. 'cle, 
Grenthé le jeune, ~éjà lléplacé par la révolution, 
TCtiré dans Paris , disoit la messe au fauxLoltl'g 
Saint - Antoine, dans l'église àe ,Charonne. A. 
milieu des SS.mysterel, M.Baillr arrive, snivi 
4" procureur de la commune, d'cdiciers à écharpes 
l'autel est entouré. de sape.urs :av8C ,leul'41haobes; 
... Crenadiera a~ leuruab"" -de DatÏoaaus .av .. 

. ' D ~ 
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téuu baio linettes. Le procureur mente à l'autel, 
interrompt le- célçbrant, et le somme de pl'êter 
Je .serment presc* par l'assemblée.:.....MolUieur • 
rép~ le plitre, ce sermtnt est ço.trcire ,il m4 

eQn.rciençe; Jisolu 4 ne plU en· "ioler lu lois,' 
je 'ne choi,irai P(U, pour 14 souiller , le m.me"' 
oùj'offr~ il l'Eternel. votre juge et le ",;en, Z. 
"iclime s4lJs tache. Monsieur, reprend le p~o
c:ureur, je vous défends de contin1J.er la messe_ 
Le prêtr.e, s'adressant auma,in; Bailly: Je vous l'rie. 
",qnsiellr, tle faire c.user cette vioûnt;e, le sacrifice 
est 1W(l(lcé, il est de mon devaÜ' de le consomn~er_ 
Le maire honteux, çt voyaut que le peuple com
me(lçe à. s'md.gner , se retire avec toute sa suite. 
La-messe contÎnue, et se termine. M. de Grenthé • 
après avoir quitté les ornemens à la sacristie, revient 
paisiblemen,! aux pieds du même autel, fait SQO • 

action d, graces. Le.peuple, quoique venu avec 
d.es dispositions bien différentes,. frappé ,d'éton~ 
nement et de respect, le, laisse, $I\DS insulte, se 
retirer chez lui. Le lenùemain 'matin, il reçoit 
cette· Ièttre si.g~ée des mUJ\icipes. ~ Nous avoua 
.té fort surpris' de VQtre refus; nous espérons que 
':ous réparerez votre honneur, et qu'ainsi veut 
.ontinuerez de mériter le respect et l'amitié d. 
tous les ,honnêtes getls. En censéquence, la muni. 

-c:ipalité se rendra dimanche à l'égUse, pour y. re
~evoiJ' votre serment. F~te par vous i.e le pre ter t 
~Otts '1'0141 t/,éclll,rerons u~_eUt ~ d~fre'l; nOIl. 

,"0111 mt.,.tl.i,.ons tOl4tt fonction, nous 'tle't'Tons un, 
II'fde ,,«tionttJe ,kt{ 'J/QUI,. ~ li'/lrel lar io.,ur • 
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,",s JJpens , peur 'IIeiUtr à re:t/catlon J~ notr' 
-.rdté; et 14 garde n'en sortira f~e ptir un décre' 
~e l'usemblée nationale. » 

M. de Grenth' dpondit en ce sens : «Je suis 
inébranlable dans ma résolution. La conduite ~ qu. 
vous avez tenue à mon égard est elle-m~mll un. 
violation des six décrets de l'assemblée nationale .. 
fi est bien étonnant que vous entendiez si mal· 
-ceux dont elle vous confie l'edcution. Vos nou" 
velles instances ne seront pas plus efficaces que' 
les premieres. » 
~ Rien n'étoit en effet plus contraire aux décrets, 
dont l'extrait accompagnoit la lettre, que toutes 
ces menaces des muni€ipes. M. de Grenthé vouloit 
braver leur nouveau défi. Ses amis, instruits ·des 
colPplots qui se tramoient , l'obligerentà se retirer 
à Champoron où sonJrere, pri~ur, avoit su inspirer 

. A ses paroissiens une si gradde. horreur du parjura 
constitutionnel, qu'Us prireitt et signerent entre eus 
la résolution suivante: . 
« Nous seussignés, maire, officiers municipaux et 

autres paroissiens de ChamporoR, (diocese de·Séez) 
déclarons que, voulant vivre et mourir dans lai: 
religion catholique , apostolique et romaine , que 
Itous onttransmise nos peres, nous ne suivrons jamaia. 
d'autre pasteur que celui que l'église ·nous a donné; 
et .que nous chasserons nous - mêmes de notre pa:' 
roiase celui qui auroit la foiblesse de $8 souiller pal 
un serment schismatique. lt 

Ces fideUes catholiques tinrent pàrole. Il fallut 
flu Gallon et 4oq. natiOllau du voisin~e peUl" 

_ J) l 
'1 
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iutaller'chet eux un prcî.tre iutrus; eette l'i~lente 
Itll les attacha pas davantage à la religion cons ti-
lutionnelle. ' 
, 'Biea des parouses, dans d'autm dioceses, n'avaient 

pas moins d~horreur pour le nouveau culte. CeUe d. 
i:em.tin, peut - être la premiere de toutes à 
l:épr.euve , la soutint aussi d;une maniere plus 
lflarquée. Des oràres arrivent du département peur 
xefw.er des ornemens à M. Valette son pasteur; on 
14ts ouvre dans la sacristie au moment même où il 
venoit pour faire l'office divin, et l'intrus se revêt 
d,e set ornemens pour le remplacer, M. Valett .. 
BJODte ea chaire" pré.vient ses paroissiens du refus 
cp1'üessuye; « Je D'opposerai point, dit - il, la 
wrce à, des ordres donnét par ,le département j 
je nus exborte aussi à souffrir' patiemment l'in. 
iJllte faite à Totre pasteW'; mais j'espere qu'il m. 
s.era 'permiS de me la mesae ailleurs. Ceux qui 
YOWlroat eMendre celle de votre i1Kru.s peuvent, 
rester ici; je vais dire la mienDe pour le. 
IIttres."; Â l'instant, 'tous les paroissiens sorteat 
&aRS exœptÏlm t suivW leur nai CIlJ"é, et l'introa' 
œste seul. 
, Malgré œa dMposi!ions d'un grand nomllre de 

- paro,isses, les vrais curés ne s'en vp~ient paS 
.. oins i'élluits à 'luitter leurs ouailles. .Les clubs 
du vei5iriage NtmÏS&oient leurs forces, et contre· 
le ~uré , et COlitre les paroissiens fideUes. Crainte 
de voir le sang versé pOlit le défendre, le Vrai ' 
pasbti1r dtoit réduit à ne plus se montrer, ou à 
pnmdre JafWœ, pom 'Tiltr w combats entre 
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.. eux qui a~{)ient voulu le soutenir, et les clubs qui 
venoient le chasser. Dans les paroisses ~ même let 
mieux disposées, la fureur de ces clubs-, de leul'l 
brigands, multiplia les scandales et des scenes te~ 
ribles. Grand nombre de curés et de vicaires n'eurent 
d' .. e ressource que la fuite, contre la fatale lan. 
terne; et les bandits, auxquels ils échappaient t 
ne se consolerent de la fuite du pasteur, qu'ea 
pillant et ravageant le presbytere. Dès.-lors même 
plusieurs curés furent poursuivis jusques dans let 
forêts. On leur donna la chasse comme à des bêtes 
fau~s. Quelques-uns, en Bretagne, après avoir 
erré plusieurs jours, couverts de leurs blessures., 
tomberent épuisés dans lei bois. Leurs assa . .'lsiil.s ne 
cesserent de les poursuivre, qu'en trouvant leurs 
çadafres all milieu des broussailles, à demi mangés 
par des bêtes féroces. 

Les jacobins n'omireRt rien pElur faire croire qll. 
le nombre des ecclésiastiques jureurs étoit conSi.
dérable, A Paris, ils en firent une liste de six 
eents. C'est en effet cette ma1heureuse ville qui 
en fournit le plus; mais avec cela, ü fut cou. 
laté, que parmi les six cents ecclési.stiques em", 
ployés au service des paroisses-, il n'y a.voit pas ua 
tiers de jureurs. Sur quarante qui dessservoieat 
S.t-Sulpice, pas un seul ne jura; et il en fllt 
de même dans diverses autres paroÎ81es assez nom. 
breusea, telles que S.t-J.eau de Greve et S.t-Hy. 
polite. A Sot-Roch, sur quarante .• six, 'luarant. 
furent fermes; les deux tiers de la lÎ4te litaient, 
eu de ces. prét~es 'iua l'église. rejetto, ou cl, _ 

D.,. 
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Ilommes de college , quimalheureusemeat, depot& 
plus de vingt ans ~ perd oient Ntlucation;: eu d. 
ces chantres, qui _ ne faisoieut aucunement IJartie 
élu 'cle~gé; plusieurs même y avoient encore moin. 
.le rapport. On avoit fait paroitre jusqu'à de. 
Savoyards, des ramoneurs de chemhlées; ('n Jles 
.voit habill~s en prêtres; on les avoit fait montel" 
à l'autel et jurer ailssi, pOur tromper le peuple. 
Cependant on y vit quelques hommes plus marquans, 
tel que le curé de S.t-Eustache, qul dès -lorS' 
cessa d'être confesseur du roi, et divers curis 
plus attacbés à leurs revenus qu'à la foi. 

Dans les provinces, le nombre des curés 011 
viCaires cQnstans dans le refus du parjure, fut 
au moins de cinquante mille. Pann! c~us: qui ). 
restoient, le grand nombre. ne jura qu'avec de. 
restrictions pour ~out ce qui étoit contraire à la 
religion. On ne pou\1Oit discenvenir, qu'en g&
Iléral, ceux qw montroient le . plus d'horreur pout 
èe sement, ne fussent aussi. les pasteurs les plua 
fidelles à leurs devoirs, et les plus édifians. Il n'en 
fut pas:de méme de ceux qui , sans la moindr& 
précaution pour leur. conscieace , prêterent. un 
acrment absolu. Leur réputation seule et leur ca-

, - ractere sufJisoi~t pour démontrer combien éteient 
juStes le refus et la constance des autres. 
. Parmi les cent trente-huit évêques ou arehev~que. 
Français, quatre prévariquetent. On .s·at~elld biea 
à.tf9uver. à leur tête., ce 'Talleyrand -Périgord 
p.tAutun, qui avoit trahi ses freres. Digne casuiste 
j41, rcb,Uea, il s~'toit aussi ~via' à'/Ù!soudre. se. 
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COntteres législateurs du 'serment qu'ils avoient 
prêté leurs commetlauli dans assemblées élec
torales. Il sien étoit absous lui~même; parjure 
de plus n8 lui collta rien. 

Le second Brienne, de. 
alors encore cardinal de Loménie. Son ambitieuse 
incapacité dans ministere, avoit perdu le toi 1 

'mœurs 'sc~mdaleuses désoloient et humilioient 
l'église; il étoit temps qu'il en sortît ,ou qu'il 

fôt chassé. ne fut pas sans doute l'autorit' 
de son exemple qui séduisit Jarente, êv~que d'Or
léans : on disoit celui·ci accablé de dettes; on na 

donnoit pas assez vertu pour résister un 
;f parjure qui les auroit payées. Quant il Savines. 

évêque Viviers, on lui avoit connu des priul' 
ci{!es, l'aménité et la prudence mais depuit 
long-temps on parloit aussi de ses momens d'aber~ 
ration d'une espece -<l'aliénation Sa re .. 
nommée n'a pas encore décidé, si son serment 
est folie ou lâcheté; ses écrits le défendent pat 

sophismes sa conduite l'excuse par des ex .. 
tiavagances. ,': , ' 

A Î'absembléo législati,e se trou\'oit' Un 

étranger, Gobcl de , député d'un canton 
d'Alsace, où il faisoit les fonctions de sl.ufrag'l,Ilt 
pour, parties du diocese Porelllru1, située" 
en France. Personne n'avoit mieux rUlsonn,é. quq 
lui sur la tribune des législateurs;. penonqe 11.'1 
avoit mieux prouvé que leurs pour l~"cons-r 
titution cÏ1vile du clergé, étoient opposés il la foi 

LU"JL"I."II:'; il cepe.dant les , 
D 
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~cs décrets. On le crut un ambitieux, un hyp~4 
crite : on trompa, Intrus Paris nlalhCJlrreu:c 
Gobel craint Dieu, et il craint les démons; ll)ais 
il craint encore plus les jacobins que Dieu et le, ' 
.éthORS. d'abort!. juré qu'avec des res
tricti6ns en faveur de la religion; les jacobins lui 
'rem peur jura tout. 
. . antres jureurs les remarquables étoient 
tbbord 'ce ürégoire, digne ami de V oidel et d. 

, fit !Ion vicaire , après avoir 
chassé de 'son' ~ége l'é~que de Blois. C'étoit cê 
Gbate ; dtagon 'de son métier ,puis ignorant vÎ
t'aire exclus de m'Venes paroisses puis suc
te!lSeUT de 'Périgord. C'étoient dans l'assemblée les 
'rifigt.GiIltJ. trente prêtres du cat~ gau~ à 
lés JftcObios fais~ientespérer des évêchés; et qui 
a'VoieRt tOùs la bassess,e d'y aspirer, aux dépens-
dfls vrais , 
- Hors de l'assemblée, c'étoit l'énergumene Fau. 
thet 'que-l'ombre seul d'un roi<mettoit en frénésie 
et 'qui danl ce moment ,lu à 
bouche de fer:, -èxhaloit des fureurs, dont la ré
lti)mpèrtsèdévoit êh'eBaycux la d'un 
IntTus: distinguait encore parmi les prêtres 

. Jureurs ,ce Tomé, apO'stat comme Gobel mars 
iI'un 'éarattete 'tout dif1m-ènt 'se jouant la fois 
ies cieux, de l'emrer et des jacobins. Il jura pour 
l'arcbe-v'êchrl de 'Bourges dans la nouveRe ~glisè 

tmnme' il !t'Voit préc1ré pour 'avoir une abbaye 
8:ms l'ancienne. 'Un hY,pocrne ,quivouloit à la 
(eb trtJ1IJlift 'le ciel . l'ell!er' et tell jatobiDe, ét"it 
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t.;mourette. Deuxfoischass~ de S.t~Lazare, il s'étoi~ 
fait le l'homme aux secrets bonte,ux 
de Mirabeau. Il se parjura aussi; Mirabeau lui 
donna· l'argent , et le métropolitain intrua 

. de Lyon. 
Quelques hommes de mœurs austeres, au moin, 

~ en apparence témoignerent aussi beaucoup zele 
pour le serment. Ceux. là, pour la plupart, te. 
noient une secte que l'église avoit , 
qui, malgré l'église, s'C)bstinoit à se cacher ail 
milieu ses enfans, comme pour la déchirer 
surcment dans son propre sein. La Îiaison des 
dnistes avec Camus, et sur - tout la connexion d. 
leurs avec la constitution, donnerent 
~ans cette secte beaucoup de partisans, firent bien 
des jureurs. Mais les jansénistes étoit aussi 
des hommes dont on doit respecter la bonne foi 
eltimer les lumieres. Ils avoient des savans , 
que les MoItrot les Jabhleau les Lambert; et 
t'est une chose digne. de remarque, qU!l tous ces 
llavans témoignerent la plus haute indignation 
èeux qui le pr~toient. 

En général les jureurs avoient pour eu~ 
cette populace conduite par les jacobins, et qui t 

daus le refus du serment , voyoit que 
cratie mot harrible pour elle, et dont avait 

son grand épouvantail. Ils ay.Qient encore le, 
huguenots probablement ne S!l~ 
voient pas ce que les philosophes impiesavoient 

au commeqcement la révolutiQn NO!J/I 

nOlll ""irons d.'abord.·c/a calvinistes conJ;r, le; 
6 
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,Iatnolipel j miN 4aR8 le fond ~ 'Ile YOrJ.,. 
ni des un, ni de" autres j et ROU arr;I101l8 lUI 

J1lOment de. no~ passer de toute religion. , 
Dans une erreur cruelle, les hu~eROts d. 

'Nismes n'attèndirent pas même les décrets de l'as
.emblê.e nationale sur la religion cat~liqœ, pour 
'essayer de donner à la leur une prépondéranct 
8011t ils 's'étoient long-temp~ IBOntré laloux. Une 
·philosophie impie, astucieuse ~ n'avoit rien épargn' 
poor révei~r .des hain~s,mal ~teintes. Elle av~ia: 
rappelé l'hIStoire de ~~ BUlt affreuse sur la
quelle la religion. 'fré~ '~omme thumanité,. mais 
dont l'impiété • dissimulant les causes, fit tomber 
l'odieux sur la religiou mê'me. Les f.twt sages du 
jour ne disoientpas au calvinistes 7 que les atro
f:ités de cette nuÏt horrible connu.e sous le nom 
de S.t-Barthelemy n·étoient que les. forfaits d.
l'atroce Médicis, d'un conseil étranger aux sen .. 
timens et même au sang Iles Français ',. d'Une fé
rece politique bieJ! plus étrangere encore aux sell
limens , aux: dogmes catholiques. Ils Be leur disoient 
tas qu'alors. de part et d'antre, les torts étoient 
terribles; qu.e ~s l'affreux délire d'Wle guerre 
Civile, 1l0S pere~s'étoient crus autorisés li punir 1 
ia feis,. et des conspiratioos contre le mi , e~ deI. 
c:pnspirations contre le geuvemement " et les Jllas
*res des catholiques clans le Béarn, et le, dQuble. 
lDassacre des cathGliques dans Nismes,. qui ayoien, 
préClS'dé la S.t-Barth.lemy. Ils ne leur disoient pa~ 
,~ue les horreurs d'un sieele ne s~expient pas p~ 
les htrreun i'ua a10ltre siecle. Ils leqr cachoœ.at 
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SUr.tGllt qne 1& 'Conseil de .~ ~. d'o'\' ét~it mû 
III f~roce complot de cette nuit, n'avoit pas un seul 
prêtre; que la religio~ catholique nevoyoit dans 
cette catastrophe dp.pdtres et d'évêques dign .. 
d'elle, que ceux· qui, à l'exemple d'Heunuyer 
~véque ~p ·.Lysieux, avoient ouvert leurs templef 
,aux calvinistes, et fait de leurs co .. ps méine une 
barriere contre tous les bourreaux; ou c~ 'qui , 
,à l'e2IDple de ce méme prélat, avoient eu le cou
rage de répondre aux commandans: Oui, dites a. 
roi que je 11I'oppose li Z'u'icution de ces ordre. 

lJIIf" JJ!I'lIrires que vous avef reçus,' de t/Ulr les calOJi-
."" ---;'istes ; je prend.9 SUT moi l' honneur, '.t s'il le faut , 

III peine de la d.ésobii8.8t1Rce. 
. Les impies ne disoient pas aux calvinistes, 'lu'. 
cette conduite héroïquè d'un 'vêque avoit seule 
l'apprObàtion des vrais catholiques, et que dan. 
~es jours méme de l'affreuse S.t-Bartlulemy , elle 
avoit gagné tous les calvinistes de Lysieux à l'église 
catholique, dont Us embrasserellt teus la foi, dès 
.qu'ils en connurent mieux les sentimens. Les cal. 
Tinistes ne réfléchissoient pas assez, que ces évéques 
et curés non-jureurs,. contre lesquels ils se j01, 
poient à la nouvelle église, et f{u'on leur donnoit 
pour si intolérans, n'av.oient cependant jamais ex<..Î~ 
ceux qui leS' suivoient, à porter le. moindre trouble 
~ns les temples que la loi accordoit aux pretestaDsj 
'lue l'édit de 1787, antérieur même à la révolution , 
Q'av<H.t pas attiru aux calvinistes le moindre trouble" 
ie la part du clergé, malpé la liberté- que ce.t &ti4 
~IU accordoit. 

O'giti,ed by GooSIe 



( 86 ) 
Ces vérit~~ historiques auroient lteint les halnèl; 

les impies vouloient y ajouter. C'étoit dans ce 
, dessein que Chénier, le liarde. dégo-6tant d. la d
yolution, avoit' mis jusque sur le tbéltre, sei 

'mensonges cruels, où il représentoit le cardinal 
. de Loraine bénissant à Paris les poignards de lâ 

S.t.Barthelemy , dans un temps où tous -nos fastet 
l'rouvant que ce même cardi.al étoit à Rome. 

A force de mtmtil'à l'histoire" d'exagérer ét d'id. 
térer les ,faits, à force de mentir sur-tout à l'evan ... 

. gile et aux sentimens des vrais catholiques, les 
IOphistes étoient venus à bout' d'envenimer le cœur 
des cal'tinÎstes' du Midi. Ceux de Nismes trop mal
heureusement distingués par l'amertume et la riva.' 
cité de leUr rèssentiment contre la. monarchie, 
èontre "les catholiques; secondoient 'toute la 'poli.!. 
tique des révolutionnaires qui; au défaut de succès, 
se pléparoieRt une ·retraite aùprès de cette vill~ 
Les armes y- étoient presque toutes entre les mains 
des calvinistes. -Sous le prétexte de l'aristocratie 
1 exterminer., d~s la premiere année de la révo
lution, ils les toumerent subitement contre les 
catholiques;- près' -de six cents victimes, hommes, 
enfans , citoyens de tout âge, cfe tout sexe, tom
'berent Sous leurs coups , . dans les rues, dans le. 
maisons, dms les places. publiques, avànt què 
d'avoir pu apprendre seulement à' quelle 'cause i1& 
'toient immolés. ;, ' 

Les religieux, les prftres 'furent sur-tout l'objet 
.te ces fureurs. Les capucins -aussi furent assailli • 
• ua préte~e ~'wtocratie. 1.-. portes GU CWftat 
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e"ronc'es , ~,.ant d:ms leurs dortoirs, daas lf:urt 
eellules, jusqu'aux pieds des autels, cinq de ces 
v~nérables religieux y furent massacrés. U~ vieilld 
dans leur temple, à genoux devant le sanctuaire; 
ne demande que .cinq minutes pour préparer son ' 
ame à paroÎtre devant Dieu. La froide cruauté le. 
accorde; il les passe à prier moins pour lui qu. 
pour ses bolureaux; URe.montre à la main d'un côté, 
tm pistolet de l'lIutre , les assassins ont compté let 
instans ; le coup part, et la victime arrose de son 
lang les marches du san~tuaire. 

Ce serait une idée bi~ fausse, bien injuste que 
celle qui attribuoit ci tous les protestans Françai. 
des horreurs dont la plupart frémirent. Même '1 
l'entour de Nismes, les €alvinistes des Cé"enne. 
témoignerent souvent aux catholiques leur in.
dignation sur les atrocités de ces assassinat •• 
D.ms l'assembMe llationale même, tous les pro-

. testans députés, n'avaient pas contre le clergé là 
haine de Rabaud et le cœur de Barnave. Au con
traire, on y vit constamment un calviniste, dé,.. 
puté de Tours; un autre protestant, député d'Alsace, 
opiner comme l'humanité t la justice et les lois an
cietmeil t en faveur du- clergé; signer même, elt 
raveur de la religion catholique,'la déclaration in 
c~té llroit, que cette religion étoit et devoit con
tinuer à être, suinnt les lois, la religion de Ntat, 
et dominante en France. 

Il seroit sou:verainement injuste de penser que 
les protestansdes autres empires applaudissent auX 
calviaism te Nismos. OB, vit 'Uou _ . let 
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"'urnaux' îr:mçais des protestation, eny@yées d'A&r' 
gleterre, contre cet e~prit persécuteur et sanglli-

- naire. La nation Anglaise avoitruoius que toute' 
autre, besoin de cette apologie. Sa conduite déji 
parloit trop haùtement ; ruais l'histoire doit con • 
• erver le louvenir de ces protestations 
à l'humanité 1 et toujours-honorables cl leurs auteurs, 
J:lle doit méme dire qu'en France, les prêtres non • 
• ssermentés trouverent parmi les calvinistes de. 
protecteurs en reçurent des secours, des 
emplois, que ces mêmes oommes refusoient pu 
mépris aux prêtres jureurl. 
. Si d'autres protestans, et $ur·tout ceux d. 
Nismes témoiguerent des sentimens trop différens , 
la religion ne les verra c,msignés dans nos fastes f 

que pour les pardonner et pour apprendre à 
mettre enfin un terme à ces haines tantôt fatal6's à 
un , tantôt terribles pour l'autre, toujours 
flétrissantes pour tous, , 

L'ardeur des c,alvinistes Nismois, leur compagnie' 
du pOlj.voir exécutif, leurs fouets changés en nerf, 

bœuf, pour obtenir le fatal serment. prove-
nQient {le ceUe de sang qui, 
naturelle dans ce pays change aisément la baine 
en cruauté irréfléchie, le zele en fanatisme. S'ils 
favorisoient les prétres jureurs, c*est sur-tout parce 
"Iu'ilsles voyeient se rapprocher de leur Elglise 
dans la hlérarChie presbytérienne, dans des pré
jugés invétérés contre le pape et les évêques. Ainsi 
c'étoit moins par zele poUr leur propre religion f 
,ue I\:es calnnistts se joignoieat "au COD5titutiolmels 
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Mais c'6ttlit par haine pour toute religloa, ~'\t. 
lès sophistes et tous les impies du jour et les 
atMes sollicitoient le serment. Ils sàvoient què 
cette ,premiere apostasie étoit un acheminement 
néoessaire à la destruction des autels; et qU'avant 
de les renverser tous, il fallait commencer pa r 
n'ea avoir pius de catholiques. 

Ces caracteres dans les hlunmes ardens pour la 
eonstitution civile du clergé, auroient suffi pour 
la rendre suspecte' aux. prêtres catholi'lues. Leur 
aversion pour le serment n'a pas moins été justi
fiée par la conduite révolutionnaip de ceux qui le 
prêterent. On vit dans ceux-ci des soldats plutÔt 
Clue des pasteurs. Leur moindre faute étoit d'oublier 
leur état de p~tres, ou même d'évêques, jUSf{U'1 
se mêler aux bataillons des révoltés, le fusil sur 
l'épaule, à monter la garde en habit militaire', 
l prendre part à toutes les orgies de la populace. 
Ils ont été plus loin encore. Leur parjure Jeui 
les a engagés dans toutes les horreurs, qui ont· 
suivi cette -prétendue réforme de l'église. Ils ont 
juré contre le trône, comme ils avoient jure 
contre l'autel; ils ont voté, contre le roi, comme 
ils avoient voté contre le pape. Ceux même qui; 
se sont abstenus de condamner Louis XVI à 
l'échafaud, comme législateurs, n'ont pas moins' 
prononcé 'CGIIlIDe citoyens,. ou plutÔt comme fé •. 
roces révoltés, qu'il méritoit ia· mort. Ils a,'oient 
tous èU la licheté d'abandonner l'église; pas un seul 
Il'a eu la force de parler pOUl son roi. Ils avoient 
pécb~ contre le. atrDl.eat d. leur lei, fait à. Di .. 

• 
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.. Ame; ilsent contre celui del'inviolabUit'· 
qu'ils avoient fait au monarque; ils ont r~tracté 
celui qu'ils avoient fait aux mœurs du sacerdoce ; 

se sQnt donné publiquement les femmes et les' 
enfans de la prostÏtl,ltion ; ils ont eu toute leur 
part des complots, des forfaits, des persécutions, 
des atrocités du corps législatif, du corps con.,. 
yentionnel. nom des prêtres jureurs est devenu 

des révolutionnairel les plus actif" les plus. 
intéressés à seconder et la scélératesse et f~ro
cité des jacobins. Avec ces malheureux avec les 
fureurs et la ra. qu'ils excitent, qu'ils entre
tieanent dans leur paroisse, la France est pour 
l'Europe. une espece d'enfer que deve
NIe, ai Dieu avuit permis que le grand nombre de 
ses c\U'és et de ses év~ques jurAt comme Brien~. 

_Grégoire Que sereit-ce que Francè ,avec 

soixante-quatre mille FaliChet Chabot? 
Quelque trompé que se trouva l'espoir de l'as

sembMe sûr le nombre des prêtres jurelU's , eUe 
prem l'exécution seS décrets, en ordonnant 
'ill'il fftt procédé à l'élection de nouveau'l[ 
et de nouveaux curés , pour remplacer tous, ceux, 
qui n'avoient pas prêté Je serment. L'élection, sur 
tout P9ur les nou,'eauJ: é\'~ques, fut dirigée· sur 
ceux qui avoient le plus secondé les vues de 1'as-. 
semblée soit à Paris, soit dans les provinces, Il 
étoit plus difficile d'en trouver un nombre suffi
sant pour remplacer les curés lCII ticaires. 
Plusieurs même de ClUX qui avoient juré recu.,.: 
lekeDt _ d!hQrr~ur, qUalld il fallut $0 dlicider i, 

... 
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~~ie la pliee d'un véritable puteur, pou. 
jouer le rôle affreux de l'intrusion. Il y eut des 
paroisses pour lesquelles on nomma jusqu'à sept, 
à huit fois, sans qu'aucun des élus ptit se résou .. 
dre à accepter. Le grand moyen de l'assemblé. 
fut de supprimer les paroisses même. Son pbn " 

. devoit en retrancher plus des trois quarts, si 
, les habitans des campagnes lie s'y étoient opposé •• 

On fut' obligé de laisser dans plusicur~ les ~'rais 
eurés, jusqu'à ce que les nouveaux évêqùes 
se fussent. donné des prêtres dignes d'eux. Il. 
avoient trouvé eux·mêmes ml premier censécra. 
teur dans l'apostat d'Autun. Ils se hâterent d~ 
prendre possession de leur dioces.e. . Presque tous 

. y entrerent avec un appareil militaire; leur nou
Telle église allGit être celle du schisme, de l'hér&- . 
aie et de l'impiété; elle devait surpasSer les tyrans 
ms ses persécutions contre le sacerdoce; le ciel. 
sembla vouloir, par de8 prodiges, témoigner' 
l'horreur qu'elle llÙ inspiJOiL D'Expilly fut élu, 
le jour de la ToussaiRt dans une saison où le Dieu 
de la nature laisse ordinairement reposer son ton- -
nerre. En -ce jour, il avoit appelé tous ses f(ludres t 
il les fit tous gronder pendant le long intervalle, 
que dura l'élection. On etit dit que tout le deI eD 
feu repoussoit dans sa oolere le premier assaut du 
achisme: ' 

Le prodige. fut encore plus ma"lué le joUI' OÙ 
d'Expilly Tint prendre possessiQn du' premier 
aiége constitutionnel. Entouré d'une garde '!tom. 
hreue, ilmarc:hoit Tm Quimper. Le "l~U i5teit 
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attore p&ur d.eux heures au-dessus de l'honro. 
tlu moment où l'intrus arrivoit aux portes de la 
yille , pas un seul nuage n'obscurcissoit les airs ; 
le temps étoit superbe; un grand nombre de 
citoyens accouroit sur la route les uns avec le 
z'eledè la révolution pour son premier instrus; les 
autres avec toute l'a.,idité des curieux. pour 1. 
$pectacle d'une entrée triomphante ; tous au main!! 
pour 'voir et \ contempler cet homme qui alloit 
être le Photius de la ré volution, Du fond de SOft 
char déjà il contèmploit les t{)ur~ de !;eUe r..at~. 
draie dont il accouroit envahir le A l'aspect 
de son escorte, déjà les acclamations des révolu~ 
tionnaires qui l'attendlJient. se faiS<.lient entem. 
dre; ils disoient: Le fJoilà; en ce moment le ciel 
se couvre d'lm vOÎlo • dos ténebres ororonnes 
comme les o'Egyple tombent tout-il-coup 

son char sur sa route, sur toute la ville. 'Pas--. 
un des spectateurs ne peut cet homme. 
dont le seleil refuse d'éclairer la marche. Au lieu 
des acclamations , c'est un sombre et un morne 
silence , c'est deuil anticipé de la nature. Toua 
frappés de terreur, méditent le funeste présage., 
Dans la tristesse de Iles pensées, l'intrus semble 
lui-m&ne accessible à la honte; le remords se 
réveille dans son cœUf. Il en avoit vaincu trop 
cl'autres. La veille même de scn sacre, il éteit 
encore à consulter un docteur de Sorbonne; il 
témoignoit .e~èore la frayeur de son schisme; 'il 
trembtoit d'en être le fondateur; il promettoit d. 
fuir Talleyrand 4'AutUD; le leD4lemaÙ1 il c.wba, 
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" tête seus l'imptlsitil'ln sacrilége des mams de 

; endutei dans l'erreur conSl'lmma 

Obstiné comme lui, plus ~clatant dans sa haine. 
Saives, premier év~que intrus Ile Pl'litiers, éprl'luva 
plus visiblement enCl'lre la cl'llero:: des cieux. A 

sur le dé l'intrmion au milieu 
d'exhaler fureurs; 

décret de haine, l'interdit 
" cénéral sur les prêtres ndelles; il tl'lmba ml'lrt ; s. 

main droite serrée; Sl'ln bras étendu et roidi, ml'ln-
rage de dernier 
réserv~ des 

même nature moins publics 
et le ciel paroîtrl'lit prodigue de merveilles, ~i 
notre plume les accueilll'lit sans distinctil'ln; mais t 

soit effet naturel de la rage, soit punitil'ln spéciale 
certain les jours du 

la mort subitement de ces 
les uns au moment où ils couroient chasser de l'au. 
tel un prêtre catholique nl'ln assermenté, les autres 
à l'instant où ils démolis~oient nl'lS temples. Le. 

, qui résistoient à, leur conscience , 
lIer!Cllellt pas des plus 
Chastagnon , de Vertalson, remplissoit 
fonctions, au moinent où le faux pasteur ~ecett. 
église offroit peur la premiere fois le sacrince de 

messe : il l'intrus tomber mort -au pied 
, au milieu sacrifice il n'en 

moins le intrus, remords 
cuoient ces prêtres sacr~es, 8t ne leiconvil'li .. 
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.ient pas. L. temps des dtractatiem n'~toient p. 
-arrivé pour ceux dont une (1)nscience moins pro
fondément ~élérate faisoit le supplice. La honte 
de leur lâcheté fut , dMs quelques-uns (le· ceux-ci, 
au point de leur Ôter l'usage de la raison •. 

Une de ses victimes effarées parut un jour au 
:milieu de l'assemblée législative, répétant son ser .. 

, \ 
ment avec tous les accens .d'un homme que le 

1 • 

nm<frds et la frayeur égarent. Un aùtre, -ne pou-
-Yallt y survivre, le lendemain de son parjure coUrut 
ft noyer dans la cite~e de son jardin. 

- Pour suppléer le vide de leur clergé, en chas
'Iant des paroisses les anCiens pasteurs, les évêque. 
instrus appelerent les apostats de tous les ordres, 

'.tceux-U même qui depuis des années étoicnt 
.Ués cacher leur honte loin de leur patrie. Du 
lond do'l'Allemagne et de la Hollande, on en vit 
.rriver et trainer avec eux les femmes, les enfant 
àe l'apostasie, s'établir avec eux dans les presby
teres de la nouvelle église. Il lui falloit encOl" 
.'autres secours; ses évêques lui dOl~nerent, _el 1. 
rebut du vrai clergé, et celui des laïques. Tous le. 
lévites rejetés pour les mœurs', ou pour leur ign~ 

, lance, par les évêqlles catholiques, tous ceux qui 
avoient essl1yé les censures sans devenir meilleurs, 
furent acclleillis avec transports par les intrus. 
L'efft-ayante dégradation du sanctuaire à cctte,épo.
'lue faisoit rougir ses auteurs même~. -Dans une 
lettre à l'asselJlblée nationale , Sirey, vicaire d. 
l'intrus de Périgueux, peignoit lui-même le nou
~u sMerdoce, se comp.sant dans tous les dépar-

O'giti,ed by GooSIe 
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"tetuftS «ae laboureurs qui abandolln .. t l, bo,.._ • 
. d'artistes qui désertent leurs ateliers , cle br .. 
assés.i ont couru le monde, d'hommes immo
raux que rejette l'ordre civil. ~ Avec de pareils 
hommes élevés subitement à la prêtrise, il fut ais. 
aux évêques intrus de remplir en peu de temps un 
crand nombre de cures. Les pasteurs les plus véné
nbles furent chassés de leurs presbyteres par 
-cette ~horde constitutionneUe : ils auroient pu s. 
consoler en partie de leurs pertes, si, -trilnquillet 
auprès de leur troupeaa, ils a,!oient au moins joui 
oie cette liberté de culte que la constitution fran
-çaise annonçeit à tous les citoyens. Mais d'autrea- ' 
épreuves é~oiont réservées aux pas'teurs et à leur. 
euailles. -

La nouvelle église étoit évidemment celle du -
echisme et de l'hérésie, tous les vrais ca~holiquel 
conçurent qu'il ne leur étoit, pas permis de com
muniquer avec elle ; c'est-à-dire , d'assister à se. 
prieres publiques, à l'office divin, aux saints mys
teres célebrés par les évêques et curés schismati
ques. Ils firent ce que font les protestans eux
mêmes, qui prient séparément, crainte de parot
tre avoir conservé la foi catholiqne, apostolique et 
romaine, en adhérant à sespnteurs, en assistant 
1l sa messe et à ses offices. 
• La persuasion des catholiques devint bien plua 
forte, quand on sut que le pape avoit pronoDc' 
eOIDIDe les évêques. Sa sainteté , après un long et 
_rieux examen, avoit en effet donné un premier 
-et un ,econd bref eD réponse à la coasultatioD dei 

O'giti,ed by GooSIe 
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Méques. Le premier étoitdu JO mirs 1791. Oa 

pouvoit y remarquer la plus profonde sagesse , 

beaucoup de modération une vaste 'f1dition. 

Le pape déclaroit ne vouloir rien prononcer du 

tout sur la révolution française relative aux objet. 

civils et au gouvernement temporel qui ne sont 

en effet nullement de sa compétence hors de sel 

états. Mais il examinoit à fond les lois et les prin:. 

cipes relatifs au gouvernement religieux du clergé, 

l. la hiérarchie et aux dogmes évangéliques i 

il ne pronj)uçoit encore aucune censure contre 

ceux qui fait le sennent de maintenir la 

. constitution décrétée pour le clergé; mais il déci

.,loit, en qualité de souverain pontife, successeur 

de saint Pierre, vicaire de Jesus-Christ, chl1-rg, 

ce maintenir l'unité et les dogmes da qua 

ceUe constitution civile du clergé étoit un chao. 

de ,schisme et d'hérésies, • 

Le second bref étoit du 13 avril de la m~m. 

année. Le pape avoit été instruit de la consécra

tiOn des évêques constitutionnels, de leur in tru

.ion, et de l'expulsion des vrais pasteurs, qu\ 
alloit se consommant. Il déclara suspens de leur 

.rdre tous. ceux qui avoit . fait purement et sim. 

plement serment de maintenir. cette constitu

tion du clergé, à moins qu'ils ne se rétractllssent 

dans quarante jours; il annullaol6$ 'érections des 

nouveaux- évêchés , les érections des nouveau. 

pasteurs, et suspendit de toutes fonctions épis., 

copales tous ceux qui avoient étfi coniacrlls évêques, 

contre le.s 10ill de l'église. 
À\lssitôt 

, .! !igit . .J b)i :::t\. )Ç :> 

:.J.-.-
.. 
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Auaslt6t ,ue ces brefs furent COMUS en Franee .; 

les jacollinsDrent tout lel.lf possible pour les d&:ré. 
~ter, pOl.lf ~pirer même le mépris le plus impi_ 
de l'autorité spirituelle et de la personne dll 
pape •. Les plus grands . hérésiarqu~ n'avoient pas 
témo~né p~us.de fureur contre le vicaire de Jesus., 
qll'ist. Au jardin du Palais-Royal, à Paris, et dana 
diverses autres villes, ils pl'Omenerent sur des lnll. 
QIl, mannequin habillé eD pape, F0rtant ~s ~Q~~ 

. na~x brefs; après les outrages les plus, grossiers ~ 
ils allumerent IDl Mcher; dansant alltour des Barn· 
mes, et faisant retgutÏJ; les airs "e le~r~' ,bl.asp~ê:-. 
Qles, . ils 'ulI,irent 'P~ je~er' dans .lll ,~, les b,re~. ~~ 
],a. s~tue du souverain pontife,.: :: . . . 1 1'." 1.' 

Tant qu:ils s'étoient. ~hé~;· q~. .la. a;aint~ '4oJ 
jerdre A"igoon, ' et : b~.~ d',",~res ,coq~érati~s 

/ J!olitiques empêcheroÏQnt. le })ap~ de con~e(, 
le schisÎne p~ l~hérésie , ils avoient. su inspirer ~~l 
peuple; <\·~tr~'I~J;ltÙJJ.eÎla, ,sur ~'a\ltOÂlé., .~. ~Pt 
sijgf' JBs ~VQiell~ ~e(.porté,~!.~s,e jps9J.!~ ~,.,. 
PQ~f. ,et ~ Iai .. ~ CfOurf.r Jtaqs. !es •. ~gn~ ·t<~Pl 
Nx ,~f.,. * ,l"quol, l'd)~p,e .t~toit ~n.s4 .~IWb 

. d,§p~ é\OBes'~ -;PJ'ê~.,s j~urs ~ 'etço~ 
ReJ: les .~4.~. In~é, ~e ; ce,tt~ ,4\lP!rçIw,i t tE' Ab 
t1'une ~ ~ble I\U'uvau. foi,;JeCÜlI ~Ut~ sem-, 
~ ,q~1.lrf ppqi~: 4r \U!lij.hrAirttèi.l'i~tetl J" 

tY}Il.t_ .liWjÏDJBfÎI9M11eJ.~ :~r..tO~o'P'.~PP9P~1i 
~'PJ8b~~ .au;~,nt ~ l:é~i<!Jl,-étoit ~ie_ 
\e._f.i&~t.,~rC,!tfaux!~f (\0 ... , un .eafaQt ~~it 
sécher les fe~ ~u~ d'1JD ~le;, la Jll~Ï$old'll' 
~ée. Un~ ~,s .. fiA~ «l\lli~e ... de.~~~ .. ~~ ~r"" 

T"m, 1. - ~ E 
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1. 1endemain, tous les apprêts des JlO(es 'toien' 
faits; l'incendie du -faux bref consuma ses vête.: 
mens; eUe expira dans des doulears affreuses, lei 
joUr même destin~s à -ses nOCes; _ 

_ - Ni la mauvaise. foi, ni les outra~ des impies 
n'em~cherent la vive impremon -que Jejuge-' 
mént \te- sa sainteté devoit protluirestir les vrais' 
catlwliques. Jls avoïent -la décision d'e 'leurs ~vê
ques " -et cèlle du successeur Ile S. -Pierre; les. 
IlUtres ~glises catholiquès ne réclamoient point ; 
eUes recevaient au contraire, avec respect ces d~ci
siôns.' R~lOIus à 'sui'ml"la règle de la foi, ils ~ri-
Û'i'eftf , : tyeo ~de -soin 'quo jamais, -di; c~li. 
niquer dans les objets spirÎtllds, avec les pasteÙl'S: 
dti' ~hisine'flt 4è1'l'hérdsie. ' ;: : -!!' " ; 

-- ~$ ~StesayOierit ei\ :Ftanœ', -et au Jbilie.a.. 
4e Paris', d9 templ~ poiUleur culte pUblié~, 
1es- Juù'sy mlellt lêllrs synagoguês ; les Tui'ès, 
iiilvàllrie$'lfn$ '.wotlVelleS',fOÜ:mént , .. yoi~ll:lurs: 
....... _~ -1i.e;. ''éllt#t~lques~ld~~' .' per,.;. 
.,atasion·'d'éP~r'-J1e1tr . ,u~te':.~~ ;que1:f.e6-Ufte$' 
dè&;~_',: qUi>ill'é'tdÏe,,'- pas ;~e8 p.;le~ 
jatèUrs;_'''~:J..s;U\~ •• "Ils 'en ~t qu~"t 
UReS. A ~ .'aitellt,: ~tavec :bell11cotrp 4e_ pe,.~ 
/llb ... Un'y-eJ.lt rieit' eIè 'plu~- ~. ~l'1e' ciilt 

. égtiaes';- ~.:diapeue., &iÙ-:~~ ~~Ù.lJ.ués '. 
aWnÎ$$eÎeQt' 'Joll1': 'Cc~ei- te'fit !fijPnbtéte-"'lià 
· ... tiGn' 'J'$.' &j~: j i' ~t'-' 'C~nc; fdes . ·bd"t 
et";4e, ilia~:, db' t. ·f6rlt.fl~~)l1I~ié1ie-. let 
"elm ·~nSeti( ét0iel\l'diStiJlg~ ':m~e par lt:Pr. 
." ç~~t ~~-'rast_$·Il~~K.l:~çU" 

·_.~, 



(('9<) ) 
&thf4lq-.,Ia Douelle: Il!etoit que,l'église'~ 
tuti'9mi~tlr'LeS '6v'qUel9 de celJ.e..ci,· jusques, 4ans 
1Ùlé 'lettf&, ahess4e, .. u' pape, .. .wsÎSIIIuent ,eu. 
lliêIneS ~ le' iwm:id·é~ .. ,CoastitutieDDlls. 

~ La difféi!lDce étoit encore plus sensible dans les 
• tJlC!!urs. '~'an~ienrie église conserva t~uS ceux qui, 

dl\Ds chaque condition, ,avoient jusqu'a\ots ét~ 
Ec~dés comme plus instruits et 'plus édinans. 
J:~tU~, 'que les o~;'di,~ns se célébroient auprès 

, "' >. ;. q,. . . ri . .' .... 

des intrus, avec une.' indkence qUI ajoutOit aux 
incien~ scandales, là~~.PJit~~ :e_tJ~ .. .recueillemen~ 
nppelerent au.près des catholiques Ndincation des 
preJiùers siecle,s., ~ 'traneei'S d,1soient,etrr
mêmes ~ qU'it.. ; ft'.al"Oient ,pa., besein, da demander 
quelle é~oit4v~ri~àble: é'gHse' ~ i}imtd' ils'a!qi~ 
vu' celle de. jureors" et, ool),e; du· prétres DOIl ~er.-· 
ment~': . ctiacwi~ célébroit sépâl'ément les stilitl 
mystet!es. Il étoit ,ell quelqJJe $Orte à soub.'\Îtcr que 
le schiSme continu.\t; cat ltlors, au ntoins ,. si l'inL 
déyoti~D ,1'indiffér.cllCe:, la. dis$ipation étoient 
d'un ë~té' .. 114,li~e eh étOit,!iédQnlt».à84e.de l'atttfe 
par J.a't*~iü· 1le.5 Vl'IÛa,~:', ' .. : . . .. 

, .. 'O,I:wp ,.;, "1: ,..., ";', '., ;,' 1 

Ce; §~~e tlé~isotr:,fa d";, ftX'j~ 
et s"".tj~t; '.aU intrus i, dans bi~ Aes e.pdNj~,. 
~ ~~~~ien.t 'aba,~~ par 'la: phu,' ~~ 
panle.~peu~Hl~ q!mlll~es~UI1s m~e~Jelll$ 
fiJ:is!e~J-'toieatll,;:absijlftm~i\t' ~sertes " et 41.8'- Pa
iOi~ è~i~~;;t;1Ùw.qi/tl' 1epasteut. '~~his~;.o 
~~~LJf!an.E !,i;!~J~ ;~, ,:~ ?" ~ie!l1t 1p~ii~i.wra 
:1WlIoej iQ~"&:a~~"iliO .lAl~e§s_e d'un Fêt~, 

El •. 

" 
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'-iiàthulique ,eu recevoir, de lui les ~meas. * 
, . Ainsi avec .la seule liberté de culte, que la conflo 
-titution avoit promise , bient6t ,la plus grande PIlf
tie ,de ceu même qui avoient suivi les intrus J 

seroient reven~ à leurs vrais pa$teurs ; mais alors 
la France, n'auroit pas été dicatholicisée. Les im
,pies, se joignant aux intrus pour rendre l'apostasie' 
!énérale ,t<;raignirent d'ah9rd de faire des martyrs; 
ils avoiel\t souvent écrit, qù'uné religion onve~~ 
temept persécutée n'en acquiert que plus de pro
.t!lyt~~ Cette proposition nè s'est vérifiée que pat 

, ., 
. .. L'auteur Anclajs , qui a Pllbllé un uni historique 
.IU' la 'Iévl?l.ufion._françabe. ~e connott pas la {oi des 
ca!holiques, quand fi pret!lnd lIue cette at~entio. à 
flllr -Jes nobveaux pasteun, ,tov_oit de ce que 1 •. 
O:tJt.oI,'J~s rQ~ crojen~ q\le tous le, lacremens ad:
mlnutres par les schislDatiques SOllt invalide., que leur 
8OBS~cration n'est pOInt con.ecratlou, que leur baptême 
p'est point baptême et ne donne Roint la ",ace du salut, 
L'invalidité pa çe baptême Olt fr~ci • .elÎlent une hérésie , 
tolemnellementcondamnee par 'e,Iu8 romaine. Il est d. 
toi pour eUe. C}U'IIU enfant baptisé par \ln Juif même. ou 
par un pa_en n'~reçoit pas moins le vrai baptême et la 
«rlce tanelifi.dt(!. iU. Droit à Ja vaUdité de la conl .~cr .. 
~D, fai~e ~r un prêtre ~pOltat. de la confirmation dou
nee par un evêquè herebque ou schisniatfqde lpourvli 
"u'il ait ete vaua .... SIeN hai..naêm .. i 1DÜs lU catha. 
tiques croient aussi. ce qui est évident, 'lue l'administra.;. 
~\t_,é~~ ~~ pa.- ~e ;V.lidlt. '.~ être licite i 
qAl'ul' prçtre Lm etat de pt\che co~sal:re. tres-validement. 
"ü1t n'en commet pas moiDl nif sicrilqé. 11. croient d. 
1I1l1S."ue. pour .bsoudre. il faut au l'rêtre lIlême IUle iu .. 
r,fd.iotlon, quo l'é,liseseule l'eut d()nne~r et q~fu~ 
10ft audntrusde larevolutioJ1. Il.erai ~t~ u'~ 
litter" et partip .. r auin6rémAA". rel ClcuS8J~le ,r;~ 
,ai des prêtres héret.<JlJ.s ou sC:hi.riiâtiques, ce ne 'sôtt 
'" molris crliterieurement adhéRr a\llt.etréuncle ces pn\. 
tus. Voilà ~ qui portaieilt . l'el fid"llel, ,ft ~utr le~..f~I.I~ 
,Isteu~, que ,le. d~c'rets seu~s d,: l'asse~flle~ nâliGîüt, ".UtuQient ~ ~~·eY","" ... 1It .. , .,. .-
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lftitacle " "pour Ntablissement du -ébtlstûlniSine.i 
l'histoiré de toutes les' lettes prouve hautement 
qu'clles n'ont pas long~temps' résist.§ ll la puissance 
pe'tsécatrice, ou qu'cUes ne se sont établies que 
par 'les sceptres protecteurs. Mais Condorcet men· 
toit i l'histoire, plutôt que de reconnottre le bras 
de Dieu ·&'ns NtablisslUllent du christianisme i' 
pour si!tisfaire 1 la . rois, et sa haine et son phil~ 
lIOphisme:,émule de Julien l'apostat. U suggéra 
d.'autres ltWyens qu'il appeloit de simples fidicules; , 
~u lieu de~ piques,'il 'conseilla les verges. Paris 
donna l'ftemple, et les provinces le suivirent. 

·La flagellation des femmes catholiques devint 
URe espece de' mode. Les brigands accfiuroient 
avec leurs verges aux portes ou aux roes :voisines 
des chapeHes c:fthjJliques. Li, ils attendoient, ils 
Ipioieilt,âvant et apr~s l'office divin', l~femmes 
les plus honnêtes, celles sur-tout qui témoignoient. 
un plüsgrand attachement i la foi; ils se faisoient 
un jeu de leur faire essuyer publiquement les rouets 
les plus cruels, pour leUr arracher la promesse de 
venir Il .l'église constitutionnelle. Les prostituées 
eu les furies des halles se joignoient aux brigands • 

. On observa que ces monstres d'ingratitude s'at. 
tachoient sur-tout Il faire subir ce traitement aux 
saintes filles de la charité, Il ces pieuses viergea 
dont tout le soin étoit de servir les malades f do 
secourir les pauvres, et d'accourir parA:out où elles 
soupçonooient .des malhe1mlux ll soulager. Troï. 
de ces v.§nérab~essœurs, sur. la parœssè-ù Sainte., 
Marguerite, moUrurent à Paria de • ~ horribl. 

E3 
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~fllatieM. Â Métz;.leJ enIartstrdllql, ~ev's dllll', 
lésbôpitaux de ces ~bJ.t" fiUlls , fufe.t traités aVJl~i 
la même cruauté, pQUI avoir fe~6. d'ente~4relà. 
messe constitutieanelle~ L~rs b9WTeâux renouvela-. 
rent en Will lesmena(:es et l._œltps: ~ Fouettea
.. us, tuez-nous (~ellr d.iso*,t ces , .. de huit et· 
ite dix ans ,) nous ne flœngtrOnl pas notrere\igion. ~!. 
On les fouettoit encore, et Us nHbaa~lliQt ~.l 

Le génie de Condoreet dicta d'autres ,é,,.u, .... 
Ce fut ento.re un jen; de· cou,., tif ~QX, l~ 
Neilles aux prêtres et aux fe.uunei qqi persistoie~ 
à ne paa. reœooottre le faux paa"lelJf. Ce fut 'un ~1I 
de .les promeaef sur ~. lnea a,.ec des t!crit~a\1S 
injurieux ~ et soasles cUeoJ'tl~ les plus hum .. , 

'liantes.,n- eette situatiOft, le lOhg de. l'Qe$ et, 
des plates publiques , çe fut· un jeu de If!'\U'Jn~"", 
.. _ dan. la.l\ouebe,de let ,CMW 4e;ba\lltet, 
dl fumier. . :' 

Jlaœ dive_s l'mes, comme.à NLtmI'lJ t ·à·Mflnt-; 
peUier, à Marseille , let nr.ges se .chIlagerent en. 
nerfs de bœuf. Il se forma_ ilOIIlpagniElt ~ui s:a~i 
pelaient du P&Uyoia exécutif,. . dont . le~ tléliees. 
étoienf ,de frapper'l'Ild:em.ent avec ces nerf$~ et: 1. 
)dtres èatholiques, et ceux, qui ne ~oien.t pas 
d'autres pasteurs. Aillears encore, au moment des, 
aints mysteres , les brigands entraient duS l'égliae. 
des catholiquea t chassoieRt,. battoient les pr4tres. 
fauloiem: . aD', pieds les ~delle" reaverSlliel'lt les, 

• rmtels , :ftrni.oient les temples que les eatboli'l'les. 
awÏ8Jlt _ét?l'~ dVgeDtj'et flU'OB les av.Ïl, 
tlbJiâés- ·de fIIlYsJ.d'avante:. .. ' .: ~ ,. .;. . t 1 , , 

, -1 
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L'hypocrisie servit à justifier :.upr~s <le la popu
lace des traitemens si odieux. Car il falloit encore 
la tromper, cette populace même, pour triempher 
de son attachement à la religion catholique. L~s 
intrus lui diseient qu.e, permettre aux ~ncie1!5 
pasteurs de s'assembler et de prier séparément, 
c'étoit faire deux églises, et établir Wl schisme en 
France. La populace ne ,voyoit pas que l'uni~é 
catholique ne consiste pas en ce que tous . les 
citoyens d'un m6me royaume n'aient entre el\X 
qu'une même croyance , et les mêmes pasteurs.; 
mais en ce qu'ils aient la même foi, et les mêmes 
)asteurs, et sous le même chef que toutes les 
antres "lises du monde catholique. Elle ne voyoit 
pas que , s'unir aux constitutionnels., ce n'étolt 
paaemp&:her le schisme, ma~ au contraire ~e 
.rendre. général en France 1 puisque ces constitu
,tionnels étoient de .faux puteurs, sép\U'és 'eux. 
~mes par leur 4~trine et ~eur faw.se mission. t 
de toute !.'église catholique répandue. dans l'un~. 
'Yers ,de tous lc:s autres pasteurs , et au pape , OU 

du chef universel de la véritable église. 1 

Bien moins encore la populace .concevoit - ello 
que les décrets ~onnant à chacun la li~rt6 de 
culte, les catholiques bdelles à leurs anciens pas
teurs devoient jouir de cette liberté comme le,5 
autres, quand même il n'y auroit cu rien de 
changé dans la religion constitutionnelle. CeUe 
populace permettoit de quitter ces cOllstitutioDlJcls 
pour ,aller ,se joindre aux ministres de Calvin ~ ou 
;lIicn à toute autz:e religioll; elle ne sou!fro~~ Ras 

, E ft ' 
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. qu'on les quittlt pour rester lidcllè à ars 'lldeR' 
pasteurs. Elle savoit qu'il ne peut pas y avoir deux 

. religions Oppos6e1l , et toutes les deux catholiques; 
. apostoliques et romaines; pour croire que la sienne 
l'étoit encore, 'et qu'elle n'ayoit pas changé, elle 
.,.,mloit que tout catholique changeât comme elle, 

Ainsi les in,tms se servoient de son horreur 
même contre le schisme, pour établir le leur, et 
pour la sOulever contre ceux dont la fidélité , la 
constance lui auroit t~tou tard fàit sentir qu'oa 
la trompoit. . ,,:' 

MaIgrI ces artilices , l'intolérance et la cruauté 
ftvolterent une grand_e partie de l'assemlllée natio,. 
aa!e; et -l'apostat d'Autun ,lui. mbne , chargé 
.'un rapport sur cet 'objet, crut devoir inspirer 
des idées plUs tol&rantes , il poussa Jaèo~pIai~ce 
Jusqu'! permettre aux catholiques de s'exptim~' 
librement sur les décrets contraires à leur religion, 
n faut, dit-il sur la tribune mt!me , qu'ils puissent 
,ans crainte dire que nous 8U1I'm1es schismatiques, 
. Ii cela leur convient. n faut, par conséquent, que 1. 
culte qu'ils désireront c'Ubrerà part, soit que ~'ail. 
leur§ il différe ou non d.ri: n$tre, so;t aussi libre que 
tOut autre calte. Siz~ cela la liberté religieuse n'.st 
qu'un 'IIain nom, on redevient un peuple intolérant, 
en justifie toutes les persécutions quelconques; Ce 

- rapport fut imprimé par ordre de l'assemblée , et 
envoyé aux départemens pour leur servir de- regle. 

Quelques-uns d.e ces départemens, et entre 
autres ceux de Paris et dt! la" Somme, essayerent 
auasi ,. mais foiblement, d~ faire valoir le, droie.' 

- (: 
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,u 1'I1tnnmè , pour assurer aux. prftres ·non user ... 
mentis, et! ceux qui voudroient 11:8 suivre , 1. 
libre exercice de leur culte. Leurs al'n\tés et leun 
placarda ne persuaderent, . ni aux intrus ni ileun 
bandits, que ces droits de l'homme fussent pou 
les vrais catholiques~ Dans Paris même, les deux 
intrus des paroisses voisines de l'église des Théar 

. tins, apprenant que les catholiques avoient lod 
et payé cette église, mirent le~ sectioo en 
mouvement vers les dix à onze heures du soir. 
Furieux et frémissant autour de cette église, 
~comme des lions rugissans, il, vinrent ! bout d'y 
pénétrer •. eux-m'mes ils briserent de leurs mains, 
. et à coups de marteaux , les pierres sacrées, et le 
>tabernacle; ils renverserent les autel., dépouil~ 
lerent l'église. Au milieu de ces fureurs l'intrus 
Roussineau, déchargeant le ciboire, s'apperc~ 
voit à peinè qu'un saint l'flligieux, tremblant et 

. f:rémissant d'horreur ! ses genoux, le conjuroit 
de traiter avec moills d'indécence et de rage 1. 

. saint des saints, les pains sacrés qu'il emporta 
chez lui. 

Le département eut beau insistel' et permettta 
,au catholiques de rétablir un des autels , les bri
panda t les. fouets et les sabres en main , arriv~ 

, . rent au, ,D10D;leJlt du sacrifice; les prêtres. furent m;" 
en fuite ,Je sacristain frappé à la t6te fut renversé; 
un vie~ in,valide résista ~ul j\lsqu'à ce que le paiR. 
,sacré ft\t.enlevé pa~ uJlprêtre ; le nouvel aut-' 
disparut sous les haches des brigands; l'église fut 
fermée pour toujours, et des vorges furent ... 

&6 
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pentlués ': 1 ' -fli' perte ~ pour tous cane" 'qui' vOtt
drdÎcrit'imcore y exercer la reHgion tarhoHque. Là 
Fay~tte, BaiUy, et qudques 'aut'rl!'s constitués r~i~ 
k·oletlt. semblahr <te s'irrit~ d'e èes' excè~; mais " trop 
lâ"èlles pour s"opposer ei!Ïcâternent au» 'l1rigartds JO 

th· n'ln'oient d'a'ctivité ql1e' pour les seconlfër, 
I.es 'tribunaux Itôientmuets -pour lès punl'l'; 
tés' constitution'llels savorcrlt s. laire autren'l~rit 
t'endre .justicè./Car une des 'tf-ag'ellantes ayani cM 
fbuCttée elle-même,' n'eut- qu'à 'prouver l'erreur 
tie èe~ qui 'la 'prenoient pour la-cuisinierc··thth 
prétre Mn j~sS'l!ntJen·té·, 'eHe''ofititit une vengeancè 
~~tat:\1\ttl~ 11 en' conta' aux uns la ,prison'; aux 
'autres tlè f{jrtes amendeg, -et ccnnkusau :marèllailR 
tftri· . a voit< Verlan les -Verges. Ce ju~ment, portl 
1111 fauboUrg Saint-Germain; ne diminua pas ra 
~rsécution'pour les vTaIS catfloliques. . 
; , Jturnilîeu de ces fureurs de la J1'ouyelle église, 
~n aut'rtl spectacle' lui prouvait'l'impuissance de 
toute sa '-rilge COl'itre; la' vérité'. Ceux des curés et 
.tqes' i ... icaÎ'res. qui 'a\'oieht ,jur&' pat' foiblesse , . par 
crainte d'une disette affreuse, ou même par ~fa1ft 
'.le lnmieres , plut6t que par perV'érsité de cœur , 
instruits par les d-écisions des évêques , et sur
"Io4iq,ar" ~ -brefs dù F:lpe , 'conÇufetft ennD lenis 
~it'âtlé'fts-.La craitl.te a'ènc01U'Ït' b!S-'eeri!M-ès TeU
~èu5t!$·; : b voix 1 entieie 't\l( 'l'~ll~ "~ltseigriante 
Jti.op'tltutement. œnl~:, 'ne iéur -~mie1't~nt pllis 
r.e-·$e l tàéherqu'a'ti:li& !de 'iâ\'aiHer'au saInt 'chi 
~ts p;irMssièns, ilS' entTatnoibnt le--'peuple claais 

.. h!rreur, et $e 'pcrdoient eûx-~~es-. .:! 
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falloit du courage pour rétracter leur 

l'assemblée, 'lui avoit déçrété une 'triste pension 
de cinq cents livres pour déplacés sans 
avoir jur~, privoit de ce modique tràitement ceux 
qui rétracteroient le serment une fois émis. n'y 
8\'oit plus alors d'autres dédoJD81agemens à espérer 
que la de conscience t et là raparation de 
l'outrage fait à Dieu, à sa foi, à son église. Au lieu 
..des bénéfices n'e:x:isloi:eat ~ prêtres 
rétractans ne pon'f'oient attendre 'JI.1C kt misere ét 
les outrages. Cependant à peille les brefs du papa 
fl11'ent - ils .connus, qu'W1 très... grand nombr' de 
'~ux qui avoieRt été ou foibles œ. séduits $If) 

Idterent de' réparer leur tallte.' Alors on nt. ces 
prêtres, les larmes aux ye.x: et péaiteas, corifC$
,ser 'hautement leur.ellreur~ lettr foiblelse, deTaut 
ce m&1e peuple qui avoit reÇu leur serment qui 
SOU'f'ent l'avoit mrigé ,.vec l'ioleM:e. rétracter 
leur parjure, sur oette ~me chaiw <M). ils hvoient 

~pœDonOO . et. pour re,uIJ:"leur rétractation, plus 
mtheatiqa8 , 'sommer les magistrats eU ;. m~miis 
• .le cOBsigDCr dans les publrques. Poor 
rendre la répantien duscandaJe '}lIlIs' édat.~œ 

acore, la faisoient MS 
-lIuoieatea-m4aes: des milliersd'o:x:emplaires 1 ils 
.conjumilllt:.les autellls des oona!~ pmooülues 
,de les faire: cœnMtre à l'Eunpe entierel; ct, cos 
;jow:nau: l-s-téJD;ps Re adfirent pas désÏ1' des 
fttrachIRs. 
, Ce . fut lIur-tout au approdaes la moI!t qua 
À-cœaacilllCO;.pacla aus:- ptQues jul!eurs. BieD,. 

~6 
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malheureux, 'ell ce moment ni~me, dderent a. 
respect humain et parurent dans leur impénitence 
au tribunal de Dieu; mais bien d'autres aussi, 
frémissant d'y parottre souillés de leur parjure, 
'ne moururent conteBa, qu'après avoir donné 1 
leur rétractation teute l'authenticité pO$SÏble eD 
ce moment. Cest ,ainsi que les journaux noua 
annoncerent celles des pasteurs d'Auchy -la -
Bassé en Artois , de Veuzon en Sologne, de 
)foranne en Anj~u, et de divers autres. Ce. 
ainsi sur-tout qU'Wl de ces pasteurs ne demandoit 
à Dieu la vie que jusqu'au_ premier dimanche. 
ElleluHut donnée; et en ce jour , le dernier 
,serviœ 'lu'il demanda fut d'être porté à SOJa 

-église. ,U " dans, SM lit de mort, au milieu. d. 
tous: les parOissieDS réunis dans le ,lieu saint. 
U ramassetOlltes ses force., et' rait elltendre cet 
'p~ies: ~ Je devois vous conduire dans les voie$ 
'du salut ; je vous' ai égarés ell prononçant l-e ser,.. 
.ment de la constitutÏQn du clergé, déerétée t-' 
.l'assemblée natieDale. ,Je wétracte te .. rmeut 
"œmme connaire à la foi de Nglise catholillue.,. 
apostolique et romaine, dans laquelle ie voœ 
prie., RIes, -enfans ~ de rentrer et de pers.svélU. 
Tl'()p beureux .t'obteJJir ce, ,ms tant pQUl' y rentrer 
JIlDi-même t ,je . yom deRlaDie pamoll de mon sem-, 
1laœ. Je.. vais paroîtr.e ie.vaatDieu ~ t'espa. 
.iésormaiS.tle ~ misé_me ~ cpt'illU panIonne .. 
.. serment que je déteste , que je_rétracte encore 
Jour mOJ?fir dans le sei!, de, l"glise catboliqae • 
.apost.li'l~ et _~mame. ~ Qwuul il eut dit fa 

,',!._--
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mots, la s'r'aité reparut sur son' front; il . b4D\t 
encore Dieu, et il s'èndormit du sommeil dol 
pUiiten •• 

Bien loin que l'intédt de ce monde p6t dicter 
aucune de ces rétractations , il est bien not.oi.œ 
.. u contraire que la crainte de manquer de tout 
.voit été pour plueieun le seul motif de leur se~ 
ment. Quelques-uns ne' purent. s'empêcher d'e,n 
faire l'aveu. Un des curés du c6té gauche avoit 
rougi en le prêtant. «Je vous félicite, lui dit un 
député de la droite , de ce que vous savez enc.o .. 
rougir.,. Que voulez-vous, répondit le jureur , 
il faut "il/re. Le député ne répliqua pas qu'il fal
loit aussi mourir; mais cette . vérité, bien plus 
essentielle, fut fortement sentie par un vicaire 
du dioceSe d'Apt. Plus pressé de mourir en vrai 
prêtre , que de vivre en Uche apostat, il ne crai .. 
goit pas de monter en chaire pOUr faire sa rétraç.. 
tation en ces .termes : « La misere m'avoit d't~. 

, miné i prêtel' le serment; mais, quoiqu'on m'ait 
nODIIDé à· deux cures , Tàime- mieux mendier mon 
pain, que d'en accepter aucune. Lorsque j'avois 
des revenu." je faisoi. l'aumône i j'espere que 
TOUS me la ferez à votre tour.» ; 

Les paroissitSlS rendirent plusieurs feis Qom .. 
mage a. ces réuactations; quelquefois on l~" v;t 
fondre en larmes avec le curé mble , et l'assurer 
qu'il pouvoit rester au miliQa d'eux, qu'ils pour
voiroient à ses be,.. n eH même. des villages 
en France, dont l~ habitans se sont· imposés eux
admes pour envoyor ~. 8e<:filUI'S à leun cij&'~ 
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'eXiMs en An gleterre J, ~tqui'ne l~ont~a.s lai~ 
'm3rtqUe'f' du néééssaire', tant qtI& les. tommuni. 
cations _ ont été ouvertes; mais en général CQS 

l'egrets des paroisses deviment inlltllet. Les dubs 
• 'j:rcohlris , tlisPe1'6ti& . da. ,tout 1& f0y2tnne, se 
livroièRt J;\ toéle leur ti.ge- cohb'e· ces .pr4tres ri
tracttM ; 'Ué emto~.nt 1 •• 5 WnPRS ~urmentet, 

· et lepaMeur et 1. ..,.iseien •• -Pcm b tfanquiltité 
'de sa 'paroisse1llÜle le p9Steur 6tei.ùbligtl de ~ 
· der, 0& bieft de se tenir ians q~;, lieux cadRs 
-è'à les ·ldeHes- lê neurrissoient aeeritemeat. 
" La :preme qUe la 'C1'Ilillte empéclioit d'autres 
· ~mcta'tioos , c'est la conduite..de· phlsiew:a 
,~i-êtte& jureurs· dans UA cantfM du· diecese. de 
"T&Uts. ·Sachant·,un de ,leu,. con_es très-mala-
de', ils s'~~ent Il c:oIIsultel'eJ»t eDtre CUl[.., 

.' en disant qu'il ne falloit. pourtant pas laiss,r 
'ce malbellrèuX·snatirir œn$SOB pkW , et se dam. 
'ber " qu'it falloiw l~vertir dudang.er. Us lui 
· enVoyèrent 81\' effet eus-mémes .\Ift prate: nc\m USet"

i ment#. ; le malllde se' ritracte; les.uaalheoreax, qui 
lui avoient· domé ce coRSeil f âmmt. trop lAclJ~s 
-pour- le 5UÏVleo etm-mémea pendsant.qu.'ils.se POl-
·toient bien. -
, 'us iv~ :n'aiVo181lt pas ha_:d'e. ~es; rétrac
tations ; il'en -6Wii plusie&rs i. qai l'euraGiodsain , 
-estréniement 'jalOWl:' de: 1 •. COIlSeI'V.er., aIVoient 
ptoposé de juntll ;a~t01l\1t8 les ,œstrktiMs qu 'ils 
c:roiroieut:n*xts-ires', leur! ~uant de les aœep-

· ter t«lUt4l'8. Cei pl'41aù ~ et: atro.aQtres~;.M. d'Ar
--ftntréi, év4q\HI dt· Sa, . ~ senaibles • .t, 43ts 

i 
v 

1 
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, " (tH,":) • ' 
!fiirqu~"èI~~cfte'n\ent: ;' mai~ ni" &.t1g,;trent ' 1!b, 
"Sclridàle-'cjI1e 'les restriction. 'm~irie ri,'aùroiel1t pas 
-emp~6.'lls se'devllianttoute'ntiers i l'exemple' cm 
'Courage et de "'là fénrietd; ils le donn.rent sans 
'd6tar~èe l'~ür rerrèuj( Aüss'Ï I·itppariÙdn. dès ~v6-
'qUe$! lnl'rGS ftrt.4Ue', j/àur' éhaélin des riais pnlais, 
:1e sighal d1!g ~pérs~ntiOns qui Mi leur petm.ttoient 
1IuS'~"se'Jdontrer'dans:leutldioéese, 'sans expd
'.er ieur Vie au:plus 1 gmnds<1angérs;, 

'C'était peu que de les 1<1tèe'i i abandonner le 
'palàis épiscopal.. pout' y installer ~~ ... êque de 'la 
nouvelle réligioti 1; 1 s'ils ne quittQient le di~, 

's'ils cherchoient i ,f.ùre cittUler 'leurS lettres' pitt
'torales pour imtrulte 1e peuple ~ 'leS agent de l'in
'trus ou du club, 'cpièlquefois mêmeJles 'gendarmIM 
envoyés par les' magistrats, tenoient les assi~r 
pendant le jmir,' pendant 'la nuit; et tolite lm 

'ressource était dans' quelques honnêtes' citoyei\s' 
qui' , pendànt les' fénebl'eil' , favoriSoient leur fùi~, 

-leur trouTorent q:nelq~ blmiu'e sur lit • mer, bu. 
~1i~ de$" rivieres, 'et, ,à traTerS milledallger~, l~s 
condb.isOiimt œlls" quelque 'terre hespital~re. 
C'est ainsi quecféjà" S'011S la premiere assem&lée, 

-M. de la Marche , "~e de Saint-Pu~de-LOOn~, 
'fut, r~duit à chercher eet asile où f~j~ tA'IIgleterre 
setnblbit' l'appélèr ,pour ell Qire- le cli'SpeMatellr 
d~ ses' hienfuits. Les' intrus n'avoiènt :'·fu q.u.~tm 
rrétIiissant les soins ét < les suCè'is>de éh prélate 'dâ •• 
un diàCese où -il se bliitoit 1!J:pèine un uu. "deds 
ecclésiastiques qui ellssentconsenti à' fuire le .. set., 
ment. M, de Cbeylux, ",~q~e "e- Bayeù', d'~", 
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- ( IJ~) 
~g~ de nnir A Paris , re.venl0it !Ba1~ .- P.out 
y fortifier son clergé dans la foi. trouva sur lit 

. J'Ol,lte embi\che,s une populace ameutée . 
tendoit pour l'immoler; lUI l.ieu de rejoil).dre son 

_ églis~, il f~t he,ureux de pouvoir arriver à}ersey. 
M. de la Ferronaye, évêque de Lisieux ,~~haPP!l 

aux. brigands accourus so~,P!Ùais 
, puit. ' de . Théminés évbiue 

, opP?Soit vigueur, Grégoire, 
son intrus , étoit un tyran trop acharné à sa proie: 

,il fallut se résoqdre à- 4escendre la Loire dans le 
,secret des ténebles à ~'einbl&rquer pour 
. pagne. Avanttous prélab, de Toulon 
. avoit sa maison pill~ll)sa menacél, 
,de la lanterne, ,et s'étoit réfugi,é à Nice. L'histoire 
ne suffiroit pas à détailler les dangers que cou-
roient dans leurs dioceses, tous les 

Ceux de Treguier, de , M. l'ar~ 
d'Auch divers.:autres furent cités 

; devant les tribunaux. L'accu$ation 'portoit sur 
leurs instf\1ctioflll donné~S' aux 6delles. . On y cher
~~it des pcinci~s in~el\dÏaires; on n'y trou ... a 

le~ons patience , , d'ordre 
et les de la ~oi. c'étoit là 

crime auprès de la réve!UÛ()Il, ils s'avouoient 
coupables ; la li~ljé de prêc~er cette. fo~ étoit le 

. seul objet de leur de~!lnde. Il n'étoit plus terpps 
de leur suppos",r des· Vlles humaine,s. Toule 

conduite , qJle leurs , disoient 
hautement: « , nos <Iog-

, . me., notre foi i laissez-noU$ Qbéir à Dieu, et 

,-



( u~) 
Inaintenir le peuple dans sa loi; et veus serc 
eQlltens de notre soumission pour toùt le reste~ 
Que vos nouveaux évêques aient les revenus de ' 
nos églises; qu'ils jouissent de vos pensions. Faites 
plus, ôtez-nous , donnez-Iéur, ou gardez pour 
vous-mêmes , ces traitemens, ces sommes an-

,nuelles que vos décrets nous assignent comme un 
reste de nos richesses , 'en dédommagement des 
bén~fices que vous nous ayez pris. Que tout ceb 

... oit l'our TOS prêtres jureurs et vos intrus, pout 
vos évêques constitutionnels ; qu'ils en jouissent ~ 
nous y cons~ntons, que ce soit li leur part. Mais 

. 'lue la nÔtre soit de maintenir les peuples dans le. 
Toies de la religion. Nous ne demandons 'pour cela 1 

ni votre argent, ni celui du fisc. IIi la restitution ' 
du nMre. Que nos fonctions soienUGutes gratuites. 
Que le Dieu qui nous les a imposées nous voie 
les remplir, et que le peuple , maintenu dans 
la religion, soit sauvé par notre ministere; voiU 
nos vœux; la liberté de remplir notre devoir. 
voilà la seule condition de notre pacte~ _ 

Ces offres solemnellement faites, jusque dans 
les instructions pastorales des vrais évê~ues j et en';' 
tr'autres dans celles de M. de Thémines, ces offrea-; 
inspirées par le zele et la piété pouvoient êtré 
admirées par les ~gistrats et les intrus; ceux-ci 
n'en poursui voient que plus vivement leur grand. 
obie~ d'éloigner 1 tout prix les ~is pasteUI'l de 
leurs dioceses,' pour se délivrer de l'impression 
que leurs TertUI et lev.rs leçons faisoient .ur l, 
peuple. 
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Cette résolution· 6clata sur-tout da~s la pers'. 

~.utionexcitée contre M. de Bonneval, évêque d(I 
~éncz. Ce di~ne prélat a,:oit à peine vu le projet 
fonné de lui arracher ses ouailles t pour les livrer 
AUlt faux pasteurs, qu'il s'.éleva en ap6tre intré~ 
pide contre le futur invaseur dont on le menaçoit. 
Dès le mois d'aoât 1790 , ses lettres et ses instruc
tions redoublerent pour. prévenir le schlsme .. Dès
lors il sembla prévoir. tous.les combab à soutenir 
contre les nouvelles erreurs; dès-lors lea mag~s. 
trats COllslltutiorulels _ p.urent . voir sa détermina.
tion dans ces paroles dignes d'un Chrysost6me, 
d'lin Hilaire, ou d'un Ambroise : Ma tlte est QwÇ 

Iumunes; mon orne ir'est qu'à, Dieu. Si. le S,ignelU' 
wut Iprouver 1e8 8Îe1l8 t lé 'dix-huitieme aiecle tIIlT~ 
... :rruuty;s ,comme le '.premier. Dans la suite, 
voyant l'usùrpateur intronisé, il annonça publique
ment, il imprima qu'il nefJ.uitteroit·.point son diOP 
~se ~ qu'il y seroit toujoll,l's all milieu de ses 
ouailles. pour les maintenir dans les dogmes et 
l'unité de l'église; 
. Cette réstll~tion 'teit ferme , les intrus et leurs 

- J.Dagistrats c,,~stitutionnels' &av~ent que M. de -
Sénez étoit homme à la: tenir : la iorce ét'Dit à eux; 
ils . l'~ploye.:ent. Le ~ juillet, le. mai:re de sa 
~ille épiscopale lui it savoir lui.même qu'il feroit 
sagement de la quitter.; des aTis certains lui 
IlPprirent d'aill,e,urs q\le leL;lldemain U seroit a1J. 
'~Qins gr,i.'re~ent insuhé. Ses ami, alar~és, s!
P.le~ e~.p.~l'f: ~ jetere~ .• ;ses i~U?'; U· con,. 
aentit à se réfugier chez ml de ses dioc6iaia$.. 
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,nJ~itl:\.~' ... p~. ,;:les ~p'q ~tl·~P.t 
t~~Ilt\ «;opllpe ,.UU ~. ppr~4! suspect i . le, 
~i\~~i~ se p'f~~tÇl\t en Dom,~ .. e; la lOI ~$û,:, 
tut~~e .ol'dOnnoit~,~,liJJerté Jo \lDe escorte. d. 
Ting,.t..ijœtre nationaux ,.'en ~t pas moin$ $lgé. 
cIe <:Plldui,e ,à Digne le 'prélat ~ptif. On fjlit courir 
le b~it filJ~",n. ~ troU,,4, _. ~ pap~~r~ un plan d! 
'Rl'U"i ... ·r,évoluti~n I,·~ft! vingt.,. ciaq articles; ct 

~i~Je~t: .dé~.Mlti· paJ'i,Je !procè8-verbal de l'arre~ 
~_ m4me . ., e~! pa~ la; ~ite. de se~ pllpiers. ~ 
tf:çl# "arrêté '.$ décret., èeœ.ande à éomparoi~~ .u ~illS, et .. 4tre entendu. Le département r/y 
J:~"". et ~ la même escorte le, prélat ~ 
t(D~1' 1 tl1 fort: de, Seyte. Au Ueu .de plaintel', et de 
tIlUJifAdl"eS, ,lIa jGif;, 4éS. co.nfeaSeUr$ de,J~,~~ 
pqh 81Al' .:'on visage.; et le :Peuple, ti:touru po~ 
le· voir ; ~~e: ~h.1 ., .. .... ~:pt18 "t oi'''l''' OlJ~ 
·WI :,ollpahlea. ,De$bri«aru1s. ~8$tés. ,pour ~cef . 
. • tte· bPttteS$Ïon, excitent du . tumulte, . crient; 
~.l« I4n~f Uell~pitaine .. d, 8e& . garde" l~ . .i~ , 
poS~ :éilettÇIl';' J..rBHI, llit, :le pr~ t;, 'lfi~~.1':"04 --i' ;II.,)rOJta1.4~ pu. f~fI'B ~.14roff.,.~elt/t. 
DM,.; 1,,_;," f#l4i ... 'qjl"~ : qUllitë4 pW4, j, ....;. 
Bit~,cJllJa80i$r~.,)(d; i1" >.: ::. , "ei, " , ::> 

i! Aivec ,tfDJ l!a~il' 1ui eendqil:!Jes ~lfaiteur .. 
clans .~,Cll,eh,ot ~J.pour délivrer. le monde' de .1 •. 1U14 
ctÏJIIIes,.·,4ie, ~'pféaenœ, Ele'r~table:;éY4q", 
.. iC~itI:>aa,;,pililN:d1tJ'j9~ let) 4,lmt""l1Jm4 
pde .P.artie de son dioceJ&lJJ).lI"la.·.Jfito{l~ 
r.d.I~.l"~étMl.·t\e,la ~IIJ~m. 
,.t.1~tpall_,!;~'t" ~.i"lMi~ ,. 
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1îI~~~ll!UrI-s\llp'tlsep(9ùrqtlof· cette IiŒdmirdtio.: 
leùr iepdnd"'il, iltimlerplutôHlùejr:Sui8 trop hiniJ 
teu":: de seu/rirpkr une phreille ci1use. Pendant 
t~ nhl.,t:, ses g\l.r~~ se li~réhtaCl sommeil pour sê 
aéliisset leurs fatigues; consacre à remerciet 
lé Dleu qu.i l;a jugidigne de souffrkpour 'la reli
gion,' La crainte qu'U"ft'àitsaisi ce'tempS' pôur 
~"évàder ,'lai!! visiter la 'cllàmbredllrl; laquene 68 
t'âvoit dép~é;, 'on le t~ve àgen.oux"Jet e~ 
pr\etèS ,trois Hèur'es"du' fmàtin' ~ -et' sOli : 
1 cet atpect;'n~peut ~en.pk~r de s'écriér: C'est 
un sdint! ,'est .aint! Il arrive enfin au séjour 
.cstihé à sa pris(')ft ; , là' il est enfermé dans llIÎ 
ionleJl; , 'vihe~,iru:I: 6mittes!; 
èxpOd--:t touttS leidhfures tl~hit;cil tèmps d'~eJ. 
T outè com!otationhwl1:l1ne lu,i, soustraib " ~ 
,ériÙètlx amis 's'bffren! ~ 'parlla..gel':sa prison, pOu. 
éniliminuer ' : solitude ' l~ enmililla ieuW 
compagnie qui soit' IMmise eSt' celle des 'IlationàùJt 
armés: qui le gardent , vue, jôul? nliit~ MaIgri 
le teJlt~lè pluslofmel delà C~i1stitÙtioR; 'le décre~ 
ae sOn arTI!statt~ n'élit pdi'M qu'éd\,lIltt01l1'6 
hrreSti!bOlt'!Mtwè; et p~ce ~t m&nelé.s,ac
cusations des complots ont dispatU i le sent lIlotil 
que les -jtlges ' i'est qu'il a eJ!erd :'dàn. 
son diocese les fonctions épiscopales, qu'il Il un .. 
tinué à -regarder comme .svêque , 
l'intn1fi~It:' de:. celui que' des hI'luea oJiHait à ta' 

tlilc.'~~uei ftj,lénez,) , , " 
" Cè :déctet , 'pour ,·M;' de Bo~eval, MilR'~ 
".. .tU dt :joi.~ eallti'Î'If!plUlllllJ;fl", ~ . 
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( 111) 
Jemellt .... e· la ~tde tout~, ..,~.eutto. 
étoit dans sa lid.Qlité i faire, l~s; Ionçti9ns "'un bo~ 
pasteur, à p~veJ II~ ou~esdu lou;p ravis,~~ 
'lue le Scbim\e et l'"é~ envoyoien~ .. ,C~t~ .jo~ 
de son~.·n'e~ 'pas l'in~empéri.e ~e J'air. de;. .e faire sentir. Son \,jSflge ét~jt. br6.1é ,~, ).e~ 
en.flélls et fendues 9' ~s y~x ~tigués: à. l'exc!\f, ~ 
les atdeursd~ " .<:Jl\Ïculc: JPl ,pl,ie ~. qragehqui, 
tQmboil; daoa .. ~ ~)aam~·.i h,.j· CIlu,sa" nI! ~llmatl 
ti.me; ,de violons maQlt. de t4fç .aÏfut,creq.~ à. ~~~ 
infirmités. IlI!!s supporta pendant vi~gI:-huit jours t 
en aU!enOaBt qu~il plllt à ses jlf.le5 d~ .l'appeler. ï+. 
leur ~bun~. g ~~ abligéd'écri,re, l10M ,r~,i~\ ~" 
h$$l:lPbl~" f,}~ au CQ~itl1 ~i-~S!U\~ ~Gs~a~ti!l\le,t. 
pj)J1f .opt~~>clltte falc~r. Ell~ rie ~ .e~CO{e !PMn 
teD\p,ç.aUJjpllte. Epfin, ,après.,lciqgll~· jpqr' cl! 
"i~oJl... !JRrrive~nt ~,.,. ,o.rdrea. pour r .~" 
~evant le district cle CastellanDe. SO;I:l transport 
_ns. çet." .viije fut le. tdomp" 4Jil v~rtu clans 
~s f~s,. l-~ .. peup~es. ~ou~Qi.~ ~ .. ~t~eq4t;· 
~!mon,e"t'J~e. sqn ,p~e., ij~9.S ."fe,~es 'G 

~n~ .l;a4qaes et\prêq:~4, ~\l,IfO.'~oi~tAErr-aw.. 
lui,\.s'IlPP~Ol1~~entpour ~vqi.r.le,~o~,f ~e_~aj~ 
~as h4bits!1. ou ;~n ,~el\'l. P9n~üi9Àt'\ ses, li~ 
~e ; 't~U$ l~\ ':d~doient, sa ~~",édiçt1q,U, 
tous $·éçric.»ent~! YiY" ·n~tr. !ki~~ j F,IIÎq"" 8'\ 
~U "'t#trt'''''''~J!' flDtr.:I";4i,.p~oJ. ~ ,tV~ 
tc1Jf~1I& ~~ ."'Ilu/((I.. '.:,.! J , ,l,' t:,~i'il '.t\.l" \ \I~t' 
:<.J.:.~ ::.1 ~:.~:. [', ... j'", ~.;' "i·,· "''',1 ,.:1 ... 1 ":,1 

_",V,ne i~r.~~~ation, .. tl .P~~~ .se~sib~" le~~J.l~~. 
~·la. ~!P~~, J~t .ct~pF.~ndr.e '~:~ffe~'JJ\l~rJieAlj 

" '. .. .. 
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( 1:'8 ) 
prbllbit'.taptitité, et'lSa œnftllQ~ sUrJ~ p~tnl
&e' soft iiocesiY, qui?,8alfcird liaiént '-cMé"Ua ;pe~~ 
iéCllilàB', êt -~~OBdnCé lë-! eerinèflt. ibt: sdIf6R!eet~. 
l'hér~sîè.. Ra-àimés -par sèIIa' lixëinple, plùsieurs dl' 
ceuX-qui "toi'ent,t&mbés se t'eU~'el't,réttactaftt 
pubThtuement-leurpaijure,' DIIs :~a' rentrée' dan. 
~ diOOes6 ,:: ài son; retour ·de 'seyne;' Jàr la première 
de, ~s pardiSS'és; le _c,*' et lefV'ÎcaÎ-t&:de Tal'Mnnè 
derti:ihiletlt' à f.Je'yOii';! L.'b, et- hutre Avoienf eU' lé 
lnàuie~: dci;'jÏfret;;"I'ùn -et ;l'~';s'e:dtpreS!JèUf 
cl'lill'eli Jluvtme hoinmage -de leur! ~nVel!$ion, 
M: dè~itez) accablé de farip, ;apris' neuf -hantes 
aè' fflarëhél~ trima les montagbes, et, to1lftilent4 
jé'-su- dotrielut'rl'ltim~le:; éroir- en ,ce -:Diêment' 
nmrti& sürJb.ÏI ghbat', et éoiBmençoit à '~eiUèt~ 
~~, ~tir~t ~itëùt, ;obri~l!: des t~l.ltle5' Ilfpértniôton 
cP~fterJ; "presSli dif:i'èce'f'6it SOB) -'abs~uûotl { 1 ~ 
s"8c~ie' ~lMdns~ig~iar , ;t -_ ~ ~izc~rè -d.ig'rlé' ~ WiIU; 
,'é ,-nie- iuIS sDléttrnèllmutit: r'itratM. -Jamàihm cti 
plus' ':igr~ittiréi -réTeiU&M. dt! Sénea'j,iI 

, <.eo~. aldWm:'èui6 fondànt 
~ tOl'l8' ~'jnw~:'·èAïf. ,,,Cst'flÙo If 

r;oiilt .. ...- s ,t 'qriif'i'~"'~'t~'~ 
illlillllllIM"!"4'h!IJj.,Jtrjr', rlJ'déilJfJii mû' !;;J." -'; 

"utre rliJtt.lUr ''Il i'iiglme~': Mt!s ~ 
'&;H~'_è!h1-;u. , Nût ;']e ni; ~o,,;fflé·pfBitJ,louIJIll 

, i ~ fliij;tlti: lq""'J71~8:Il@,.frcMçé6ï _,;il,. 
~ -.oua itre utiles! Ainslie vrai ~~, bl\Stlf et\~ 
:' :~~ fers, raDlt:.lJoit dàns }e, voies d!l s!llut les brebis 

•gl!)iH'l'lf~ttU"è'1ntHiSfl d~ ~ôAQ~. 
' ,~'~ili~tdÙ!f01ïciil~\i~~~$~JtoMf " ," , ' 



(.: 119 )' 
par ceux-lA Ql.6Ùle ~ue l'erreur,. Ou -qtie 1. VlO1.èntel 
-voita'abOrd sMuits; , -
. .Arrivé i Castellane, M. Nvêque' de Sénez fut: 

i'abord élargi provisoirement. Ce moment de ,liberté
fut enéore précieUx pour Ndification., M. de Bon
neyal n'ea profitait que pour se remué -&ni' 
le'S églises -oft le schisme n'uoit pas entore pé-l 
nlStre; S'it se pennèttoit une pt"omenadé ,'-ce ,n'étoi~ 
qu'apres y avoir·fài~ ebaqU'e joUr :son. ildaratioo t • 
le peuple le comblait-de bénédictions; ,let tribunal' 
M'oit .s\u, lui -dlautres idées. Il parut devant $es 
juges, 'plus- glorieUx -d:avoir A- -Confesser sa foi et 
ses' M:tionS ; qJ'ihtimidé -par toUtes 'leUrS'maces) 
U;ne :lûi"~ IpaS! ritêmë~'lleijlrit de'h~r' qu'il" 
e6tadtnitiiSirt!' le~ sacljeftlèn'Sl,: :'t!t i,cilnEéré' l'brdi':' 
I1llti&rtàaeS~ W;ites. ·Ill~ dit';'i'F n~ ie-nia1point/ 
4I'Appét' dleIi'~t pour:eo~ele~ fam~'q~i nie' 
sont' 'éehu.e's. :en,artage, et pour les pnlsltnter ua; 
jéur" devant l~ "~l trÎDuIiâl 'du' :~U1eràin. juge ,. 
(, dénvoitJ.ll J ltû.itlfincf'ltu' P\-ésilIëilF 'èt: aU i diiniM' 
dètl·"*~lée nationa~~ ) .jl:it~paru ''liti~~f 
4W1t.tfll6"trlbunal ai! ;Ca'stèfli'né;:j'ài; dééW~;'i:~' 
Jaén altie i!tèods-ciëllee ,"qtie-" ~';è~iS·leririemênt' 
feniz mon mi~istlirë de' ]}i'e\l 'ét non1aëL &~n1'meS~; 
Détacli.~ de touttl ltitre hàds8 ,'I\e ~tt!iiaitf~d'r) ce' 
Die~ ,; ) ~éque -; ~ <Sénez 'par Sa ~tiolÎ t • et' 

péi't1.~ 'le"emt.ièie ''lié 'â')J(~~rib\l pJtrl:, en-ei,~' 
lêS ~ti01lS',lÎlèi'éés,/ fal~; ne' ~vOir' pàj '~efit!.l~ 
lMli 'at'i'_'tite~:~si~ ~es~~~ ~ ~m.,lhl 
fi4éUes lé "'cilemelit de-Hf<ltcê:t .:&S":J~fâns'qiüt 
Jil!afP~l:lf)i_ ltilU""ere',:lè:~ dè~JafiiVle ;';1 ... 
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(12& ) 
.0\&" et le. cqnsolations tle leur ero~ce~ 
T.ant que ma langue et mon bras droit seront; 
libre., l'une sera, pour' évangéliser mon peuple, 
butre, pour le bénir. li) 

Il ne fut pas difficile à M. de Sénez de prouver 
fl\l'en tenllOt cette conduite, il ~'avoit pas m~m. 
p.éché_ contre. les -lois de l'assemblée, puisqu'eo 
R'~it pas s,eulem!lnt l'ac~er de la moindre. vi~ 
lence à Ng~ lie ceux qu,i, résistant à ~ ~ 
bUctions, auroient voulu suivre celles de l'intrUs;. 
puisqu'en pr4chant .co~tre l'apostasie dan da foi , 
il avoit toujours eu soin de prêcher en Itl&ne-te~s 
la paix., le resp~t,pourl'ordre pultlic ,. 1\\ sow.n\s
~on a~ lois, pout,tÇlU~ ~biet dvil. Il Parlo~t ~eyant, - . ,es . juges, aYec , t~te • ~ ,<;9,n~anc~. de l'innpceJ;lce" 
t~ute l'au,to*~ <l'un . i,p4tre. , .tQute l~ tendresse. 
cl'un pere., ,àveç tqll~., l'intér4!t d'~ • pasteu .ciut. 
~~rche ,plus, à, éc4irer d,s, ,oùailles, égarées . ..dan. 
l, ~oi, qu;à, se jw.tifier4e aes j prétlmdus ~ri~es, 
tte."!m~ )~: tribqW1ux. ~~ .peup~, ~~rus ~u~, 
~te~~. !SQ~. plaid!>yer:, ;admif'~.wnt sa tr.mqqijJàtlJ 
~ $~D;Çp~e-; il~ ,yp'y~ie~tjew: qp6twtJeur,per~t 
~~ I!M.l~,;,Jtl§: ~e~ A'~kend1"i,sse~ent cQ~, 
l?j~,.4e ~IP'~, y~,,~, et ses Juges les Virent pis 
~ ~\$De~t l·effe~;.la. JolIes obligeoit à P~. 
nqnc:,,)a~ d~se~~rer ~)ll~ J,a sent~nce étClir.r4-. 
.,; ~,;v~~kfeJl~ Ja Jloil,;P~ renvoyer !lU: l~n,. 
~,~,Nmw'!.iiIqP;~.nt0soient,porter. devl4lt, 
~ •. i,~~; 1~K~VtC~. Lç .le~demain l'exil 
f~1rp~,~é~.,I;I'ii ~e~~~ez l'4PQIl!ijtà;sa coodll!Il-, 
natiOlJ ' ,rutt' 1..51. mAnte*. parole.s qUI s.e yprien : 
T!. \.-~ fT., "IJ'~ ~- • " • . Gra,,~ 
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·C;race! en soient rendues Il Dieu. La sentence d~
Toit ê\rc confi~ée par les juges_ode Barcelonnette:; 
M. de Sénez fut de nouveau livré _à ses gardes 
pour'y.être conduit. Tous les honnêtes gens étoient 
dans la consternation; seul il conservoit le Inême 
·calme et la même gaieté. Une partie du peuple et 
tout son clergé l'accompagnerent jwqu'aux port03 

-de Castellane; et li, 'ce bon peril, embrassant S:JS 

,onfans avec toute l'effusion d~ -la tendresse, leur 
<li t en les q llittant: «Adieu, mes amis, fl force 
tiloigne pour quelque temps mon corps d'auprés 

-de yous; mais illl'est pas au pouvoir de l'homma 
·de séparer nos ames , ni les brt:bis du vrais pasteur. 
J'ai été, je suis , et scrüi votre -évêque jusqu'ab 
·dernier soupir. Soyans tous de même' à la ,érit..i 1 

'à l'église -de. Jesus-Christ.'·.,., 
Atten~ri de: nouveau jusqu'aux ·latmes, ICi 

laïques et les prêtres expriment à leur tour tout" 
l'amertume de leurs regrets, et lui jurent, à lili , 
-à l'église dont il est évê(lue et cot'1feiSeur '; une 
ndélité éternelle. Ils se jettent à sos genoux -; pour 
-ses derniers adieux, ils le "conjurent de les Wùir: 
'illeve au ciel los mains, 'il -invoque Sur eux:l~s 
-dons de la fidélité" de la constailce d.tn:s la tÎ}i et 
les œuvres des saints; il les Mnit et sc livre à ses 
-gardes pour continuer sa route. Ainsi S. éhrysos
tÔme choit wrti de Constantinople, llprtls avoir 
fortifié contre le schisme les vierges', les fid~lles 
'et les prêtres de son église. • , 1 

M.' l'évêque de Séllez, toujours sou~'l'cscortc 
-de$ ca,valiers', franchit' de -nouveaU: -lM 'plUs bautéS 

Tome 1. 1< F 
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montagnes , pour se rendre à Barcelonnette, L'aJl
nistie :vint mettre fin aux poursuites de Slf cause 
devant ce tribunal; la persécution excit~e contre 
le prélat n'en fut pas lIoloinS vive, L'impOssibilité 
de rentrer dans SOli. diocese bù fit choisir une 
retraite à Nice où il trQuva divers de ses çonfreres 
;uilés comme lui .et pour la même cause. «L'im.pie 
,Ile le croit pas • écrivit-il alors de son exil, mai. 
-l'infortune a ses chamles. Ils m'ont tout· enlevé; 
.ils JIl'ont tout pris; il me reste l'honneur et la 
,rdigion. » 
.' Les juges de M. .. Broue de Vareilles , évêque 
,de Gap, se montrerellt moins séveres à son égard. 
ln avoit prévelUl l'évêque intrus que, ·s'ille voyoit 
,s'attribuer ce.~ autorité spiritue~e que l'église 
seule peut donner, .i~ mivroit contre lui les loi. 
,dè 1'égl.ise ; il tint sa parole, en lui- envoy;mt une 
.$entence d'ezcollUll1Ulication, pour avoir fait lire 
publiquemellt des dispenses iju'il appal·ticnt au 
,$,Cul légitime évêque de donBer aux fulelles. L'in
-,tl.'Wi c~ son conseil ne répondirent à cette censure 
;4l$'en assignapt M,de Vaœilles à comparaîtra 
,dtv;mt UD tribunal laïque. Ils Ile se présenteront 
.(,lullpar procureur; M. de Vareillel comparut 0U 

personne. D'abord il protesta qu'il ne prétendoit 
.point reconnoître pour juges d'une pareille cause , 

,~4' ,des magistrats ,laïques. La sentence qu'il al'oit .P~ 
.ttie contre l'intrus n'étoit ,en effet qu'uue censure 
purement ecclésiastique ; ses effets n'at~ignoient 

que .l.'ay:ne. d.u coupable.; il étoit siugulier que les 
~ ~~JU.mes., ~ent ,reœu.rir. ml tribIJw 

" -
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hique contre une cellsure spkituelle. Mais ces hOIll

DUIS de ~ nouvelle ~glise n'avoient d'autres arme. 
C)ue .celles de la foroe à opposer aux vuités reli:
tieuses • 
. M. de Vareilles rendit ensuite compte de sa foi 
et de ses actions qu'il (lémontra confonnes à la 
feligion , 'à l'autorit~ €Ju'il' tenoit de Jesus-Christ, 
aux devoirs qu'il avoit' à remplir pour pr~scrver 
son diocese dos faux pasteurs. Us jntrusilli fai
soient. aassi un crime d'a.voir distribaédes Jbrefs 
ell pape; Ces brefs n'étoiènt que les leçons de la 
!Di, qu'il appartenoit ,aux iv&ques tk faire €ionne1. 
tre aux fidclles, pour. ks col~fi,rmer dans là vérité 
par l'aùtorité d\l premier des pasteUrs. Les .magis
trats eUx' p mémes gémissoleot:de l'accusation; 
Us COIlnoissoieRl'ltoos M. de Vareilles; ils savoi~ 
a.vec . quelle -sages&e il 6'4~oit cflild,it et ,a,-oit 
entretenu la paix de son diocese. Ils admiroient sa 
modestie et sa tranquillité; "Us' m08troieftt Wle 

extrême répugnance à le cOJlf!;nnner. : Cependaut 
U -falloit se préserver de la' col\àre des intrus, et 
leur acCorder .quelque chose •. Ils wuloient ,l'OIS,il 
de M. de Vareilles. Les juges avoient pour lui trop 
derespecf, .cl'Il$time et d'attacl1ement même, poUl' 
~ésirer son él{\ignement. . Il en fut quitte en ce 
RlOmellt pour lUle' amende de six cents livres 
envers les pauvl8S, palfee qu'on sltvoit ,\)ien que 
cette peiRe .ét()Ît .l'usa:ge le plus agréable et le pllla 
habituel de sa fortune. . 

Un cuté jureur ~'&oit joint au î.tiUs:, et 
l~git, aocillM !iWI;J'af8S.d: .de .. wom.niès. : Moj. di 
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'V qrêlUes$oufJit.it .les ,outrages, ,démontra Id 
c;alomnies, et pria les juges de les oublie.r comme 
lui. 11 rliusa,d~' p.l,"endre ...aucune .conclwion, dit 
demander D)JCWle de ces r~parations qu'on se mo~ 
troitdispo$é :à lu,i ;lccoroe.t. Il hénit Dieu .d'avoi!; 
,btenu l!l grace ,duca}QlIIniateur" .et de PQuvoÏr> 
,Q<;ore trava~e,r .dans son diocese,au salut..des ames.j 
4ians qtl temps ,où. la violence ré.duisoit presquè tous 
les' a.utres ~v.êque.s à ,~',éloigner de le,utsouailles. ',: 

, Dans ,çe m~me temps, L:aS$lmlbl~e nationale .don ... 
,:p.oit 'à hl~ivers, 1)n sp.~tacleplus étonnant el\COFe 
par so,~ ,iIilp~été que toutes "ces, per~~cutions et ,ces 
exils fÔtC~s desnü.nistres de la religion~ 
. Sur la ,plUll haute d,e ses ,collines ~ :s'é,levoit, daB~ 
Paris, \We ,augus~e ,bas,ilique, ~ l'honneur 4e, saj,nte 
Genev.ieve', son 'antique l'atrane. Qwl.rante années. 
et plus ,de .quatre-vingt JIlillions , JWoiellt 4 peine 
suffi à la eQIlstr.uction de ce monument;:, il était 
neuf e.ncore; à l'Jsp,ect ,de son'faUe.à peine tet .. 
Vliné, le chrétien consolé se .croyoit encore', au~ 
liecles ,de la JIlllDlDcem:e et Àe la piété frrulçaise.' 
'; Une quadruple nef, image de la .croix ,dans son 
enceinte immense , fOl"lllOit ,en qu~lqu.e.' .sotte qua,. 
ue te.mples div,ers; mais ruunis'" '~des ,quatré' 
parti~s de !'1Ulivers 8lpeloit les vrais adorateurs 
à ,un au~el ,central que ,~Qœ:onnoit un IDAgnifique. 
clôme. Au contour intérie,ur de ,ces nefs, les gr.aItds-. 
1I1a1!~e.s j\voi.e~t .é.puiBé ,l:art du hIls - relief. pour, 
présenter aux yeux l'el\Semble de la religion 
«epuis l'o;r~iGe du 'monde. DlIl.ls le temple ,du fond, ' 
.le pe.re .w bumail\$, M"ïs~;,.le.,prop.he,t~ ,~t 1. 
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l'ois' de Jûdil rappeloient la loi et le! prodiges di.: 
premie{ testament. Sous 'du dôme 
Christ donnoit Pierre les ciel. 
tifes romains les recevoient de Pierre, et se les 
transmettoient var une succession jamais inter~ 
rompue depuis l'origine du christianisme. Adroite, 

martyrs patnarches docteurs de 
d'Orient- ; les les saints 
des sieges d'Occidènt.' Faisant face à l·al1tel., là 
quatrieme des nefs présentoit.à la· France ses 
Denis, -ses Hilaire" et tous les fastes de 80n histoi~ 
ecclésialltique, Au~dessus l'autel, et l'or le 
porphyre en colonne se préparoient à 
supporter baldaquin repo90ient entre 
tes rubis et l'éméraude, les cendres d'une Tierge 
que, du rang des bergeres·" .sa'piété et ses prodiges<' 
a voient seuls élevée au de protectrice des.· 
rois et de la de I?rançais. 
portique- , égalant chef .-d~œuvres de· 
Rome antique et de Rome moderne , les traits et 
les vertus de Genevieve. apprenoient à, réTérer' 
telte vierge' célebre, en l!honneur de laquelle s'éle-' 
l'oit le monument. auguste. en' fut 

Dans -un QÙ le 
pervers pour méconnoÎtre une puissance SOUV8-' 

raine au-de~~n1s des mortels, l'ètre jaloux dé Dieu ' 
avdlt montré des dieRX par -- tout en haine d.' 
celui qui regne, par En- (;e 

tenant une nombreuse Sbphi$tes 
toute la) stupeur de la con90mmée, 
M'oit. éorigéèn-.école l~ d'ignorer- DieU.,. et l'artl' 

~~ 
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de khilrr, en ce joor 10, d~mon youlut 'ayoir de. 
ttIl1J11es pour l'atluJcl"lj ,U l'atsembUe nationale lui 
e.n donna. Elle avait décülé, pour ses grands hom.;. 
mes. le fuste et le triomphe cles apothéoses; et seS 
gta1\1ls hommes furent ceWl dont l'impiété plut 
éclàtant~, dont la scelératesse plus avérée' avoient 
fait les héros .de ·la r6v~tioD. . 

Au milieu de ses,annœs.~tdes projets de sa reliel. 
lion, Mirahéall étnit.mort: L'assemblée-prit le 
lieu il , !et. iéaréta:qâe le premier grand hoiDmé de _ 
la France émit. CèWl qui, le premier~. avoit ouvett 
l'avis cie Iii; ôter sa religion, pour consommer sa . 
:iebellioot Elle stahla q~ le plus superbe mOllU

ment· él'i~ en Fram:e à Dieu et à ses saints, seJ.'Oit 
le mM1~'é; des plus gi'Ilnds, elUlemis lie Diou el 

~cs sain~sy que la Franco; au lieu de Genevine r 
:fur{)it ·.A· r4vérer t daas 811 premicre ~asiliq\le ~ 
M'irabeàu et tous ceux que la· haine du trône et; 
de l'liut&l auro~ rendus dignes du, m4me culte. 

Sur c!e d~cret qu'avoit sou'ffié Satlan ou CoIHlor
cet , lè':n~ ,de Dieu III die' Genevieve fut efiad 4t& 
&",ntispÏie;.la ctoix fut arrach4e desfattu clu tom.l 
pIe ; le di6eau de la. hiine me.tüa , d,tna.Kit, et i~
dbpM'ottre 'lgnnd.s frais les ·cbef-"œuvNt au 
ciseau religieu;·ü en'coMa onte .E:ent mitle livl'8$ 
pout . piqueter les 'bas relier. des saints; jamais 
l'Qssemblee n'd'oit fait du ,"101 national an usage 
plu$ s_daleux J jaiMis elle ri'ela regNtta moins le 
sauifice.·.Âull emWlimesde la divinit' , awl imagea 
derces~apôtres.,succétlereJltl6$ faisceau et 1'8tea-

- dird' de: la. lléTeIle'., les tr0phé«$ dd'irrQ.i&ioa.. 
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Alors la basilique fut digne des grands h"mmes 

de l'assemblée. Alors cet bomme que la FraRCe 
rougissoi~ naguere d'avoir produit, cet homme 
dont le cœur, aa moral pourri par tant de l'iCIS , 
et poorri au physique par une plaie ignominieuse, 
n'avoit f:ess' de respirer qu'a1'ec la putréfaction 
qui le rongeoit ; cet homme, dans lequel la justice 
avoit eu à punir et l'hospitalité violée, et le rapt 
et le vol â force année , et le poignard de l'assas
sin levé sur ln victime de ses amours perfid.es et 
avares; cet homme que ses juges regrettojent de 
n'avoir pas livré à ses bourreaux; qui forçoit le 
monBnJ.ue â se repentir d'avoir pu lui folire grâce j 

et le ravir ~ l'échafaud ; cet homme, la honte d. 
sa mere, le su pplicQ . de son pere, la terreur d. 
son roi , le fléau de la foi·, fut porté en triomphe 
sur l'autel, par ceux.là même qui avoient eu l'op
probre de l'avoir pour contrere , et de partager 
tous ses forfaits contre le trône et contre l'autel. 
On Dieu vengeur l'avoit frappé; l'enfer avoit 
euvert ses gouffres pour absorber son ame; son 
cadavre, sar le char de l'oYation, entouré de l'en_ 
cens des impies, suivi d'un peuple immense, reçut
tous les honneurs du culte patriotique. Le lita 
qui recéloit ses reliques immondes , Re pouvait· 
pas garder SOft nom; les décrets de l'assembllSe 
l'appelerent un pantlUon, l'indignation publique t 

un pan démon ion. 
Soixante et dix ans de blasphémes, de sophis

mes , de sarcasmes, de mensonge., de haine contre 
le Christ et con," tous 88$ 1aÎntI. avoient fait ... 
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Voltaire lecorypMe des impies du siedf! ; la secte 
gémissoit de l'obscurité où reposaient les ceRdreS. 
de son chef, à. vingt lieues de Paris; çlle sollicita. 
pour lui l'apothéose. Les impies réunis tous ensem
We n'av.oient pas plus de titres que Voltaire à. 
ce ·nouveau triomphe. L'abus des grands talens. 
n~a'l'oit jamais scrd plus efficacement l'irréligion; 
j.1mais homme n'avoit distillé avec tant d'art l~ 
poison ,des erreurs et des. -rices, semé de tant de 
ffuurs les routes du mensonge et (\e la corruption,. 
féduit l'adolescence avec tant ~e prestiges, fait 
tant d'apostats, causé tant de pertes, et Qcca-· 
~ionné tant de larmes à l'église. Sa plume étoit le 
r.:taive du Mahomet de· l'occident; tous les impies, 
du sicde le COI' noissoient p(mr pere, comme il. 
,:toit l'enfant et le disciple de tous. les sophistes. 
(l1.1i l',n-oient devancés dans les siecles p.a~sés. Le. 
aiomphe de Voltaire étoit celui de. toutes les éco
las ennemies du Christ. L'assemblée. le décréta 
nussi , les députés impies. les clubs des jacobins,. 
les bandes des brigands, la. tourbe dos hébétés ". 
:/i-l'c:nt le cortége; et la ,France en gémit sans pou--. 
Y!>ir', ou ·sens oser dû· moins s~y opposer . 
. :L'Hercule des sophistes ,_ l'indomptable. Rous-: 

~cau ,obstiné à' combattre des vérités saintes. qu'il. 
<lisoit admirer, mais sous lesquelles son orgueil. ne.· 
pou voit s~ résoudre à' fléchir, avoit aussi ses 
droits, et de grands droits à l'apothéose de }'in-_ 
crédùllté. L'assembl~ la . lui aveit: aussi décernée; 
le lieu où' reposoient ses céndres étoit l'élysée ,de'
Girardin; le respect pOlU' cette p;r!>priété, ,ct pp\If. '\. 
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1~ cuite que . teS' disCiples lui' rendoient én 'ce lieu:,
fùt le seUl obstacle à la cérémonie du transpOrt dl" 
ses cendres dans le m~me temple.· . . , . 

. Les intrus de l'église' constitutionnelle voyoient' 
œs édatanstriomphes de l'impiété ,de l'athéÎ$me; 
il' étoit- dOuteux par quels décrets' le Christ éto:t: 
plus 'outragé " ou par ceux' qui changeQient ses' 
temples' en théâtres, ltIl antre de .. pOÙTCeaur, oa' 
par ceux· q.i mettoient- sur ses autèls· Voltaire et 
Mirabeaû; les· intrus ef les jureurs de··la nouvelle ' 
église n'en prkhoieR~ pas -moins au peuple'que 16 
retour. de$ :mœurs et de Iii piété des siecles pri-' 
mitifs du· christianisme" éloit le· grand objet d.· 
Ja révolution; ils n'en ·pressoient'pas moins l'éloi
gQement dQ. v~ritable' ,sacerdoce ;' à, force d'exc~
ter les districu, -les brigands, et' les elubs contre 
les véritables év~ques ,. dès' le mois d'août et de 
septçmbre, ils étoien-t 'presque venus' à _ bout de ' 
lei élaigfter to11s de-l~urs dioceses ; mais l'existence 
le ces: anciens, pasteurs fatiguoit· éncare les faux 
pplitiques , les i~pies et les·intrtls-. L'époque du' 
TiRgt jUiR , de ce fatal voyage de Lpuis XVI , si! 
malheureusement arrêté à VareRne, faillit à·' être : 
cene du dernier dè leurs vœu. • 
.' Déjà à cette 'poque bvaricemontroit- dans UJ1 ~ 
~embre prodigieu de curés dépossédés,· d'év~ques-;; 
~hassés de ~ur diocese; d,'eccMsiastiques dépouillé.·J 

-~e leurs biens, ~s hommes à qui on avait au moins
promis une petite partie ~de ces bieas pour leUf' 
sulJsistance. Quelle que ftit l'économie qui' .ayoiti: 
pJ,'é&idé i -ces proDl,8sses , . QJl calculoit tous les ~-

F-bi 
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1.. qu~l devoit en co6ter' ~I' set penstoJ\s ~ 
pendant la. Tie dU. clergé d'peuiHé'; «Mji SUl'otout 
on sentoif que la présence seul de ~et 2nciel\ 
clergé ftréit pcmr le peupl. lUl ooBtÏil1tel reproche
~blToir a'and.~ }'andeJllM religion. D~i le. 
1srtlbins s"oœupoient des :mo~s d'abr~ger' l·ni .... 
tetle. de tast. de. prêtres. Les Clommi" clJarg~. 
•• paiement des pensions. ,s'en lICquittoient 
comme dés hommes qui ont l'()l'dre secret de nt 

.poillt: se hâter et d& faire languir ou p'm de miser& 
lès pensionnés. Le m&indre prite:xt~ d'incivisme
'WHi80it pour un refus absobl auqo.el les uns se
voyoiellt condamnés; les fèl'ltUllités à rértlplir pu 
les autrès, pour obtenir le Plliement, étoient 
incalculables; quand elles se trouvaient remplies j, 
e'étaient encore ùes iiHicultés sans fin qu'on faisait 
malti'e. Une réponse brusque renvoyoit au len
demain',. à huitaine" et à des mois entiers, de! 
hommes' 'à . .qlli l'on n'avoit pasw.issé de ql10i 
attendœ, et que nos yeuK out vus: réduits à recevo~ 
l'aUJllbne peur le dlner du jeur. Ils tevenoie~t ait 
jo\lr dellBtl .. 1 le fise n'a veit entor~ rien envoy' 
-.u bureau. Un commis inselent répondoit qu'il 
.'avoit pas le .temps, un rommis brutal ajoutoit 
16s. inj\1lea , la dé~k~-, à de nouveau renveis. 
C'4.'loit une pitié de l'tlij dèS 'l'a6t'eu.ts vénérables .. 
.. vieillards affaissés soue le poids> du .esoin , tuut
fbule de prêtres attendant en- s~aee et A· jeun,. 
MUt portes cles' bureau" , cèmme des malhenreus. 
4IfUehn aé'glige jusqu'à l'instant où l'impatience. 
.,. i kat- ... l'awo.6ne. J,.a. honte 4Ie slDlblet 
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J'avoir reçue .. sentoit vivement; le besoin ptlt 
en rendre plusieurs ~érans à solliciter ce. 
'ristes secours; mais plusieurs, rebutés du trai. 
tentent indigne au prix d1lquel on les 'fnettoit • 
limerent encore mieux y TeDOncer. La honte et'I., 
,",soin ne rendirent pas les prflres mains constans. 
Ils savoient que tout jureur, au lieu d'essuyer Ce$' 

tldgo6ts , étoit ponctuellement payé; ils n'en nwn.
Uoient pas plus d'empressement pour le parjure. 
Lors du d_part et du tetOllt du roi, les prêtres, 
li fidelles à la troix de leur conscience, furent 
presque par. tout exposés à de nouveaux outrages. 
Des homm6S qui jamais n'avoient vu la cour t 
furent accu."s d'avoir conspir' avec elle dit fond de 
leur village. Presque par - tout' ils furent obligé. 
de se cacher jùsqu'à ce que les premier.s fureurs 
causées par cette tentative d'un prince qui fuyoit 
Il priso., fussent moins exaltées. Enes eurent de, 
effets plus constlUlS dan. les départemefts tlu FinisJ 
terre et de la Mayenne. 

Sur le. ordres cie ce premier dépŒri:eft'leftt, le. 
gardes, les bandits se répandent dàns les villes" 
dans les campagnes; les curés, les vicaires et 
aùtres prêtres non-asserment~s, sont ~bSs œDlIIlft 

snspects ; on les entraine , on les entl(sse à Bresf 
dans un couvent de carmes. La plupart, e' 
entre autres le pete Elisée, provincial -de; 
carMes, ft'y arrivent qll'aprèsavoir été vingt foht ' 
lUl"le point d'~re immol~. Ce relitieux 'to~ 
1lI\ des hommes les plus ConDUS par ha services: 
fJb'iI avcrit JeDClut à teut le ealflten. M. Sqaaaa. 

Ft; 
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qi-ré"de. S.t-Pierre , fut ellcore' plus près ·de là, 
mort; car. il l<oyoit déjà la fatale lanterne des-. 
cendue, et on alloit.Iui en\passer la cordeau.'cou ,. 
~lJ~nd I~ garde réussit à l'entraîner dans saprison., 
J)ès ,la ;find~ ju.in. soi~ante: et dix ,d'e ces pasteurs y. 
~~.is~oillnt déjà. sous là. gatde de quarante for-. 
çe~é~ appelqs patriotes, armés de. toutes pieces , . 
~\\ns cçsse. sm: leurs pas dms les chambres, l'église,. 
~f,ls ·conidors. En attendant.on ameute.ces êtres" 
\'égoàt d~s nation& que. la mer. rejette dans ses 
P9r~s, ,ou .. q~e les galere& revomissent après avoir, 
l~US contribué à leur dépravatioll qu'à l'expiatioD: 
~elteu.rs. premif;!ts . crimj!.s. Les magistJ:ats de Brest 
'W~ij,t q~ bientôt ils ne. seront plus maîtres d •.. 
(:~ttepopulace . .113 demandent .au département que 
les. prêtres soient au moins. transP'lrtés dans un. _ . 
ylie. moins agit.ée .. La priera est rejetée. L'atroc., 
~:f,Xjpilly,. l'évêque. intrus de Quimper, ,trouve. 
qu'ils~ sOllt . bien là.. Ellcore législateur., du fond, 
de SOIl comité., il donne et.il écrit lui-même lu: 
~.r!ir~s:,d'uJ;l tyran; .il.ne.. veut pas qq'clD change la 
priscn deces .• prêtres. Sa.lettr.e Jait 1::. loi ~ il ne dit. 
r~s ,kur crim.e; ils n'.en.. avoient pas. d'autr~ que. 
leur constance il refuser de reconnOÎtre la légitimké. 
~ ~n . intrusion. '. Leur prison, se ,pJ:'olo~ge; chaque. 
)p.ur.peut .'y: êt.çe'le dernier. de leur vie; ,cepen-. 
tla.nJ le moment de.s \ grandes hécatombes n'arrive . 
~'i(~~ore .. L,e . r(li. p~isonnier aux Tuileries .sanc-· 
tiolll\e ·la . noU\'eUe constitution. française. L'as-. 
~mblk. n:,l#ona~e :pr~nonce une amnistie dont. 
~_~~e et,$~.ba~ts.;ayoi~nt. ~esoin~ Le FÏllis->~ 
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tère Ii~site sur '. l'amnistie même; il ·ne nut· pOÏat' 
qU'ellé soit prQnonc~e pour les prêtres de Brest. 
Nulle fonnalité de justice n'a précédé. leur arres
tation; nulle a€cusation ne sp6cüie leur crime ; :. 
nul juge n'est appeUé pOIU' l'examen·; et le dépar
tement ne C<lMOÎt. que les pr~tres à excepter d • . 
l'amnistie. Quelques membres du directoire le · 
forcent à rougir enfin de ces herreurs. Un com
missaire e~t env~é; il rassemble tous ces respec
tables confeaseurs •.. Il commence par assouvir sa. 
haine.' pu UR dise.urs plein d'invectives, de 
calomnies et de menaces. De toutes les fonctions 
d.'un magistrat humain, la plus douce .. est celle qui 
rend la liberté à l'illnocence, cette foncti~ lui. 
ppse. Il ' invective encor-e contre ces. prêtres dont. 
18 silence majestueux, sous les flots de la calomnie, . 
ajoute à ses fureurs .;. mais enfin., malgré . lui, ~ 
faut qu'il prononçe. L'amnistie leur rend la liber~ 
W. L'orateur . Ile s'en console qu'en lisant l'ar-

1 . rêté du département qui leur défend d'.user de: 
. felte liberté. pour renker dans leurs domiciles. Il . 
ne leur est phu permis d~arprocher . sans crime d~ 
séjour où ils ont leur.s parens "leurs amis, leurs 
habitudes, )eursfoyers. L'amnistie n'est .pour ces 
confesseurs qu'un premier exil. Ils ne sàvent paSt 
même encore s'ils y arriveront. La loi des passe
pprts est abolie pour tous;. le district la conserve, 
pour eu~ ; il les oblige à aller s'en munir. à une; 
extrémité de la ville. Sur cette lo'ngue. route, les, 
brigands. sont accourus, la populace s'est rassem~. · 
blée , ~chaque instant tout semble. dire au p~ltr.e3;.; 

", 

/~~----



( 134-
~'Il. n'Gnt recouvré une partie d. leur libertl 
'lue pour perdre la vie. lb khappent enfin à ceUa 
multitude de bandits dont Dieu amte encore 
pour un temps les fureuts. Il. sortent de cette 
malheureuse l'We ftlle la révolution anroient prise 
pour, le tlntre de sa rage, .i eUe n'avoit eu et 
Marseille et Paris, Le. pieu h9bitan. du cam .. 
pagnes attendoie.\t le 1b0000eat de ce~ délivrance 
dan. d'autrèS sentimeat. A peine ont-ils apjiris 
tlue leurs pasteurt paroissent hors de Brest, qa'ils 
"empressent au-del'ant €le léUD bons pr4tres; "
les accueilleltt avec des lannes de tendrease; ib 
les comblent d'hoRDeur, de bénédictions; U. 
.ffre(lt à chacon de. ces bons prêtres leur maison 
pour asUe ,leur pai,." à partager pour subsistance J 
et l'attendrissement et la retOllROissaJtce des pas
teurs mêlent leurs lannes à tell8'J que la joie fait 
verser à leurs obeilles. Un jour , d'autres décrets 
viendront troubler ce moment de eonselatiOll et de 
bonheur. ~ 

La persécution avait, à III même époque, fait 
les mêmes progres dans l'Anjou et le Maine. A 
la même époque, les corpt administratifs de 
Maine et Loire ordonneient au" troupes de 
ligne, aus g.rde. nationales du département, d. 
visiter lès châ~aux, d'emporter toute. les armes' 
4fU'Us y trou"eroient; et sur-tout de se saisir 4e
tous les prêtree non assermentés 'lo'ils pourroient 
tlkoumr sur leur route , et de les amener 1 
Angers. Tranquilles dans lem retraite, ne s'It
..w.t 1 rien 81_ qu" te 'fOir traduits en p;'" 
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ton t.ClJdfe I1Iteurs de la ~ite du roi, cent' dit 
I:IIS p~tres épars ~dans les 'fiUages voient fondre 
tut eft ses cohortes; et cœnme les hommes les 
plu8 crimill'elt t entour~s de gardes «lui v6misaent 
II1r tus mille ânpl'écations, qui les accablent d., 
tarœsmes t ~ nilleries, de menaces, pendant 
IliNltè leur rWte, ils n'arri .. ent i Angers ttue Jl<'ut 
aubir un«! pr(mliere brcnrcérntitm, eù toute corn ... 
II1l1nication '"ec leur. parens et entre eux~ltl~me. 
leur élit· interdite ; ota des geoliera antes lettrs vel14 
de~t le pain au p&ids de l'or; où des nationaux tlIl 
HïOtihèttcs les vexent et ajoutent les plus dm 
traitemens à la rigueu:' de leur prison. 

A CMteau-Gontbiel'. départemel\t de la Mayen. 
Ile " deo intrus sollioitent le même traitement 
,mil tous les Jdtres non assermentés de la ville 
et du district. Les municipes ne savent pas résis
ter ,alJlt vœu des· intrus qui ont pOUT eux les clubs 
des jacobins.. Il ell est -cependant km! qui' s'' 
flpposent. C'est tut tannêul" " ,le sieUr Brillet; un' 
écrivain , le sieur Hommeku; un erfe\Te , le sie1J1' 
Perrot-ia; mais ton. les autres cedeaf,. et lé§ 

irJtrus l'emportent; lOixante prêtres sont éntrtt~ 
Rés et enfermés dans le. cellules d'un Couvent de' 
Wnédictins. De peu' qn'ils né s'échap~nt, les! 
postes $ont doublés; la ville .penÙl\t b nuit, e&f 

illuminée; pendant le jour les sentinelles ont' 
ordre 'de faire 'fell Sllr :ceux de Cel prêtres qui· 

'mettroient seulement la !fête 1 la fenMre. Les per .. 
• onnes charitable~ qui' t'auient pourvQir i le. 
IUlmstal\Ce Sont' insWWc. i ~ maire- ft leuI': fait 
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. I$e' Ylsite' 'lue.pour les outrager. On leM'pertirel-1 

enfin de· respirer deu,x heures chaque jour dans 
une basse-cout' ; on leur offre même la promenade.', 
dans UR jardin'; ils·· sont he.ueusement ave~tis . 
que 'cet adoucissement· n'e.st· qu'un pUge;. qu'oa-' 
se prép;ue. i supposer des lettres .trouvées· .dan. 
ce jardin: après l~ promenade , . pour· en .faire un 
chef d'àc;:cusaâon contre· eu. P(,M sUfpMer •. : 
cette calOOlllie ,_OR répand l, hruit que les prêtres" 
œ Laval ont incendié la ville -; les haches de. bri-
ganis se pd parent . pour· assassiner ceux· de Chi ... 
teau-Gonthier; heul'eusement 'encore);, le. courrier' 
de Laval' a~ive , et dément l'imposture,. 
. A la' même époque encore., ·lé· :véoérable curé· 
d'Athée, district dl Anjou, M; V ~lgérard.,gé~i§,,-· 
soit depuis si:~.semaines dans les camots de,Cra()Jl J 

il devoit à ·ses infu;nités seules ,.et au -m~decin t de· 
voir ses pieds et lies mains .déchargés de ses fers. Sa 
pété. et· sa .'lési~ati~n. lui . concilioient mê~e, 1 •.. 
respect de. ses gardes, T~ut.~n crime ~toit d'avob~· 
empêché ie .schisme et l'impiét~ ~e . péRé~er dans· 
sa par(li~e, Sa foi. ,sa fermeté, (lnt fait rol,lgu ses '. 
jlJges; il ,est absout 5 on l'élargit -; le même jour un' 
«elre du district le ramene en ·prison avec· treize 
ie se~ con,freres, accus~s aussi.4'avoir favorisé .'éva-· 
.i~n du. roi ,.parte qu.'ils,n~.ont; p~s prêté Je ·serment·· 
des intrus. . '. .. 
. T'lutes ses,. victimes, ·c9ftlme. celles' de <Brest t . 

ne sorti~e~t de leur prison [qu'au moment où l'as
lemblée , aprèl$. avoir ,forcé lè. roH l'accep,tation. 
iu:.nouveau,code "p~nonça .~'amnlstielur, tous.· 
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res crimt!s de la révolution. Elle ne y.ulut pas: 
terminer ses séances sans en avoir consommé elle
même un bien. étrange, q!1i ne lui donnoit pas d. 
nouveaux titres à l'amnistie des nations .. Une renon-· 
aiation solemnelle à toutes conquêtes sur les 
états. voisins, ne l'a\'oit pas empêchée de teRter. 
tous les moyens possibles pour enlever au pape 
Avignon et le comtat .. Sur la motion de Bo~che, la· 

1 question avoit été long-temps agitée. Les raisons· 
supérieures alléguées par.M. de Clermont-Tonnerre;: 
les démonstrations,les discours p'lcins de vigueur et. 
d'éloquence de M. l'abbé Maury avoiel~t fait triom
pher une fois la pudeur et la.justice. Le 14 mai 1791 ,_ 
l:assemblée décréta qu'Avignon et la comtat n'é-. 
toient pas partie intégrantes de l'empire Fl,mçais •. 
Il en coûtoit de lâcher cette proie. Bouche et les 
jacobins ne p;urent s'y. résoudre. Des états du sou-. 
verain pontife de la religion catholique ,. encIal,és. 
dtlns la France., étoit une idée trop insupporta-· 
table à des hommes qui ménageoient encore bien. 
d~autres coups à ceUe. religion, Il fut dit que le 
s~bre, les canons. deS, brigands forceroient l'as-· 
semblée à révoquer le déèret. Rien n'égale les bri
gandages, les violences,. les ravages de. ces bri-. 
gands envoJ&s dâns: le comtat.. LelH' o.ppressioa .. · 
fut telle, qU'enfin. des ptSJitions q1;l'on .eut soin de· 
~nner. pour le vœu général des comtadins, arri-·. 
vtlrent ;l l'a$iemblée. poiu demander. leur réUnion •.. 
Alors. il. fut dit que malgr.§. tous les. sermens et ies . 
OO.ntrats ,. malgré des titres de tous les siecles., il~ 

~.oit.i.. une p.rovince.de ne. p}us recoJUlo.tre. $GIll 

\ 

O'giti,ed by GooSIe 



( 13ft ) 
l~gitime lOuvel'3itl, pour qu'un autre la reç6t' 
dans son domaine. Le 14 septembre, cette morale 
et cette politique de Booche, de Péthion, de 
Camus et de Rabau.d de Saint-Etienne, dicterent 
un nouveau décret. L'assemblée déclara .Avignon 
et le comtat unis à la France. 

Jamais cenqdte n'avoit été plus ignominÏ4luse; 
jamais usurpation Ile fut suivie de tant d'atrocités. 
Long-temps enCure Avignon se troun bien moins 
à la France qu'à l'armée dont les ja~obins s'étoient 
servis pour le conquérir. Cétoit une chose nou
velle, dans les fastes même de la férocité, que cette 
rmnée. Le monde jusqu'alors n'avait pas vu se 
'former en Mgions, des hommes dont le moins 
scélérat fût coupable de quelqu'uu de ces crimes 
que punit le bourreau; tles hommes se désignant 
eux-mêmes sous le nom de bandit8 , portant ce 
Bom tracé sur leur banniere, éf;rits sur leurs cha-
pèaUX, crainte d'être quelque part confondus avec· -1 
l'honnête homme. Leur chef étoit JOlITtlall i te· 1 
nom disoit- un tigre qui égorge pour s'abreuver 
de sang; et qui égorge quand la suif est éteinte t . 

pan:e que le plaisir d'égorger lui reste encore J ' 
parce qUI le plaisir de .OÏI' couler le sang l de s'y 
tremper,. de s'y baigner. est le seul que son instinct 
féroce lui permette de savourer. Les preIDÏ4l1'1 
essais de ses fureurs réyolutionnaires à là journée 
du six octobre l'avoit fait surnommer le coupe-' 
t~e. Avec lui, les tyrans d'Avignon étoÏ1mt Tour-
nai et Ucuyer. Sous ce fonnidabIe triumvirat , , 
lea ~&liaes fareat toutes dnutées , les vases sacréa 

/ 
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tous Volés , les sanct~aires tous brifts; les priSOI'I. 
toutes remplies de victimes destinées à la mort. 
Lécuyer fut tué dans un de ce. temples dont il 
'voit détruit l'autel , et dans le moment ~JI1e où 
sa bande arrachoit aux yeuvcs, à l'orphelin, leurs 
iemiers dépôts au mont de piété. Les fureurs d. 
Jourdan désignerent les citoyens qui, déjà enfer
més tians les prisons , pou"oient le inoins avoir 
eontribué à la mort du scélérat qu'il pr&tendoit 
.enger. Un puits immense fut ouvert pour servir 
de tombe aux cadavres', des tombereaux de sable 
furent apportés pour couvrir les ossemens; et 
l'heure fut marquée pour égorg~r et pour préci. 
piter dans la glaciere, les uns après les autres , 
les six cents citoyens prisonniers au château. 

tJ n prêtre vertueux , un de ces hommes que 
l'empire de la saint~té fait déjà vénérer sur la 
terre comme les bienheureux du ciel, M. Nolhac, 
anciennement recteur du -noviciat des jésuites à 
Toulouse, alors· octogénaire, et depuis UeRte 
ans èUri de Saint.Symph4lriel'l, de cette paroœ.. 
qu'il avoit choisie de preférence, parce qu'eUe éooÏt 
la paroisse des pauttes, M. Nolhac depuis trente 
ans dans cette ville,' le pere, le refuge de tous le~ 
illdigens, le consolateur de tous les atfli8és, le 
c&nseil et l'ami de tous les honnêtes citoyens " 
s'étoit refusé à toutes leurs instances pour '{uitter 
cette "ille dep\tis l'"rrivée des jacobins , des ban- . 
dits ~ de- Jourdan. Il n'avoit jamlÙs pu se' HSOU" 

dre A laisser ses paroissiens , et ceux dont eh· 

pnèl nombre il dirigeoit les CGnscWac:8S. ''''M 
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~e leur pasteur dans les premiers troubles dU: 
schisme, et bien moins encore privés de toute$> 
ùs consolations de la religio., depuis la tyranni. 
des bandits. Le martyre, la gloire de donner son; 
sang poûr Jésus-Christ , pour son église, ou. pour. 
les fidelles , n'étoient peur lui que l'accomplissement~ 
des _ désirs et des ·vœux q)1'il :woit formés toute. 
sa vie "qu'il savoit- inspirer à tous ses disciples ., 
quand illes dirigeoit dans les voies dè la perfection •• 
Sa vie n~avoit été eUe-même qu'un martyrè cach" 
sous un risage toujours serein ,- et toujours respi
rant , avec la pai~ d~ la consGieru:e , une joie angé-' 
llque. Son corps, sous le cilice, avoit. eu besoin' 
de cette constitution. robllste dont la nature l'avoit: 
doué, pour résister aux: mortifications ,.aux veilles. 
et aux jet\nes, à toute l'acth-ité d'un pasteur, et· 
ila pénitence d'un anachorete. Tou~ les jours à la· 
priere, à la méditation des vérités saintes 10Ilg-· 
temps avant· l'aurore ,. tous les jours visitans ses
malades.,. ses pllllvres, ne les quittant jamais sans' 
leur avoir donné., avec les consolations spiri-· 
tuelles ,.dès secours - temporels. que la confiance. 
des ndelle& multiplioit dans ses maw; toujours· 
pauvre pour lui ,- et riche ~ur les autres,.il étoit. 
temps ennn qu'iL consommât l~ sacrifice :t'une vie 
toute à la charité,_ toute à. son-Dieu. Elle devoit 
finir. par un de ces prodig!l$ de bonté que la grace " 
réserve .i.- ceux dont eUe veut,. malgré tous les - /' 
effort,,~e l'enf~r. ,_ sanctHier et consoler. les. demiers 
momens • 

• lcL:No~ç".4ont.le$baDdit$. e\I.X .. méme.,a.v~i.. . . 
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J'especté jusqu'aIors,la sainteté, Eut enfenné dan. 
Je chAteau, la veille même .du jour où liS six cents 
victimes clevoient être égorgées. Son IoIpparitioQ 
fut pour ces malheureux', qui le collooissoien.t 
tous , qui le révéroient tous, celle ·d·ml ange 
censolateur • ses premieres paroles' furent celle. 
d'un apÔtre des ames, envoyé pour les mettre ('0 

état de puoître devant I~ juge clos viv,ans et des 
morts. «Je viens mourir avec vous, mes enf.m$, 
nous allonS tous· ensemble paraître de vaut Dieu. 
Que je le remercie de m'av.oir envo.yé pour pré
parer vos ames à paroÎtredcvant son tribunal 1 
Allons, mes enfolns, les momens 80nt précieux j 
(lemain, et aujourd'hui pe.ut.-ètre , nous ne serons 
plus de ce monde. Allons, dispoSODS-llOUS par une 
sincere pénitence à être Iaeureux dans l'autre. Que 
je ne perde pas une seule de vos ames. Ajoutez à 
l'cspoir que Dieu me recevra moi-m~me .dans son 
soin, le bonheur.de pouvoir vous présenter à lui, 
.comme .des enfans qu'il me charge .de sauve.r tous. 
et de rendre tous ·dignes de ·sa miséricorde. lt A 
.ces mota ~ tous. se jette.nt à ses 1 genoux, le. 
embrassent, les serre ut. Sauglota-l1s ils confessent 
le.un fau.tes; il les. ,eatend,. il· les a~so\lt, il le. 
embrasse avec cette tendresse qu'il eut t~ujours 
pour les .pécheurs. Il eut le bonheur de les l'oir 
tous dociles à. ses patern~es exhortations. Ce 
plaisir iudicible, cette Pfli~ Clu'il.n'appartient qu'à 
Dieu de donner; quand· il r-atHie, ,daus l~$ Gieu 
l'absolution ide . sou prêtre sur la: teue, prenoit 
déjà:. S~'lous leurs ,visagell b"placc,,~ la;peu.r ~ 

, . 
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qmnd la voix des handits appela. leurs premiere. 
victimes. Ils les attendaient i la porte du fort. Là., 
, droite et i gaucne, deux bourreaux élevant, et 
de toute la force de leurs hras faisant tomber sur 
eux une barre de fer, les assommoient. Le cadavre 
alors étoit livré à de nouveaux bourreaux qui 
déchiraient ses membres, qui le défiguraient avet 
«es sabres, pour IIlJttre les amis , les enfans. da.na 
l'impwssance de les reconnaître. Ensuite ils les 
jetoient dans ce puits inferaal appelé la glaciere. 
Dans l'intérieur de la prison, M. Nolhacexhor
toit, embrassoit. encourageait J leur départ le. 
malheureuses victimes appelées. Il eut le bonheur. 
d'être la demiere, de ne se présenter à son Di.eu 
CJu'aprèi ces .lx cents ames qui aUoient toutes por
hnt aux cieux la nouvelle de son zele héroiquc'et 
_e son inaltérable constallce. 

Quand, les cohortes des bandits repoussées: il j 
flit permis de retirer les corps do la glaciere,:lA ~ 
l'oople s'empressa d'y chercher celui de son bon 
pere. Il étoit couvert de cinquante blessures.; un 
crucüix sur sa poitrine, et les '.amb de prêtre ,,.le 
1irent recolUlottre. Chacun .. disputa les' morèeaus: 
4e sa robe; il fallut' pendant huit jours laisselses 
préciewt restes exposés au concours et.à la véné. 
ration du peuple; ·et le parjure, le rebelle et 
l'àpostat Mulot , envoyé par ~'assemw.~epour pteIl .. 
cire poaessioa d:Avignon, fut le témoia furcé de. 
bommages .des 'Saints rendus au prêtme dont;la . vie 
et la mort .éteiUlt la CondamoatiOD'la. plus.. écla .. 
t.ante!le la ,reltew.on, dq. parjweet de l'aJ106t .. ~ ... 
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La nouvelle du massacre d'Avignoa ~laça Paria 

d'llorreur. ; on y frémit sur-tout de l'assassinat du 
vésérable pasteur de Saint-Symphorien. On en étoit 
alors au dix-huit octobre; les nauveaux législateurs 
'toient déjà sur leurs siéges. J'ai rapporté cet 
attentat au regne des premiers. L'histoire le leur 
doi~ tout entier; ils en avoient disposé les prémices t 

préparé les moyens IllÎtoÏ! leur ouv,rage. Il retomb",
sur eux ; qu'ils en aient le remords et l'ignominie. 
Le regne de leurs successeur. en founlÏt assez 
d'autres à l'indignation du genre humain. 

Fin d,' la premierc l'artfe. 
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RIST-DIRE 

DU CLERGÉ, 

LA 
-PENDANT 

RÉVOLUTION 

FRANÇAISE. 

SEC 0 N DE PAR T 1 E. 

Persécution .du Clergé et de Z'Egliy, sous la 
seconde assemblée appelée Nationale, jusqu'au 
'10 août 179Z. 

LA religIon constitutionnellp pouvoit se regar
der COlIll11e établie légalement en France; dans sa 
nouveauté seule, elle avoit tous les stigmates de 
la réprobation. Bien loin .dè remonter à Jesus
Christ, à une autorité divine dans sa source , elle 
devoit sa création 1UiX législateurs du jour. SOI1 

premier docteur étoit Camus, son premier consé
cr.ueur était Talleyrand; son pr~mier évêque étoit 
d'Expilly. Ses dogmes sur la mission sacerdotale, 
sur la puissance spirituelle, sur la hiérarchie ecclé
siastique , .sur le chef des llontifes, et sur tous les 
eontifes , sur les vertus évangéliques, étoient eros
(;rits comme ceux des hérésiarques, par le pape et 

les 
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les év~ques .J,mis juges de la foi, RéJuÎto à eUt _ 
seule, isoléo,' sans commWlion avec le saint s.iége 
avec aucun des siéges catholiques du monde, elI. 
n'avoit d'autre suffrage que le sien. Etablie sur les 
ruines d'une église catholique, apostolique et ro
IllQine, eUe ne s'appliquer ~\:I"UUU"'U""" 
aucun de ces titres; car la vérité ne s'établit pa. 
sur les mines de la vérité. Elle étoit aussi neuve. 
aussi étrange que la révelution même qui lui 
donnoit naissance. 

Une religion nouvelle, Wliquement fondée SUl' 

l'autorité des hommes, est si évidemment une 
religion fausse, et sans droit au salut, que· les 
constitutionnels n'épargneront rien pour met .. 
tre à l'abri de ce reprçche. Dans tous les ou~ 
nages qu'ils' fÏrCiit paroÎtre pour leur défense. 

essayeront de faire croire au peuple que l'oll 
n'avoit rien changé à l'essence sa rellgion ( 
rien même à la discipline intérieure mais seu
lement à la discipline extérieure, 

Les catholiques répondirent à ceUe premiere 
partie, comme l'uvoient fait dans tous les temps, 
qu'ils ne connoissaient point de ces dogoles plus ou 
moins essentiels à confesser sur les décisio~s 4~ 
l'église; que s'il en est dont connoissance dis
tincte soit moins n~cessaire pour salut il n'ea 
est pas un seul 8ur lequel il soit permis de contre-' 
dire le jugement de l'église, lorsqu'il est çonnu; 
parce que le principe sur lequel porte CQ jugem,ent , 
est le , toujou,rs,la promesse faitè • 
l'église que les.po*$ de l:erre~r . prévaudrçi~ 

T(Jm~ 1. 1< G- " 
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Point contre elle; parce que si l'enfer prevalGit 
pour ùne .seule, il n!y auroit plus moyen de s'as
surer qu'il n'a pas prévalu pour d'autres, et qu'alors 
Chacun serait livr~ à .ses propres opinions sur le. 
iécisions. de l'église plus ou moins essentielles, 
l'lus ou moins conformes à la vérité; ce qui détruit 
la regle de foi. 1 

, Quant à la distinction d'unediscipJine intérieure 
lt d'Une discipline extérieure, elle était absurde 
en elle.méme, puisque la discipline consiste d~. 
1e$ lois de l'église pOllr son gouvernemént , et q"e 
les actes de ce gouvernement ne sont pas moin. 
extérieurs que ceux du gouverne~en~ civil. Les ca
tholiques ajontôient, que l'église é~nt établie par 
âesus • -Christ, coinme une vraie société dont l'objet 
"'st le $alut, elle devait ·essentiellement avoir 1. 
~uvoir que l'évangile assure à ses pasteurs, de 
touverner les fidelles, de leur dicter des lois , 
(t de les diriger pour les actes extérieurs relatifs 
!lU . salut; que d'ailleurs rien n'est plus intérieur 
~ue le pouvoir dont l'assemblée -yrétendoit dis
poser , en donnant aux uns, et en ôtant auX 
hutres la juridiction spintuelle dans les diocese. 
et lès paroisses, l'autorité nécessaire. pour diriger 
l'ès consciences, absoudre les pécheurs, et admi
nistrer les sacremens. 
. . Les constitutionnels cherchoient dans l'histoire 
\uelques exemples (le métropoles, d'évêchés établis 
J'R:f le~ pririces ~ . les catholiques prouvoie~t que si 
tes pnnces aYGlent çOncouru l ces établissemen$ 
iour la· P~ ··a.. . bÏCD$ et .dés 11roits teJllloo 
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perels, le pape eu les concUes a"oient tait teut 
le reste. 

Les èonstitutionnels objectoient qu'il falloit obéir ' 
aux lois, sous peine d'être rebell~s·. LeI éatholique. 
répondoient: «Nous sommes soumis aux lois surtoUl 
les objets civils. Les puissa~s 'du siecle n'ont point 
de lois à faire sur les objets spirituels. Les ap6trel 
n'obéissoient ni à la synagogue, ni aux empereura, 
lur la religion. et les apôtres Il'étoient pas desrebeUes ... 

Les constitutionneL disoient encore : « Noua 
'$Ommes dans l'église, puisque neus ne youIona 
pas en 8Ortir, le pape ne peut pas nous en chasser 
malgré nous J et d'ailleurs U n'a pas même land 
hx~ommunication. olt 

On leur répondQit : Tout homme qui œntpire 
contre la patrie, qui se joint à s~sennemis pour 
renverser ses loa, a beau !IFe qu'ü est patriote., 
la patrie ne le reconnoÎt plui pour citoyen' cela 
, suffit ponr le regarder COIllme un étranger et ua 
-ennemi. Il en est de même dans l'église. Il. 
très-Trai que le pape Pie VI", toujours guidé pI\l' 

la sagesse, et pat une bonté paternelle, n'a pu 
'encore prenoncé contre vous le dernier anath4me i -
mais ce n'est pas la punition qui fait le èrime. 
Le désertellT n'a pas IIloins cessé 41'4tre citofen, 
aVant que sa sentence ait été pronencée. V OUI 

avez déserté; vous ~tel slftiis vous· mêmes d.e 
-l'église, ellabandOnnaat à la foia .. s pasteurs et 
'ses dogmes. Le -pape et nos é"tues vous l'oot 
assez dkllaré. Ils vous en OIltpuniS par UIl. 

',remit ... aon" •• , Ba IUSpeadaDt la dernitq, Ut 
Ga . 
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ae "eus .diseat pJs q»!1 vC/U4 ll'~tes pas coupable!1 
seùlement ils veulent veir s'ils auront encore à 
punir ,"otre obstination d3ns Je crime;· et .cette 
eonduite de leur part ~ùppos_déji fPlJ'e crime, 
Ygtre désertion.» . 

V iliftCUS par' de.s ~s&nnemens si sÏplples et 
.i cl~irs, les constitlltionneJs se jetoientcJan$ b 
,.égion des injures. Ils IlccUSoientliur-tout le clergé 
eailiolique de résister à la constiP1lion, JJni .. 
4f1ement à cause des dimes, des biell4 ~~ dell 
,rivileges dont elle le dépoJliUoit. Le cl~rgé ré.. 
pondoit t « Nous ne fésistoll3 ni p. . vo~re cOIlSti
tution français~, ni à auCURe IQi ~empQreUe, en 
refusant de nous soumettre à vos autres lois. L;a 
preuye que la religion IlOUS est plus chere qqe pos 
olmes -et nos revenUs, c'eft ~ue nous abandonnoD$ 
JIl~me fOI pensions Ilt VDB premesses, pour cU
fendre la religiop. NQUS avons Mt ce qq.e 00111 

~eVions faire en défen!l8nt des posses§jons dpnt nOIl.' 
.'étions que les usufruitiers, que 1l9usdevions trall4-
mettre à nOIl succe~se\lrs. Peut-êt~ même p'avons
no~s pasfait en CI' g!mre tout Cil qq" !Jous devioJll 

• ~.!; ,fait' ... ;.. Car en1i~ cell ~iens ,h?iept aus~i. ceux des 
.. : :,pauvtes; nos unmumtés ét~lJent le pnvilége des 

:pàuvres, puisqu'elles no~ avoient ét6 dOIlflée:s à 
6:harge de partager avec eUX une plus gt!lJlde partie 
ele nos revenus. Nobs auriens dons; pu protest~ 
aoœlnDellement, au moins eft fave~ dçs pauvres. 
Nous ne l'avoqs pas fait, crainte d.'bri~er d,:s hommet 
~ul auroient fait semblant .de ne pas nous com

,r~drt. et ~ui $~qle!piCDt le p'1,1ple ÇOJlUt no~., 
. . 
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10l'$ tnême «tue nous défendions $es' plus dJets 
int~réts,. 

Vous avez d~claré *lue ia disposition de nos 
biens appartenoit à la natioll; quoique jamais le~ 
titres de nos fOlldations ne parlent de ces doni 
comme faits à la nation, mais seulement à l'église. 
Malgré vos décisions itranges; la nation Il'a rielt 
gagné à vos décrets. Quand même nos biens lui 
appartiertdroient, elle auroit à remplir en toute 
justice les intentions des donateurs, eUe devrait 
entretenir le sacerdoce et le culte, et donner:le 
superflu aux pauvres. Volis en avez fait un tout 
autre usage; ce que nous vous avions prédit est ar" 
rivé. QUalld vous avez pris nos vases sacrés, al1 
'lieu de multiplier vos richesses, le ciel a fait dis. 
paronre votre or. Quand l'OUS avez vendu nos pos
.esSiOIlS, vos ~clis se sont évanouis; à présent -«lu. 
TOUS- vendH 1usqu" n08 sancfuaires f que voas 
fondez nos Cloches, vous niav~ pàS lÎI~iDe i'obolAf 
de la l'euve. Vous avez commis le larcin le plu~ " 
lolemnel dont il soit parlé dans l'histoire des nations • 
Dotre Dieu l'OUS a 'fait le plus pauvte des peupl8l. 
Nous gétnissons sur vos malheurs; nos aacrificet 
volontaires les auraient prévenûs; vous avez tout 
'YO~u; et tout va se dissipant f cOlnme .o~ dette. 
èt vos miseres vont en augmentant. Vous nous de-
mandez encore un sacrifice, c'elui de notre foi;' 
!jous vous l'~vons dit, nous t'ous le répétons:' 
celui-là est impossible. , • 
: Ces r.ollSes du clergéétoient triomphantes" 
.ne. l\U'8ient fait impression sUr le peuple ilet . 

G 3 
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.. natitutionnels mirent tout leur aeiR à le .... 
pêcher . de se répandre. Sans oser encore direc
tement contrarier la libe~ de la preS6e, ils tour.· 
~entoi~t les libraires cathellques; ils les faisoien' 
,iller; ils al'ritoient les envois des bons livres 
,t des. bons journaux dans le$ provinces. Ils per-

. ,écutoient ceux qui avoient les brefs du pape ,. 
les lettres des évêques, .ou Iluelq~ autres ou
vnges 4e cette espece,' Au contraire,' ils multi. 
plioient ceux des intrus i les municipalit~s, les 
tPstricts les faisoient imprimer à leurs frais, les. 
(listribuoient gratuitement au peuple; et ce peuple 
lOuvent refusoit de lire les autres J par une pré
.elitiOll 'lui' les lui fai$Oit rejeter comai. autant 
4e productions. aristocrates. 

, Malgré ces nt.ie& des oonstitutioJlDels p teut " 
,\u'U y avo~~ d'~ t~ soit peu. ÎIlStru:~ 
.e dou,,>it P". ~ les. cijçJets de la p~re .as •. 
4f;lIl1llée ~ .. çt l,acODStitlJ.tion d~ clqgé, Re~se~ 
.~~nt CQ~3.ires à l'ancierme ~iQo. ~. 
Jrellfts ,en .tQjept sj j.y~den~s, qu'elles W&OÏen\ 
iplpression Stp:' les pd~ m&pe ~ les ID." 

4t~nt 10 Dl9Î1ls cpnforntes ~ 1. état J. ~ur P'Jf' 
... ~ils .ÇQ",erva,ss~at eDCQl'tl tl'.~~t • la ~i. 
~ ,n vit ~ e~~le frapp;I.W daaa ~ flépu ... 
œmw 4e l{eJUles. ~es. mUJlicipes VOyll:llt q~ tan\ 
441 p~tre$ refusoient 1. smPut et ~ cures qu'OD. 
1,1»' 9ffroit, ,'uiserent ~ man~ UD eœlé$~ 
tique eitiémement décri.a" dif~é~ ~SQllvent..punL •. 
J!8f son év~que, et enfut: iBterclit de ,",tes .e& 

_~. Pour l,. œ~ .•. clisoien~ iù; ~elqi.~' 
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Jutera; et nOUs pourrons lui donner une ~. .~ 
églises. L'ecoMsiastique arrive; on lui propose le 
lennent; il refuse; on s'étonne. - Comment 1 
T~US, monsieur 1 - Oui; moi, messieurs: J. 
Dis tout ce que vou. voulez dire; et voua aves 
raison. Je suis un détestable prêtre, j'ai donné d. 
bien grands scandales; mais ;vec tout cela, j'a~ 
encore de la foi. Cest la. seule porte de salbt quj 

. me reste; le ne veux pas me la fermer. 
Enfin Camus lui-même connoiasoit sans dout, 

son ouvrage, quand il disoit: J'admire ee ho~ 
peuple, qui a laissé ehanger sa religion san~' 
,'en appereelloir. 

Mais, on pouvoit le dire, la partie de ~e peupl. 
qui avoit- changé sa religion n'étoit guere que l~ 
plus crapuleuse dans son ignorance, ou la plu$ 
TÎcieuse dan. ses· mœurs. Panni les bourgeois qui ~ 
avec plu~ d'ai~'nce, alH'oient d6 avoir aussi plu$ 
de lumieres, il en étoit aussi plusieurs qui sem
bloient suivre cette nouvelle religion; mais c'étaient 
de ces hommes que la jalousie des nobles, de, 
~igneurs, et de fausses idées de la liberté. 
jlvoient d'abord jetés dans le tourbiUon de la révo, 
lution. Les changemeos fait. à la religion "étoie.n~ 
pour e11% , bien moins un objet de cOBvic~ou • 
fiu'une affaire de parti. Ils avoient endossé l'~ni
forme de. gardes appelés JIlltiona~; il. sui voient • 
ou par aveuglement Oll par pusillanimité , par 
crainte de se voir traités' comme aristocrates ~ 
tout ce qui tenoit a11% lois du jour. S'ils avoient 
eu. le choix, la plupart ~oit bien mieuX. ~) 

"4 
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· ~è la ri .. olution se f6.t bornée aux ebjets -ch-ils; 
~t encore n'étoient-ils pas à s'appercevoir que le 
nouvel ordre de choses ne leur promettoit pas des 
iemps plus heureux. . 

Les chevaliers Français fuyoient vers Coblents 
pour s'y rallier sous la banniere des freres du roi, 
et venger ]a perte de leurs titres ~ de leurs pos
sessio~s. Tous avoient l'ame trop noble pour fa. 

· 't'oriller dé lâches àpostats. Quelques-uns· recoyr.. 
iloissoient les vengeanciis de Dieu, dans ce peuple 
qu'Ususcitoit contre eux ~ur ks punir paT 
ceux-U· méme que leur exemple avait éloignés 
~e ses préceptes et de SilS autels. Si trop peu pen ... 
!Soient encore à réformer leun ol)inions. - l~l!~ 
blœurs, . sur les lois de l'ancienne ;cligion' '- tous 
au moins détestoient la nouvellc-. 
. En s'appesantissant sur le d'ergé catholique, lit 
main de Dieu avait de· grands relichemens, de vrais 
désordres i punir; mais dans ceux-là même fiai 
honoroient le moins son sacerdoce, il avoit encore 
ti~uvê la foi à son évangile. TOl1S les prêtres 
impies étaient' avec Tomé; ~ous les· prêtres !lehes 
~toient av~c Gobe}; tous les prêtres hypocriteS 
~toient avec Lamourette; toua les prêtres capablei 
d'apostasie étaient avec Brienne, et dans l'égliu 
Ae la réprobation. Le- succès d-e l'erreur les en. 

· fohçoit dans l'abyme Ile la dépravation, if les en
aù'tcissoit. Li perséCution prodllisoit sur le vrai 
dèrgé des effets plus heureux. Elle ajoutoitall 
zele . des fervens; elle appelait au repentir ceu 
4ui âTOient; la foi dl:l' sacerdoce· sans -eft . aveie. . 

... -
... . --~----"- -./ ., '"',--. 
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Jes Ulœurs; et la graCIt op'roi~ des chaftgeJlle~ 
qui tenoient' du prodige. Des prélats, qui nagl,letf 
'taloient le luse des laiques, ~milioient leur tête 
sous le joug de la simplicité év:mgéliqllej det 
hommes, qui avoient ~herché les richess&s d. 
l'église, ,'honoroient d'être devenus pauvres pout 
,J.a cause de Pieu i de. prêtres f qui aimoient 1 
.partager les joies Jiu monde f embrassoient la pé;" 
DÏtence;. la i:rou: de Jesus-Christ réduite à eU. 
seUle" ~t sans tous ces mélanges du culte de la 
cour t du cu~te ,de la foi t leur semllioit plus gl~ 
rieuse; leur ame, purifiée par les larmes du r6ol<' 
pentir t en étoit et plus sainte et plus forte. La foi 
.avoit agi.ayec le feu des perséc~tion,s. « Je le vo~ 
.bien ~ (disoit UJl de ces hommes dalls lesquel • 
. ItÔUS aviolls vu cl'abord un riche dll siecls piut6t 
;1U'U~ apÔtre, de NgliSé ,) je le vois bien '1 d1J 
faste des grandeurs et du sein des richesstls t notre: 

. Die,u ROUS rappelle aux vertus, auX comba~s, au 
'dénuement des premiers siedes; il faut y préparer 
,Rotre ame pal' une cOllfession géné'rale , par la r~ 
traite et la. méditatiOn de nos véi'Ïtés saintes. ~' 
, Ces ~spositi(;ms ,. deV'enues à-peu-prés géaérale. 
parmi les eq;Usiastiques non-assernwntés,. avoient 
tait· d'eux de~ ftemmes tout oouveaùx. Leur' vie 
étoit inblliment plus réguliers et plus é'difiante .. 
,On les voyoit courir, avec fes évéques, à cesr~ 
traités. spirituelles' qui' se succédoient d'ans· cerol 
'bines' maisons dePar~s' ,.po~r ,s'y pénétrer pl~ 
\u~ j,amais <les. véri'tés religieuses, pour y pUiséD' 
- la priere, le je6ne ot la pénitence, cotW 
- '- "". Cio' " 
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Coree d'en' hànt' 1.Ui pou"mt ~eule le!~nten&
et leur. dOlUlef cette ROlinlie vie à laqueRe 1. 
tiel les appeloit. Daas tles fléilttx tombant 8Ul" 

leur patrie, ils l'oyoient ,. en la maig ill Pere d
leste ébAtiat des entims «pl'il aime encore, qu'il 
-veRt rendre meiUems" eu ces &nits terribles ,ru arrachent la ·fei aux. IJltiOJIS qui en abusent. 
Ils '1 vtlfoient l'a . Fraace ott convertie eu' ré!. 
prouvée. Il~ --t:otijuroieut leur bieu'de: ne pa. 
'tIétoumer pour touj<mn H8 béMiiieticms, al leur 
"ie ~urée~, et leUI: ronstanee .ÙDs III foi de reuri; 
J8fes seJDbleient le pl!emier gage d'une pllO~'Îdenè. 
"Vli punissoit la Fraace, et ne la -œjetoit· pas;: 
,~i vouloit la. laver de ses: bùquités ,vivifier Bit. 
~i ,et non pas la, livrer pour t~lljours aux 
«Jmons. de l'hérésie,. du. sGhisme et de 1:i,mpiétG .. 

Autant les prittes fidelles 1 leur Dieu sollici
. toient ce retour de ta. foi et des mœurs f:hrétienne.: 
bns·leur malheureu~ patrie , autant les impies:. 
œdolltoiimt de 4e pas CQBs6mmer l'apostasie. Er. 
·"'oyant le gl'!Uld nQfllbre desfi<klles. qui adhi:-
JlQÏ,ent encore aux l'rais p8$blurS,. ils trembloienb. 
'que le catJwlicisme De sortît el).lrante de 'ses . 
. 4Iécoml)J:es; !lue l'edmcatioa' -' la ~suasion ne; 
'~étruisi~seht ~vec le ~mps l"~uvrageC 4&'la fo~ce',. 
.. 1Dell$oilge , de la· terreur. l.es j3Cf'bins ~t les
intrus &toient r~lu.s lt" pousser ~ l'e~ds la per
_utiOIl ~ 'tund~' seeoolfe -assemblée .appeL!éJ)a-
tiOl'àle vÏBl leur p'n effrir les. Jn4lIen&. . . 

Cé fut a~ mois d~()ctob~' 1.7.91 ,. que les nO\1-
?eau légiilate\a ellTrÏœDt.lieus S'éanœa.. Bient41l 
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il Cot ûsli cl'appelCevoir qu'il, Ile la1derGieilit .. 
incomplette4a double C:OIIIpiration Cotltre ~autel 
et cOlltre le trbne, déjà si avanc~ par leurs. 
pndécessews. ~i· avGient IN· IBOÙtS trou", 
.fluelqlleaolJstde •.• 1lRS une miRorité compoa'" 
de plu de cleu cent. ciaqr.uaw Dl"-'" dlJ.. 
derg4 7 d'lUI8" bonne parQe 4e CleQX de la no
blesse, de quelquea-lHIS du 'MM. Ils aveient 
eu c:oatœ .ÙJ: leule , le. talena 7 la fermet' 
.. cbt' droit, Dans cette aeconde .asseJU~', fa. 
an seul homme distï.pé "'1' q1MlqUCl$'V8JlUS re.
ligieuses 7 ou par de vrais tal .... ; ea .. ,utile;.. 
.. )saard et des Lacioix., ·~lItenee .jatG~~s • 
MS Brissot,. clont 1. nom Sait .proveJlJe pGQl' le. 
larcill8 hoateux; as François .le .Neuf...chiteau ; 
impie.; des Condorcet atWes., dc!s Leeot intrus,. 
•• Faacbet ealtés, des Tomé apostats, cles a..: 
Ilot détroquas. Si laFraace ala* fà' 116 noi .. 
ane troisieme IIISeIllItWe , oa e6.tclit qae;1a .et4Inrcl. 
,toit compos_ de la ·babyltse .et d8& ~icet. 
in sectlOlls et cle& dulIs. OB ,'vO~ ~ 
ma certain BOJDbre de tléputés '11Ù'te aoyoi*t 
Iao~tes , parce qu'ils D'étoieJlt que COD8titution.. 
Dels, et parce q14'ih Disoient .... ~lqveaeHQrt. 
pour maiatenircetœ . &l1IUtitutiflfl ftMflliH .,; .. 
les club.Nl~ :vouloieat, d8jj pl1l8. ~ .. ' ! .• 

Deux sOdes d'objets. dans le'MU.u. Jôu dtN 
,laisoient ·.nr-toat IIUX 'jaco""; :J,e., uqsalte. 
ceux qui ~ainteaoi_ enoore _ M.àcé .. aroInv 
_ royauté; le. a.tres, c:eu qUl'; '''8·nat il ·t_ 
Il libre ·euœ;œ _ .•.. n.l., eembloieat ...... 

G6 

-' ,,~I 
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~,~ ~suref lUX vrais pasteUl's la liberté de b 
~eligion catholique. Ou ~pOUl' mieullidire, les j;l
.cobins sophistes désiroient cette liberté. indéfini. 
~es cultes, ils ll'osQieot . pas Cil cont:cedire le prin. 
,':ipe ; .mais ils ne la n)u!Qient 'lue cOqlme Ùl démon 
.qui depuis si lOllg-teIIlps faisôit ,rêcher, par ces phi_ 
lo~Jlbe$la lipel'té ~les Qpiniqns, pour l'épandre toules 
~eU8~ qui sontfaU$se~,jmJlies, iminoralEll, absUl'de!, 
~t n'exclUl:e que les vQritélj réligieus~s, parce qu~il 
fui i,mporte fort peu par quelle erreu.r les homi:nes 
,s9;p.ement, {lQW'v.u qu'il ·lu éloigne de la seul. 
;térité qui le.s. saun~ 

LanUllelU' qu'exciJ:er~ dans Paris Ii!& déê:ret. 
rendJls pat" les nouveaux législateUl's poU'r. avilir ~ 
{oputé . dans. la persDI\ne de.l..ooisXyl ,.leur ap
prit q~ les Français n'en étaient pas encore au point< 
dJ. ne voir_dans ~pr roi que l'égal, de Chabot ou d .. 
l~.un iéputé.s 6an$.:·c.rûQttes.;Les Parisiens même ne 
Yb:ent.qu'a.~ec indignation tes. êtres ignorês . jus
tpl'iilors dans .1& monde:, ~.t laplupanencore. aveo· 
lM .. alhtres de; la: rustkî.t~., diSputer au wi, et. se. 
lih'1I&d~mJJje.~té. , .de siri: ,et la distinction de SOD' 

~eQiule. son faUleail..Qu milieu d:eux. La guerre. 
~e.s . h.atttlnB q.'ils ~ouloient se~ faire, oumr Gommei 
1UDi; winèe~ ·.et._ aU][ aOliliel\S raifS ·,du royaume, 
CJllIInd ils paroissaient an ch1teim des Tuileries ~ 
De:, fut qtl'iUl'Tidicule- dont .le mépris retOOlba 
sm: en . plu& qUI! sur la cour, L~s 'j~obins seri .. , 
~nt ~qll'it; ..leUr. · faUoit _d'autres moyens . pour. 
anivet au : double; .qbje~ ,d'~attre les . restes' de la. 
IÎltmaIGhie. :.ç,t, ,oe . la., religÎQIl •. , Ne .p,ou:vaId: JaiIt: 

- ' , ~ 

~ . ,. 

/ 



( r6t1:) 
!'estimer et respecter leur assemblée·, Ua t.urnenat 
.toute leur attention. à tendre agalemellt odieux 
.le roi et le· clergé. Tout leur plaa fut tCnciter des 
.troubles intestins ,. d'eD accuser les eœlésiastiquu 
aon assermentés; d'entnteoù dans le peuple la 
.crainte de la disette, de faire $ant cesse courir 
des b~ts de \uelque nouvelle coaspiraûon; de 
.maiatenir erdin b France dans un état d'agitatio. 
-'lui œtiguit les esprits, . les soulevAt eGntre ceult 
,')11'00 devoit en faire regarder comme la cause. 
.. Ils vowoieat faire nattre les pr'textes de 'lue" 
. ·tJÙe gr.mie JDeS\Ke à prenùe- &entn· les pritres-,. 
··et disposer ]a France;' si noo à désire~, du moiDl 
,1 sou.ffrtr les c1émarches les pIus. violentes centnl 
l'ancien .lergé. Ils nourrissoient eIl; même temps 
la haine de- ce ,eto JOy.al daM leffUel ~s montroient 
je ne sais quel fantôme, dont le.nem effrayoitla 
populace-. Us saveient que le l'Oi étoitbien lésol. 
à ne plus suctionne.,. des lois contraires à" la li~ 
tlu cuhe cathoü'llle. En le- forçant à- exercer $oil 
.. eto . par l'atrocité da leurs décrets ,. ils ajoutoient 
.1 la fureur cles brigands. Ils faisoieat eroire 'lu. 
lew;t propres- dispositienspour lattanquiUité pub!;" 
flue étoit saDS cesae contrariées· pa. le- r9Ï, ami. 
."u clergé- nOD assermenté. Leurs'·Galomnies retom .. 
"oient de l'autel sut le 'tr6ne jet par la m~e JDù. 

. che,. ils eonsommoieat la mine da l'un • et de 
l'autre •. 
. En. SUlvaat œ projet l'àssemblée sembla' po .. 
~elquetèmps avoir perdu de vue le mOBarqUe , et 
It.· tourner uni'l!1ement· contre les. pritre.s- c:atbol5--



.... -
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IPet, On e6t dit alors qu'elle n'noit· reçu d'aub 
mission , que celle de tounnenter ces préms. Pen
dant deWl mois eutim, et sor-tout ea Ro • .embre ·, 
élle accueillit et fomenta toutes les plaintes, tou
tes les dénonciatioos, flUe les jacobills avoie ... 
soin de faire arriverd_es divus.es parties d. l'em
pire. Alors a~i Hu.rS clubs daoe lIA provincu 
redoubloi.nt la persécutien CDoue le. catholiques F 

.IUI'-tout dans les paroisses qui téllloigROieat le plua 
d'attachement à l'ancien culte. Instruits pat let
.intrus , de ceux 'lui refi.uoient de s'lUlir i eux ', il. 
,alloient jusque daM les maisollS 4es idelles 7.1. 
insultoient, leamen~oialt p- les ed'ataoieDt p., 
lorce à l'église cOlLStitutioondJe. Da .. Ids jours cI. 
fête, lorsque les .àt0Y8D1 ,nepeuvant se rûouclté 
.à suine le, prêtres jueurs, accourGÏ.Bt flA grand 
.ombre , traversoient les camplgwtee pour aller 
.Jûendre la mwe d'oo prftre. a.IelI.e' , des trou.,. 
Ge bandits, et mfme des .gdes DaÛOnaus lei assail
loient lU[ la J'oute, ou daos .leanontoires, Lee. 
umpagnes , le~ .. Ules s'agitoient .potII' 'tledéliVré. 
de citte welence ; les rixe. acit.hs parles bandits ,. 
.4miMairetœs cblbs et &:.s i9lJ'U , éteieot peint_ 
.à l'aSHmblée .œmJIl& autant d'acte. de rebellio& 
.QIIltftl la loi, Mlr40ut Condoe .excitées -par ·les· pr~ . 
. ves non jurt1U'S, .que l'œtraiteit derJfr.e;ùjre •• 
C'étnit .-core là.lUl de <* mob IÎDveatéacomme 
celui d'4T;stocf8t., pout ajQuter à la fureur .te la . 
~e •. SoUY8lit au :mi1i,ta de 11of6ce. clivin célti_é paitsi.Wfment ptr ON pr&es, .nvoieRt'" 
....... sb~p.ds; ib.émieat,,!WaaaMs~$" 

• 1 
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'1 frapPer, i blesser et à assassiner. C'étoit U .. 
qu'on -représentait à l'usemblée COD'lJle des CQDt. 
I>ats et des troubles religieux, tlont les prétendu. 
rifractains étoient seuls la cause. Si tptelque part 
le peuple refusoit de payer les impôts, c~~toienr 

encore les nremes pr~tres cpsiétoient lKléu~s de 
Janm:llltl"er le me de ce secours. Si quelqu. 
l'art Iles acœparemens,. eu vrais ou pn;teadus ,. 
lvoient occasionluS de viE/lente. émeutes, les p~ 
-ne. al'oi.eBt encore tO\lte leur part· de l'accusa-
-tiOR intentée à l'aristocratie. L'assembUe accuei}... 
o loit avec transport ces accusations perp'tuelles, et 
les journaux 4lu soir et du: matin, distribués i cetM
populace qui malheureusement sait un pell IÏFe. ,. 
et ne sait pas douter ie ce qu'elle lit, ces jeumalll' 
auSsi cruels ~'impiès Re maDClUOfl!Rt jtlmais de
dpandre par-tout l'acœsatioll ÏftteRtée'at\S prêtre .. ~. 
tomme l'objet le. plus saillant .e,~lfle séance. 

n falloit constater quelques,..uas de Ces crimes' p 
eu fuire croire au Meins qU'OA ayoitchercW à 1-. 
tonstater, à 'Cooaottre les ~rais ·arit6U:1'S~ Des (!()IJJ... 

missaires furent 'eDvoYM en Poitou, ~aJt.eméDt 
lie lit Vendée,. où l'établlssemellt! de la. no ••• · 
église 9ccasionnoK s~tout de vanda dtlsoNrec. 
'réveDU$ par d.e Yiolentes tUnonciations, les com
missaires 8'attencloieDt Il trouver pà!;" ,out ' .. 
°p:\ysans armés ,:exerçant par .. tout de. ra ... -coatrtr. 
les 'Constitutionnels , et les prMres Mn, assel1lltl\tA
à la té'te a. leurs ~nciennes 'Paroisses, seuil •• 

"ar-tout ~ le. du .1latÏSDle et de la discorde. N.~ 
,,"ons. vu. nous-m4mea un cie ~ cemmiasairet. .. 

Or'" 

,.~o· .... k--!& .~, .. ~ 
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.Jeteur de la Vendée. C'étoit un ieo ces Lamina 
qu'on ne pourroit tuer d'avoir voulu favoriser 161 
prêtres catholiques; car il 'toit de ces philosophee 
du siecIe, qui cOllnoissent trop pell le cbristià
.isme et ses grandes preuves , pour en C'roÎt'e let 
dogmes. Mais au 1U0ÏJlS, dans lui, l'incré.dulit' 
étoit cOllvic~,. et non pas haiRe de la drité~ Il 
. afoit ces ve~tus humaines et philosophiques, eRRe
mies. de ,la violence et de l'esprit perséruteur. n 
ROUS disoit: «- J'ai vu ces boRlles geRs; rien n'est 

""lus faux que les b11Iitl qu'oll répand sv lems 
exçès. Ils venoient au-devant Ile ROllS , et., !el lar
meS aQX yeux, il~ Il'e IlQUS demaadoient autre chose 

,'l~e la liberté de suivre leur religioR f qll'à n'êtr.e 
-pas tr.oublés, ,lorsqu'Us vont à la messe de leurs 
anci~s pasteurs. Leurs prêtres ne 'demandent 
avec eux, que la paix,. et la liberté de culte, que 
les. décrets pll8mettent tle garantir à tous. Il n'ell 

,est pu ~ seul, que neus ayonstrouvé 'coupahle' • 
,«l'avoir prkU alltr.e chose que)apaix. Ce sont 
:réellement des hommes rèsp8€tables, w,nt le sort 
et les prierei noas tovdwtent. ,Si ,les prêtres 
. puelll's-aveient le même" esprit ,Ion n'entendroit pas 
,arier de ces persécutions "de cette into~rance, » 

Le compte rendu par les commissaires ne char
,eoit }las davantage les €atholiques. Le rapport 
.eulement ,ac40oNant qu~lque cbose ~. 4 , philo
:Iopœe ,<lùc j&ul" " traitait ce,s bonnes . '&ell$ et leurs 
,r.êti'es: ,de, sup,er:stitieux, de ~ques: mê~e ," 
attachés à leersop~ons religieuses; mais! il disoit 
a\lssi~"prei$emeAt, 'LU'OIl Il'avoit. point UQui' 

~ 
1 
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,ami I!UX de coupables. Les trihunaux "tell 
avoient pas trouvé davantage; les délateur., les 
lDunicipalités gouvernées par les clubs avoient fait 
Jeter d;lIlS les prisons Un grand nombre de prittes 
Iton jureurs. Pas un seul de cen qui avoient· ét' 
Jugés n'avoit été condamné pour aucun de ces 
prétendus crimes. On laissoit les autres croupit 
dans les cachots f parce qu'on savoit bien que leurs 
accusateurs n'étoient pas mieux fondés. 
, C'étoient là l'objection que l'on faisoit sans cesse 
A ces accusations de complots, .te rebellion , de ma
chinations de prêtres Mn assermentés; et comment 
en effet croire à toutes ces délation., puisqu'elles 
étoient toute$ extrêmement v~ues. et que si Paz 

• tJ ~ ... .. 

hasard un seul étoit nommé parmi cinquante 
mille, on se trouyoit forcé de le déclarer innocent , 
ou de le tenir en prison sans le juger r L'assem
blée eô.t trouvé l'accusation mien fondée, li elle 
s'en ~t tenue à la motion de celui de ses membret 
qui lui avoit dit, le quatre octobre: Ri,n lJ'est 
plus urgent que de prendre des melJlrft 'IIigolla 
nu"s contre les prêtres réfractaires. Ils réBident 
tant qu'ils peu'IIent dansleUT8 pllroi88es. lia disent 
la messe j ils fotlt d. teau bénite dansl.urs maûons. 
na sont la cause que les églises cmestitutionnelle. 
iront Msertes. C'étoit li en effet la conduite de ces 
prêtres; ils ne le nioient pas ; mais, sans affichér 
la phu barbue intoUrance, comment punir dea 
prêtres pour avoir fait de l'eall bénikl, ou dit la 
messe chez eux; quand les baïonnettes , les piqlle$ 

. et les sabres les eml'êcboien\ c\!exercer leur -ren. 
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aiell ailleun? !t eommest leur taite UIl trim. a. 
la d4lsertion des églises constitutionnelles, quand 
.. tte désertion ne prouvoit autre chose qUe l'aver. 
~Oft du peuple pour le nouveau culte et les nou. 
~ux pasteura. 

-Dans le temps m'me qù. ces a~sations reten .. 
~ient à l'assembl,ée, des paroisses, des districts, 
~ntiers J' tels que c'elui de la Roche-Bernard en 
Bretagne, réunis p!lur le choix des nouveaux 

. ~ur~a #claroient que t « la p.énurie des pr~tre. 
assltrmentés ne laissant, point de ch<5ix, "ils. n'ell 
appercevoient point sur lesquels ils pussent dans 
leur ame e,t _ conscience porter leurs suffrages : 
fand~8 tu'il8 WJ1Qient.~ -~ontrair8 dans 1" curé • 
• ctuels de8 ministres selon le ~œw. de leur8 parolf. 
~iens, hOnoré8 ù har COnJiIlIlC., et vivans ptt;,j. 

j/equllt~PQI7fI; ~. :t 
L.,)versio~ pOIU: ~s w.x pasteurs et les jüreurt 

,'4toit encore plus ma.ifestée dans la paroisse d.
Çhamposon_, -diocese 4e, Séez :. ~ N~us , maire,' 
.ier$ municjpa~x, et wlres paroissiena d. 
Champoson ( port oit l'udté,,) déclarous que t 

,.oulant Tine et mourir dans la, religion cath~ • 
lique , Jpottolique cit romaine , qlle pOUS ont txan. Pl- n9S peres , nous n~ suivrons jamais _ d'autre 
patteur, que celui q\le l'église nous a donné ; et qu .. 
.-eus le chaasFons nous-mêmes de la paroisse, s'il 
• la (oïplesse de se' souiller parla prestation d'ua 
.. rmen~ acbismatique.» - _. 

Ces déclarations, et di"erses autles dans le 
11!4Ql8 ge..,.. Il'éttieDt ~ de cene. qui plais(ji~ 
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~lI: jacobhu. ~. François de Neui' -ChAteau ... 

chargea d'un discovs, qui étoit plus suivant lecœu{ 

~e l'assembl.§e. Renchérissant sur tous les cUlateurs, 

mais toujours sans pouvoir nommer aucun coupa~ 

ble, il repr.§senta les prêtres non jureurs comme de. 

,'di~1U: et des rebelle" comme les plus granü 

"memis de la patrie, Son philosophisme no chercha 

pas les preuves dans lesf.ùts; il eut l'impi'§~' 

d'attaquer directement la religion même J ses sa

C1'em81l.l et ses dogmes. Les. prêt(es , selon lqi , 

étoient essentiellement en~emis de la p,.tl'Ïe, parce 

qu'ils croyoient à la confession, à la saintet.§ dll 

célibat religieux, à l'autorité spirituolle du sain' 

.iége , à celle de l'église. C'étoit là pœcism.ent la 
just~fication du clerg~, c'étoit évidemmt:nt dire 

~x prêtres qu'o~ les attaquoit à ca~ de leur 

religion même. Les dklamationsde l'oratelU WIltnt 

tes -I!acremens ,. l'.oglisè et le pape n'en fure'!t{l~ 
moins applaudiés par l'assemblée, imp~-et 

, .. voyées par SOn ordre àans 1 .. départeJneA'. 

. Le projet de décœt présenté par M. fr.ançoi, 

ne fut pas cependant pour obliger les pr&res, Il 

faire le serment spéçlal, qu.e jusqu'alors. QI;l IIvoit 

eXigé d'ou~; l'orateur étoit plus ast~euz. JI pré. 

tendit _ag~ .la cen..eÏl!DCe des prdtres; . il -. 
'eur presaivoit que le serment civique, cp .. i

dire; celui de fidif.iU Il la MtiO,., li k IlIi,'" 

p.o;, et dB lR4Ïntsnir la constitutioa frllf'foP' 
(l4,,'U. par la prem.ie,.. ossemhll«. . 

Tous les ecdésiastiques sans exceptiea dev~"at 

'l'4ler çC$erment, appelé ci,illll4. .... l*ÏM 
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l'&tté, t.· a'clar's incapables a. teute tOfl.eti$iI 
tccMsiastique et civUe; 2;0 privés du traitement. .. 
f)u de la pension qu'on leur avait faite en les 
dépouillant de leurs bén'fices, en les chassant de 
leurs 4glises; 3.0 réput6s suspects de r'voltes 
tontre la loi ; et de mauvaises intentions <:ontte 
la patrie.; 4.0 ellfin, confinés dans la ville que 
chaque département "assigneroit pout leur exil 011 

leur prison. 1 " 

Ce dédet Cut rendu le 29 novembre t 79 r. Il 
parois soit iu moins plus doux que l'opinion de 
ceux qui, depuis un mois, solliciteient l'assem" 
"blée d'envoyer tous les cinquante mille prêtres, et 
davantage, clans les forêts incultes et les d'sert. 
cte la Gùyanne. S'U étoit moins féroce, il n'ell 
étoit pas moins insidieux. Il pOtlVOH faire illusion 
i la pop~llCe; il ne le fit pas de ~me aux bour. 
te~is:' I..eJ membres du dll~ement de Paris .. 
composé alors de gens qui auroient voulu réelle
Dlent faire marclaer la constitution, ohterverent 
diabord que le dééret étoit lui-même directement 
contra4'e au .serment d. mainteRir cette censti .. 
tution qui , assurant à tOltS les citoyens le même 
droit , laissait i chacun la liberté de faire ce ser
ment ciriqœ , ou de ne le pas faire, sans priver 
cle ses biens, ni de la qualité de citoyen français f 

'ni de sa liberté, celui qui ne l'auroit pas fait. 
, Une injultice frappante les révoltoit encore dan. 

ce décret. Ilsdisoient aux législatents .: «VOM 
"vez priT;'lesecclési3'ltiques de leurs biens. Aprb 
anir ~ la que§tion sur la propriét' ou nati.&Ddt 
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QIl eed'siutiqu. , la loi a termw ee preds;. 
en a.ssiglllnt la propriété à la nation, et u~ 
traitement aux prêtres qu'on en clépouiUoit. La 
loi e. ce moment ne mit point de conditions 4, 
ce traitement. Est.il d.onc juste, apr~s une dette 
contractée lég!Ùement, de revenir sur ses pas , 
ot d'ÏDlposer de$ conditions à celui qui demiUldei 
'8ft paieme~t prOJllis sans condition l 't '. 

Le ~'partePlent étoit ,ur_tout indigné du r~l~ 
je tyran que lui faisait jouer l'exécution de cette 
loi, par l~incardration 4ès prêtres qui refuse
l'oient 1. serment civiqut!. n conjura le roi de n. ?' 

pas sanctjonner le décret. . . 
Qa raisQns d'un autre genre en dét011moient· 

les prêtres catholiques. Un tr~s - grand nombr. 
d'entre eux avoit prêté ce serment civique dans 
pn temps où la constitqtiotl étoit à peine commen. 
cée , cijs le quatre février dç l'anntie précédente, 
C'étoit Q.De vraie fautll qu'ils aVO!lmt faite par mi 
.xc~s de ;ele pour III P:9x et la tranquillité publi. 
que, et dans la crainte d'être regardés c0DlID:o 
.onemis du peuple. Sans examiner le~ autres rai~ 
sons, qui ~ ell Ce temps-là même, pouvoieIlt le, 
détourner de ce ~ermeJlt, ils avoien~ d~s-lors tout 
lieu de suspecter les j~cQbiJls d'insérer t~t ou tard 
dans cette constitution bien d'autre$ article, qUfl 
des objets civils. Apr~s cê qui s'étoit ~6jà passé , 
ib devoient tOUl! répondre ; f Cpmmencez paf 
no~s .œttrer cette constitqti911 ~nt~re et termi. 
"ée , et nou~ verrons ensuite si nous pouvons jur~ 
ie la maintenir, » Sans ~ollte ea tout temrs C! 
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lat pe1Sf eu un des plus saints denk, de se mo'" 
frer fidelles à la patrie, à la loi et au roi; . mai" _ 
en tOllt temps aussi, il vaut mieux s'exposer à la 
calomnie, à là mort même, que tle faire serment 
de maintenir des objets que l'on ne cormoit pas 
~ncore, et qu'on a des raisons de suspecter. 

Cette faute d'un très - grand nombre d'ecclé
siastiques étoit aU moins pour la nation un. 
preuve de leUX' soumission à tout ce qui regarde
roit l'ordre civil. Ils n'avoient pas été long-temps 
à s'appercel'oir qu'on abusoit de leur confiance. 
f>c\s le 9 juillet 1790 , M. NV&'lue de Clermont, 
nconnut que les articles religieux insérl1s dans la 
constitution ne permettoient plus un s.nt 
taus restriction ; sur la tribune de l'assembI1?, il 
't distinctement entendre ces paroles: 

fi Messieurs, il est des objets sur lesquels l'hon. 
lieur et la religion ne peuve!!t permettre de laisser 
la plus légere tSquivoque. Pressé par la loi la plus 
impl1rieuse, que l'un et l'autre m'imposent, j'aurai 
l'honneur de 'Vous parler avec toute la con6ance 

• flue me, donnent la puret' de mes motifs, la 
adreté de mes principes; et je le ferai avec toute 
la franchise que je dois aux représentans augustes 
d'une nation leyale, avk toute ceUe que je me 
jois à moi-mêrue. , 

_ ' _ Nous allons, messieurs, reuouv.Uer, de con
, Gert avec tous les individus de la nation F~çaise, 

lesennent de lui être fideUes, ainsi qu' ...... gi et 
, au roi. Quel est le Frinçais, que dis-je l quel est 
le chréûen qui puisae hoiter sut Wl enpgemellt 
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.,.. teus ies principes consacrent, et 'lue tous let 
amis de l'ordre doivent chérir l. permettez 'lue par 
l'impulsion d'un sentiment patriotique aussi vif 
lJ.ue vrai, je me déclare ici pr~t à le signer d. 
mon sang, s'il en étoit be~oin. 

» Nous allons promettre en m~me temps, maia 
.n des circonstances bien différentes de celles où 
1I0US nous trollvions le 4 février dernier, et le 
promettre sous le sceau de là "ligi.n, de mainte. 

_nir de tout notre pouvoir la constitution décrété. 
par l'assemblée nationale, et sanctionnée par 1. 
f{)i. - Ici, messieurs, en me rappelant tout c. 
'lue ;e dois à César , je ne puis me dissimulei c. 
'lue je dois Tendre l Dieu. - Une loi lupérieure~à 
toutes les lois humaines me dit de professer hau
tement 'lue je ne puis comprendre dans mon ser
ment civique les objets qui dépendent essentiel. 
lement de la puissance ecclésiastique ( à plua 
forte Totison tles objets de foi, les lois divines qu'il 
ft'est pas même donné à la pUlssance eCG.lésiasti
que de changer) ; que toute feiute à cet égard 
seroit un crime; que toute apparence qui pourroit 
'le faire présumer, seroit un scandale de ma part. 

» Je déclare en censéquence, que :j'excepterai 
très - expressément de mon serment tout ce qui 
eoncetp:~lçs objets spirituels; parce que je n. 
t:r,!is pa.', dans mon ame et conscience, pouvoir 
les y renfmaer; et je vous supplie de considérer 
'lue cette exception elle-même doit vous parottre le 
Cannt le .plus s6rde ma fidélité à ce que j'aulai juré.,.· 

.çe diICours prononcé, tous les é~ques , teus let 
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ecct~siastiques, et même qn tr~s.' pad nomnre, 
de ~éputés laïques du côté, droit, s'~t.ient levés 
pour signifier que le sermént dq .14 juillet ne seroit. 
fait par elJX , que dans le même sens. L'assemblée 
alors n'avoit p:\s rejeté ces exceptions; elles avoient 
servi de regle au. grand nombre d'ecclésiastiques 
qui avoient fait le serment civique. 

Les temps étoient chang~s, et lea objets de ce 
ennent s'étoient multipliés av~ les décrets cons
titutionnels. Plus on y avoit ajout~ d'articles irr~. 
ligieux, plus les jacobins et lems municipaux, et 
les nouveaux législateurs. rejetoient ces restric. 
tions. La constitution, française terminée se trou
Toit renfermer précisément toutes les erreurs de 
la constitution prétendue, civile du clergé. Camus 
et son comit~, et ses intrus, les y avoient adroite. 
Ulent insérés. Il avoit même usé de ruse avec l'as~ 
semblé.e , pour y faire ~ntrrir ceux qui regardoient 
plus spécialemen~ les intrus. Avec eux .t un petit 
nombre de jacobins, ilavoit prévenu l'heure d. 
l'assemblée; avant l"arriv~e des autres députés. 
il avoit rendu 1. décret qui déclare le$ nouveau~ 
pasteur. et lllur paieI1lent liés à sa constitutioI\ 
française. D'aiU,eurs cette constitution française 
renfermoit spécialement les erreurs sur les vœuJli 
de religi9.n , sur le mariage, sur le choix des 
pasteurs. EUe maintenoit, par un dernier arti.., 
cIe , toutes. les lois portées S1lr la constitu .. 
tion 4écrétée pOur le clergé. loes ecclésiastiques 
sentirent 'lu'en changeant la {onnule de leur ser. 
lIlent, OR n'en avoit pas exclq l'hérésie. Un cri 

général 
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général parmi eux annonça qu'ils ne donneroiel'lt pas 
dans le nouveau· piége. Le roi le reconnut comme 
eux, et -sa majesté refusa l:a sanction. 

Ce décret du 29 novembre devoit être regard~ 
tomme non avenu. Les jacobins et les intrus s'en 
déàommagerent, en poussant toujours leurs fureurs 
plus loin, par-tout où les autorités constituées Re 
leur opposoient pas quelque vigueur. 
, Cependant. la persécution se faisoit alors moins 

sentir à Paris; on y paroissoit fatigué de pour
sui vre les ecclésiastiques 'non:" assermentés. Lê. 
verges n'étoient plus suspendues à ,la porte de 
leurs églises. La politique même, plut6t que le 
philosoph!sme tolérant des magistrats, en main
te~oit la libert-é. La population de cette ville 
immense diminuoit sensiblement. Nombre de per
ionnages riches, et dont la piété étoit connue , 
quittoient non seulemeRt la capitale • mais la 
France même, pour ailer chercher ailleurs la li
berté de leur religion-. On ll'ou"blioit pas que tel 
avoit été le motif du départ des dame~ ne Francé, 
bntes du roi; de ces généreuses princesses qui, 
dès l~s premiers jours "du schisme, avoient préféré 
un exil ,·olol1taire au sacrifice de leur religion; 
brav6 les outrages des municipes, et porté à Rome
l'édification , 'et tous les sentimens des héroïnes " 
dignes descendantei de S. Louis. 

On savoir'que le peuple s'.ppercevoit de la di
minution des' aum6nes, et des travaux lucratifs. 
Lorsque les bl"igands insultoront qudques. uns d. 
c:es personnages plua distiDiués! allant aUI: ugUaes 

Tome J. .1 *, H 
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.tho~ques, bieR ~es bourgeois s'y epposoient, 
en disant; Yeux-tu donc ,que ces aristocrates, pour 
pl/er e1}~endrf! la 11!es,s( I!.ors de .la France 1 y:portent 
,ncore leur arge.llt~ Dans un tllmps 011 l'lm regardoit 
~nçor~co~me"un larcin at~oce la confisCation de$. 
.bjensd~~. émiv.é~, ces co~sidérationsmaïvtenoièllt' 
une certaine libert' de culte dans Paris, et bien des 
,iches catllo~ques y étoient revenus. La capitale en 
~é~éral applaudis:soit à ces dispositiorl'S de son di-
. .reçtoire ~e, dépa':'l~m~t. . 

.L~s clllbs ct les ,intrus avoient d'autres intér~ts. 
,Pour se venger dl!- ref~ de' sa)1ctio~, ils redou
.L,lerelit la persécuti011: dans les, provinces. LeS 
j,uur,esses.à l'asSembl~e nationall,l, les accusations 
Ae" so~ever le peuple, de s'opposer au paiement 
,ics impôts, d'!!llrôler pour le~. pr~ces,' et d'ex
,~iter par,-ctqut d~s troubles religieu~ ,devi~rent 
_pl~ frçquentes .q~e j~is .. Les jacobins légis
,~te\1rs . nrent sem,blant, de s'àlarmer encore de 
ces tr.oubles; le ministre d~ l'intérieur, alors 
:~: Cayer,' fut' sO~D1é d'~nfaire so~ .rapport. Ce 
,jeune ~inistre se piquctit de philosopàie;il ne 
, 'V0roit ~ll;Ssi que fa,nat~m~" niaiserie et supers
.. titiqn ~ans l'hommerçligi«:ux j ,n fut pourt~t 
· ~incere .. ~~ rapp0t1., ~a!-gré.t~ute ,l'impiété qu'il 
rtspiroit " déchargea le, prMres nOll-assermentés de 

, . tou.s ~e~ ~proches de c()iitre~rév.oluti9n,. de complots, 
,l'cmÔlement. Il disoit nettement : ft Effaçons en-

· (;ore" du . tàbleau "dus' troubles' '~eÜgie~ ,'les re-
i .... 1 •• _ ~. ' .. l , . '. 

• fro..ch~~. q~·~)eqrJait" .. cJ.'~~~ité~ le peuplèàl'ip
'$urrecti'!q ,.di favonser les obstacles arll0rtés 1 
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la circulation -du Subsistances et à la perceptioa 
Ces imp6ts. - Je n'ài point eu connoissance ~ . 
. :ajoutoit~il, d'aucun pr~tre puni par les tribunaux 
comme perturbateur au repos public, quoique 
:~ertainement plusieurs aient subi des accusations 
légales: 'i> 

Les -départemens dévoués aux jacobins deman.:. 
·lIoient, pour éviter les troubles, que toutes les 
églises des couvens fussent fermées, parce que 
(;'étoit là sur· tout que les prêtres non-a5sermentés 
télébroient les saints mysteres; le minis~re répondit: 
«Je Ile crois' pas qu'il y ait une seule ville dan8 
laquelle la clôture des églises des' monasteres, lùüt 
.ecc~sionnéquelques troubles, ou ùu moins pro
Toqué des réclamations. - Il faut observer qu'en 
,général la paix a été conservée dans les lieux: où 
les églises oon- paroissiales sont restéeS" ouvertes, 

. sur-tout -dans les villes uù il y en a un grand 
nombre; et j'aime à citer pour exemple la villa 
de Paris où tout ~st parfaitement tranquille sous 
ce rapport, depuis q?e toutes les églises parti-

_ eulieres, précédemment fermées, ont été rendues 
- à ceux fIui les désiroielit. Je vois au contraire 

qu'il y a eu des agitations. plus ou moins fortes 
tans les villes où ellei ont été formées par l'ordr~ 
des corps administratifs. ~ 

Le ministre ajoutoit qu'un grand nombre de 
1lÏtoyens de. divers départemens réclamoit la li
berté dl! culte des prêtres ~on-as.5erm6ntés; que 
plusieurs avoient offert de les payer, plutât quo 

:. d'a!Ù>ptllr alui des. constitutionnels; que pluiiepn 
'- K~ -. 

, 
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commnnes sellicitoient la révocation de l'arr~té 

du département contre leurs anciens pasteurs; 

qu'il en étoit même une dont les habitans me

n.açoient de se retirer en Espagne, si' on ne 
leur rendoit pas leurs pretres; que, plusieurs ,dé

partemen.s exiloient" incarcéroient ces prêtres" 

.si/n.s forme de procès; que des communes du 

département de la Lozere l'avaient instainment 

fait prier~ de ne point eJlvoyer les troupes ~ue 

le d6partement demaadoit. Que ce département 

, se proposoit d'appuyer par la force le rempl:lcement 

'ales curés DOll-assermenttSs; et que c'étoit tout 

u que, crai~"ient les communes. ' 

:Enfin le ministre reprocha sur-tout la cruauté et 

l'inutilité ,les moyens'qu'on avoit pris pour mettre 

lin a~ troubles. «Jène vois pas, dit-il, qu'après 

avoir déporté ou emprisonné de" prétres, on ait 

recouvré la tranquillité et cette unité de sea- , 

timens si justement désirée par les bons citoyens. 

De tout Cil Ilui a été {\lit par les départemens , 

il ne résulte qu'une vérité; c'est que l'on a mani

fe.té un élllbarras extrêJlle, que l'on a très-in

.~retement, tr~$-impolitiquementpressé un res

aort dont la détention, est toujours terrible.» 

Quoifluec:e rapport du 18 février ·r 79 1_ mt très

peu €:onfo1'Jlle au veeu de l'assemblée , elle en or

àonna l'impreS6ion. Il lui disoit assez clairement 

, 'lue le nai Illoyen 'd'éviter les, troubles do~t elle 

se plaignoit, étoit de laÏJscr au peuple la liberté 

des égliseJ oà il suivoit ses anciens, pasteurs; de 

.. faire t9mber les recherches, les punitiollS, sur 
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ceux qui, par toutes sortes de l'iolences, ea 
chassoient, et le peuple et ses vrais plAtres. Mais ce 
n'éteÎt pas lA l'objet des jacobins; ils 1ouloient 1. 
pai .. , non comme des.hommes qui suent la garder 
avec des citoyens d'une toi et de mœurs différentes, 
mais comme des brigands lJ.ui. pour être tranquilles 
entre eUll: , tourmentent, emprisonaeat ou chassent 
tous les honnêtes gens. 
, Les faits parloient cependant en faveUr des vrais 

pasteurs, plus hautement encore que le discours 
du ministre. Les paroisses où ces pasteurs n'avaient 
pas, été déplacés, étoient aussi les' plus tran~ 
quines ,..les plus exactes ;l payer .leI! impÔts ,parce 
que les prêtres y pr4choient, avec la religioD. 
toutes les-vérités qui maintiennent l'ordre public, 
tandis qu'ailleurs OR ne l'oyoit que tumultes, dévas. 
tations et incendies. Dans bien des paroisses, dans 
celle de Rhedon, par exemple, dans celle de Pont
Château en Bretagne, de Dampierre en Normandie, 
les adininistrate'Jrs avoient prévu la vrai. cause des 
troubles, et représenté lJ.u'elle étoit toute dans la 
violence qu'on faisait au pelJple p&ur lui enlel'er 
ses pasteurs , dans les diapositions odieuses de ceux 
qui vouloient lui en donner de faux. Plusieurs COnt
munautés Bl'oient fait parvenir à l'assemblée et ! 
la cour leurs réclamations. L'assemblée supprimoi. 
les plaintes; le roi en cherchoit le remede dans 
des proclamations dictées par un esprit de toU. 
rance lJ.ui auroit mis un terme li tous les maux 
dont l'assemblée le rendoit déjà respoDsable. n 
ordoonoit de rendre la liberté à tout. citoyen TB 

H3 
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rie hUl'oit peraue que pour avoir 'saivi ses epinr. 
réligieus~s. Dans les départemens eùjes jacobin .. 
.torninoient, CC.S .ordres du roi' étoient aussi inu": 
tUés que les prieres dèS prêtres. ~e roi mêma 'et
*s ministres furent dénoncés à l'assembl~e comme' 
fàutelH's des r~fraGtaire6. L'intrus Fauchet dé-
1Îonça spécialement les ordres envoyéS' au dépar~ 
tement .du Calvados, fomme un acte de tyranni~ 
ét de despotisme du ministre de Lessart. Les ordres, 
furent lus en preuve de la tyrannie t et Fauchet, 
.tout honteux, futJe seul' à' y ,'oir autre chose que le: 
Tœu même de la loi et, de la tranquillité pJlbliqueL 
; Les jacobins législateurs, bien conyaincus de ce 
aèsll: dO. roi, ~,!e Illettre un torme 3,l\X troubles rc--, 
ligiimx', ne pouvoient pas .comll\IIlner ouvèrtement 
~s.proclamations; ils n'~n étaient que, ~~s r~ 
soIus, à les rendre inutiles. Le. lI8,to apBosé. au, 
Ïl.écret dil 29 décembre leur, donnoit déjà occasio. 
8e répéter dans leur assemblée que tout~s, les dé:-
monstrations de la cour et des ministres n'étoient 
qu'une vaine apparénce; q~'avec un désir 'Flus rJe~ 
de ramener la tranqut11ité publique ,.le roi n'auroit: 
pas mis obstacle à .lC1jf - 'décret CQntre les prêtres 
pon assermentés. On répétQit ces cris dans les pro:. 
vinces; la persécution y ~doubla pour continùei, 
les troubl,es "et avoir'occasion de ponet des décretj. 
plus séveres encore.' ' 
:' Oc leur cblé les catholiques étoÎent plm. résol~s. 
que jamais à, fuir toute communication rcligipus.c' 
a ViC ,lu unIX pasteurs .. Un nouveau bJ:èf du. ~.a1!,~ 
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ltoit ",enu les confirmer dans tes rtSsolutitmft 
Sa saintete; èonsultée par les Vrais évêqt1es sur 
certaines difficultés que le sChisme flrisoit nattre • 

. avoit dpondu aveé' sa $agesse ordinaire ~ sans s'écail
ter des lois' d'une fermeté inviolable dan, tout ~ 
qui tient i )a confession de la vérité. 
. La' premiere difficulté avoit pour' objet l'admi;., 
'nistrat~on du baptême. Par les anciennes lois, Ntat 
.civil des ellfims se tronvoit compromis, Il moins 
que l'acte constatant leur naissance et leur bapt8ma 
ne fût rapporté dans les registres' de lapal'Jl1Sse; 
pl!f les nouveaux' dé«rets , les curés intrus se trOIl-

. voient 'maîtres de ces 'regist.res , et seuls adminis
trateurs publics des ·sactemÎms dana les paroisslls' 
foJu'ils avoient usurpées; des décrets, post~rieu1'S 
n'av{\ient pas encore décidé que pour Ntat civil des 
enfans. HsUIIIsoit que ieur DillS8aIicetllt COM
tatée :. pardevâni: les officiers miuiiCipes~ Il' faIloit 
donc savoir si le danger' de laisse{'au moinséqui
voques l'état et1es droits civils des emns. étoit 
une raison sUffisante poudes faire'baptisef par 1. 
faux pasteurs.- . \ 

Sa sai~teté, appuy6e SUl' là ~ssit' de' préfélW 
le sa~ui: à t~s les avant~es tempoieh,' r'pondit 
'tue les curés iRtna étant cerWnemel11; schisma
tiques. et leur schisme étant évident et constaté',a 
il' n'étoit perinis de s'adresser Il eux pour le baptêm .. 
'lue daris le cas d'une extr-ême néC6S$;té, c'est-~-
~:ïre , 'dans le cas où il ne se trouTeroit perso~ 
autre pour administrer ce sacrement. et podr···· ~ ,c, .. 

auvrir li ua eufànt mou.railt les pottes. du sahU 

• 
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éternel; qu'en agir autrement, ce seroit commu
,niquer avec les schismatiques dans les choses 
.divines. dans le crim,e même du schisme, l'àp
prouver, le confirmer; ce qui est proscrit par 
la loi naturelle comme par la loi divine. 

La seconde question avoit pour objet le nta
l'iage, sujet pour l'état civil aux m~mes difficultés. 
Le pape prit pour regle ce qui avoit déjà été décidé 
par ses prédécesseurs, et sur~tout par Benolt XIV 
pour des cas sembJ.àbles. Ce dernier 'pontife, in-: 
,terrogé sur les mariages célébrés par les catholi
-'lues hollandais devant les magistrats dvils ou IfS 

.. ministres hérétiques, avoit répondu : «Ces catha
.. jJques doivenpavoir qu'en c;:ela ils exercent' un. acf •. 
• purement civil 2 par le~uel ils, témoignent. lelÏr 
_·~x lui.& et.I.all~ ordon_ces de leurS 

, sO!lverains; mais qu'alors m~me ils ne contractent 
,aUCWl légiti,.me ,mariage, s'il n'est pas célébré 
de"ant lellfs pasteurs légitimes 'et deux témoins; 
qu'ils 'ne sont vrais et légitimes, époux ni aux yelUl: 
de Dieu, ni aux yeux de l'église; et que s'it. 
,vh-ent dlms cet état comme mari et femme, ils 
.se rendent coupables .d'un grand crime devant 
. Dieu.» La raiwn 'de cette ,décision étoit que le. 
concile de Trente ayant été promulgué et reçu 
dans ces provinces, « le mariage, non contracté
devant l~ légitime pasteur et deux témoins, ne 
peu voit , s.uiv~nt les expressions du m~me pape .. 
être réputé valide eu aucune maniere •. ~ comme 
sacrement, ni C01llIl\e contrat.», . 

Les mêm.;s raisons dicterent au pape Pie VI la 
• 
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IIllm~ d.kision. La diflicult6 devoit stacc1oftr'e aV'ee 
le temps, lorsque tous les vrais pasteurs chass6s d~ 
Fraace, il ne seroir plus possible de recourir i eux. 
Alors il étoit vraisemblable que la loi même du 
concile de Treflte seroit regard61J comme sus
pendue par l'églis.t! , dont l'intention n'a pas 't' 
de maintenir cet empêchement dirimant, et d'an ... 
nüller aÏJlsi tous les mariages dans un v'aste.' em
pire, où l'observation d'une telle loi seroit d~venu. 
impossible. Mais la France n'en ~toit pas el'lCO~ 
r~duite 1 cette extr6mité. 

La b'&isieme question étoit sur les- funérailles.' 
La regle pl1lscrite par sa sainteté' portoit que la 
obseques des CIltholiques. seNient célébrées par le'$ 
légitimes pasteurs, seton ,le rit de Nglise, dan. 
l'int~rieur des maisons; que ces devoirs remplis. 
on laisserait les pasteurs intrus emporter les corps 
pour les inhumer, en sprte cependant qlle les fidelle, 
n'accompapasseBt pas le convei, ne récitassent 
point les prieres, ne concourussent point aux c6ré--
monies de, l'église avec les f~trus.. .: 

Ce bref ~toit du 26 septembte 1791; dl"'en 
autres actes de sa sainteté fortifierent encore le" 
cathaliques Français dans kur MrreU!' p~ur le 
schisme. Elle Ôta le chapeau de cardinal à ce Brienne 
flui 'n"avoit pas rougi d'exruser son serment, en 
disant què, bien qu'ü eltt juré de maintenir la coas
titution prétentlue civile du clergé, il ne s'ensui voit 
pasqa'il eftt dans le cœur la doctrine de cette cons
titution. ~ pape enfin nomma, parmi les na. 
'v4ques, des administAteurs spirituels. pelU le, 

H~ 
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JlIlrties .. diGCesés abandonnt!es par les qùatre ~ 
lats j ... eurs, et livrées par eux à l'iRtrusion. 

Ces dispositiOlls du S. Si~ge parvinrent avec le; 
temps à la coruroissance des catholiques dispersés
,dans les pro\'Ïu.ces de la France; et alors il. HSo
lurent plus qu~ jamais d'é.,iter toute commun1-
cation religieuse avec les intrus. Ceux - ci étoient· 
instruits (le toute l'étendue de lapr.otllctl.on· fJ.U'u., 
pouJ'OÏent. se promettre de la part kt autorités ~
~inantes. Le dépit ajQUta au vœu de se 4élivrer' 
entiérement de C66 ancieD$ pasteurs qu'ils ,voy.ient 
.toujours suivis par ~ ~ parti. du 1>911l'le •. 
. ns sowevereRt èacore les chtbs. Us appelerllfl.' 
encore à leurs secours' ·taWi .œ& ,~otes 't'li., 'QUi 

l'babitde gat'de nationaile",avec leuJ!& :fuails etleuif· 
aabres , hisoient par-toIlt la l&i.. . ., \ 

Alor& les prêti'es non-jureW'll furW-.plue,.... 
Gherchés que jamais;; alors qllicon'tue les .uivoit .' 
là messe, ou leur demandoit les sacremeas" _, 
fut· ,plus 'qu~,un ennemi·de la, patrie; .alors €e fut tr"P.' 
peu que d'aller .tl'tlubler et UlenaQer les catholiqUe$" 
~ leurs -égli8es, les moyens lès ,p1Ms. iVÏiJlens; 
furent .employés pour ·166 entratner -malglé .eU.aux:: 
~glises -des intrus; sur-tout aWt jours. de ,fétlli les-: 
JlIU5 solemaed les. ,L'âge ,le plus ,r.espeotabli; , Jes:coSP.-, 
ditions les moins Suspectfls ne mirent ~e.' 

. llabr-i de -066 ·violence&. :Un malheJlreux,v:iei~ J' 

9'le saprofeS51ÇlIl -de cordollnier.M'VOit au 'moin.: 
préaerMr -de ItoutSQllpqon d'an.tecratÏ'8, JIÙm .&H, 
fBs..moins·menactS à-Gouherville "de pétir ,89ÙS Jes.' 
ttll!S.4e6Ibrigapds ,,-4:il •. J,u lmivoit. à. Ja.llllUlè: 
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canstifufionnetre. Tremblant, et sa conscieace lui 
'~eprochantespece d'apo6tasie il se laisse COI1-

d.uire ; mais entraltt dans l'églüe il se prosterne
~u pied du crucifix; il s'écrie ~ fondant en l~rmes: 
Pardon Seigneur pardon! L'iotrus s'étonne, 

. lui dit brusquement : A quoi bon ct ces cris, e,t 
êes larln'es r . Hilas ~ui répOl~d le vieillard 
je de~nde au h~n pieu pardon du 88Crilege quq
nO~8 ~llon$ commettre 'VlJU~ en disallt la messe j; 

~t moi' en y Q8~jsiant. L'impitoya,ble intrus n'ea 
com~ande pas ~oins qu'on l'empêche de sortir., 
J,-es )arlnes les soupirs, les hau,ts cris du vieillard: 
troublent lt! sacrifice; les consti(utio~els n'en op
posent ,que phu constamment leurs sabres aux ef
forts qu'il fait pour s'échapper •. 

bans la puoisse cl'Yvec:ique pays de Caux 
le cu~é intrus, rugissant 'de' se voir abandonné ,. 

,en jeu les municipes et les' gardes Rtltjonaux,. 
pour eotralnerles citoyens son église. Ils 
de forc~ jusqu1à M. l'abbé Engrand, vicaire de la: 

et dont les leçons a.veÎent contribué 
maintenir l'houeur ~tr s<;hisme. li n'est pas d'e~ 
forts fasse pour s'édIQI'per un honnête' 

-citoyen, nommé ,Lavon, s'indigne de c<;s violences j
on le met en prison; ne doit en sortir qu'on 
.prom~ttant ,l'envoyer ses enfans l la messe de: 
l'intrus. Il choisit la prison, et y reste. 

Le ,in~rus étoit venu à bout persuader 
à une jeune enfant, qu'«;:Ue pouvoit recevoir de lni 

,sa premiere communion. )fieux jeun .. 
~G.iunl1.~Diante d4clarê p';1bli'luement qu~ le ra-

Il 
/ 
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pasteur l'a trompêe" et qu'elle ne veut plus le 
reconnoltre; l'ÏRtrus la fait c6lnduire par force
~ son . église; elle proteste avec tant de chaleur,. 
elle pousse des' cris- si vi(}lens, que l'intru" est 

1 forcé de la laisser sortir. 
( Dans le diocese d'Agen, une sœur du curé de 

S.te-Cêcile montre enc<Jre plus de répugnance. 
',' Les brigands n'flnt pas pu l'entrainer dans len 
église constitutionnelle, . ils s'en vengent d'une 

. maniere horrible; les coups les plus cruels ne 
sOift. que le plus léger "de leur.s outrages; martyre 
à la fois de la pudeur et de ra religion, elle ex
pira devant tes ·forcenes. 

A Villeneuve- près Cordes en Albigeois, deux 
jeunes époux ont refusé, pour leur mariage, .. 
miulstere de l'intrus; le soir même de leurs noces, 
les brigands de la nouvelle église viennent enfoncer 
la porte de la maison. ,Le mari, se cro~t le seul 
ebjet de leur fureur, s'\lvade, l'épouse évanouie 
l'este en proie à cette horde 'de scélérats. Ils as
souvissent une pas~on infâme, et la férocité leur', 
l'este toute estiere. De leurs ongles ,'méme , 
eomme des griffes d'\lD lion, ib déchirent, ifs 
arrachent les seins' de cette victime; 'ils en jettent 
les lambeaux épars sur le plancher, et la laissent 
attendant Wle mert qui' vient enfin tennîner 'd'al •. 
freux tourmens • .' ' 

J'ai· eu· soin d'en prévenir; b. plume se fâtigue 
l décrire ces horreurs; le lecteur se révolte. Qu'~l 
'~pprenne à connoître l'impie' révolution qui en: 
tendit capablK .les Er.m.çais, Mais awsi ~u'il ait" 
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prenne 'ël conD0trre le pouvoir de la religion; .. , 
qu'il cherche dans les fastes de l'univers plus de 
gl'andeur d~ame que la France religieuse' ne· va lu.i 
en offrir dans les trais suivalts. 

A quelques lieues de Rennes, un laboureur ,. 
dont je suis fâché que mes mémoins ne portent 
pas le nom, UR simple laboureur reflfsort d'adhé
rer au schisme, aux hérésies, aux intrus de.. -
t:onstîtutiGR; URe compagnie de garae natronatn. 
vient le chercher dans son habitation,' pour te 
conduire li l·oi6.ce iu faux pasteur. Il répond i 
leurs premieres instances 7 qll1l sa religion ne le 
lui permet pa,- Les nationaux lui ordonlJellt de 
les sll.ivre à l'église (.o~titutionnelle.Il refuse; 
Qn l'entraîne, il mwhe comme un homme qui 
suit sans résistance , qu{)ique malgré lui, le mou
"ment que des mains étrangeres lui donnent • 
. tIn premier échalier ( espece de clôture, qui 
sépare les champs ou les diverses possessions,) .i 
trouve SI11> la route. Les nationaux lui ordonnent 
de monter, de franchir l'échalier; ii Di peut pas 
le faire'sans se donner' lui-même le mouvemenr.; 
il reste immobile et tranquille.' Us s'irr~tent, et 
ils levent letH's sabres; il en attend. les-COUp9. 
Ils le saisissent, placent SOIt cou sur le poteal!. 

. L'un a saisi sa tête par les cheveux en delli de la 
barriere, et la tient fortement. appuyée; les autres 
en deçà le tiennent par le. corps ; d'autres enfin. 
le sabre levé, menacent de jetter la tête d'un côté~, 
le corps de l'autre, s'il ne promet de franchir 
.J:édlalier. 11 'tste ,Dcore imJnobile., et réfoa.t:: 
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~ 1'011' Ffuv1t l','PP'', Soit que les arm~ lOln1lenr. 
'des mains de~ nationauf, soit qu'ils aiment A preJ;.. 
~"<!ngjlr l'éprllUV!l f ils l~ ~aisiss~l1t, ~e souleve nt r 

le jettent par dessus la clôture. Il fau~ en· franchill 
t'rePt,ll, pO"1 arriv.çr où il, l'~~traîoent; trente; 
fois «Je Jil part 411~ Pllt~on~, Jllêm,e in~~a~ce '," -
JtI~1l).~~ ~en~CeS, l1l.m~ PlesJ.lt:ell ; ~r~n~!! fqis d,lt 
~ pa\"t du l~bou.r~1Jr "mêIPe i!DW9~ilité; et la, 
tate 'PRJ1Y~~ ~Jlr J,e. potCllu "p,re§.llu'e \lci~ P!ll lea 
,.abre~" Jll..~jl' ,épQPsjl. Est-il ~ se1,1l JD:u:tyr. qui 
hit ét,é ta:n~ "'. f~i~ ep up j.Q"u' 1 .Ce la.bQ~reu,r est 
F~çllis ;. j'aime • J.:ê~e el.lCOre, gJJÙgri les rév~ 
lution,s de,ala. pat,rie, r~ qU'elJ-ç PfO~ira du 
llolWll.es de cette ,espeçe, je 11e J{01,1fJirai pas d.!t
~e di,re$.or,ti cie SQjl. s~m. 

II t$t .a.ussi·fNl,nçais ,JeaJl. CIiaA~bel, femier r 
tlemeu,nnt ,au vUlage . ~u Ch4nl3' paroisse de 

_ :ltW-tigné~er-Chaud., di9c~e <la Reno,es , pro
_v.inc~ de Bretagne; ft\: la fi:ance, à ce nom r peur 
.IleplüS el\vierà, Rome ~t~qlle ,celui cle ~evoÎa" 

~ ..... : 
i' 

Jean ' Cha'nte.b;ll ~nno'ssoit les, d~v.oh:s tic' sa, 
~~igion ji1 :Wn.Qi,t à les Ure , ~t à les, r~tr~uveF 
AlaltS' UD.plltit ClIt.6çhisœ!l à }'usag.e des .fidelles pen., 
j~nt )I~ ,pllrsécutions 'du $(;hisijle. . Ce ,li vre pré
.deux à la foi .fut son. crime. ,les b.a:igands.le troll-' 
.7eren.t che:dlli. ; et c'en fut assez pQu,r le cOl)Stitu.o 
prisonnier. Uu cp~ité s'assemble; et .oI:d,onne que 
~edit .catéchisme soit brAlé. ,Un Mcher ,est dressé 
,en graude prunpe. 'Ch1\ntl)b~i .est 8Jllené; on lui 
-lit ,la sentence de son .liTre., et la.siei.me. Il est 
.&:oDdapmé à ~mlre .la .torche q,q'o.n lui pdsente_ 

l , 
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ef à: mett~ le feu: pu catéchisme; n NP(md':
'" Cet ouvrage contient les principes (le H!a foi~· 

. Vous n'obtiendrez' pas de moi que j'y renonce • ., 
On le menace, il n'en est il" ému. UJ1 dts l!ri
gauds saisit la: to~ entl:unmée, ,brûle la Plaiw 
d.u. pQéreux c6nfe$SeuJ' .. Op" " ,,',st pas ma mai, .. 
HUUmeRt, dit Chantebel, ,'est t41!lt mO!l 'OfJ~.· 
fUll VOCIB· POUV'{ hral,r, plutôt: qu, {le JlI!I 1W,ir' 
'6m1Mttr, lI1l' Ra, ;mUgn, d, TJJ!I r,ligio", 
. lM briglln,ds oonflQ , déconc~t~, délibucJJt.· 
VII. 'louvel aJTêté or~ 'tu:~f $j~ c.of\llu~ par 
Ile, nies de M'al'tigné, Dl'lJlté SUl' 'pp.. c.hcval .doJlt 

'.il !:iendra, la quellC à lal\lai.n .. n ,00 té~e Pl\9' -
.b m~ llépu.gt)lmce;· ion fr.$lt ,. ,trallq,oUiUe 1\11 
·;qlW\W. .lell bR. deIa-· .popu.lac.e .~\lj l',es.<>orte ', . 
.MU1Qllce ;tout le 'éahne .de sa c!W.sQÏeI\<:e., ·Da~· 
..m nombre tIeli perllOOnes ~tirées par le .sllect~. 
se trou.~.e J:épo.we .de Cban.wb.el même. N~uve.ll.e. 
:Machabée, eu.e. s'~pt:esse, et ~ s~ langage· 
pleln dlune Ioim,plicité sub),ime: TielJ8 .h.~ ,1ui.CJier.. 
.t-eUe,.c'.at pOllr le ,hM Dieu j ,,{il p~en .r.é.c011lFnw~ •. 

J..a philosQphie .du .jour, avec toute sa fhaine 
ipour ln. rcligiQil , s'âuriliuEiit la .gloire df tépw:dr' 
;eD ,datruisant l:ampire de la .superstition ', .. l'Ill',.. 
l@Ueil :philosophique devQit:4tœJJumilié, .il rame-. 
lDQit, ciéjà les ,peuples.vas la .plllS ilétrissante .. du, 
jSuper$titioIlB; ,il: zenouvelloit.1esoérémonies païen,a· 
lies ;: 'Jla Frj'n~e .se:foi:geQit .des idoles .appelées· 
;l;b~rté., igAlitfé. :Blleleur offroit de l:eocens ~.'!t 
Aéchissoit le :genoilde;vlUlt'les die~' de ,pierre ~ 
~IJ:ID.is •. Le tronc d'un'.llrbie fu.t le .aieu .MiN6eaw. 
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Ce trOnc avoit été taillé en statue aussi diErornte' 
que le dieu. L'idole étoit placée sur son pié
destal au milieu ,d'une ,place publique dan'S la vin .. 
de Brest. L'inaugwation flit l'obfet d'une fête. 
civique. La garde nationale arrive ell. gl'ande pom
pe; toute la ville accourt; l'encens fume, la mu;" 
sique 'fait retentir la marseillaise; c'est le moment 

Aisé peur l'adoration; U'fte Toix s'est fait enten
dre; eUe 'Il ordonné de fléChir les genoull. . 
Autour ,du dieu de la 'hideur et de la rebellien " 
toute la ·ville est pt"O$ternée. Les municipes, les 
juges de: paix , le tribunal f les gardes nationaux t

le peuple, les brigands , tout ce qui a pa' trouver 
place autour de la .statue; tout ce qui peut l'ap
percev()ir dans le lointain , a Ica yeux et la _ face 
«rontre terre. On eO.t dit la fête dl1 roi b~te , la 
fête de Nabuchodonosor, ces U~hes et vils escIa
Tes a sa voix tombant aux pieds de son idole. 

Puisque l'&rgueil philosôphique. renol1velloit 
toute la turpit~de du paganisme, il falloit bieR
flue le' christiap.isme. réno~velât aussi tôut u 
coumge de ses premiers héTos.- Au. milieu de lac 
t~urbe païenne un seul homme -reste debout. Il
regarde autour de lui,. il s'indigne et s'écrie : 
-« A l'idolâtrie 1 lâches; li l'idolâtrie 1 ,.. Sa voix 
a dominé sur les taIllbourset les trompettes-, sur 
·toute la-musique. Les .vib 'adornteuNdevienru;nt 
furie~]I;, l-e menacent, lui crient à kur tour: «Â. 

!8nOtix , ou la mort. Ir n répond: .« Oui, la mort', 
je ne comi.,is qu'un Dieu du dei et de le terre. .r. .Il fléchirai 1'9$ devant l'idole. ~ s~ ~is l~~i>--
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rennent , le pressent, le tiraillent pour le forcer 1 
se mettre à genoux; les sabres sOnt levés sur sa 
tête; il est toujours debout; et toujou'tS il répcnd = 
« Je ne fléchirai pas devant l'idole. 'il Cet homme 
n'étoit pas de la lie du peuple; il étoit même 
assesseur du juge de paix; il avoit derriere lui son 
épous€: qui le regardoit des fenêtres de sa maison. 
Pendant qu'on le pnssoit. que seul il résistoit , il 
jette les yeux sur ceUe épouse; la voix de cello-ci 
ne peut se faire entendre; mais ses regards, san 
air, sa main, lui disent: Courage, mon ami, sois 
digne de tou Dieu. Autour de cette femme sont 
trois jeunes enfans qu'elle a mis en prieres: «Mes 
enfans, .. o~re p1!fe combat ponr Totre Dieu; priez
le , ce bon Dieu, qu'il lui dOllne la fGrce de résister 
encore, de ne pas succomber. ~ Le pere se retour. 
ne de nouveau;, il voit encore sa femme' ;""'ses 
enfans; cet aspect, ct la crainte de ne pas mourir 
seul, pourroient l'attendrir jusqu'à la foiblesse; 
il évite de rencontrer encore leurs regards; mais 
toujours il résiste. Enfin ses amis ont rougi, ils se 
levent, ils écartent les glaives, le ramenent chez 
lui , s'établissent devant sa porte. chassent les 
furieux. Son épouse l'embrasse: « Tu es digne de 
'moi. Tièns , bénis à présent tes enfans, ct que to~ _ 
'Dieu leur donne ta constance. :t 

Plus les fidelles montroient de cette constance 
'lui vient d'en haut, plus les constitutionnels et les 
intrus mOlltroient de ces fureurs que l'enfer seul 
inspire. Leurs atrocités se multiplierent dans un 
nombre prodigieux de villes , de villàges, et dans 
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~d.~e ,provinœ. Langres, Bordeaux, et Metz f 
DOllZÎ , district de Cône; Mellerault, distrlétde 
l'Aigle; Taillezai , prèa Saint-:Flour; Vazieres près 
Douai; Saint-Martin, isle de Rhé; Mire~our' en 
~o~àine ; Nismes en Languedoc; le Puy eu Velai; 
~t une infinité d'autres endroits furent le théâtre 
ae 'ces scenes d'horreurs; eUes renouvellerent tout 
~~. que l'église avoit cu à sonffrirdans les schismes 
les phu croels, dans celui' des circom:ellions 
lJlême ~ les se.~ls hommes peut-être quel'histoir. 
pUÏ§se comparer aux intrus et aux jureurs Français: ' ' 
JI e_n étoît sans doute quelquès..uns qui rougissoient 
de ces moyens honteux pour' l'établissement de 
~ur église; ~is cil: gén~l'lll ils, en furent les pri~ 
cipaux instigateurs 7 S6Uvent même les acteurs~ 
9~ les v,oyüit se mef~e il la tête dei bandits , l~: 
pousser, les, ~im~r ; ceu~ même ~ui s;éloient atta
chés à eux, furent ptl1& ,l'lIDe f()is révoltés clQ. 
d~çla~atio~s furieuses, qu'ils se' permettoient jus:' 
'lue sur ceUe chaire évangélique df.lnt ils avoient ' 
ch~~sé' les vrà,is pasteurs;' A Paris' uiêqle, où le. c 

~é'p~rtQ,~nt ~ç~oit de' ni~iftterli~ la t,olérance, u~ 
',.ic*e il'ltrus. dans l'église de l'abbaye ~ Sain~
Germau;., n~ 'sembloit inon~e~ en çhaire que pou,r 
souiller le f~'~ d~ la persécutio~. U, prêchant con:' 
tre de prétendus, incendiaires ~ il pOllss,a la: yitllence 
de s~s ~isco'1-rs si loiu , qJ.!.e les a)lditeurs en frémi
xent dans toute l'église 1 et lui annoncerent qu'on, 
Ile l~pe~~ttroit plus de prêcher ~. s'il ne mettoit 
plus d,a ~()dé1iltion dans ses prônes. 

À' GoÎl.drevilIe ~ district de Vezeliu en. Lo~ 
••••. 1 ",' f'-', "'''1i 
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nine les. &abitans se crurent ~ligés, <taclres~~ 
iu département de la. Meurthe une requête contr.,. 
leur curé constiMltionncl , habitué à traiter dans seS. 
prônes de rebelles. de traîtres, d.' ennemis de l~ 
patrie, dignes de toule,l'an~dversion publique p 

des hommes qui a'avoient d'autre crim~ 'que d.
~'a.voÏ1: voulu, comme lui, n~ se parjurer, ni chan-:
ger de rilligion, Fanatisés par ses leçQl1s ,. de sc;>i~ 
disant p,atrietes" au sorti~ de son sennOn" sll,r~pall;" 
airent dans les maisons des catholiques" le!U' n.rent 
l'.5sllyer destraitemens, horrible~. Une veuve ct sa fiU, 
furent spécialement l'objet de èette expl~sion~ ~eu'1 
maisons furent Iij.nst~es ; leurs pe.r~)Jlnes battlWs • 
traînées, outragées; elles ne, survécurent à tll~~ 
de ('ma~té, que p.oyr DlQntrer comJ>iell leur foi 
était supérieure c\. ~oJ.\~,e. la noirceur de l:apo$t~t q4 
les p~rsécu~oit. . , . . 

, A h Rochelle, uP. curé, iI\-tr:ua, ne rougit pas, d'a~ 
$4!mblerlui - mêrJ!.~ uJle hÇlrd'e de brigand., daTl~ 
l'église' des Augustins, et d'invoquer la protectioa. 
QU cie~ sur . leurs. armes p..0Jll'. ~n!l e)q>éd~tipn, plu&. 

.r~vo~tante encore. Ce,s f\1rieux, électrisés' p~r' c,' 
détestable- Mathan, se p~écipiten,t s.ur lcs ca~h~ 
~iques. Le prcmier qu:ils rCllcQntrent a la t~t!l 
'fendu~ d'un GOUp de. sabr,e ; d~wt femIpes sont 
'foulées, étouffées sous leurs p,iE'd,s i ~ jeunY· 
~lcs et leurs meres, S9nt fu~tig~es. Deux du.s 
'prêtres fidelle& sont renfenpés au~ cl!chots; t.ou~ 
les autres, et parmi en.x des vie~la.rds octqgçnai
me.s·. saDS force, sans x:ess~)U,rces, S_Ol)t iII1pjtoy~

-~e~~ ch~s ~l.e~ tpll.i,$~D,S et ~ ~ l'~e_. 
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sous peine d'&tre pendus , s'ils veulent y reatrer. 
La cohorte se répand dans les couvens, en-brise 
les portes, somme les religieuses· de faire le ser'" 
mént de fidélité à l'intrus; elles refusent; le9 
Terges, et les outrages le&- plus atroces faits cl la 
pudeur, suceedent à la sommation; elles refusent 
encore; lès fouets, -les outrages redoublent ; ces 
saintes filles prient toutes pour' leurs bourreaux; 
pas une ne succombe aux fouets Iii aux outrages; 
toutes remercient le Dieu qui leUJ' donne la force 
de confesser leur foi. Le démon et l'intrus ont eB 

Tain exhalé leur rage. 
Le d~pit de ces prêtrè:~ apostlts, contreceus-,· 

qui montroie~_t- plus cie consta.nce, les port.oit 1 
des 'excès inconcevflbles. C'étoit peu d'accuser 
eux - mêmes ces prêtres leurs anciens confreres • 
souvent leurs propres parens, leuts bienfaiteurs ~ 
de les traduire devant léS sections', de les faire
chasser; la rage s'en mêlait i et la rage peut seule 
expliquer ces excès. 

Au mois de février 1792, le sieur Jardiri, 'cur' 
jureur de Caulcé, diocese du Mails, Toyagèoit avec 
un chirurgien du village, nommé Barbet, presque 
aussi ennemi des prêtres non assermentés que son 
curé Jureur. En traversant les hameaux de Ligné. 
l'a-postat se souvient qu'il y a dans cet endroit 
un vicaire, M. Robbeville, son paroissien, mai~ 
qui a refusé d'imiter son parjure, ra, di~ le for
cené à son compagnon de voyage et de fureur , va 
me chercher ce gueux de rtfr.actaire j que je lratta:
'&M ci la 'que/Ul -de mon che,,,l. Fidelle es;écutew: tI. 

• 
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tes ordres, le frater villageois s'arme d'un pistolet 
et de son sabre, entre chc~ le vicaire, le trouve 
'récitant son bréviaire, et lui dit: Suis-moi, ou je 
te brûle la cerI/elle. M. Robbeville n'avoit alors que 
des sabots pour chaussure. Il suit modestement le 
brigand gui l'appelle. Le curé jureUr atttmdoit à 
la porte; dès qu'il Toit le Ticaire, paroitre , illuL 
jette une espece .de bride, l'entrelace , la nwue 
au cou de ce bon prêtre, et l'attache à 'la queue du 
cheval'.Ie Barbet, tandis que ce dernier, toujours 
le pistolet d'une main ct le sahre de l'autre , 
menace de tirer, de frapper, s'il opposoit la moindra 
résistance, La \'ictime liée, les forcenés remontent 
,à cheval; Barbet, d'un même coup, fouette, et 
son coursier et le prêtre qu'il traine; le jureur 
infernal prend son poste derriere le vertueux 

, vicaire, le force d'avancer, et presse son cheval 
jusque sur ses talons. Le bon prêtre, s'effurçant 
'Vainement de suivre à pas égal, bronche, tombe, 
8'essouflle; le jureur, à grand coup~ de fouet, le 
releve; et celte scené atroce, à travers des routes 
impraticables dans cette saison, ne se tcrmin:e 
enfin, après mi chemin de cinq q.uarts de lieues, 
.u'au moment où M. Robbeville, ses forces -épui
sées, retombe, et que les coups de fouets eux
mêmes ne le relevent plus. Ses dewr: bourreawr: le 
voieut à demi.mort , le laissent sur des pierres. .' 

, .et s'enfuient. . 
La vérité et l'authenticit'é peuvent seules porter 

l"historien à consacrer le souvenir de pareilles 
hQrreurs ;. mais ,le lecteur, sur ce .récit , peut ,dii"e : 
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~ls bommés ètoient - ce donc qùecet1~ quI ont 
consenti au serment exigé 'par l'assemblée, ceds: 
qui' se sont Jaits: prétres 'de lallout,l!lle église r 
Leur caractere Jenl sulli.tpoùr 'justifier ceux qui 
le refuserent. Sous tes' nouveaux pasteurs, sous 

'ces n!>uveauxlégislateurs, qu'tStoit-ce donc que 
l'église de France let ~'étoît-ce que ce gouver
nement, où' les autorités constituées laissoient 
'impùnis lèS auteurs bien 'connus , 'bien ,publics, 'de 
ces atrocités r 

Ce fut sur-tout aux approches de pâques' et de 
la pentec"Qte, que les intrus 'et les jacobins redou
blerent 'leurs efforts pour se délivrer absolument 
: des' pr~très non 'assel'lilentél; les premiers redou
tOlent que ce temps où les 'fidelles s'approchent 
plus cGmmulIéméllt des saèremens" ne fit' parottre 
'davantage la nudité'd~ leur église, par le nombre 
'~h: ceux quiallolènt chercher des' prêtres plus 
'dignës de lêur 'cClnflaJ'ice ; les llÎltres' 'Savoient que 
}lus les Citoyens' se' tap'procheroîent 'de la vràie 
'religion, plus l'Mueur des factions et de l'impiété 
cse manifèsferoit."Si l'on excepte quelques villes, 
· telles què Paris , .. Amiens, Rouen, Orléans, 'où 
'les autorités côltstituiies 'essayoient· encore de 
· maÏtitehit la 'lt1:iett:é des culles ~ celui des catholi

'lues, Il'cut 'plus 'alors pour':}ui 'la moindre toléran- , 
· ce: 'Il fallut, pbur célébrer la "messe , éri.ger quel-

l!J.ues autels secrets dans les app~rteinens 'recu.lé& i 
, if! f,tlIut sur-tbutévitel' 'Ill' lDoindre' ilppatence d:as:. 
, semlilée religieuse. 'Sur le' ro()indre~ soupÇon, les 
• 1llà1ib'lls ·des 'la1quef éur-'i4êtnes': é'toient visit6e1 i . 
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tapparenc~ d'lm' autel étoit un crime ; 'des orne .. 
mens, ou des vases sacrés, découverts dans quel. 
ques cataéombes, étoient un horrible complot 
d'aristocratie. Les maisons des prêtres sur - tout, 
~t celles des laïques'où l'on en soupçonnoit, étaient' 
spécialément sur\'eiUëes les jours de dimanches et 
de rétes: Les calices et les ciboires, que l'on avait 
laissés jusque-là dans quelques maisohs teligieuses, 
furent recherchés et emportés avec des profana. 
tions toujûurs plus 9<lieuses. Un ou 'deux traits 
Sti.ffisellt pour juger de ces "profanations, et des 
municipes plus impies encore qU'livides' de l'or du 
sanctua~re. C~lui "lJ.ui enleva le solèilde l'église 
des TI~éatins de Paris, l'arracha du tabernacle, 
san~ avoir même appelé un prêtre pour en Ôter le 
pain sacré ~_à l'aspect de la' victime sainte entre 
les mains de ce profane, il fallut tous les cris des 
témoins d'un affreux sacrilége, pour engager le 

. municipe à rentrer de. la 'rue danS l'église, à' atten
dre qu'un pr~tre , à genou et' tremblant, ôtât le 

. pain sacré, et le remît dans le lieu sàint. 
, Un autre municipe sommait ml religieux capu
cin 'de lui livrer le dernier ciboire. Le religieux. 

~ ohserve qu'il est encore tout plein de la présence 
cleJesus-Clirist. N'importe~' répond le municipe, 
je . t~eux le peser dèIJ ce mOment. Eh hieR! reprend 
.le religieux, tiens, peIJe donc 'celui qui 'saura hien 
~n jour te peser toi. mime. 

, On pourrait observer ici que, dans les premiers 
, Ïsiecles, l'église' engèoit "de la part des :fidelles 
• guel«1ue clJo$tïde ~ptus4uè 'a'-b 'rJpÏ1gnan~e à èe. 
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pl'tlÛmatioD~, l!ll~ ordonnoit qu.e les vases sacr" 
fussent soustraits à toutes les recherches des im
pies. Ceux qui cédoient à la violenc~, et qui l~$ 
livroient, ou les découvroient aux magistrats 
païens, étoient regardés, avec ceux qui livroient 
Ijls, livres. saints, comme une espece d'apostats 
appelés traditeurs. A s'en tenir à cette an~ienn. 
disciplitle, les ecclésiastiques n'auroient pas dl! se 

.oontenter de' gémir; ils auroient dO. cacher les 
vases sacrés, et mourir plutÔt que de les livrer'. 
Mais si la' profanation était la même, le prétexte 
étoit différent; c'étoit celui de la dettepubliclue. 
La crainte d'expoSCi' l'église au reproched:insen
sibilité aux besoins de l'état, eccasionna toute la 
4lifférence que l'on peut observer à cette occasion 
entre la conduite des 'premiers fidelles et celle 
des p~êtres Fr:uiçais. En général, ceux-ci se Con
tenterent de ne pas concoutir eux.mêmes à l'en
levement de ces vases; ils n'en cachereut point le 
dtlpÔt , lorsqu'ils furllnt sommés de les laisser 
emporter par les magistrats. • 

Cependant quelques pasteurs témoignorentà 
ceUe occasion plus que de la répugnance. M. Bes
sin, curé de Saint-Michel, diocese d'Evreux , 
n'avoit pu se résoudre à livrer à l'intrus les orne
mClls et los vases (le son église, Il crut, en les 
sachant ,. imiter la conduite des premiers thré
tiens; eUe fut présentée à ses paroissiens c«;lmIne 
un véritable larcin, () ne' compa~nie d~ brigalids 
l'assaillit dan1' 'sa retraite, le traduisit devant Ica 
JDunicipes~ EtoDJlé$ de .e voÎll\ traité cOllUfte un 

, vGleut. 
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.. "leur , il répondit avoir voulu, Don pu mm. 
mais simplement soustraire VIIses lacrés à 
profanation, suivant les anciennes lois de l'églist. 
Comme 1'011 poussoit la calomnie jusqu'à imputer 

l'avarice des motifs aussi puri que lei siens, 
consentit à découvrir le dépôt sacré. Il falloit aus 
brigands quelque chose de plus; ils demandoient 
sa tilte. Le maire eut beau lei conjurer d'attendre 
au moins que le tribunal ait prononcé; il eut 
beau se jeter à leurs gcn~ux; les supplier de no 
pas se déshonorer par un lâche assassinat, M. Bessin 
fut arraché ,de sa prison, tratné le long des ruel! , 
frappé avec des crosses de fusils, et enfin percé do 
miUecoups. Sa mort n'aslouvit .Ia fureur de. 
bandits ils coupereat à son cadavre et les bras et, 
la We; après les avoir p.,rtés en triomphe, ils 
les jcterent dans la .riviere. Leur rage encore 
déchargea ~ur le troue du cadavre; ils le trainoient , 
Us le frappoient avec des bâtons, ils le déchique
toient à coups de sabres dl' ; ils for
çoiellt les passans à le frappel' de même. Ses triste. 
restes furent portés devant le cimetiere, et reste
rent long-temps exposés l'aspect du , aus 
clents lles animaux, avant que l'intrus consentît 1 
leur donner la sépulture. 

Les municipe, , sans inspirer encore Cel hor
reurs , n'en mettoient pas moins de leur côté toute , 
,l'avidité po5iible à la recherche des nses sacrés. 
S'ils en laisHient un seul dans ces couvenll dont 
les vièrges de Jesus ~·.christ n'étoient pas encor. 
cbas~ell ;. s'ils ~t.Dt flDCore pour elles Je 

TD8Ie 1. 
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,d1&bntiOll i'Wleseule messe, c'étoit en ordo .. 
. ~t 'lue ·la porte. de l'église f6t soigneusem~Dt 
.fermée. Déjà même, en plusieurs endrQits, la 
:condition . étoit que la messe ne pourroit· y être 
célébrée que par un pritre jureur, Effrayées de la 

:,art ,que l'on cherchait ainsi à leur. faire, prendre 
~u sehisma". à l'hérésie, ces saintes tilles se con. 
:damnoient plutôt à la 'privation la plus doulou
:reuse pour elles. Sans. prêtres, sans sacremens, 
'sans sacri1ice , elles tAchoient au moins d'y sup
pléer, en redoublant de ferveur, ea résistant aux 

,sollicitations des intrus , aux menaces de leurs 
.brigand$. • 

Le roi Wi-m4Il\ealon ne jouissoit pas, à beau-
coup près ,:de ,cette liberté de religion qu'il avoit .. 

;aQnctionnée:'pour tout l'empire. On avoit bien pu 
.lui persuader d'abord qu'en conséquence de cette . 
• libe~é, il pou voit laisser s'établir la prétendue 
·constitution civile du clergé., mais jamais il 
.D'avoit pu. se résoudre à embrasser lui.même le 
aciüsmé et. l'hérésie. Comme premier homme public, 

',il crut mêmtl une fois pouvoir assister au service 
:.àivin· célébri par l'intrus dus l'ancienne paroisse 
. du chAteau ; mais cette dissimulation œ6toit 
à son cœur. Il n'admettoit à sa chapelle que 

.les prêtres catholiques;. et il nevQuloit plua 
de ce Pouparp, SOB ancien confesseur, curé d. 
Saint .. Eustache, 'lui avoit eu la basse~e -da 
jurer.. . 

Les con~ttutionne!t ne pardonnoient p~ tl 
J.4QifXVl ~ttc pr~éœQte uWquée peur l'ancieDU 
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Jd~t6n; AIl'mnps 'd&'f'âqutèiJ~by'H'1Wr ..,r,s~ ~ 
posoit d.'IlHat à" "Saim-C«lÜd'J l~ 41ib<U* et lesjac~ 
hins , instruits de ,son dessein i ôù 1e'sdupçonnant, 
ameut.erent la populaot'. ,En&'-'M:;~ ;au tl\oM~ 
où le roi devait partir. 'Lorsqu'it futd etltrlS 'dan. 
sa voiture:, .eU~ se jota J 58!' les '<!heYliUx' ~ ,et le. 
arrêta.·Les brigaatl.s po\'terènt l'm.solehhê jUSl\u'l 
vomir, en lui 'parlant· à,'tul~mênie l,' lès mjure$'les 

\ plus grossiercs " et 'des 'nie:/laœ~:'m~me; si , 'aù 
lieu d'aller communier ~ Saint-Cloud ,:'de la main 
des prêtres catbQl~un, il.nc Vétum faiM SéS'plquri 
à l'église constitutionÎlelle, de la main de l'intrus~ 
Le roi :eut bellu r\!pùndre aver. bont~'qu'il' devoit 
au moiIls jouir ~e :lal'libetté' de cOilsèience qu'U 
avoit sanctionnée poui' les autres; les 'brigands 
insisterent , toujours furieux ot: toujours frémissant 
autour de son carosse. Il eut la patience d'~couter 
une heure entiere les' injure$lwmies' par ceux-ü 
même -'lui tchoient la pot1iere de la voiture 
ouverte', d'attendré d-'eûx -la 'permission de somr. 
Il attendit en vain j il f.'lllut' se résoudre à céder 
lUX· brigands, et à reatrar chez lui. 
. Vers ce ·même temps, les jacobins et les intrus 
bnaginerent un autre moyen de détruire les der
niers vestiges du culte public , qui dans certains 
èndroits restoient aux catholiques. Quelques parois
ses étoient encore. desservies par ces' curés ou 
TÎcaires qui n'avoient juré de maintenir les nou
Telles lois sur le clel'gq,. qu'en exceptant tout ce 
Clui pouvoit être contraire à la foi catholique. 
AJon. cel reltrictiollS ne {unnt plus souffertes. 

1 2 
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Lea. ~V~\Ut1 ,jatr1J$,donn<Jient des mandemefts, il. 
pl'é~ndues leUre!lP'lstornes. Ils vomurent rorce-: 
les curés vlcair.es, reltà$ place à publi.; 
\1M!meut ,auprÔol\e eeJ leçolls lie l'intrus, comme 
en avoit ,vouJu forçar tous les autres! lire à l'autel 
~ême , ,oq ~ur, .1~dlaÎl1e, év.a~g6lique , les décrets 
~e l'~$emblàe ~.s plus contraires' à la 
C'étoit éyidem~ent rec,olUlloit:re 
faulÇévêque, et communiquer avec le $Chisme. 
11 en étoit de même des dispenses ou autres actes 
juridictionnels del~ intrus", auxquels les vrai. 
paste\lrS pOllV.oient saus au 
véritable c-t$ans rétractel! l,s restrictions 
apposées serment. rien ne épargné 
pour annuUer ées restrictio.ns , pour forcer ces 
~urés à communiquer avec le schisme. Ils refuse-
reill; on opposoit serment ils, oppo-
soient lell re~tricttens ; voulut ni de 
leurs restrictions ,~ .' ni de ministere. furent 
p9ursuivis comme . les autres. On les cita devant 
les tribunaux ; et des. juges iniques porlerent la 
perversité jusqu'à TOir dans ces réserves faites 
pour la un crimo à celui malfai. 
teurs. Des prêtres furellt condamnés en A 
ieux heures de carcan , à dcux années de chaine, 
• l'exil pour le reste de leur vie, sans aucun autre 
prétexte, que celui d'avoir osé excepter de leUl' 
serment ce qui étoit contrairc à 
el\tholique, 

Tcl~ ri~eur, tel étoit de. 
jàcobms coatre 1111 puoiNes attacllées à l'aDci~ 
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religion, qu'ils refusoient .• des communalit'. el» 

tieres .la: permission que la constitutioo donnoit, 
aux citoyen,s, de présenter 'del!suppliques oU' des 
adresse$ aux 'autorités constituées. Centbabitans 
de la paroisse de Saint-Jacques près Rennes t 'cheti 
~e famille, s'étoilll\t réunis pour demander que 
leur ancien pasteur leur mt rendu. Pour toute 
réponse t les administrateurs erwoyerent chercher 
le pasteur, l~, firent l~ettre en prison ; et huit des 
prinçipaux ,<!befs de famille t qui noient! '. sign' 
l'adre$$e. e~ent le m~me sort. ' 

Quant aux prêtres eux - m&nes ''. &Oit qu'it. 
~P~9t".1Wt(l11JmiÏllt_ refùsé"de .jurer." .. ,.,oit ipl'ila 
eussent _ juré avec des restrictions t : tout devint 
~ontre . e~.~ ce m·omèllt:.un .sujet".de délation et 
.de ('-9Rruunlta.tion atpr~s de;. tribunaux.' '.,';d 
., , Le çlir,4~: 6ai~'11pit., t ; dioc. r dé: ~ Relules. 
~voit6d~.·: ", $eS •. pamisaitll$ ilet; lt~ .Nt ilt!t 
«;lracteRa d~ la 'lélitable église; on lui coJ1pa ,l~ 

, dteYeux~,il- (M,au pileri· ~dant quatrc< belll'tls , 
et eondamné • six \lOS de gê~., Le CUf'- dit INoy'" 
.ur ,V~iJl.l!~] Mi, r ~let, o'avoit ~ '."'~tt4 
çrime ~ '~e 'prellli~ro sellte~e Je'~lQntd ::tM~ 
1JlS; de d~~tj.Pfi;~ ~l: OQ·.pPQU., '" JIt.,'~d;rtJikj 
J\Ill t celui.de.:Sa~Ma1., lid:donllC·~tioD:t':~ 
tie rétracter $Il .dQ~trineauprfis deaes ·'parQiss~~" 
pu 1 .. prison perp.étuelle. Jldloisit lalPrtSon: . ' .: 
. : ·Ç~étolt; à·)tes :rigueuÏ'$ ~s'exp08Oil.tQllt ~ 
mo :q~i"nWnttWUm~e, ,tIlnt.rseit:petfrpe, .1_· 
PQ8f l'Ille\tnne, l"eligi~I);) lJnl~f 'du'pape! ~.! ,0111 

"" • .911fng.i ç.l1tro J~!I,scllÎJDtl:,,,dU6tribù' '·r 
1 i, 
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tm étirant 1 baptis';· hors de l'église cO!lstitutien .. 
,ilell8'o, 1e,inOOi, même' oo:papeilltonol\Cé à haute 
l'f6ix'.dans~1ÙI.e' (:ha~ne! c.atholique, noa;:tnCofC fer':' 
méb ,1 follb'Jétoit,un::délil i quesuivoit au.~oiM 
il :ihlnonai:rtilin :et' la,prison ; et il tanoit aux juges 
llqe 'espeœ de fermeté héroïque pour résister aux 
damellrs des' brigands. qui )deman~ient la· proso. 
4:l'ÏptÎoho. L.etribunal,deLycin'cut beSl)i'n·de 'touté 
ia:JC()ia&tanct; desiRpmains,' pour 'absotiIre ~uelqJlèi 
pr~"ellconY8jnCup, i<e.qu~ili;no nioJeht>pas; lI'i\ltoir-
prié pour le pape dhns' unechapeUe~" d'aveir.sét ... l 
cle't4mûins I1onrUDJ;lllQriage catholique. '.' 'i 

.1 l.jes JJll'étl'#lSlUoonstitutroilntls .. Îl1'leRhfent enCGtl' 

.ion,'Ilnhduvealf genœ de 'persécutioÀ'14ls-étoiefl:t 
ieult.àidtdrim .'pllur dss fllép .. h.r~ !~ .etlgagêt 
les fidelles At&WOUJii"i.ut",.r.ns~rè tlImJ·Ire6·d.élJ. 
~""llin3lid_i' ,iUs ;~fit,biént0it1!t'-:H.u1' ~ux 
'fdi ·'~oMift?"çÛ'rl~i.Ïii0MIfeJlil" 4'uÎi ~"'rehcâ.~ 
ll4ue':'M' Silposerent!,l.iartl~ne.l !';miUf! otttl'al 
g~S' ~'Ib'}'}fUt; ldé 'là\'"l\itMle~ !l'lut jtalit~t· :di~ 
trolt);ra .met'fJI,; ~i.u:'pe~e:t·dè 'i'i~bei " ett- 'ttéthifet 
.)m.iin.,~ tant6'ld,. ~dallnQS ~éi4i;[ onlli 
pimlt ~1l}.f,Mrie~l :>Olt-.lAe-'. htiwnqit'!f{Il'. :dëliïW 
~t·ltulg~:fllraUl!.~s!d.'tiite(fuW..tligéstd~"" 
I«t~J l!Jlr 'lWt<ol-iWf pooIt,:~ 'iess'er ; ~bs.. dé_ 
hés'l ils: qfoumiSso~ ;aaxpr4traa 'catkoliquet 
llnè nom-apeI prè....te ! to_· 'l'~Ye.glenient ~ deë 
e6MdtatWnâeW.;tÇati\~-ci:~;rèiusoieitla ~pul
.uN ,c~u~ladiusadt!hl IIl0"1 d~"'a_Ipmtlt.m 
clans.l:il~"qlietreJigi6tr.Y cepè~alltf\U.llÎVeit'lp.~~ 
,~;wdao$ihlicilaÜJ;:&gUsen)La ÇDL"~ 

_~ l ' 
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thftC par cela se\ll'.; que leur~gli.el n;&toit pu la: 
même que l'ancienne. Ils avoient donc changé !a, 
foi. ' , 

C'est à cela que revenoit le 'mot 'd'un' p~tre' 
catholique sur la visite faite à un mour:mt '; par 1. 
sieur Roussineau, intrus de Saint-Germain f et qu" 
avoit dit: J'Qurois COn1~erti ce malade, 8i lll1lo~ , 
pu lui parler. - Il l'auroit converti [ obserYll 1. 
prêtre catholique, i qui on rapportoit cedisoourS' 
de Roussineau; il croit donc que 'le mort 'et,noua
Dl/On8 be80in de nOIl8 convertir cl sa foi. POlSI'quoi' 
disellt - ils donc qU'ils nOIl8 laissent notre foi. et, 
!u'ils n'y ,ont rien changé l ' , 
. Ainsi la passion aveugloit les constitutionnels.! 

11 leur falloit quelquè .chose de plus 'lue toutes' 
ces persécutions 'partielles, qui ne les d~livroient 
~ de cet 'épiscopat, de' c8clergé si 'nombreus. 
et si ferine daM sa foi. Déjà " il eSt vrai ~ un, cettain: 
nombre d'év~ues et de cur's avoient été forcés 1· 
.'expatrier; mais bien des milliers de pritres DOII 

jureurs étoient encore dispers4s en France.' L •. 
impies vouloient s'en débarrasser à tout, pris:. Le. 
décret du 29 'novembre ne leur sembloitpas aisez, 

sévere ; ils rappelerent les merions pour ,la Guyanae ;' 
pour l'exportation, et l'emprisolUlemetlt; OU l'exit 
lénJral. 

Losque les jacobins vouloient' à toute foree .b.: 
tenir un dé&ret, leur usage étoit de commencer l, 
b 'faire exécuter dans les villes où les députemeaa: 
leur étoient plus dévoués. , 

,Ils demineient aur.,tout à la ,C6~-d'Or : et ce fut. 
J ~ 
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\i 'aueei~, malgr4 le veto appos' par le rei atI 
aUcret du 29 novembre, ils cOlWllencerent à l'ex4-
cuter d'une maniere qui ajoutoit encore à la rigueur 
du sénat pr~tendu législateur. 

Dès le 1 fi fémer, ce d~partement de la ate
crOr . statllll que tous les pritres non aSsermentés 
Ile son teS$ort seroient renfermés au chAteau de 
Dinan. La persécution Qvoit déjà chassé la plupart 
des p,êtres. Les brigands, ou les nationaux, en 
b'ouverent encorefJuarante:. deux épars dans-les 
.1Ai~ges. Pluaieurs;furent ,chargés de chajnes , quoi-
9l'ils ne Ussent pas la moindre résistance; d'autres 
·Iurent jetés , pend~nt leur route, dans les mêm~ 
JU'isons q..e les voleurs , les aS$assins , et conduits , 
avec eUIt et oomme eux, à Dinan par la gendar~_ 
~erie. Quelfltles,ouns, dépouillés de leurs babitl! 
eœlésiastiquea t furent • par dérision. couverts de: 
llunlforme des 801datà nati~ux. L'argent dé ceu. 
que .1a8R menoit par la petite ville de Jugon fllt 
empl~ â détrol,er ·ceux-là Di4me qui les COD

duisoimt.U fallut y passer la nuit dans une espece 
d'égotrt 1 qui servoit de décharge aux immQndices 
cie la nue. Les premiera arrivlSs à Dinan y trou
'fmmt une prison ObSC1lle , et ioot l'air étoit si 
timpèisÜ que bientÔt ils y seroient tous morta 
comme un de leurs 1'énérables cempagnons t s'il 
Il'IW'Oit enfin ét" permis aQ geoUer de les laisSQ' 
quelquefois respirer sur le baut da la tour.·1la 
furent toujours nourris du reste de le~ ddnifra. 
quoique le département leur ft\t l'edevable dea 
fOmme$ échues.. po. leur f'IllSÏOA ..... tra4~ 



• 1. ( :loI' ) 
Cette nl1~Ii1è ;: qb'ils' aehdtotenit! l Ile . fAt 
jamais portée 'in'avec' une garde 'qui les ëntouroit, 
le sabre nu , le'p~tolet en main, et qui se plaisent 
;} les rassasier d'opprobres et d'injures pendait 
leurs tris!es. rep~s .. Vingt 'fois m 'Ment fouillés, 
et· f6Uill~s -encore"par d;iJlfàlD-es mimicip'h', 
-"~ mailieh! fairè 'pll.dém\ "S'Us avdi&t\t 
à écrire pour deman(lcr quelques secours, if!sJ~e 

'Poin'oiel1t :le'faire, que sous les d~s gatt\ès , 
"~ après ilVltir payé polit' -dIll'que' 1'1emc;poùr 
-cbaque" feuille de papier, et éhaque j'butte d'en
àe hùit dix· fuis la taleui"'ét'~ 'œs èlb}ets, IJd 
-autant de commissions doUblement et-- ti'iplement 
-cbere$ pour chaqùe objet "qùoiql1'nne "seule' e-ft:\: 
\Wffi pOur leur foùrnir to·us. pas la 
moindre communication avec leurs parens oit 
amis et delle preœutioll! qui (han
geoient en visites d'angoisses celles qu'on leut 
faisdit pour les consoler. Pendant leurs promena
des la tout,; plus ,d'une fois: des brigllnds apos!
tés pointerent leltrs ;fusils et -tirerent sur ëur. C~ 
riguours leur 'furent moiR' hdéfectioh 
tl'un de ·leurs c6nfrerei. Il IIpostasiaet prononça 

. L 
de bouche le fatal semenr , pour se' déhvrer -de 
l'affreuse l'tison. i ban$! le -grand 11 GmbreJ cellX 
que l'on-ril;voir sùbir Un sm·t'pàreii et nnll'ieli plu; 
rigouteu': etW"o're: ~ 'C'est:~, sèJl~que je' t'toote" :i.vôir 
donné èi!tt~!preu've" 'Ucheté, - - ,t - •• -

Un moïs plus 'fard, le département de 'Maine et 
Loire enjoignit à tous l'es non IIsser
a.téi ;·ti se-reàdte, s:ms ellceptiOn Q~ns le cher-

1 li 
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:'~'b,~'~* H~:~"fJj~ qéf1.l!dtt ·M, 4'~;II:~r~)i:lP't 
· ~~~ij..e!Je,f ~p~s pei.!}ç. !I1~trfi 'fl'lfi.$ : err.. :;prw>~ au 
: ~",ÎtWlY~'ll~jlr)~ .:m.~~~. a~*é ,: -r0us. ~t!!iell~.~hli-· 
;;i~ .de com.p~ro}tr~ à l~btçl de-~ viA!I, awc ~eur!l$ 
• ~ffi'lu'~es,~ Ftlll.1;!Y ,.êAAe ~~l"~ .AT-ap~_pq.l., 
• ~,; ;~u~f? z&~~I!~lPn. ,ue·.(f;Ill!e, 4-. ~4Û,l 
:I~l~~e :P~ .~ p;!.éd,cj~ ;dés~nQ .eoUJ5;J:~tJ;es.t;)-
o~~D..;')" "~J'\)c" 'J ""1 ,f.' ~l·.~"t·· #(';- l ""', . i· 

, .i.~o~~ ét~it p~~~~t, 1~' i~~p~ ,Mp1)é 'p~. ~ 
;m~~ ~~geX$.,dlhlo~ le 4fp;lrtetneJl.t ,ét9Ït ~" . 
• p~L\ d.E! ;jQUFS~. ;~~1jS . ~ 'Sf~c,!èl~ n!)UVPIlU s·.c:)ffr~ 
~! t9~' l~)r~t~ 'lW coijd.ui.s~.t • Qet\, rU~ 
~~s.' ~re~~ ~9l\y,.e1.tÇfc f.;~ .jl~â.re, we~Uf;I;tP.Uf 
?J.or~' ,~~p .~!1is-~ i Pl2uF ,se:, . .llroçuser J~. c~ 
:tlités ~esl.yo,~g~~~ Çty~jli~:lÏ ~t~e~.~~or~ ~. 
Ja v~ew..de )'â~r 'ilrr~v,gi~t ~$: pnmiers" .le" 
.vieill~4~ l~ .$ui!'i~j.e~ ~.~ t~tP,aq,\i~l!ied." aJ?PUY~" 
~Wllll\lr,s,bâ~~~; liuclques-qnsamollcelés sur des 
.dla11:~M,q~; :11\ ~PltSs.iP~'J~~ pay.B1\$·leur,fo~t" 
.~i~s.oi~, Ce~~~;l:~rwjlé., l~:~i.b~s~jl ~4~iel'~ 
.~UJ ~.:J;~te ,.J!~~;,ou ~ten~~. cORj"tr~ie~t le, 
!~llm;.,dp: LIs ~dwireaul,iell .de, :l'!~t ;exil. Let 
.Ti~aire~J'lu,s jeUDI,!S y lPenoient a,veç· -eux , . .sous J.e 
_a$ , de~ c,Wls. oct9g~r* t:;"ti 34P~ ,félfeillt 
1!J.2i~~ ~~it~n~ A·ÂDg~~iJl.f~it d.e"Jpge". 
~!l~S:~I"'AAe légi~~,il~ S~!l!S4IJ1flH ~ .câ~J19.l~~"i'· 
~~~·:~ow8~ois~AAw!le& ~(J~lts..~w:·~;r •. ,Q~ . 
tioR, 5entireDt leurs ~P'8iP~JélJW:e~l~101f.vrlt~ -
les .. P4?r~ !Je l~~~ai~clD~:, . ijf. a~~~miUllltl •• yec 
attendrissemeat ·ces t:QJÛesseuJ)$, Pl'f.iêur~alloien~ 
.... de~aat d;.~ J..p.urjo~ '.411,. __ pr.~ _ 
'. -" _ t 

.~ l 
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logér. "".,,(',' "'II'f cher moi , d~t un de C4fs po4-
reux aitoyens à un de ces vieillards arrivant sur la 
soir à l'entrée de la ville; presque par.ttlut ailleun 
l,s logemens sont pris en ce moment. rOU8 trDUV'''( 
fla1l8 ma maison pllUiews de 1IOS confrer.s; ·maia j'al 
,encore un lit pour vous. - Je ,vous. suis bien obligl t 
répond le vieillard vénérallle; j. ,connoi8 tout 1. 
prix de vos offres g'n'reules j mais j'ai encorll8'" 
'lllDi près de dix-huit francs. Je puia aVllc cela trouver 
., payer mon logement 114118 une auberge pend4nC 
!uelques jours. Puiaqu'illlous reste eilCore un litl,j • 
.,ous prie de le gard.er pour un prêtre plus fatigul ~ 
plus infirmtl que moi. Jé sais qu'Wn'a pa8 mê.",.,~ 
,-uoi paye.r un bouillon. Ne pouvant le cORduir" j. 
l'ai laiss' marchant à peine, 'je ne 8aia 8'iI pourr. 
arriver. A cel mots, le bourgeois va lui.m~me chet. 
cher le malheureux vieillard; il lui donne samain 
pour appui, et l'emmene dans sa maison. ~ p.pu
lace seule, toujours souillée, et toujours agitée,pat 
les clubs, ne s'appaisa pas à l'aspect de ces vénérablç. 
,eonfesseqrs; ses crÏi et ses fureurs n'empêchetp~ 
pas les prêtres de se!ltir vivement lei bienfaits~, 
leurs hôtes. "', 

Au jour désigné par le département il se trouva 
ùns Angers trois' cents de ces pritres. Quelquf'$! 
uns , effrayés de la désolation où alloi~nt se, trou.e, 
tant de paroisses ~épourvues de t~ut m)n~tre,~thàj" 
lique; sur - tout au temps paschal; se c~nt ,Ql& 

moment de préférer' des secours spirltnels, ' qu~~ 
p"Ultoient encore l~ proourer, à la gloire, ~ui 
leur 'toit "fferte J tl'aller. If reruhe- PfÏSC?~ 

1 0' 
r _ • 
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.;o.r ;kauS..a.rist. Ils resterent C~t dans divets 
ileux ,et soigneusement d6guisés. Les fidel1e. 
lMIloient i eux pendant la nuit, mais en petit BOra.. 
ln , seicODSoler, s'édifier, se fortifier par leUl'$ 
tnstniCtiou, se jetant à leurs pieds t fondaRt ea 
Ùimes, les conjurant de leur àdministrer le. nere
lIlena, et recevant de leon mains l'abselutioft, 1. 
'ainte Eucharistie, avec une dévotioD ~Dne ferYeur 
~'Ilutant plus touchantM , que -ch~oun d'eux erai .. 
poit de ne pouvoir plus les recevoir, de Ile plua 
tetronver un prêtre c:adlOlique.Quelque soin qu'il. 
. priS.sent de ne' pas' rivél~ les 'eadrolts' eù s. 
tenoient cachés lents bons paSteurs , quelques-ana 
te·Ces ptétres furent cependant cléco1fVerts , .lQ 
~ jusque dans leurs caveallx, leurs catacombes , 
ieungre ... iers; les autres au mement Où ils 
trll9ient porter les del'Rieres consolatiollS i ties lXIa4 

iades, au milieu de la Ruit. Car les ÎBtruS avoienl 
leurs hommes aSitlés, pour surveiller les maiSôlls , 
'Ies lits m&De -des n.leUes, qu'Us avoient déterminés 
l iDourir plutMaails sattemeRS , que de paroltre 
k«lhérer a l'erreu et a1l. sebisme, en les- recevant 
_ ministres de la JU)~veUe -'glise. 

Ceudes pdtre.· 118i s~étoient ainsi' dinués a1l 
lei'rice dès âlelles, ll'khapperent pas- tOtlS i la 
tigilam:e et 1 la lWne. -Plusiews furellt surpris 
daRs lems asiles, d ·condUits à Angers par -des 

. tuntea cpù D'e ·leur 'pargnllieJlt ni les mauvais trai
l'emeitS ai les injores. Sous pdtù:te d.ra'tler c1aer
eber dei. atme$ daftt les cldteam , les troupes de
Ipe" J -m ... data USitRiUX ~ .. " 
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'prftres épars, acMs dans des campa!nes. Tbu • 
. ceux qu'ils amenerent furent enfenn~s et soigneu
.ement gardés dans la màÏson du petit séminaire. 
Les autres n'avoient encore que la ville pour prison. 
La charité des citoyens bonnêtes pourvoyoit à la 
aubsistance de ceux qui , en vand nombre, étoient 
arrivés dépourvus de tout. ' 

Le prèmier supplice de ces confesseurs fut moiri. 
ians les buées et insultes de la populace, que datta" 
le triste aspect qui. amigeoit par-tout leurs yeux 

, -dans cette ville. Av~nt la. rlh'olution elle abondoit 
·en monumens religieux; alors à chaqbe pa~ on ne 
ftDCOntroit pIns que les décombres des cloître. , 
.tes églises, des presbyteres. Quatre temples auteur 
a'une même place étoient d'truits' et renvers', 
'de fond en comble. Des chapelles étoient changées 
en boutiques; des oratoires en magasins. Autour 
-de la cathédrale , c'ét"ient les débris de soh 
Clottre. des maisons des chanoilles , -de la psal
lette. Au lieu où fut Nglise de Sainte - Croix" 
l'œil en cherchoit én vain quelque vestige~ La 
nef de Saint - Maurice n'attendoit que les injures 
du temps, pour ,,'écrouler ser une autre partie de 
la paroisse déjà démolie. Les tableaux déchirés , 
les statues des saints mutilées, rappeloient les ra
•• ge.des iconoclastes renouvelés par les ccmsw. 
lutionnels. Les tombeaux vioUs, les dmetier .. 
bouleversés, les assem.ns 'Pars, jetés à pleiœ 
tombereaux dans lariviere qui les reietent sur '" 
rivages; des enCans se jouant avec le. dépoUillet 
&enDons J et quelquems -aTeC'" œsemens·,:. 
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tête de leur pere, de. leur mere. les terres sépul
crales destinéf;ls par l'avaice hngraiss~r les jardins, 
de la substance de leurs .concitoyens,- de leurs 
amis et de leurs proches; les urnes qui avoient 

, renfermé les cendres aes époux, :-exposées à l'en
cb~ sous les yeux des épouses.« NOQS vÎmet 
ùns Angers tous ces tristes. spect~cles (~'ont dit 
r~iversJl1"êtres échappés 'à la captivité,.) et noua 
pleurions" sur une révolution. quiané~ntissoi.t 
jusqu'au sen~t, au respect. naturel pour ·l~. 
~endres des morts. J'ai vu (m'a dit le prêtre Au
guste -Girard - de - Charnacé ,Jj'ai vu ayant ma 
. fuit .. ·ou. mon départ d'Angers, la peUe et 1J 
boya~ fouiller et remljle.r le~ cendres de mes peres, 
détruire et renve~ser la. tombe de mes ancêtres. li, 

Et malheureusement la seule consolatiou qne nous 
pui~ions dQnner à ces prêtres navrés. et indignés , 
c'étoit de leur réponm-.: «Vous aurie~ vu ce 
même spectacle, cette même dégradation de la 
natUre, de la société religieuse et cirue, dana 
4l~ cen~ autres villes de notre malhilureDSe 
patrie. ~ ., 

A travers ces obie. affiigeans. les trois cents 
confesseurs, appelés pour la premiere fois de tous 
les quartj.e~s de la ville , se rendirent sur la place 
je . ~ maiso!! f:ommune , pour y donner leur nom, 
et préparer la liste de l'appel nominal. -Les jours 
ie fête, le. jpurs de marché e~ de foire, furent 
dwisis dll' pr~férençe pour les convoquer tous e,a 
ce même lieu. .Alors, l'heure donnée, ce~ véné

.-hl ... Prétru J .t _~ saag~ . ~t l~. ~'f 
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.,.-.... .1 •• vers lès. Cl'~ . de, ,&lI1o~iu'lf' 6'.ar~ 
•. ~rate8, et. tQutlis les injures ~évolutio~ires, qûc 
les jacobins avoien~ soin de faire ~épét.er sqr 
-leur, route, arrivoient et s'assembloient sur cette 

~Jlbée •. Une nombreuse garde nationale s'y ~rouvoit 
f •• US~~,. DJ.oins; pour les protéger, que pour ajout,r 
,aUx, outrages. Du haut de leurs croisée~, les 
,·municipu· l'Ïcanoient lAchement sur ces' pr+tres ,. 
('ctsavouroienl leur humiliation. Un commissaire, 
: à l'air important et despote, .ouvrait un livœ 
. rouge, portant pour inscription, l'an quatre dl 
-'la 'liberti, et en priluve de ceUe libelté, ~ 

'd'ermant la liste des trois œnts prêtres arrachés 
~à:...kurs ~glises, à leurs habitations, à leurs far. 
~JIail~, fplcés ~eo. compallé~tre , : de répondre .• 
.. l'appel, pour cOnstater- l~ur soumisS1on aux décre'. 
tyranniql,les, et leur existence dans la ville marquée 

-pour leur prison. Un'régent pédantesque n'a point 
·,avec ses écoliers l'air da domination avec lequ~ 
.le.'commissair.e· . municipe 1 appel oit ces vénérabl • 
..confesseur.. Un nom. mal entendu suSisoit po~ 
.leur. ,attirer; ses boùtws et quelque: réprimimd~ 
:L~empi:e,'de •. petitS· parvenus devroit être plus 
:mqdeste, plus .doo i l'expérience prouve qu'il 
~.jQute! pre~que 'toujours la; dureté au sot orgueil. 
.Sijl;e temps.létoit 'pluvieux, s'il étoit froid;' bu.. 
l'DliM'f • (t'étoh illors.sUl' .. tout IIU'il falloit se rendre 
:lbl'he",re.presuite., Jet utenche qu'il.p16t.au com. 
_1ssaibe.! d'àppelel; ,,'Ile permettie au plus ~'s~ 
aUx;, plus inûrÜlè8, d'aller se mettre à l'abri. Si 
il. app~: I~ublereat'~ te fuf .ur-tout . peRdat 
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ttfte leite -d.e h!lit jours, où la '}'leplflaoe' et 'te. 
marchanda forains, soldés par les clubs; redoll
bloicnt les cris, les huées, les menaces. 

J?ivers honnêtes citoyens, révoltés de ces pro~ 
. cédés, et. un vieillard entùutres, pere d~1ln 'dee,. 
prêtres, crurent pouvoir représenter aU J maire'q1le 
~leur appel· pourroit se faire ailleurs nec moin. 
·d'inconvéniens que ,sur cette place, ,alora celle des 
hanes ,où se tenoit la foire', où la populace .41 

trouvoit toute assemblée rour se,porter à des excès 
:qui chaque j~ur alloient croiss~nt. La représen
-tation est accueillie. avec. honnêteté. Lâ com~u. 
;nauté des Bénédictins est même désignée pour êtàa . 
-désormais' 1. lieu de l'appel'; il .$'y . fa,itpendailt 
'quelques jQurs avec plus ~ tranquillité iJesprêtru 
'1 sont moins exposé~,' moins. insultés; en al
. tendant, d'àutres projets se trament. 

On étoit arrivé ~u 17 'juin" et c'.St~t un cij. 
:manche, jour dé rigUeur pour 1:omparoître., En ce 
jour, le comma~da~t de: la, garde nationale cl'Ai
gers conduit une partie. de ses, cohœtes,à',UDe 
«emi-lieue., de la ville; .;ailc!ieu de- l'eséttic& ml. 
':litaire, c'est une .orgie"qll'il:1eur dodne.,'ft'eu:Ue 
leur têt~' par la boisson,; 'DlUite il leur fait ,part 
.de l'expéditioR pour laquelle il à. a réunie.; et 

, nntre avec eUJ: au moment, 4ésigné 'J>Ol:lr l'ii;pèl. 
Üs eccl&si~tiques $'y ,rendent!j ihlmina,irè.wÂ 
lDesuré qu'~ :arrivent: , .la t.oupe' dirigée pRl'ïisdn 
œmmandantae .jètte Slq' '~7·1lea éhtraiile.;* 
les enferme dans l'église dèS : Bén4di.ctini, dOn~.1. 
clubist,s eilt-d'aboid'fa.U ldu' baUe ;-et 'liùdt'f.at 

'''''' 1 
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'tft ce moment la prilOn dl:s pr4tres. Quelques-ulls, 
sur leur roule pour l'ap~l ordinaire, sont avertiS 
ju deitm de lèurs treres; des citoyens honn4\tet, 
leur offrent un asile. Le commandant envoie s .. 

, ~tionaux fouiller dans les maisons. Avant le 
couchll!' du soleil, ils ont presque dkouvert 
,outes leurs victimes. ils les entraînent suc.
cessivemellt dans la même église; et dell 
hlus ces trois cents captifs· sont emmenés e_ 
renfermtSs, à nuit tombante, dans la maisoD 
~u petit séminaire. Des citoyens s'empressent 1 
leur porter des lits. des matelats, des' p~ 
~ision$. Les lits, les matelat.s restent pendant 
«leu jours entassés au milieu de la cour; d'impi
loyablcs gardes ne veulent pas permettre que le.ra 
prisonniers reposent; et les brutaux dév~t 
lesprovisiona qu'apportait la charité. cl .... 
clelles. . 

Pendant deux jours et deux nuits., les troit 
cents prêtres vieillards , valétudinaires, IDOlI1'llI1I ~ 
et aatres, saDs lits', presque sai» nourriture • 
restent, les uns couchés sur,le carreau dos salles. 
et les autres .sur les' marches dès .escaliers; 0" 
ùna d8$ corridors, des chambres.dépourvues "
tout, sans qu'on permette qu'il leur sOit donné dUi 
secours. Les nationaux se distribuent alternati-; 
Temont la garde de leurs prisonniers, et les visitea 
domiciliaires, ou la recherche de ceux qui peoven' 

. encore leur aroir échappé. . j 

Honteux de, C8$ excès, et «l'une tyrannie 'lue leUl't' 
œdrei soula ,.uvoient eJnP4cher. ou plut~t poUli 
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si séustrah-e aux sollicitations des honR~tes geM 
indign~s, pb,lsieurs des oBiciers du dt§parteinent se 
êa~hent pendant ces j6urS d'horreurs. Ils repa-'
toissent, se rassemblent, et de leur conseil sort. 
un arrét~ que la b&arrerie et la' cruauté, -jointes .' . 
J1hypocrisie, pouvoient seUles, dicter . 
. . Par cet 'trange ~té, les gardes. nationaux 
sont blAm~s d'avoir, saRS . ordres , et . contre toute. 
les lois, emprisonn~ tr{lill cents· ecclésiastiques i 
par ce m~me arr~t~ lell trois cents ecclésiastique": 
;ont invit~$ à rester paisiblement dans leur prisen'; 
bàptis~e du .I)om de maiSGR commune, sous pté-f' 
texte d~ pourvoir à leur suret~ par une forte gard,!; 
et cette g_rde est conti.~e i ceu-là m~In~ qui les 
'nt emptisonnés •. 
•. Au ,beutcte dix jours, on semble avoir piti~ clet; 
tieillaNs 'et 7 des infirmes,. 0" IPs.· transport~. ali 
,rani! séminaire, pour .. y. être gardés comm~ . let! 
.utres. Les nationaux s'eimuyent de multiplier les 
aetitinèlles. ,De- prill()~S ~n p'~$ons, les trois. cént. 
,r~tres, et bien d'autres ,. que les recherches d~· 
intrus· et' dèsj~iOs. ont fait découvrir , sont· 
tWnduits et' -1IBfennés' du$ l~ mém.séniinaire·qu 
les iRfinnes .. îLes. cours, lei jardins, les corridQ.ra 
aont occupds parl la garde '; la; plus petite. cel. 
Iule ~oit re~er deux ou trois pr~tres •.. 

Il avolt eoûn ~t~' pennis i chaCUJl d'eux de 
recevoir 'flu ·dehors , .ou, d'acheter leur nourriture. 
C'~toit peu que de la visiter sOigneusement. . le.' 
üins ·continuoient à, en prendre pour. eux une 
"~epa»ti"-",PlUl la.chariU dM ",J'oito1C8i 
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"Aniers se signaloit en payant- des peJlsiônf 
pour ceux -qui n'al'oient rien , en' faisant poul: 
,tux: des collectes abondantes, 'en leur envoyant 
une partie des mets de leurs tables, plus cett' 
lie, èrapuleuse, revêtue de l'wùfoÎ'me- militaire, . 
démentoit par sa férocité le caractere, l'ancienne 
humanité nationale. r 

( 'Un misérablëJgeolier , cruel par avarice, nomm& 
~h:unusin , s'avisa encore de spéculer sur la Mur .. , 
titurcd'e ce~ pnsom1Ïérs. Il obtint pour eux l'ordrè ' 
d~, 'verâr 'prendté -en commun au réfeetoi-e , poUl' 
'ti'è'nte'sous par jeur, un (Uner plus-dégafltant ett.I. 

eore par la saleté, que son Til intérêt n'avoit soin 
tle rll' reRdre ,parcimonieux. Alors tout 'ce t'Ju'Oit 
tpportoit aux: prêtres., pOUl' Y suppléer; fut :pilhl 
eu', rehvoy4~Les tardes, les geoliers se disPuterent 
l".quii aggtaveroit le soit -des prMre9 'prisoDftier.l 
Les fenêtres de cell][ dont les chambreS !dOflttOient 
JQÎ' les mes ou.fa chur,. furent cl1)1l~esavec" ae. 
pkttés :dè 'fer. ' Les prisonniers, 'sans m, tomboient 
~ades~; il fallut que lemddeein Dlet'lllÇit de' la 
,.sté,~J polir"faireidécfu\l~'les.croi8ée'S.: ,', . "r, '1 

~":Urf "fdur! 'ort 'pennctteb 'fnl1x' prisonrtiers de "N 

pt'é~~r dans le:"ar4i&; I" UnèbimaiR,6ft'leur eA 

ctéfencloit ,"lPeht'rée;: '0ne:, àut~ ; fuie ',' 'l' peine, ,y. 
étoitint-ils t que i le' fusU oh l~ s®te à' la: main,; 
ftl':aeéj)uroÏl les,enohasser. Un joui 0n ldur laissoit 
la consolation de dire la mess'e " urie', a\l!ré foi~ 
t"t'"t~uD~l'bnè ,ùed'edemandod la dire; ou A lten. 
tèfidte.,S'ilUbtdnoièn1: la: perrtti:ssiGh' t\e,fai~ 'le\ll~ 
priete:8l,tia~~ ,.d • .,éçit. ~oaioè "uJa-dui. 
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.,eUe f irritu par NdifÎcation mime tes démens 
le faisoient un plaisir 'de jouel' les saints JDysteres t 
~'hUlUlt6r à la piét6. Us finirent par fermet pout 
toujours la chapelle, 

Les parens;' les honn~tes citoyens obtenoient 
à.gral1d'peine la permission visiter les prêtres. 
Par une noirteur infernale toutes les femme. 
perdue. de mœurs, toutes les fillèS publiques 
avoient leur eiltr~e libre au séminaire , pou
voient sans· crainte' comme sans .m6nagement, ., 
insulter les prisonniers. Un rafinemé~t de ~té, 
de dé~ion, troubloit leur repos, la nuit coJtlfl!.e 
le jour. Les conttefaÎilloient ,tal1tÔt 1« 
d'lant, les processions de l'église, et tantôt Ua 
faisoient retentir les accensPi'!'ressl!, ceux 
~ l'indécènte de l:impiété~' Quatté grenadiers y 

let sabre nu ; venoient tr9is fois par, ,nait. visi~e( 
Iea dJaDlhres . et les' lit.. . Î . • ~ 

Dee inconcevables firent aio~ter .• Cl. 
J'Ïgueurs communes bien de6 .trocit6s partioulieres. 
Un de ces prêtres aVilît. par mégarde jeté .. u.a
noyau d.e prune sur .l'habit d:u.n nationa.1;, l, 
prêtre fut enfermi\ pendant dewc jours dans! go.' 
eave, .paip4; )llU 1>\\in et À, tfla'4 
Sans les live.s 4ollil.:itation,s, de ses confreres, il:-,. 
seroit resti\ bien plus long-temps; ~t troisautrea 
subirent la même peine, pour des inâd,ertaDc~ 
plus légerel enc,ore. . . 

M l;abbé -CoM'-de-Roi av&it. été nommé. par 'le. 
municipeS, poUl' av.oir soin! infirme •• Ilallqit! 
eMŒnllll. u. -bou.WoQ peUt.B1p; 4J~~~:d~ 
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eationaux l'arrMent, lui demandent l, sennellt, 
.il refuse; Oll lui refuse , et le bouillon des mala<ks , 
et l'entrde de la cuisine; les mêmes fonctions l'ap
pellent auprès du portier; il est meurtri de coups. 

Un national ~'avise de barboter dans l'écuelle, 
et de salir l, SOlipe que !'langeoit tranquillement 
l!f, le curé d'Huilé, Celui~i ose lui fd.ira quelque. 
représentatiolll, le garde furieux lui porte un 
~oup de baïonnette; le curé écarte le fusil, pare 
le coup avec la main; il est accusé d'avGir voulu 
iésarmer le garde, et mis, au pain et à l'eau pen
clant trois jours, d:ms une pri.on appelée la Tour 
du diable , et qui de toutes les prisons est la plu. 
digne de ce nom. Elle renferma plus long-temps 
d'autres prêtres, cette . même tour, et ceux-là sur
tout qu'on soupçonnoit d'avoir cherché à recouvrer 
leur liberté. 

En attendant, les fouilles et le. visites domici
liaires continuoient dans la ville, et autour d' A~ 
cers, Sur le moindre soupçon dé l'existence d'un 
prêtre, les gardes visitoient tous les recoins; ila 
tnfonçoient leurs sabres, leurs baïonnettes dans la 
paille et le foin des greniers, pour percer toua 
.:eux qui pouvoient y être cachés. Chaque JOUI' U. 
ta llmmenoiént quelques-uns i et c'thoit l'heure 
de leur triomphe. . 

Un reste de pitié avoit d'abord épargné quelque • 
.,ieillards, quelques malades. Cette pitié eut ses 
retours. Les nationaux revinrent chez M. Ganeau, 
. chanoine octogénaire; chez M. Voisiil, doyen d. 
la collégiale. Le. deu vieillards r .. nt ell~ 
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~ pris8ocommune, Infirme et aTengl~1 
M. Gill)' ne pouvoit ni march~r ni suivre ces bri
gands acharnés ils le mirent dans une chaise por-:
teur, entourée de nombreux satellites" et le d~ 
poserent dans la m~me prison. Goutteux,paralyti
'lues, tous aYoient le même sort. prieur d'Avilé, 
M. Charbonnier étoit tombé deux ,fois du mal, 
caduc, jour même où nationaux vinrént le 
prendre; les forcenés ne l'entralnerent pas moins 
avec les nutres. Les sollicitati6ns redoublées sa 
famille lui obtinrent enfin d'être envoyé à l'h6pital 

. des incllrables. 
L'aspect d'ùn. prêtre mourant n'adoucissoit! 

pas ces C'étoit dans cet qu'ils avoient 
, tro~ve M. de la. Foretiere, chanoine de la cathé-' 

4rale , depuis long-temps la d'un 
ulcere rongeur, et alors gangrené. Ils le mirent sur 
un fauteuil, le 'pOl'terent en prison. domes
tique suivoit et cOlljuroit qu'il lui mtpermis' 
èe rendre les derniers services: son maître. LeS' 
ltarbares y mirent pour condition qu'il feroit le: 
. serment. Il étoit bien instruit; il refusa de 
se parjurer; le maître applaudit la constance de 
son serviteur et n'entra dans sa prison.que pour 
y 

Pendant que tant de prêtres gémissoient sous 
un joug d'airain dans ces pris:ons cl'Angers, le 
département· et les clubs de cette .même ville s'oc..i 
eupoient clù projet se délivrer d'eux par un 
autre moyen. Les jacobins renouveloient la mo
lioncle dépo~r leS 1/iccléiiastiques.Les députQtleJl80 

• tizedr oc 

1 
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et· les -adresse~ se '~ultiplioiént pour ohtcllÏr, ou le 
transport à la Guyanne, ou du moins la déportation 
«énéraie hors du royaume. Pour que l'humanité 
jouit aussi son rôle .dans les prétextes. du. décret, 
les prêtres dans leur prison IItoient mooacos de 
périr de 'misere; ou d'être exterminés dans les 
mouvemens d'une populace qu'on avoit soin de 
tenir en fermentation. C'étoit pour leur propre 
salut ,("omme pour telui de l'état, que l'exporta .. 
tion étoit sollicitée. . 

Par-toilt où les jacobin.s pouvoient exercer 1. 
même empire, ils suivoient la même marche. Le 
.iépartement de la Mayenne porta aussi un arrêtu 
ordonnant à tous . les' prêtres non assermentés 'de 
son ressort, de se rendre à L'lVal, de s'y faire 
enregistrer" de. désigner la rue et la maison où ils 
prendroient leur logement, de ne pas s'écru:terdo 
la ville de plus d'une heure de chemin; le tout , 
tous peine d'être .déclarés rebelles à la If>i , et con
duits en prison. .Le nombre- de ces prêtres étoit 
plus considérable dans ce département; la même 
résignation en fit sortir six cents <le leurs asiles' et 
de leurs familles, pour se rendre à Laval. M.de 
Hersé, évêque de Dol, s'étoit retiré au château 
cle SOn frere; il étoit à diner au milieu de sa famil
le, quand les premieres nouvelles de ia loi y arri
Terent. On le presse de s'y s,oustraire: «Me pré
serve la ciel, répondit-il, de lai5ser échapper une· 
li -belle occasion de- confesSer -l~ nom de Jesus
Christ 1 Je dois l'exemple aux pr.étres ; je sérai 
trop heureux· de' me voir à leur téte dans là capti-
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"ité. _ il dit, et dès le jour mime il se disp(l" 

pour Laval, Avec lui arriverent un de 
son grand' vicaire, et ecclèsiastiqulll 

de tous lei ordres, chanoines, dignitaires, simple .. 
• hMs'; :car on ne fuisoit plus de distinctioJ) entre 
les fonctionnaircspuùlics ct les, autres. -Il suffisait 

n'avoir' pal MlIis sur-tQut arriverent nom. 
ces pasteurs }Q révolution avoit réduit, 

l'indigeQœ; qui n'avoient ni parens ni C004 

noissances dans la ville où on les forçoit de se ren. 
dre. Ils demallderent au tl';partement, qui four-

leurs le département répondit 
ils devoient s'embarrasser 

La piété générosité 
eitoycns tic Laval répara abondamment la duret' 
.lu corps administratif. Avec plus d'empreiSemen~ 
encore que ceux d'Angers • ils ouvrirent 

à . tous ,onfesseurs se tirent 
<le partager table avec Plus 'de 

écnts de ces prêtres se trouvoient sans ressource. 
~es souscriptions, des quêtes abondantes suppléerent 
à t~ut. C'étoient les dispositions de la Provi_ 

la vérité publier 
rablement secondées les .... '"~uau~ 

de ceUe comme de presque toute la, 
France ;-la très-grande pluralité gémissoit intérieu. 
rement sur les violences faites à l'ancienne religion, 

admiroit Se! ; elle V:4?ulu suivre 
exemplé. On pourra ,'étoooer que 'cette'asser ... 

concilie tant de la part 
FrançaÏi, 10fiClu'ib voyo~t leur religion, leu" 

préUeI 
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l'r~lres .pprimés i ~lais ces p~~re~,ne leurdo~ 
Iloiel\t eux-mêmes d'autres exemples. d'autres le
çons, que celles de 11 patiencé; ils leur disoient 
.lIJ.ue les premiers chrétiens n'avoienr-point d'autres 
armes; souvilnt ils s'opposoient aux mouvemens 
Ilu'un zele plus ardent inspireit à leurs disciples. Il 
tilt étè facile à Laval d'opposer la force et l'indt
mation du nombre I!U~ oppressettrs ; le,s prêtres 
.aimoient mieux: le triomphe rcligi,eux'de la résigBa,:" 
tion , que le tumulte des .insurrections. Un Dieu 
.leur ordonnoit de répandre leur sang pour la foi, 

. ,mais d'épargner celui des autres. ,Les vrais prêtres 
.uvent toujours mourir, et j:vnais tuer • 
. ' A Laval, cemme à Au'gers, la loi soumit toUi 
. ces, pasteurs à comparaître devant. un 'commis,aire, 
.pour constater leur existence; leu, appel. nominal 
.se .r.,isoit à l'église collégiale. M. l'évêque de Dol 
.s'y rendoit chaque jour, à. la téte des six cents prê
.tres: Il y étoit nommé COJl)me tous les autres, san$ 
la moindre distinction" pa~ même avec celle d'usage 
parmi les nations, civilisé~. Il supportoit comme 
les autres les injures de la saison qu'on aftectoit 
de leur faire éprou:;er ptûs 10;lg-temps;' qu:uid. 
le froid ou la pluie redoubloient. C'étoit même t 
lui que s'adress~ie~t de' p~~f're~ce l~s 'injures de 

.1a populace, . ou de: q~~lque.s ,h~~gands: s'oldé~ par 
~les jacobin:!. Tous les,~l~t~es~~~~esseurs le ref$ar
,doient et l'honoroient comme; leur pere ; chailue 
_ fois qu'il v~noit àl'appér; deux ç:ents ecclésiaStiques 
. se détachoient pour aller au-dèvjlnt de l~i, oti tat
. t~ndQient pour lui filÏrecortege •. L?rsque le C .... IU-

Tflme i. ...1 .,. le 
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missaire, saliS Ilucunefohnule, Sans aueiùle'de:c:es 
dénominations aceordées aux derniers des citoyens', 
l'appel~ simplétnent par ce mot Hersé, le pr'
lat répondoit modestement : .l'y 8uis. Ce mot s~ul 
,dépitait, la secte .des intrus 1 la secte des impies. 
,~ di~dit au tyra~ IIiagist~t': « J'y' 8U;S ; tu peue 
rappel~r ile~ bouft~a:ux , je ne les fuis ni. eux ni for~ 
.Je contmue,. ~ rejeter le serment du parjuré et de 
l'aposhisie. J'y su;", encore prét à subir tes' Outra
ges et ceux de tous les tiens, à mourir pour ma foi, 

'pour mon Dieu, Je te l'ai dit hier. J'y 8U;8 , aù-
jourd'hui de 'nouveau, et demairi j'e viendrai te le 
redire encore. » . Tous les prêtrés s-entoieIit la force 
de. ce mot,·' Us . l'e prononçoient avec une nou
~eUe,efermeté , ! quandilsl'avoient entendu, pro'
noncer par leur digÎte dief; ét dé cet appel, invcno. 
té {l0ur l'humiliation jo~naliere du sacerdoce , ce 
mot seul, dans la bouche des prêtres confèsseurs, 
fàisolt un' triomphe M' tous les jobrs pour l~ 'relr-

'- .,Iion.'·· , I.' " . '.', r·. l " ',.. r 

,', L~s jac;obirls eUes intl1ls simtoient'eux-mfuncs 
t~ut ce ,que lem ~is6it' certe cdruessioR, 'et cette 

. assiduité à· comparoÎtre pour la renouveler ; et 
· ilS' n'omettoient rien pour en diminuer· la gloire. 
· Le moment de l'aepel étoit celui qu'ils dilsignoient 
· à leurs ,h,~iga:mts, pour: les hl,l~e~ et les outrages. 
'Monseigneur l·~v.$que de Dol, eit· étoit le principal 

· objet. La croix épiscopa:le , ! qli'il étoit s~. digne :d. 
, porter sur le cœur, les fais?ir frémir ct)Jnme }ten_ 
· {er; une mégete forcenée s"élança un jour sur lui 
· poUr la !~i ~rracher i ce fut la" seule fois CjUe' ces 
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p~tre_ repelMserent la violence. Nombre d. 
citoyens de Laval , accourus aussi' chaque jour à 
cet appel dans d'autres sentimens , et pour être 
t'moins de cette glorieuse con{e$sion, proposerent 
souvent , ou à M. de Hersé, eu à ses g'néreult 
compagnons , de les d&J.ivrer ~s bandits et de" 
leurs .insultes •. « Non, répondoient leliptêtres , 
laissez..les; ils pe sa vent pas III plaisir qu'ils nous 
font ,. d'ajouter au mérite de confes~urs de lIotr. 
foi. »Plus sensibles à un autre genre de 4i1.1omnies. 
ils' entendirent un jour "ier, pendant l'Iippel, qu'ils 
avoient tous des armes cachées sous leurs.habits. 
à ces mots tous s'8l'l'êtent; les uns OUV1"Cllt leur 
sein , les autres présentent l,eurs poche~; tgUS 
l'Culent qu'on leSfouille; tous pressel1~, tqus insis
tent pour que la vérité ou la fausseté du·fait soient 
constatées. Les auteurs de la calomnie savoient 

, .à quoi s'en tenir; ils s'épargnerent J.a honte ~e' 

Npreuve. . .' , 
Dans ces· jours même Q~. m911s~igneur l'év~que 

· de Dol et sés fidelles associés souteno~ent avec tant 
d'édification la véritable églis~ , UJiL aql;';e évêque et 
un autre clergé cherchoient ,à établirla Liur par 
d'autres voies dans cette même .villet• II avait plu 
à l'assemblée, prétendue cOJlstituantej, ,d'érige.r, de 

"sa pleine puissance., Laval en évêcM;, Ua. !;le c~s 
· prêtres m~e" quichaqlJ\j}j iour alloit confesser 
· sa foi avec M, de Dol, ~t'oiti M, de, Veauxpont , 
,son viçaire géll~ral," Le prelnÎer, appelé par les 
· électeurs à remplir le n~lUVllau siége, il avoit hau
tement refusé. d'oc~",per un évêchJ qui ne de'l#it 

K :l 
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. ~a pr'tendue puissance spirituelle, et sa" aéalioB • 
qu'aux décrets des laïques. Il étoit beau de voir cap. 
tif, dans cette même ville, celui qui avoit pu le 
plElDier en occuper le trône épiscopal. Le sieur Vil. 
lard trouva plus beau d'être premier intrus de ce 
prétendu siége. Il se nt un clergé digne de lui, en 
se don~flt' pour pr~trlls, ,pour grands vicaires et 
promoteut', un premier, jeune homme repoussll des 
ordres par l'év«\que légitiine, pour avoir été trouv8 
i~norant jusqu'à son catéchisme; un second, qui 
fut pris à' la halle, velant des tabatieres et des 
Loudes; Wl troisieme, nommé Laban ~ qui prési. 
doit au club des jacobins ; un quatrieme:, appelé 
Uâbba, prêchant en chaire, comme dans son 
journal, que les prêtres non assermentés étoient 
4àngereux, et les rois des tyrans. 
~ L'aspect des prétres confesseun, dans Laval , 
'D'étoit pas propre à faire des sectateurs à ces in
tIUS. Aussi les vtJyoit-on sans cesse en mouvement", 
"tantôt an dub , tantÔt 'au départemerit, pour forcer 
les fidellas'à reconnoître la nouvelle' église. Pour 
triompher de l'anciemle , ~n présence même de ces 
confésseurs, 'ils ameuterent la populace colitre les 
religièuses qui marquoient le plus d'attachement à 
la foi. D~s les cinq heures du matin, quatre cents 
brigands; fondirent sur le couvent des Ursulines , 
-enfoncerent les :portes , appuyerent leurs sabres 
sûr la tête de la supérieure et de ses sœurs, les 

, poursui virent dans le chœur, les chasserent. :Enfin 
'Villard et lès municipaux arrivent à neuf-heure. 
au tOUV-Clat des Bénédictines, où elles s'étoiellt 
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réfugi8es. Is'intrus s'approche, et ne 'dcmana. 
à ces pieuses fiUes que d'être reconnu par elles, 
pour les assurer de sa protection. A son aspect', 
elles s'enfuien! .toutes; la supérieure ne l'altend 
que pour lui dire : «Nous savons., monsieur, qu. 
vous êtes le premier auteur de ce que nous souf .. 
frons ; mais, vous pouvez redoubler vos persécu
tions ; ni mu sœurs, ni moi, nous ne qUltterpns 
jamais la véritable église pour la vôtre; jamais 
yous ne serez pour n'lUS que l'évêque du schisme', 
de l'intrusion et de l'hérésie. Notre conscience et 
notre Dieu seronl plus forts que vous. » Ces mot. 
dits, elle tourne le dos, et laisse les municipes et 
sur-tout l'intrus Villard couverts de confusion. 
Avec son habituelle hypocrisie, il s'avance alors 
vers Bri , cabaretier et capitaine de la compagnie, 
qui avoit le plus contribué à l'émeute. Il est odieux, 
lui dit-il , de tourmenter ainsi cùs person,nes pour 
leur religion et leur conscience. - Oh! le scélùat~. 
,'lSerient dans un langage plus éllergique encore,. et 
le capitaine et sa bande, oh le scélérat ! c'est lui
m;me qui noIU a conseillés ,t payés pour cela. 

C'étoient là les ministres de la nouvelle église. 
Il falloit toute leur noi~eur pour l'apostasie, il 
l~ faÜQit to~te entiere pour seconder les jacobins. 

, Leurs clubs, leurs municipes se lassoient de l'appel 
nominal ,- et l'incarcératioll des prêtres devoit, 
.ervir d'ailleurs à d'autres 'projets: elle fut r&solue. 

Le vingt juin, à quatre heures' du soir , san,,: 
ayoirété prévenus par aucun avis, Jes prêtres de, 
Laval entendWlt,bat~ 13, générale, et publier pont:) 

K3 



( 222 ) 
eux l'ordre de se rendre tous 1111][ anciens couv~s 
cles Capucins et des carmes. Cet ordre revoltoit 
les honnêtes citoyens; un grand nOmhre ,et sur
tout "les parens 'd~s ecclésiastiques, vouloient s'1 
bpposer. Les "prieres, les itls~ailCes desp~trer 
triompherent encore une fois de l'indignatioft 
publique. "Monseigneur l'évêque de Dol se bâta 
d'aller s'enfermer auX capucins; tous les autres, 
ison-.exernFle ,- se rendirent "aux deux "maisons 
assignées pour lenrs prisons. :Elles avaient été, 
l'une et l'autre, la proie de l'avarice ; pas un seul 
meuble, pas unecbaise, pas un seul tas de paille , 
même )leur reposer sa tête. L'humanité, l'Indigna. 
tion, le zele des bons citoyens pourvurent encore 
i tout. Leur empressement se montra tel que , 
"dès huit heures, six cents lits se trouverent tendus 
et dressés dans les deux communautés , "IWeC un 
nombre de chaises et de tables suffisant, aut3l1t 
que ces maisons pouvoient les contenir. Il fallut
se serrer, doubler les lits dans de petitescéllules, 
.n remplir les corridors, les -saUes et l:égtise.
Tout" se trouva pr~f, comme si l'on eM passé" 
~ri :aMis à ces dispositions. MOllseigneur l'évêque 
de Dol", quatrieme dMls sa 'cellule,. y mo~troif 
plus" de- joie que l'inims n'en golltoit: danS sont 
palais ipiscopal. On n'entendit pas un seul mur-t 
mure -~armi les autres pr~tres. " " . 
" L'admirtistrateur leur laissa le" S6m de se OOUf-' 

rir ; la bourse des uns s'épuisoit-, les autres n'a
voient rien ; lea g~néreu:l: Lavalois se mOntrerent; 
Ile' nouveau , en portànt -alÏi: prétres renferm.M1 
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les mets 'lu'ils !n'oient d'abord si 'volontiets pa~ 

tagas ·avec eux à leur table. Les· mjlNçipes. et let 

jacobins, armés en gardes nationaux se plai$oillnt. 

seuls fair!! sentir aux prisonniers.le., rigue\lr. d • 

. leur· sort: C'étoient de la des uns ,. dei régIe. 

Blens, chaque ou moina $évere$ St 

les autres ajoutoierrt .i la rigueur des ot.r.e~ 
tout ce que la lie des peuples, tians un; corps$de"l 

garde! ,;peut imaginer pour tounuenter des.prA ... 

tres rriiOnniers. La nuit·, c'étoient. ;chan$o~ 

OOscenes , ordurieres, d:uis l'église, pour: troubler 

le sommeil de ceux qui y COUChOÏ:cllt.l Dans les, dor .. 

toirs , c'étoient des filles 'publiques que leI gardes' 

promenoient, qu'ils se plaisoient à faire etier, 

pour faire retom\ler sur quelque prêtre leurs plat~ 

bouffonneries , OUi ~eurs" grossieres, cal,!mnieso( 

C'est une chose à observer, que \. dans; toutel! l~. 

perséclJtibns. de l'église, Ile démon d~~les V~ 

luptés ~est toujours. joint· au aémon de llim,piété • 

pour tenter· ou tounnenter les vierges 'ou les prt'!

\res dnChrist; sans doute pour se venger, tout à 

li fois~' etlde la Sainteté, de lel1rs dogmes ~ ,~~ 1_ 

sUblimité ·de leurs 'vœux. . ','. cl' li,. 1 

• Dans lell jours' où: }Q; bande· jacobiTU~ 'dwnin9it. 

parmi les :~l.I:des,:le'!lr; pius, arand' ,plaisir éWt. 

tiGiter lesprêr.s .endorlDÎs,.et.'d~iles ~illQr ~ 

aursaut " qllelquefois: eri.faisant· semblant. d.e le,e, 

~e1!-. Allors ill!" leur mettaient :la baïJOrUJette,1W" le 

cœpsav.lc. tpl, lai., et un toümen",ant·, ü)4i,ant., 

.d~n .. : TUI n'Ji" pas.'{lMllrigras ~JBif'.a,iell.draÎ:,i,.#t. 

~.:tu11ai qumwt.tu!"rasnwlJ~. ~Iler.; J l'JU~I 
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"tre : No" , i4 ~;te jouera mieux SOue 1". gllillotin,. 
D'autres fois, peur les faire jeûner, ils défen
.C)i~nt l'entrée à ceux: .qui leur. podoient . des pro
~î8ions, ·et . les gardoient pour eux. :.. . . 

. Au nombre ·de ces prêtres> étoit· M. Beucher, , 
'lui avait été marié avant de prendre l'état ecclé
siastique. Mademoiselle Beucher, ,sa. bUe', l'ênoit 
assidument lui apporte! à ir:anger. Un jour qu'eU. 
accouroit 'Pour remplir èe devoir de la piété fili:ùe ~ 
il plut aux g'ardes de l:aJ:rfter. Me presse ',et CO/l., 

jure qu'on ne la prive ,- ni du ,p:laisirde nourrir son 
pere ,ni dé· la consolation- de le voir. Les·crueb 
la repoussent et s'obstinent, présentent leurs 
baïonnettes, . menacent de la tuer , si elle ne .s~ 
retire. « Vous pouvez . me. tuer, tigres féroces ~ 
mais, vous ne' me forcerez paHà m'en. aller sallS 
àvoir' vu . mon pere, .et sans· lui avair porté ,SOlI 

dîner. ..... Q'uoi ,. monstres 1 dans le. fend des c~ 
c:hots. Jes criminels: j reçoivent librement letm 
:nourriture 1 On les voit,on . les l'isite ; et y.ou~ 
m'èmp&;bêriez de SecOllIir mon pere'l Frappez.; 
JOOnstNs ,. frappez·;. eu je' mourrai ici ,l eu je ver,!!,: 
rai et je nourrirai mon pere ! ~ r Les c6s de. céU" 
.digne 'enfant, et ceux du! gardes qui la jepouss~t, .t l'Mt llpprocher, lWe~eS!pIiêttes ~' ~t aV'eêewrt 
M~ ·tBê.ch~r.; ; il r l'et':o~olt la· TOa- de ,a fille f :et
acéourt. Elle 1" voit , . eUe s.'élilncpà i travers les. 
1:niOMlettes ; et· se jette à SOIl cou en criant; .4,Q 
monipere, lho~'Pered », ·LeS! tigreala- poursui v.'.' 
essaient' vainemept 1ie:.: l~hel1 des bras de: 81>1t 

pe~'.~ D'hoon6œs citoY".heureuseIàollt ,atriYent·~ 
A 
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et il taut toutes leurs instances, toute leur indi. 
gnation, pour empêcher .que le pere et la fille ne 
soient accusés et punis d'ilvdtr forcé la garcla. 

Sur la premiere nouvelle de l'arrêté qui confi ... 
lIoit i Laval les prêtres nen assermentés, les halJi~ 
tans de Chammes crurent dllvoir protester contre 
lm ordre si arbitraire. Dês le commencement d. 
la révolution, ils avoient montré toute leur aver,;" 
lion pour le schisme, Au lieu de reconnoitre poui:' 
curé le sieur Vallée, apostat Berulirdin, ils l'uoient 
menacé de le poursuivre juridiquement, s'il ne se 
justifioit d'un vol de trente mille livres. L'apostat 
avoit jugé plus i propos de se retirer; le vrai pas
teur, nommé M. Barrabé , dtoit resté; quatre cents 
briglmds s'avancent pour l'enlever; les habit ans 
de Chammes, unis à quelques autres paroisses , 
s'arment contre eux, et vont ensuite présenter au 
district d'Evron une pétition cOllstitutionnelle sur 
la li~rté des cultes. Le district promet tout. Peu 
de jours après, des cohortes nombreuses de natio
·lIaux et de brigands se montrerent tout-à-coup à 
:Chamnies. Le zele des paroissiens sauve le pas~ 
teur; mais la paroisse . est li vr"e à mille hQrr~urs; 
douze citoyens, battus et garottés, sont conduits 
·au district. Ne PQuvant les convaincre d'auèun 
crime, on les traine de prisons en prisons, On veut 
au moins qu'ils prétent le serment. Un officier na
tional met· le sabre sul' la gorge d'un de ces catho
liques, nommé Gouyet, le menace de lui couper 
le cou, s'il ne :jute. Ce brave homme répond: «J8 
,ui, catholiquf tout., tl~:meRlKe, ne feropt plu • 

J(b 
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moi .UIf aptJtJ'tat:» De tribunaux en ; 
SOIlttous 'conduits à Laval Là , tout ce qU'.OD exige 
d'eux c'est qu'ils contre lem' ; 
oot été deux mois en prison ; ils y restent encore 

en toujours qu.'ils .n'ont reçu 
de ce pasteur que les leçonsd les exemples qu'il 
d.evoit leur donner. La procéJ:h:rre oonu se tourna 
amtre pasteur m~me ; quoiqu'il lIoit absent, 
tout le crime qu'on se pern'let dek,li imputer est 

Jl'l'I'oir ,pr~té serment des restric. 
lions, en fuveurde la religion. Pour ces restric-
tions est œudamné ~ avec son vicaire, à 
lleure8 .de. carcan. Ses \Ions paroissiens l'avOi~ 
,aoustrait au district d'Enon; il fut soustrait de 
même aux municipes de Laval. 

'Le FiJJios.tere,~ département faisallt de la 
Bretagne, n'avait pas atteudu les. emprisonne. 
mens et de Laval, pour renouveler l~. 
$iens. Dès le trente novembre, il en étoit parti . 

DOnel ordre, pour arr~ter conduire Ji Brest 
tous les prêtres non assermentés t comma suspect .. ~ 
d'iacivisroe., Ceux que l'a~utie générale avait 
foteé d'élargir ~ux mois 2TUt t furent spéciale
IMnt compris dans l'ordre. Les distritts s'éton .. 
. nerent d'une violation.si révoltante des klis, qlJ.i .. 
m~me en les supposant coupables, ne pennet~ 
toient pa8 que l'on revÎat ulle secelUle l~~ 
prétendu crime. Le. districts n'eR UlQDUerent pail 
.mQ~ S6umi~lon à du. dépa.t1:em~ •• 
La recherche $e fit M'CC el\!:Ql'e plus der.i.gultU\r 
,ue la . ; la féroce pOfUlace ~ 

tizedr oc 



( 2-27 ) 

galériens n'en montra. que plus de joie, ,en voyant 
a\"r~ver les prêtres au milieu des soldats nationaux; 
.Ue n'en fit que plus d'efforts pour en arr.lcher 
plusieurs, les déchirer', ou les suspendre à ses 
lanternes. La premiere captivité en avoit. ren
fonné soixante - dix aux Carmes; celle - ci fut 
plqs IlOmbrouse , et le' chât~u ,de, Brest succéda, 
i, la prison des Carmes. ~~ l'hPpital de c~ 
fort, la salle la plus infecte, ,celle qui recevoit 
pu des soupiraux toute l'exhal1i?ofl 4es ma4die. 
et des honteuses pourritlU"t!s de la, débauche; cell~ 
qui recevoit, par ces canaux impurs, des propo~ 
plus immondes encore qu~ les plaies de ces in
fâmes victimes de Vénus; celle qui- tra~ls~ettoit 
~édiatePlent aux .oreilles des' p~êtres , ~t le~ • 
c;ris forcenés, et les bla~phêm~s" d'une ,populace 
brÛte dans son libertinage, brute dans, son impiété, 
~t brute sous l'ulcere qui p~nit l'un et l'autre; la 
salle au-dessus des vénériens fut choisie de préfé- ' 
rence, pour, être' la prillon des nouveau' cowes. 
seurs. Quatre-vingts p~tres y furent enfennéi; oa 
lellr donna des lits étroits" et courts; e~ta&sés les 
~us sur les autres, ils ,Y passerent et l'~i~r .e\ 
Nté, leS croisées, ouvertes la nuit comme le lour~ 
Leur nourriture fut livrée au rabais, et l'art de 
j'avarice fut mis ~ut entier à leur en d~nner pr~ 
çiséme,nt; !lssef P9p.r ne P'li mO~ftir de :fa~~, trop 
peu pour ~~ :pas,.e!l ,~9wIr~J; lq ~UPRliFf.J' L~s jpu,r~ 
ll)aigres. on ~e~·refùsa.'~ cpn~~la;io,u, fie .pou!,pir 
.w~er tlaus le~~,,~epas laFollf!lme d~ ~'église'l 
P.eDdant 'luatrè mois ,enti,~rs, il~ fP.1:e~t bi'u.~ Jriv~ 

K6 ' 
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du Saint sacrifice. Les malad'es, et on conçoit qu'ili 
y en eut" beautoup t eurent pour infirmerie une se~' 
conde sall'e tout aussi révoltante, infecte et incom':' 
mode que la premiere. 'Cependant un seul y trouva' 
avec la' 'mort la consommation de son sacrifice: 
D'autres y contracterent des '~nfirinit~s habituelles, 
y perdirent lavub.' Jamais permiSSIon de sortit ; 
de prendre l'air, de recevoir la visite de leurs' 
rroches:. Un jug~, du premier tribunalavoit tait' 
demander au roi' l"ordre' d'~latgir SOR fils.. uni 

. \ 
de CilS prêtres; l'ordre fut donn~ , réitéré,. jamais' 
edcuté. ,. 

, La, r~signatiOn f NdHicatioll de ceS. captifs triom. .. 
phcrent de ceui 'que leurs vices seuls confinoient' 
dans' la 'salle int~rienre. D'abord ,c'étoient des in
ju";s atroèes qù~ ceux-ci vomissolcnt à travers un.: 
plancher tout oùvert, qui séparoit sèûl les èon':' 
fesseurs et les Y~nériens. Ces malheureux. se las
terent d'insuher A tant de piété et de patience. 
Ils éerivÎl'6nt aux confesseurs de Jésus-Christ t

les suppliant d'oublier ces in jutes , et se J'C€om
iriandant à leurs prieres; Les prêtres répondirent 
Jiar 'des exhortations àr~parer la ne passk, i 
-é'viter les cMtimens .sternels ~ en supportant av8e 
patience ceux de ce monde. Ceux à qui il restoit 
quelque argent, r~wIÏreDt leur bourse, et accom': 
pa~ereJlt la r~ponse de'. tout' 'ce qué la' charit& , 
pouvoi' soustraire' à I~rs' propres besoins~ i 

Le direct'oire' -de' Lille et Villaine ne le c~oit 
"u~re aux autres 'd~PQrtemeJiS," quand il ~h)it 

lIlutstÏQn .de sévir CQatre les prêtres ca.tlloliques. n 
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èrut noir tJ'flUV~ une meilleure tournure, pi>ur' le' 
r~ndre suspects d'incivisme. Vers le hnnps dé la 
pâque aussi, il ordonna i tous les prétendus ré..; 
fractaires de comparGttre 'chacun devant leurs of. 
'ciers municipaux, et d~ jurer au moins qu'ils 
ne précheroient jamais. en aucune maniere, contre 
Ia constitution civile du clergé; qu'ils ne dét1i\ùo.;. 
neroient, ni par discours, ni par écrit les fidelle Il 
a'aller aux· offices constitutionnels. Ceux qui r~ 
fuseroient le nouveau serment, avoient ordre de 
se rendre . i Rennes, chef-lieu du département, 
d'y déclarer aux municipes leur nom, surnom 
tt logement. Les p~tres destinés i pr4cher 
l'évangile, les pasteurs obligés de détourner l~uri . 
'ouailles des voies de l'hérésie et du schisme, ne 
font pas serment de. les laisser s'égarer sans le. 
avertir des dangers de l'erreur,' Il est des cir': 
constances où un ministre (le l'autel peut et doit 
observer un silence prudent; il n'en est point où 
il doive rougir de Jesus-Christ, et promettre dè 
ne plus travailler i le faire connottre; il n'en est 
point qui puissent autoriser un chrétien quelconque 
• jurer que jamais il ne détournera. personne p~ 
écrit, paroles ou exemple, de sa perte éternelle. 
Les prêtres, qui avoient refusé le serment de 
l'assemblée, témoignerent la même porreur POllf 
celui ·du département. TIs admirerent ,enCore une 
ç~nstitution qui .ann?nçoit à t~us comme inviG,: 
lable le droit de parler et d'éçrire, de .publier très.
librement chacun lés ~pinio';s mJme rllligiewes ~ 
et pour le maintien de' laquelle où lew: défendoit 
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de cpmmwûq~er. en auc!1ne sorte, leur foi reli~ 
g~eu~e. Il~ choisirent d'~tre enfel·inés dans Rennes. 
,~t d'y comparo~tne ch:l.qu~ jour ,à l'appel nominal., 
Us y trouverent dans chaque rue de.i c0':ll~issairel 
çharg.és de les surveil1er; de faire même chez eUJl 
de •. :vis~te~ (lomiciliaires. Toute cette sé"érité n~ 
dOJl~a ,pas ~n jureur de PlI!S~uxmunicipes. L'exempl,! 
def: p~tres ajouta à Ja ~onstance dell citoyens d. 
Rennes, en ,grand nombre attachés' à l'an<:ienn; 
religion. Qn permettolt encore à 9~elques-uns dece~ 
pr~tres non.-assennentés de di,re la messe dans uue 
église ;au moment où cette messe, se célébroit, le~ 
peupl~ accouroient, ,et de la ville. et des ,cam~ 
pagnes, . pour l'entendre; leur piété, ,leur édiû~ 
catio~ égaloient 1!llU' 'empressemept. Ce sp~ 
~acle déplaisoitaux . .intrus qui se voyoient aball~ 
!1onnés., Le cluj) des jacobins promit de les serv4'; ~ 
jemanda que tous les prêtres non - ass.nnent~ 

fussent renfermés comme ceux cie Brest t de Laval, 
~t d'Angers. Le département, qui vouioit sembl.e:v 
plus tolér.nt, se contenta de l'arrêté suivant: 

, ' « Lesprêtre'~ rMraétaires, qui se réuniront, soit 
élans les l'lies, soit dans les maisons, au nombre d~ 
plus de trois, seront incarcérés. Tous les eccl~ 
siastiqnes' se présenteront deux fois par jour l 
l'hôlel..:de-vîlle ,. le matin pour y insc'rire leur nom ~ 
le' sO,ir' pour y r~poridre à' l'appel Rominal. Le' 
tomn\issaites 'iront' ~arls les, mllisons prendre, le$ 

, bOrns d'ès i*Brmês' 'et dés ~ inaUd'es.» ',,-, " ", \ 
'. '.\", t· •• é' T J ~ • 

Le nôu~èl: ~~té' fut R"nçtuel!emlnt suivi i ~ 
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Il'enlendit" pas un seul murmure.; ne vit 
les pdtres se lasser de comparoÎtre. 

D'lns les endr.oits où les jaçobins ne purent ob· 
tenir ces di!positions tyranniques, de la 
départemens ils licherent au moins de s'Fn dé. 
dommager par des vexations particulieres que 
condoit, presque par.tout, la fureur des muni~ 
cipes malgré la paix et la tranquillité des 
atticMs à l'ancien culte. 

Des habitans ,Provence entenT 
doient la messe de leur ancien pasteur dans la cha~ 
peUl' du chlteau ~int sacrement étoit exposé 
et tout ce bon peuple" dans un profond silencè , 
dans un p~rfait recueillement se livroit scn
li:m.ens ~e la piété la plus édifiante. Tout-à-coup le 
maiTc, le procureul' de la commune, entrent 
écharpe dans l'église., escortés d'une troupe de gens 
armés (Ù,l fusils; de sabres nus qe poignards. Lei 
femmes et les enfans remplissent le lieu saint 
cris de la, fray~ur. Le maire s'approche de l'autel 
~t' ne rougit pas drobjecter au c~é célébrant. 
le~. attroupemens sont déferulus par la loi;. lui 
.. rdonne de l'autel, li lcs n~Ue, 
,de sortir sur -le - champ. ~ Oui, répond le sage 
curé les attroupemells des séditieux armés :~ont 
jéfendus; mais iule assemblée de fid~les ,; paisi~ 
blement dans un temple pour prier Dieu... 
n'est pas défendue t puisque la liberté des cult~ 
est article fondamental de la· COl\stit~tion:1 
~s conjure au moins .le permettre que le peuple 

assister à in du • 4 
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fuaire continue à exiger qu'on sorte SUl'-le-thamp-t 
lm de:! satellites l'omit des blasphèmes Contre le 
Saint des saints; un second menace de jeter par 
les fenétres la statUe. de la sainte Vierge f; un 
troisieme ~ demande s'il est temps de faire feu ; -
le curé adresse aux fidelles ces paroles: VOUII 

Ites dispensés trentendre le reste de la messe. 
Dieu se tOlltente de 'IIotre honne 'IIolonté .. Reti
rer-'IIous; mais dans un esprit de pair ,de pa
.tience, de soumIssion aur '/ois, sans rien di" 
ni faire qui pUÎ88e. occa~ionner de 110tre part 1. 
moindre désordre. A l'instant les ouailles dociles 
à la voix du pasteur se .~retirellt, et répriment 
jusqù'au plus léger mouvement de 'leur indignation. 
11 fallut qu'un procèSolverbal censtatAt la èànduit. 
dù curé, pour ne pas le -laisser succomber ~ l'ae-
~ation de soulever le 'peuple, . 

La haine des municipes, des juges j1lcobins contre 
le culte catholique étoit montée au point que dans 
certains endroits ils aimoient mieùx forcer le peuple 
i se passer de tout culte ~ que de les laisser suivre 
celui de soil vtai. pasteur. C'est ainsi que les juges 
de Tarbes condamnerent à dewt mois ·de . prison, et 
à cent livres d'amende, un curé de leur district , 
-pour a.voir dit la messe, et fait ses ·follctions daIll 

. un jour aussi solemnel que le jeudi-saint , lors méme 
qu!iln'avoit pas été posSiblè de trouver un jureut' 
'lui{1rît sa place. . j . 

Ces ·fnreurss'étendirent·surles temples lèS plus 
révértis. CelUi. de Notre-Dame du: Puy fut Spéciar
lement livré 11- une lMmle de bandits; et ce [Ill pe_ 
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Jlnur eux d'en piller les richesses, d'y briser l~ 
images des saints et la croix; ils y mirent le feu; 
et la torche à la main , proférant des blasph~mes, 
chantant leUr fa ira, dans<mt autour des flammes, 
ils ne se retirerent qu'après avoir rlkluit cette .u
perbe église en un monceau de cendres. 

Ces .abominations renouvellées dans plus d'une 
ville, . et le dessein. trop t\vidoent de détruire absolu
nient b religion, frappoient bien des p~tres jureurs. 
Malgré la rage de la persécution, on en voyoit en
core plusieurs se rétracter; et parmi ceux-U m~me 
qui . avoient p~ché le plus profondément, parmi 
ceux-U m~me qui avoiel\t porté l'intrusion jusqu'! 
l'épiscopat, les cris de la conscience n'étoient pu 
appaisés. 
. .Un seul de Ces év~ques avoit renond à son in
trusion; c't\toit Charrier de Lyon, intrus à Rouen •• 
On avoit cru qu'il rt\tracterOit sen serRlent; il le 
çonfirma, parce qu'il étoit riche, et qu'il vouloit· 
jouir de ses richesses, parce qu'avant la révolution 
il avoit ses principes, et qu'il persistoit dans ses. 
hérésies. Il s'étoit troud seul; tous les cœurs leI 
repollsS(lient, sur un siég~ 0'11 tous aimoient et r4-: 
véroieut M. le cardinal de la Rochefoucauld, 4 
bonte avoit chassé l'intrus sans le changer. 

Dalls le temps où j'écris, il ne m'est pas permi,. 
de' révéler' le nom de ceux sur lesquels les remord., 
agissaient plus puissamment. La crainte des bandita. 
a Prévalu sur eux; les désigJler seroit les exposer t 
une . mort certaine; et IlOua ne "oulons pas lay 
QlOrt 4l,1. pécheur ~ IlQJlS ne ",1I1ans pu ~ lat 
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.drt de ceux '{ui ont voulu la n6tre; maisqu'i1s, 
'Vivent et qu'Hs se convertissent; que l'Esprit 
Saint leur donne la force de sortir de l'abyme où 
ils sont enfoncés, et de publier sur les toits cequ'üs 
ent avoué dans le secret des ténebres, Il, ont beau 
le cacher encore, ce secret de leur cœur; un jour 
viendra où Dieu le manikstera lui-même .je n'en 
dirai ici que ce qu'il importe d'en publier t pour 
J'honneur même 'de la vérité et gloire la 
religi&ll, sans exposer les lâches qui devroient 
parler eux-mhnes plus ouvertement, et rendre pu-
1J1iqueIllont à la vérité l'hommage qu'ils sont fclrcés 
de lui rendre dans leur cœur, Les preuves de ce que 
je vais dire sont Rome; les tient secrettes par 
le même motif de charité, d'humanité, et parce que 

ne veut pas venger comme ilauroitun 
moyen de le faire, en disant aux Françûs abuSés: 
VoiU ce que vous· disent yosévêques lintrfrS', 'voici 

qu'ils nous disent à nous, 0\1 ce qu'ils nous font 
dire- par la bouche de leurs plus intimes confidcns. 
Ce secret rév.élé feroit écarteler des hommes qui ont 
oruellement a1Bigé le pape; il a pri~poUr .eu,x, if 

contentera encore de pour 1;18 -aaiDt$ 
Ite..saventpas se venger autl!ement, 

Dans l'année oont j'écris aotuellement 11tistoire ,: 
il y avoit en FranCe six évêques intms si inti
mement convaincus de la faute qu'Us avoient fait .. 
en embrassant religion COJ!lstitutionneUe, qu'il. 
Jt,'attendoicnt que le moment de pom'oir 's'évade ... 
)four ,e ·1.'.étracteF'j' sans exposet leurs jour", U. 
l1fIiCorutei8s~t -tous" qwe ';NmpUt6 .m6nw lWQi. 
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,r~sidé à la r~volution , et que c'étôit un plaft 
formé de détnüre absolument la religion. Ils Er,. 
missoient d'harrenr sur ce qu"i1s voyoient, sur ce 
'iu'ils entendoient. Ils a\'oienl le plus souveraift 
mépris pour les prêtres jureurs ou intrus dont ilt 
étoient environnés. Ils étaient indignés des vices, 
de l'ignorance, de la dllpra\'ation de leur clergé
constitutionnel. Ils disoient: ~ C'est par nous, 
c'est par le serment que nous avons fait, que 
Nglisc de France s'est perdue; ce sont les prêtres' 
non-assermentés, et chassés pour leur constance' 
refuser ce malheureux serment , qui la rétabliront .• 
Ils le disoient, et ils s'occupaient des moyen. 
de se réconcilier avec le pape ; des lettres étoient 
déjà écrites à Rome, des réponses pleines de bont" 
en étoient venues, Le pape sentait bien lés' dangers' 
auxquels ces malheureux s'exposaient; il l'ouloia· 
bien avoir pour eux toute l'indulgence possible â~ 
m:tis il ne peut y avoir de pardon pour l'apos • 

. tasie publique, qu'après une rétractation ,publif{ue .. 
Le pape consentoit à toutes les précautions pas-' 
aibles, ,il exhortoit seulement à ne pas' se laisser 
condll;ire par des considératiorls humaines, 'et ii 
préférer le saltrt de l'.ame Il toute autre' consi..: 
dération. Ces s~ntimens de sa sainteté' étoient 'ma';' 
nifestés par un des cardinaux les plus distingués,' 
à qui s'adressoient aussi à Rome toutes les lettret 
relatives :l cet objet. Les malheureux' évêques' 
intrus en étaient :l ce point - U, attendant le! 
moment favorable 'à leurs vœux pour rétracter 'leur' 
~rment , et 'renoncer'!' la nOUYeUe église,;~ 
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la, pers~cutiGn prit de nouvelles forces. Il est des 
momens où il faut savoir mourir, et aller même 
au-devant de la mort • .Ils furent, et ils sont en
core lâches,; ils continuent à dissimuler; mais, 
quel supplic:e peut égaler celui de leur cœur 1 Un 
instant de courage les e6t mis dans les cieux avec 
nos martyrs; des années de re~ords font de leur 
vie un enfer anticipé. , 

Qu'on ne me dem!lnde point des preuves spé
dales de ce fait. J'ai vu la correspondance ; j'ai vu 
toutes les lettt;es. Le moment où une pa rtie d. 
ces lettres alloit tomber entre les mains des ma
gistrats l'évolutionnaires auroit, été précieux à la 
vengeance; il auroit fait connGttre le secret de 
ces intrus; et _ rien n'titt arrêté la fureur des 
brigands. J~ laissai à Dieu la vengeance des erreurs. 
Je brellai tout ce qui pouvait exposer les p~r
sonnes. Mais d'autres pm:ties de cette correspon-; 
danc.e restent ailleurs. Je n'en écrirai pas da
vantage sur les malheureux dont elle prouve 
également les remords, les promesses et la lâcheté., 

.Je puis parler plus librement sur le premier, 
i~trus ,Ile la paroisse de S.t-Sulpice de, Paris. Il se 
nommoit J.>orée, prêtre suwrieur de l'oratoire;.il 
e6,t désho~oré à jamais sa congrégation, il eftt légi
t~mé le. reprochas faits à son corps, si ses pro;eu 
avoient été remplis. C'était parmi ses freres même, 
qu'il avoit espéré trouv.er un assez grand nombre de 
~êtres jureurs,. pour ,en remplir 'les principales 
éSlife$" et sur-toutcelle dont il usurpoit la pre
lIIlçe: p~ce. Sen eseoir f~~ tromré. Dans.le~ u' •. 
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maisOl'ls que les prêtres de l'Or:ltoire ln·oient 1 Paris ~ 
il ne trouva que trois prêtres jureurs et Uches 
.eomme lui. Les autres t le voyant prêter son tSglise 
à d'Autun pour la conskration des tSvéques intrus, 
protesterent contre cette demande t dISputeront à 

,messieurs les grands vicaires t pour lellr folire part 
de l'horreur qu'excitoit dans eux cet usage sacri. 
lége de leur égli.e. En preuve de leur haine contre 
le schisme, ils s'absenterent de leur maison , le 
jour où d'Autun vint la souiller par sa présence 
et par cette odieuse consécration. 

Le régime de l'Oratoire adressa au souverain 
pontife une lettre lignée de tous les ndelles suicts t 

qui sc trou voient alors à Paris au nombre d'environ 
cinquante, protestant de nouveau contre les or
dinations sacriléges faites dans leur église, ré
prouvant formellement le parjure de Porée, la 
prétendue constitution civile du clcrgô, expri
mant sans aucune équivoque leur adhésion ault. 
principes, à la contluite du Saint Pere, et dl's 
év~ques légitimes, dans tout le 'cours de la ré.' 
volutioD. Lei mêmes peres de l'Oratoire, pour 
réparer en quelque sorte le scandale des ordi
nations constitutionnelles, malgré' tous les mur
mures des nationaux en corps- de-garde dans leur 
cour, voulurent flue cette même église profaaéo 
par TaUeyrand d'Autun, fût lavée de cette tache, 
sanctifiée de nouveau par le véritable pasteur, et 
par tout le clergé fidelle de leur paroisse, S.t-Ger
main-l.'Auxeri'ois, dont elle devint l'asile. Ailleurs. 
tomme à Limoges, à Autun~ à T9ulouse, au Man. t 
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les peres de l'Oratoire, bien }ojn de partager 1. 
Ilarjure Porée, curent ~'honlleur de mériter et 
de souffrir les mêmes vexations, incarcérations, 
déportations que le y~ritable clergé. Ghfllon3.sur~ 
Saône, .le pere Latour, supérieur de leur sémi .. 
naire, étoili Inéme le dépositaire des $ecours pé
cuniaires que M. Cbilleau, é'lêqtle. de cette
:ville. faisoit passer aux prébes que la persé
cution avoit cbassés dans les pays étrangers~ 
Le même zele, qui l'avGit rendu digne de cette 
commission bonorable, fitpartîciper aux ca
lomnies ct· aux procès intentés à t!Ult d'autres. Ses 
papiers, où l'on cherchoit ,Il' 
fournirent des pseuves de sa charité et de $1. 

piété. Il n'en subit pas moin~ teut l'appareil de 
l'arrestation, toutes Qe deux mois 
.te prisun. 

Si Porée trouva dans sa congrégatiM .diver. 
mauvais sujets, qui jurerent et apostasierent comme 
Jui. la constance de scs confreru:: dignes 
.c1'UR corps. qui avoit donné aux sciences )1alle
branche, i l'é~lise Massillon et tant d~autre~ grandi 
· hommes ne laissa pas .de faire impression sur 
11,lÏ.. Sa conscience le pre~50it, et il fut (\~~i s~r 
le se rétracter sentoit quel p~illt. il 
avoit abusé de l'ocrituresainte, en fldre.ssant au!, 
· él~c,tew's d.e Paris, ces du me 
1Wiâ:, envoye't-moi comme s'il appartenoit à dei 
laiques d'Onner ~ission évangélique. Rong' 
· par le il faisuit aWl5li traiter pour rE!-
· aoncer à son sthisme i le naal.beureux :vouloit , lit 
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Ile 'Voulait pas; la mort vint, et ap1'1\s une ann4. 
d'intrusion, il porta au tombeau sa honte, ses 
remords et son parjure. 

Au temps, et presque à l'heure où l'intrus d. 
S.t.;.Sulpice, agonisant, alloit rendre compte à Dieu 
de 8011 apostasie, l'intrus de Bourges montoit à la 
tribune des législateurs, pour consommer la sienne. 
Tout honteux lie l'habit, qui SIlM cesse rappelle 
aux ecclésiastiques leur vocatien et leurs de\'oirs , 
Torné choisit précisément le vendredi saint, le jour 
où les bourreaux de Jesus-Christ lui arracherent 
sa robe sans couture, le dépouillerctlt de ses 
~tement, pour d.épouiller aussi de leurs ·habits 
tous les prêtres, tous les cénobites et toutes lea 
Yierges de Jesus - Christ. Torné fit la motion 
'd'abolir absolument en France tout costume ecclé. 
lia~tique, tout costume religieux. L'assemblée ap
·plaudit et déc~éta la motion; l!évt!que intrus 
Fauchet, qui avoit tant pricM la liberté, se 
garda d'obServer qu'il étoit assez étrange que, seus 
l'empire de cette liberté, ce fût un crime aux 
~rêtres de porter leur habit; il cacha tous les restes 
du sien, . sa calote et sa croix Pl!storale. Un autre 
évêque, l'intrus de Limoges, crut mieux·fuire en 
allant déposer cette croix, le signe caractéristique 
de l'épiscopat , sur l~ bureau du président.' Dès
lors, dans ua pays GÙ l.'on prétendoit n'aYOil'-l'ien 
changé à hncienne religion. de l'état, tout ~t1'8 

. cle cette religion se fttt trouvé rebelle contre l'état>, 
: en oBtint se montwl' sous. son habit, s'il avoitplu 
au roi·de sallGtionner -10 décret! Mais on· savoit sa 
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rlipugnance pour tout ce qui tendoit à· de nOUTetlUli 
outrages contre la religion. Sa majesté n'accorda 
point la sanction, et ce fut encore une .. OCca$ÎOII .e déclamer contre le 'vsto royal. 

Le même jour, le même intrus élevé dans une 
congrég~tion séculiere, dans celle des doctrinaires', 
ne rougit pas de demander, toujours sur la tribune; 
l'abolition ne t\,utes les congrégatioJls . séculieres 
cl'instituteurs, de missionnaires, de sœ.ura hospi
lalieres, et autres quelconques. 

Parmi ces congrégations, les plus odieuses aux 
jacobins étoient celles qui ae consacroient à l'édu
cation des ecclésiastiques, comme les .Lazaristea 
et les Sulpiciens, déjà sans fonctions les uns e~ 
les autres ; 'les premiers, parce qu'ils avoient 
tIans Paris montré beaucoup d'éloignement pour 
le serment; les seconds, parce qu'ils n'avoient 
pas fourni à la nouvelle église un seûl jnreur. 
QUi'lnt aUX autres institutions publiques, le ser
'nient constitutionnel avoit déjà chassé dEls çolleges 
. tous les bons ecclésiastiqups , et même les laïques, 
dont la conscience ne s'accommodoit pas dava~ 

-.tage dll serment exigé d'eux , que de celui qu'on 
demandoit aux prêtres. 1 

Des universités entieres s'étoieilt vues obligées 
de déserter. Celle de Caen avoit donné l'e~emple; 
quarante professeurs de tous les arts, de toutes.. le,.s 
sciences, prêtres et laïques, avoient fait une dé;
. claration publique de leur foi, suivie, q'qi\ l'cfo,s 
solernuel.dll parjure; celle d'Aix avoit Sllivi; la 
Sorbonne avoit pqblié ses . sentim,na .(]ans une 

lettre 
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lettre d'adhésion au véritable évb{tte. Presque 
par-tout la jeunesse n'avoit plus pour maîtres que 
des apostats. L'éducation publique ne sembloit pa. 
Incore dans un état assez désolant pour les mœ~rs 
et la religion, il f •• lloit absolument couper l'arbre 
de toute institution chrétienne, jusque dans 8..., 

racine. C'étoit là le motif de la pétition contre 
toutes ces congrégations; l'assembl~e la décréta 
encore. L'éducation ne reçut, pas lin plus grand 
secours d'un nouveau refus de sanction. Le ser
ment des instituteurs fut pressé avec plus de ri
gueur que jamais. Ceux même qui se consacraient, 
le plus gratuitement il l'éduc:ttion des pauvres, 
une congrégation sur.tout admirable en ce genre, 
celle qu'on' appeloit des freres de la doctrine" se 
Tirent dans l'impossibilité de cOf!,tinuer à rendre, 
ce service au peuple. Leur doctrine étoit chré
tienne, ieurs mœurs étoient édifiantes, leurs ser
nees étoient eux des apÔtres de l'enfa'1ce; 1 on 
ne vouloit plus de leurs services. La même raisoR 

'fit exclure de l'enseignement toules ces Sœurs, 
.ont la vocation étoit d'apprendre aux jeunes 
nlles, et les devoirs , et les trawaux de leur. état. 
Le temps ét~it déjà venu, 'où l'on regardoitcomme 
le plus beau plan d'éducation, celui où il ne seroit 
plus question de Dieu, et de ses lois. L'auteur d'un 
projet d'institution publique, mis sous les yeux de 
l'assemblée, avoit cru devoir encore donner quel- . 

,que chose au respect pour . les cieux ,en permet ... 
tant qu'une fois par semaine- les jèun~s gens re

, çussent d'un mini~tre des alltels quelques loçonsl 
Tome J. .,. L 
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sur la religion; cette disposition fut relevéè cemw 
une dépense très-inutile; sinon très-dangereuse i 
et ce ne fut pas la mo~ns pressante des raisous qui 
firent rejeter. le projet. 

Telle étoit l'impudeur de catte impiété législa
live,. que les apostats les plus exécrables pouvoient. 
impunément s'y montrer aussi les plus effrontés. 
Un . vrai ,monstre en· ce genre, Alexandre. Moy • 
furé jureut) de Saint-Laurent à Paris, n'avoit pas 
eu honte de faire pat'ottre sous son nom, de vendre 
et -débiter. dans son presO}'tere " un ouvrage rempli 
Ile Sarcasmes et· de bouffonneries contre le culte 
catholique,' apostolique. et romain, dans le tempa. 
~I~mequ'il en faisoit les pciacipales (mictionS ((aus 
3mJl ~gliSe. Sous le titre d'Accord de la religion et 
fÙJ8 ifultes cher une Ration libre, il proscrivoit sur
t6Ut 1e culte dont il étoit ministre, comme supers
titieur. barbaré, gothique. Celui qu'il proposoit 
respiro~t l'indécence ; la mollesse tir jusque dana 
) os funérailles. Elle se changeoit pour Moyen 
s,pectacles profanes, en EMes dignes des Sybarites. 
Les· mysteres les. plus saints 'toient pricisément 
ce~x sur lesquels, il affectoit de verser le plus d. 
ridicale. 

Quoique pour plaisanter sur- une religion dont 
en hait la sainteté, et dont on n'a jamais approfondi 
les preuves:."il taille assurémellt bien peu :d'espcit ~ 
qu0Ïtiu'il ne faillomême pour cela que l'inepti. 
j'un aveugle ricanant du soleil" on disoit cepen • 
.lans ce Moy trop bête pout avoir fait son livre. n 
.• mt au' IQOÏD$ assQ pout l'.pter. n faillit à p. 
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-are vidime ; '"~hea paroiss\e~', tl~oltls de !8" 

impiété; s':mi~nterent et Vuul\weriÙé pendre. Pour! 
le dédbmtilâger, les jacObitiHe li~nt lé'gislateur. ~ 
Mont" sur la tribune, il proposa pour toute lOI 
religieuse écUe de n'ayoir ni religion catholique ni 
rèligidncorutitlitiol\nelle, de r\e payer nucan mi. 
Ilist~ des \tutets·~ et'de substituer A t()us 1:CS cultes' 
dlés fét~5, dè'~ spéctàHès, "qu'lI ap'~loit 'Patrioti~ue8.1 
Ce plan meUlYÏt dll-è6tu ;'ét"lé *rment Ipl'il iU'oit, 
fait de JÜ~intienit là 'llod'Vëlte cotlStitdtion reli~ . 
gieuse .. et tous les' prêfres/apostats "ses confreres. 
lb s'élevetent 'tons'confre lui.' 'Lesjac'Ollins avoient: 
ehcore"~oin dé te.ijilre~tà:, ils)sé' dédomtna'g~i 
rent dd 1a lIéc8$'§it.r'dé les ~tiflrir'; par 'de's' fureurs' 
tôujbtJrs; cii'Oiss:rirtes cdn~re" les ,pr~tre~ i non :asrer-, 
ment-és; . "i:: ,J,. ',-,:, " 

Il n'y avait plu~ dei jQurs, 'plus 'de $~ances' ota 
hm: n~; vtt' pài'oltre à 'la b\irte quel'll.ues-unés d., 
ces déptltations envoyées pari les elubs, ' poUr acèix~' 
iCl" lesn~ii âs'si:irrrleht~s de quelquè 'nouelfe'~ons; 
piràtion. 'Fatigu«s '/011; faü~:t 'semblant dB' Ntre .' 
de toutes ces id,linoncbtlôns, de' tous lés p+6tendus: 
,obstaclès qUI!, ~s p~resnFtettoiènt à 'la. traniJuifiit',: 
de; 'l'empire', 'lit tramant d.~jà dans 'leurs êomittSs' 
lè- dernier complot~' qu.i "devoit les délivrer dll' 
clergé ct' du rOi; les .légisbteurs demanderent UII 

Jtt;u'Vèau 'rappOrt j S,tlr';ieSi 1 Wolrhles intlrie*rs: ~mn,) 
çois"de ~ftnW~ 'S'CIl' dJargéa, et rell~rit"$ur' 
Fra'riçois de' NéUf-CMtèau.'; 'sol:t par l·nhpiét~, soit 
pIrt ;le5 calomnieS.' ;' ' , , , ' : 

Dans tonte religion ré,~'téé':' il :fté' .ir que da' 
l.l 
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~itilf!~ j tIe" propp etes , imposi~lUS: $"~ 'la t~. 
r~ugie, ' sang, 1 ~"maÎll po~ , ~a liIIn1*!r,~tl~ 
tion. 11 s,e pécbaÎpa bien' pl)lS ,spécialeDl~nt . contre . 
. religion , sur .~ , ,Ill P!lpe. 

(i'étoiten, v~in que Pie VI , dans ,son bref sur la 
c,onsti~·~tipJ? Ifly~e '4u clc!g~! -" s'éMit c:JI:p~iCZ~~ 1lIi. 
cps terme$ :; (1.' Npj;rcintpntion p'~t ,poi~~ d'at'lI 

, Il~~"Il\ou,veUes ,loi~ ,civiles 9,UC le; rQLa:; pu, 
accenter ,P~lsq~'.41es Is~nt du ressort de Ja. puis-, 
Sillce tenmoreUe'j~ 119US n'~vons eB 
~,ue, de,' ~é4,1t~&r~ l'<lnf~e~ ,égime, civU " comme 
lepuooent Jf;' :~alolJu?jf\~eurs. pour reU..: 
g!~n od~q~ ~,( Bre~ 8v-,jI,Q;l{Iars ~[J9'I. )~~,n'en, 
f}lt,p~1IJlcgn~L,U!L .ctlFlt pOlir, .R~.pc 4'avoir, ~~4, 
~!;r~~ ~ fte;>i Ft:iUlHi,s ~llr:.1;1-, feligi~; dpqt i\.î,st le, 
chef. L'orateur ne s'en écria pas avec rnoins~d:i~;, j 
.'cenee: '«. Que. nous veut l'pv~que de, ij.ornlOl ,'~t 
PQur,qul,li.,~ ,mêle.t~H,'~ nos affaire~l, t~dis q~ 1 

, ;nour ri:llno~i PI1~ des siennes . ~ ,n'en, . 
1i..\tp~s mpins. "n,crime, l?pur les prê~,res n0l). assCf', 
meptés !que ~ de. recoAnqltrelep~e" iROn 
pas! unsjl{lp~e affilié , c.oIllJll1l,les 1 cOI1~ti tutionnels , , 

~6.ritable ,îiUpé~ dans ce qui ,rapport 
la, religi9~., J)a4l$ sa haine fougueuse" le rappo,rteur, 

"us les prêtres ~(lp a.s~ermentés., ~ ,i une, 
Ipg,ion,d,génie malfaisans,. qui, ~ap$ ~eur invisi ... 
bUité, ~~~e{lt tourmen~<intja, pat~<?n ,et verseTlt! 
le poi~ofl ~an~ les famUl~~, ~,. ,à UR fléau dpnt~l. 
&u, p"r~e. J~li c;unM~~s,qu',il d~Vjls.t,e;,.,.. 1ffi..el 

faction venue au point qu'il faut .qu,e l'ét~t.,.SOi~, 
(cras' '. elle ,ou qu'elle soit écrasée pad'é,lilh,'» 
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Ele,,~' dan$ le' duite de' Geneye" l'or.tëût M 

eut :pas .mênui 'dis'simulersa hai.el 'contre 'les, sleré'
.mens, &Ill-tout 'col1tl'e" «::elui ,dé! lIa pénitkmc~:\; et 
lieS ,invectives' furent ~'polir, ,les' ptêb-es- n6il' àilSéJ.'. 
me'nt~s ,. une ïlou.elle preuve lqtron lesi.persÂcu';' 
toit pour leur religion. Ne pou\'ant s'empêchei 
,d'éclater plus. directement encore contre·le catho
licisme, iLs'écl'Ïa :' j«IQQ~tst-€e:' que' ~efte' $eGt,él~ 
-qui ~ dans seS ptincipè$',' .damrte toot' è~tqui'~ 
pènse pas 'éf))[iine elle il, ~ i Autant a\Ù'olt valu rdi~. 
~,la populace, .. t;Ollstitutionnellé· l' Ûmunenf'YO\J1o 
les-vous qne ,CCII prêtres ; n'ouI' a~~etnteBt~s soient, 
.les amis de la nation; qu'ils vous soient attacMs 
et fideUes; puisqù'il VtlUS' regatdent, tous, ; non 
seulemeJit~' .cpmUÎ6' des- 5chismati~~ ~-e' lles';ht\~ 
tiques, m~is',CEiinmè des' damtt~' Jét des) dé~ 
.vivans' r ,On: Q'V~it· obscrv6 -q\ie; C'éftà,imputatiolt 
,faisait, imfresSié .. ,sur'le peuple~lL'eI philœophism. 
lance encore trop souvent ce trait envenhnli': !e()\*, ' 

tre, les. cath~1ique$; et la:. ~époli6e- qulils-y font' est 
'tr.o'p tritmiphante ,. 'elle étoit rsur4oüt' tro, pres .. 
~te :CO.~; 1 ••. tOii~lihtli~14y"p~ lIo'.pLs. 1ll 
,l'àpporter"ltl~t, ~! " Ir: ; : ':","! d~, i' ')g;,f,~, 

,," D'a'bo:tMi~16 $!adre18e a.ux' iFÎtl)çars méDi& , ~ 
cQnvient, pl~ ~p'dialel1teilt -aulti1 prèilves de~_ ' 
c1ésertion~.;« V 00; qui applaudisâtlJ': i.;Îuj&W'khtri ·,;i 
ces invectivescootre, 'VOS' Vrais· flBsttIirS.;' ;dilioieht 
les' pr~tres catholiqv.es, voUs vbihtll,Umc, réduitt, 
avec :les' Ilvodrts !aeJl"4IJ'e[ c:au.& ,JI.: 1éII·,taiil). 
:sophis'6S f les (.vol~reJ 'et l1e6 1toùssèaui if' ~inh} 
mer. cetœ m8me j.li~·'eath<JlN'fUe.:~ al*toli~"" 

L3 
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_ tfllJlm~,. 4~llt<l'o\J. faisiez.' lproC~ièm, at'et 
lYiIJA'v $:,,I{11!l V~Ip.r~te~z"jl~~~il\}ms encon! . 
pap~. 1'1I1,1.S, vlfiilt ,rM.u,its,àlp .. eIJQr~.les Jllêm.es 
JpP-~lIllfi11~ ,·kf/tC9Qrir., :~U:lj: ~Qles, ru$es,~ pOlK 

181\41\' Q,di,elX, ;vc)$.,vra~ ~Sl:4Ursd:P«lUple que ,l'on 
ilbl1se, ~uriez,.vws, dPJ~c d~ji oubli' les -leçons et 
J~J 4ll;x:pllc~tÎ9ps de ces plu~tllurs 1 Ou bien même., 
,t@~ )~~~nt '. l'é'lUlgUe.trop: s~vere, : en auriez.. 
lf.tlU$. ,.~ff~é . c~ .. par@!es qui vous f.()l;liiioi.en~n~ 
«lJ~~ of; etqll~ Aujollld'hui 'ltO)lS eff,.ieIlt : GltlMi 
4/tÎ,C/fQ!r4, lit 8~r4 ~ b~pti44" slt4'It'iOiP'é ; "l/Ji: :qui 
."~,tF,!il,, p~ ~r4·:clJfldpntnl.,,; et CliS .a\ll.,es paroles: 
~f1r,t lqJoi , i) ,~ ;m,oNib~e d4. plaire à Dieu j et 
,~'t. apa~~ ; Que cel,û qu( n'écoute Ras l'église ~ 
~iHP~ ~.~! l#IFaj~~ d,ml pu!Jiic4iw; et 
~e'J:) ~} -ft)e~ ',~ontrlt 18$r faIJX~ ,pasteurs ·gui 
'Aoi'tMj'lfQUi.~duiçe JOUIs les'~p$/'e l'église!, 
!IUt ;$à1f68ol[sk1 Iiloej.p,~v.eJ}., 4.}uel;voU$i4~r~r: el,vouis 
.p4l'1lre.,.·.·"vl1~ .;, l,'" ; 

~,.,»;, pf)lJrd •• s,~p~err .tpour, \!OUI,œssur. 
~~ ~otie NRIJ~ 'SIlI" , .d4ji, YQUS' faut.ü dbll. 
JI~'li~ .m"f0 'll!;fInwmblA:3pj, Io .. Di •. du 'mflDjo 

. songe et de la verit~ ; qui voie dQ; IdOle, "U,·!,. 
_ t ~lwin~· 't\ll'! b~sph'JQe ; 'fie. myat'res·,. son 
~so;~ #; .~trint:., SQS ~:int$ 1 : ,et' "bolllmequi 
.o~',Ii&".~prit etsbp. cœ~ • to\is l;os'dogmea 
fiLl tlWs, leIt pJée~~es r Dé-jâ, "QUS faut-:i! d&nc un. 

~ foi IYni~ ,otjJl~ ,f~i, feussp ;:J'~ .et l'autm cettè
, foll4e tt.fv~le: j MU» la'luelllliÎl ,es,t.mpossible. de 
. plltitlt~ D,i4l1l~ ,y ~ JUitirctu-; iI)!Sobble vQuueineJ,it 
".~~1 ~toJJ!f •• JUue74~!.r.:a". Alla1ibu8~ 

t ..1 
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Qut eclui qui veut Itre saul·é ctmtnttnet, js.ad 
tout, par s'attacher à 101 foi catholique, 

« Votre propre conscience vous dit donc int' .. 
ricurement que vous avez quitté une église qui. 
loin de s'effrayer de ces mena~s çontre l'infidé.o 
lité • les entend, les prononce, et les répete avec 
confiance, qui , au lieu de chercher à l,es effacer ~ 
n'y voit que les oracles d'un Dieu appelant à eUe 
seule tous les enfans des hommes jusqn'à la fin des 
siecles. ReAtrez donc dans le sein de cette église 
catholique, apostolique et romaine; reprenes ~ 
son symbole , son ~vangile tout entier; et le. 
menaces" et tous les anatMmes lancés contre l'el''' 
reup, le schisme, l'infidélité , l'apostasie, ces-
sero.\t d'être rour vous un objet de disputes' Q 
d'alimnes. lt ' , 

Ces raisons étoient pressantes contre dés hom, .. 
mes qui; deux: ans auparavant, ne se seroient pas 
avisés de reprocher à l'église catholique de 911 

regarder comme cette arche sainte hors laquelle pé .. 
rirent tous c'emr qui n'étoient pas avec Noé, EUes' 
prou voient invinciblement que les constitutionnels 
sentoient eux.;.m~mes qu'ils n!ii.toient plus dans 1. 
barque de Je&us.Christ et de S, P'lerre, pcisq\\'ils 
commençoient à craindre la menace de ne pouvoii 
6tre sauvés ailleurs. ,/ 
'-, Mais le reproche du T2p!'Orteur et du philoSOio 
phisme jette sur la religioiù·.catholique un odieut 
que la véritablç' exposition de leurs prinéipes doit 
dissiper: « Si vous redoutèz déjà notre 'symbole-t 
ajoutent ionc' -les catholiques , cesstii - aU :IllOÜü, 

L'4 
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tle calomnier..et de nous imputer des senti
mens que notre cœur et notre fei ne nouS per
mettent pas. Vous étiez avec· nous·, il Y a peu 

; alors nous vous disions Le Dieu vous 
.rdonne de condamner l'erreur, vous défend de 
juger les personnes. Die~ qui vous défend 
participer aux exactions publicain au culte 
clu païen, vous ordonne d'aimer sani exception 
tous les hommes comme vos frores , servir 
Samaritain comme le Juif, et l'infidelle cOffime.le 
chrétien, dans tout ce qui ne peut vous exposer 
à la Il vous défend sur-tout • 
persoMe, parce qu'il copnoît seul les QISipOlilUens 
des. cçeurs et les voies admirables de sa provi
dence pour appeler au salut vos freres égarés. 

» vous vous joignez à ceux qui en tout 
temps firent semblant de ne pas nous entendre, 

. ~t nous accusoient de cruauté, de t}'I:':Jtnnie 
nous imputant cte damner jusqu'à l'ignorance 

invincible·, ou la bonne foi même dans ceux qui 
n'ont ~~sle bonheur de' connOÎtre et de suivre 
aV,ec n~u.s l'église catholique. Cest-à-dire que 
:vous imputez à l'é~lise catholique, comme sa doc
trine,,: Erécisélllent.,ce a condamné comm8 
une:erre~r, l'renez donc l'histoire et les décisions 
<le cette église, et vous verrez trois papes con
damner successivement les erreurs de Baius, 

ces erreurs spécialement· celle que l'OUI 

nous attribuez. Vous, saurez que non seulement 
IIOUS ·ne damnons pas l'erreur de b~nne foi, mail 

est ÎlnJ'ossible, d'aprèi .notre doc trille que 

1 

,." 
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l'homme soit,clbmné; pput< uneJ erreur de'1:i6mia 
foi; car il n'ra que le pééhé·.quidamne; et l'égl~ 

proscrit cetted;lCtrine de Baïas ! que "ërrlllur ~d, 
bonnB foi ou l'infidélitJ ;négative:tt8t un'pk&t,'j et 
cotte p~Olicription prononèéepar IIOS, squverains pon. 
tifes, acceptée .. SQnsll'oclamatiQn, par:-leif 'i;êCliUee 
catholiques,. est: uh de ;ces ju~mens' sblemqehi', 
irréfragables" ,contre lesquels INgüsêOlltholiq~. 
Ille saUI'Oit revenir. 

Non, encore une fois , nous ne damnons per ... 
lonne nous plaignons, nos- freles noua 
regrettons pour eux la perte, qu'ila ont faitè d. 
IIOS sacremens et des moyenS d~ ,salut .qui. ne se 
trouvent q\le dans l'églIse. catholique.; mais hou.s 
8& mettons, point, de bornes à la misdricorde et 
lUX graces d'un Dieuqu~ peut touchen !escœnrs ~ 
éclairer le$ esprits, et·. avant que de lei appeillf' i 
son tIibunal leur donnér ces lumieres, cette foit 
cet amour qui:, effacent une multitude de fautes.:' 
; » Que si T'.lUS nOlIs. montrez l'ho'mmede la 

nature" l'hommjsans autre tache personneIIe* 
que l'ignorance .invincible de la foi l' 110S saints 

. à m,iracle: de ,la· nature répondront par un mira. 
cle de la grace. Ils ainlent ,mieux reco~rir à un 
Dieu se dévoilallt .par des· prodiges ~. et sanctifian.t 
p~r ses lumieres par des voies inconnues l'homme 
dll la nàture, pO\IC ~'appeler à ~ui , qu'à un Dieu 
livrant ,l'h(,nnm~àu~ supplices des ténebres , pOUf 
une ignorance iRévitalHe; tant est grande l'horreur 
'lue nous avtll'lS condamner la bonne fOl j 

En répondant aiasi au rapporteur, les ecclé
L 
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.iaJtiljud' _ .. ~~nt.Pf1s iJne,leslœnmmtie~ 

, l1li1"', S'WU51.8Stllt, : spr' ,1'èiXi~e' 'd'lI~ :préteIKlnè 
i~cê, Q1l'il 'toit aè m6illl tlien dilJicile de 
~g(l" commeinvi~ble , . ,après les MciaioM 
QIHQI\UIS. ·dl!:.pape.~ '~'évêques,,-:et. ài .lla-spectule 
j~t:d. ~teu:rs,qùitt_t faute;. reilonqilnt'à tout, 
t'I~d.posairtl' l\UJl) ~o~s: 1à hxil1 Ha rnprt ,: plut6' 
4p\e"dû·sous.cliilfi: hu .schtsmll • H'bétésie~.Ils lèur 
représentoient sur-tout, que la. vraie boDne foi ~ 
~lequi,-sèule excuse; aUprès de Dieu, doit ~[e 
ICcompagMe.d'UD dé~r. fraM' et loyal de; collllOl. 
Ife la: ?érité., d'ün~ di*po~iti<iruDDCœe, lui· rell~ra 
Iwmm~~l, et!Ua.:Sul"'t. 'mal~ toua: les socti6cts 
.,a,il .pourroit><.IpilcMterf à.Wisi.tAL Cf\l'~lle se~ 
aDmiae;: ..tuilieù iCGœs~disp06iti9~ ,<.et, de C)fJ 

hnrage ,,~i~sr'llo ~oyoi~IIIl'!.quei(l!âchetQ .et !inthba. 
~.v.ile dam! dfrts .hpmmea Qu'il al'nie~~' changé d. 
fé~ion pan' cniinnldes lé~slateurs du" jour, -et 

qui:f!U, dtmgerooe'nt pac iconsé411J.ent· eflcere. ·cha~ 
'111efoia:4U'ili plaireit au pCI'IV4Itt.t6emimmt.d..e Itrur 

. ~ter· da lDquvèaux dogme.. .. DRnS t0118 , les ta. 
rossibles ~ ~jout.oie1lt-ils.; :v.ousa.'fez bea . cherchell' 
i n~us 'calo~nier ; ,et YOS législateul's et vos doci. 
teursont beau paner .d'intolérance; notre· 'reli-' 
,;on, comme la ,'érité, ne peut pas s'allier ~ s'iden
tifier nec l'el'Jleur, -; notre religion, ~omme L'\ 
dtarité, ne peJ.1t ;as baïr ~os _qs dan. l"~rFEiur~ 
~tire religien'- eemme. la di~hitéo ,'fait Mre 1& 
eol~l de la: bienfaisance· sU'C .1. 6deHeet surIe Raft 

.croyant , Sut le juste et·· sur le péoheur méme: elh 
_ voit par-tout tp Iles hQDi.rae. ';.ORIhl'UStr·ÙIl$ 
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les liens, les vœux et les secours d'UMiiraterAi~ 
uni verse11e, » 

Il n'étoit pas plus difficile aux prêtres catholi .. 
ques de r,lpondre aux autres reproches ~ du rap" 
porteur. Il avoit poussé l'impiété jusqu'à cop~r 
cette étrange doctrine Thomas Payne :, La 
diversité des religions est plus .àgréablèà l'Eült 
Suprême que le froid spectade ·d'un culte uni-. 
forme, dont la monolonÏ'C ressemble pliltôt ;l 

l'étiquette réglée de la cour d'unoospote , qu'! 
l'émulation d'une famille lI9mbreuie- par dei 
soins toujours nou veaux , _ P(I]': .des homm;lges em~ 

,prossés divers., hallore:le$ autleufl' de . sel!. 
jours, » ' 1 -

Telle étoit la dépravation <des légi.slatours Fran .. 
çais qu'ils ces sottises de Thomas 
pour de l'esprit; et qu'ils y applaudirent. Ainsi 
la , toujours vraie, toujour-s une d:mll$eS 
dogmes, n'étoit poul':eux ,: comme pour le rap-' 
porteur son maître, qU'lm spectacle ennuyeulll 
pour le Pere des hommes. Il faUoit pour -récrée,r 
le Dieu ces législateurs, quel le mensonge vînt 
se miller la vérité dans la bouche do 
et comme la vérité n'est. qu'use, tandis que le 
mensonge varie à l'infini, il falloit 4.'ce Oiiu~des 
millions d'enfans qui mentissent pour lui plairai 
contre -seul qui diroit la, vérité pour l:hoilorer. 
Il lui falloit chaque jour des symboles imaginé. 
par les hommes , pour le dédommager -dll sym. 
bolo de vérité , seul qu'il: puisse dieter' ~i-
m6xne! , j 

L 
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:,;;Ollsènt:!2:SS~ de combien d'autres absurditét 
ce l'apport devait être accomp~gné. M. Françoi. 
~ouloib .enfre autres ~ qu'on laissAt aux prêtrei 
non asserm-éntés. la liberté de leur culte, et que 
cependant on'leur ôtât l'~ssen<;e ureme de cette li
bart.é ,.qu'on leur défendit de prêcher, de confes8er 
et! «''enseigner. npré~l!ndQit que tolU leurs tU/it • 
. ldtaF1'~Db, ~e laisAent 'aucune prise 8W eux; et il 
ajoutait. qrJ'un grand 'nombre d'entre ewt , depuii 
trente mois, avoient. éerit , prêché, cOnfessé pour li. 
,ohse' 4e • Ill. con.tr~réWJlution ,fanatisé et armé le • 
• dl"gel ~" etqul.( éenlé\itsétoient connus de' tout 
le monde • .Jka.voUwt SIle. noUveau que pas un seul, 
n'avait été puni comme coupable par les tribunaux, 
quoiqu'un gnDu nombre elit ~é . dénonc& ~ et. 

. pour suppléer au jugeinent , il proposoit un décret 
'lui les. punissait tQU$, sans. elUUDiuer même s~il, 
avoit 1 des coupables, .' . 
. i.'assemblée; que DulIe. impiétê, nllne centra:' 
iicti0l!- , et :nulle extravagance n'étonnoient, 
'lualld il, ét~it question de ;tourmenter les prêtNS 

. insermentés,' ordonna. l'ÏDlpressioll du discours; 
~t peu qe.joursaprès ,c'est.à-dire , le 2tj mai, en 
(;.ns~quenCedu ,rapport, elle~prononça un 1l8UVeali 

décret ~, contenant· sm cés.prétreS lea dispositioll8 
suivanteS: . . 

1.0 La déportatim , «fest.à-dire , J'exil, l'expO1\
. tatien fo'rck -des prêtfes, Îllsemlentés'~ lIUIlQ lieu p 

·CQIJIBle lnesuretl61e . police~ . 
• '2.°. Seront.<:omidlré.s comme pdtres insermen
tés J tQUS ceux 'lui , assujettis a.u sermenj ptoscrit 

) 
, 
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par la loi du 26 décembre 1790, c'est-à-dire, 
tous les -évêques, cur~s , vicaires et prêtres ,ensei
gnalts, qui ne l'auroient pas prêté; ceux aussi 
qui, n'étant pas soumis à cette loi, n'ont pas prêt' 
le serment' civique , post~rieurement au 3 septem
bre; ceux enfin qui auroient rétracté l'un ou l'autn 
serment. 

3. Q Lorsque vingt citoyens actifs du niême canton 
se œuniront pour demander la déportation d'un 
ecclésiastique Ron assermenté, le directoire du 
département sera' tenu de prononcer la déportation, 

,ai l'avis du district est conforme à la pétition. ; 
4,0 Lorsque l'avis du directoire du (listrict 1,l8 

acra pas conforme à la pétition,. le directoire du 
département sera tenu de faire vérifier, par dé. 
commissaires, si la présence de l'ecclésiastique 
dénoncé nuit à la tranquillité publique; et sui 
l'avis des commissaires, 's'il: est conforme à la péti
lion ( le directoire du département sera tenu d. 
prononcer la déportation. 

b. 0 ~ns le cas où' un ecclésiastique nonasser4 
Imlnté , 'par des actes extérieurs auroit causé des 
troubles" les faits pourront être dénonœs au dépar
tement par un ou plusieurs citoyens actifs, et après 
1.. vérification, 1" déportation sera' pareillement 
prOIl.QDcée. 
'16.. Dans le cas où les citoyens actifs formant 

là~ pétitioll ne sauroient pas écrire ~ ell.e..ra reçue 
~n présence du procuréur syndic par le: secrtltaire 
du district. 

7.P Le d~putemeDt erdoDBeEa aux ec:cl.és~tiq.\l8t 
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.sujets à la déportation, de se' retirer, dans lès 24 
heures, hors d~s limites du district de leur tjsi
dence; dans troi&'jours ,.hors des limites du déplU'
tement; et. dans le mois hors ~u royaume. 

tU L'ecclésiastique déclarera le pays étrangèr 
.1\ jl .veut se reti~ ; il lui sera donné un passe
port, portant son signalement; et 3 livre.s par le 
lieues, jusqu'à sa sortie du royaume. 
, .9.0 S'il n'oMit pas, la gendal"Jller.ie sera ~uie. 
de le transporter (\e· brigade en brigade • 

. ln,. 0 Ceux. qui resteroient, ou rentreroient dau 
le .royaume après l'exportatiun pronom::ée ,'5er01lt 
condamnés à la détention de dix ans. 

Si J'a$Semblée riationale n'avoh pas pris soin d. 
donner à ses rapports et à. ses d"rets la. publicité d. 
l'impression , l'histoire oserait à peille les raconter 
à la postérité, Les ecclésiastiques en Grent aisé
lll~nt sentir et les inconséquences. et les tyranniques 
dispositioDlh Ils opposerent. au nouveau d4cret la 
constitution même, et ces .déclarations si foorieI. 
les, qlle la· lqi doit être· la. mêm .. pour tous ~ tandis 
qu~on: en établissoit u~ Iwrr.iblem®t sév~~~, .pour 
les eccMsiastiques seuls; et ces droits si.spécia~ 
ment· reconnus , de n'~r.e sujet à aucune peu. 
sans: la pr.eu,~e; du. délit., tandis que. a-il se. trou'VM 
au milieu de tant de cluhs jacobins, ennemis. j,W'ét 
4es prêtre.s.~ 'vingt hoinmes furieux ,IignoHM, ne 
sachant pas. m~me·. kM laur:nom, il. 'suffi~if 
.qa'anprêtrei Don assermenté·,leÙII c1itdépJu ponll 

le condamuer à l'exil. Le décret pO!'toit l'évidenc~ 
je la. ty.rauio JuqIL'à. diâtiog_d~~tmtJlt ~ès 
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eu où 'la ddnonciation· faite par un seul auroit 
besoin de quelques preuves pour être suit-ie d'un 
décret d'nil, et les cas où la Gimple untaisi. 
de vingt jacubins suBirait pour faire ordonner la 
fléponation. 

Ces inconséquences, ces atrocités ,.et bien d'autret 
J'eprochés au décret, furent spécialement mises dans 
'out leur jour par. M. de Boisgelin, archevêqae 
o'Ai.:, et par M. Dulau, archevêquo ·d'Arles. Le 
premier fut obligé de fuir en Angleterre pour avoir 
fait sur ce décret unexcellenb ouvrage; un autro 
sort attendoit le second, 
! Ce qu'il y.a petit~être de plus important à ob
server ici pour le clergé j. c'est <tue le décret faisait 
toujours; mieux .connoÎtre la nature de la €RUSe , 

llobjet précis de la persécution. l.a raison primi. 
tive et fo'ndamentale de la déportatiolt n'est pu 
même dans de prétendus troubles que les prêtres 
110n - assermentés auroient excités; eUe n'est pas 
dans 'l'accusation d'avoir fomenté des projets cl8 
'l'OFllistes.. d'aristocrat4ls, de contre - révolution.. 
naires. EUe est toute entiere dans le refus dl! 
't:e fdmeux serment du 26 décembre 1790" d. 
ce serment si solemneUement proscrit 'par le pape 
et les évêques, comme le serment du schisme, 
tle l.'hérésie , . et de l~apOstasie; de ce même 
litrment • .qui avoit donné lieu li la superbe COIloi 

fession du clergé dans la stlance du 4 jamie. 
1791, AfullS 'la perséCution, se bornait à chasser 
Ge leurs siégea, de leurs églises., .les év~que • 
• ~ les autres paiteura; en œ momeat eUe aaa... 

", ___ ',, __ 'L~ 
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donnoit; i' la fantaisie de leur$ plus lèd011tablet 
ennemis, le soin de les chasser du roy,aume. 

Quant , ceux qui n'étoient pas compris sous' 
le nom de fonctionnaires publics, le prétexte d. 
la déportation étoit le refus du sermint appelé, 
civique ; mais. le' lecteur ,a vu les raisons qui / 
en détournoient les vrais pr~es, depuis que la 
constitution française , se trouvant terminée, em
brassoit dans ses divers articles ceux que ,la re
ligion €ondamnoit dan. la constitution prétendu. 
c,~vile ,du clergé, 'et même ceUe derniere':consf. 
titution toute entiera. ' , 

Louis XVI étoit, devenu inébranlable comme 
le clergé; il s'étoit· raff!lrmi dans la résolution 
de ne plus rien sanctionner contre la religion ; 
il refusa de nouveau la sanction, malgré les mi
nistres jacobins, dont on l'avoit f~rcé Il s'en
tourer. L'assemblée y gagna les nouvelles clamiurs 
de ses bri~ands contre-le veto royal. Elle avoit ses ' 
moyens ordinaires pour le rendre inutile. »lus 'que, 
jamais les délations, les, pétitions fougueuses, s. 

"renouvellerent dans, ses séances; plus que jamais 
les jacobins agiterent les provinces, pour rejeter 
la cause des tro~Mes sur le refus 'duelergé et le 
,eto du roi. Presque par-tout ils ne parloient que 
d'exécuter le décret' fiu 26 mai, malgré' l'oppo.
sition de sa mâjesté; ils ne cessQient de pou.rsu.iv~ 
les emprisonnemens. 

Au inidi de la France, à,Marseille , ~ Nismes, 
1 Montpellier , le pouvoir exécu.tif des brigands 
J1loit toujow:s, 'croÏ55ant i ses Ilerfs de bœuf efro 
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tropioient, assommaient les pr~tres, les' ~nfans, 
et llIème les fel~mles enceintes. Dans cette der
niere ville, les brigands, peu contens de frapper, 
de ces nerfs, fondoient à coups de fusil sur ceux 
qu'ils voyoient entrer dans les chapelles catho
liques, M. Balacon, ancien professeur du college, 
M. Cussac, curé de Sainte-Marguerite , y avoient 
~éjil trouvé dans le martyre la couronne' de leur, 
foi. Il en coilta enC<lre la vie il quatre ou cinq 
citoyens pour avoir voulu s'opposer à ces brigands. 
A Lyon, et à Châlons-sur-Sa~ne, on enfermoit 
aussi les prl1tres et grands - vicaires catholiques; 
sans la moindre forme légale, sur le moindre pré", 
texte. Ce ne fut pas une petite preuve de courage 
dans les magistrats Lyonnais, d'avoir osé,' malgré 
les cris et les fureurs des jacobins, prononcer que 
,les pr~tres non-assermentés .'a"oient pas manqué . 
à loi , pour avoir, suivant leur religion, adl\linistré , 
le sacrement d. mariage.1 ou fait quelques bap
têmes, ou même prononcé .le nom du pape dans 
les prieres publiques. 

Ces vexations habituelles fOf(:erent un .grand 
sombre d'ecclésiastiques à se réfugier dans quel
ques-unes de ces villes, telles que Rouen et: 

Amiens" dont les administrateurs s'opposoient, 
avec plus de succès, à la persécution.' Paris, 
où il étoit plus facile de se cacher, à la faveur dll 
costume laique, et où d'ailleurs le dép;utement 
se montroit favorable à la liberté qes' cultes, étoit 
aussi l'uile que plusieur!! avaient préfété. Depuis 
.près d'un. an leur nombre r étoit 8~ considérable , 
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et bllt Ile v4ntlfables pasteurs, vol's, pîl1~s eh ... 
eux, y éteient arriv&s dépourvus de, toute res. 
souree; il étoit si diBicile de leur faire payet .u moil'ls ce traitement assigné par la premiere as. 
semblée, qu'ils ne pouvoient plus "ivre que du 
travail de leurs mains, ou de la charité des fidelles. 
Connus de leurs amis seulement, et quelquefois 
sans aucuné connoissance , plusieurs de ces anciens' 
curés ou vicaires s'estÏinoient heureux de pouvoir 
gagner leur pailJ à la sueur de leur, front et par les 
travaux les plus vils. On en vit quelques. uns de ... 
."enus porteurs d'eau. Leur ton modeste et l'air de 
piété qu'ils respiroient, les firent distinguer de la 
claSM à laquelle ils ~'étoient aggrégés,; on préféroit, 
leurs serfices pour avoir occasion de leur fournir 
plus de secours; cette distinction même pouvoit 
leur nuire; elle les obligeait -à chercher de nou
naux quartiers, pour s'y COllfOildre encore dans la 
dasse des porteurs d'eau. 

D'autres se' COndarnRerent à une profession plus 
pénible encore. Avec les hommes ties chantiers d. 
Paris, dl\s le gralld matin , ils accouroient à la ri
?Îere , sous les haillons que cette profession exige. 
Le dos couvert d'ull cuir épais, comme ll!urs nou
veaux camarades, et la botte sur les épaules., il. 
entroient avec eux dans l'eau , recevoient leur. 
charge de bois flotté, la portctient gaiement au ' 
chantier, et redescendoient à la riviere prendre un 
autre fardeau. Les anges du ciel étaient témoins de 
ce speCtacle; ils les voyoient quitter leur tache ; 

, fiuaad elle avait IUti à.leur. besoins-; ils 185 SuL-
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,Gient prenant une décoration plus eonforml! à lev 
,mt 7 pa~s,mt en6n du cwntier à l'autel, da ni 
quelques chap::lllcs éloignoes; et là,. offrant à Dieu 
le sacrifice d'u'le fui Il .. l1s étoient si dignes ·d. 
pricher, puisqu'ils savoient pour ene j'abaissér • 
des tr;lvaux si humilians et si pénibles. 

On rac~ntoit alors dans Paris qu'un de ces bon. 
çurés , chassé de sa paroisse, s'étoit loué comme 
simple jardinier .• Sans se détourner de son travail , 
il vit ",n jour. son propre tv~que se promener , 
passer et repasser plusieurs fuis devant lui; l'habi. 
tude du respect lui faisait incliner la tête· chaque 
fois que l'évêque approchait de hmdroit où il 
travaillait. Le prélat s'en appel'1=oit, le considere, 
et montant chez la dame à qui le jardin appar
tillloit : Savez - V0US, madame, lui dit - il, quel 

. homme vous av~ pour jardinier l -:NOll, dpoadir 
ia dame; mais ce que je sais bien, c'est que .c'est 
un brave .homme j que depuis trois mois q\lè je 
l'ai, je n'ai pas eatendu la moindre plaint. 
contre lui, et qu·au lieu d'aller au. cabaret lea 
jours d, fête, il les paseie .~o l'église. - Eh 
!tien,' maŒlDG, reprit l'évêque" cet homme-li 
. est Ull. des. .meiUeurScurés. de mon diocese , uri 
de ceux qui ont été le plus persé~utés. - Je n'en 
suis pas surpllise, reprend la dame jet à l'instant 
eUe descend au judin, aborde le curé avec un 
ton qui le fait· presque rougir de.se voir reconnu; 
,Ile .le .fait1passer. du jardin i SR' table; en fait son: 
aum6riier, et lui as5llre une yension poUl' le reste 

, .. aiS.. jours. ~e, C~& QCCèpta .. la.~able·,:et 1. 

Dogiti,ed by GooSIe 



( ~ . 

( 260 ) 

. pension !ervit à soulager c'eux de ses ~nlrere8 
qu'il voyoit tians la même indigence d'où la 
Providence leretiroit. \ . , 
. Ces traits de, confesseurs de Jesus-Christ ne sont , 

pas indiffércns aux yeux du ciel; ils ne doivent 
pas l'être, dans ~ne histoire ecclésiastique. Une 
honorable pauvreté est un long martyre; et pour 
la supporter, peut -ê~ faut ,- il plus de courage , 
que pour affrpntcr la mort même. Je n'oublierai 
jamais l'état · où j'ai ru un jeune prdtre, fils d'un 
gentilhomme; combien il lui en coûtoit de se voir 
réduit ·à la dernieœ mis"rej et comment cependant 
il étoit résolu à mourir de faim, plutôt qu'! faire 
un serment contre sa foi. 

Ce jeune !,r~treavoit d'abord ~t8 destiné à être 
page de M. le duc de Penthievre. Lorsqu'il eut 
préféré ,l'état .ecclésiasti4ue, conservant , quelque 
chose de songQût . militaire ,il . se fit aumônier 
de la marine. Absent depuis plus de trois ans, et 
courant les mers des I1'ldes orientales sur une fré
gate royale, à peine avoit;.il entendu parler de la / 
rév.olutiol'l'; il ignoroit absolument celle qui avait 
rapport à l'église, lorsque sa : frégate rentra.dans 
le port de Brest. Il se présenta allltburealllt pour 
êtfe payé des · appointemens échus pendant son 
voyage. D'abord on lui demande un certificat de 
sa conduite; les officiers, dont il étoit chéri, 
lui en donnent un des plus honorables. IL est là 
au bureau , .mais, on lui ,dit : , Ce n'est pas tout, 
monsieur; il ' faut à pr~sent, pour· ~tre payé" qlle 
n"""faslie~ iMennçnt. _ Q~'appelez..vQus ".milh 
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sie~ra 1 Quel serment r Je suis gentilhomme;' ai.;je 
manqué au sennent de bien servir le roi 1 et ne 
voyez..vous pas que j'ai fait mon deyoir sur la .fré
gate r Alors on lui apprend qu'il est,un autre serment '. 
pour .les prêtres, celui de mainte~i.r la n~~velle cons
titution du cleigé. Ill\e ,sait ce que. c'est que çette . 
nouvelle constitution. Il. ne vc:ut pas jurer .de;.Ia 
~intenir avant de la connoitre~.,.Il repré~ent~ 
qU'on n'avoit pas exigé cette condi~ion pour- ses 
services; et qu'il est juste au moins qu'on lui 
paye ses années passé~s sur mer;, toutes ses re
présentatiolls sont inutiles, Quelque pressé qu'il 
s~it d'4tre payé, il. s'informe, il apprend liU'il y a 
un des anciens évJques à quelque distance de Brest; 
~I :Va le consulter; et ne. revient que pour an
~ncer aux bureaux qu'il renonce à ses appointe-' 
mens, plutôt qUI de jurer contte son honneur et 
SlJ. conscience. La même frégate devoit reprendre 
ses courses ~t partir pour l'Amérique; les officiers 
effl'el1t au je~ne Ilwn6nier de se charger de lui, 
et de foarnir eu ," mêmes i .son Ilntretien; ils 
it~iel1ta~ mo~c~t· de fai~. voile, quand les 
mUIliéipes. arrivent, en disant qu'un prêtre réfrac
taire ne peut être' aumônier, et amenent un moine 

, jureur pour le suppléer: Ce moine déplaisait e:s
trêm«;me!lt à, l'éq1:lipage; l'ecclésiastique voyant. 
qu'on lu~ .~puteroit la ~ceptioll faite au jureur ,. 
app~i~a les o1licier~, et \'jnt à .Paris sans autre 
l'~sspu.t;W que l'espDir d'y trouv,er quelque emplqi 
p~u~ su~sister •. Il, fallut re<:;ourir ~ ses.confrerlls. 
c~~~~or~ q~e j:~~~)'homleur de ~ voir cb~ moi. 
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CtStoit'" niétange'decourage rililita.i~,·de lariil~.' 
de la honte, dé scntimens' religieux~ Il se·déses~l 
péroitde n'êlre pas officier; il pletll'oit dè se voir' 
prêtre tendant la main; 'rnais au milieu de tout. 
cela, la C"dilsciencef dominoit. «Ils auront beau 
faire, disoit-il' ,è'n. versant '1ln torrent de lamu!s , 

\. moitié <tépit, moitié -confusion" je mourr:ridé
faini; ils-mètmettront la tête sur une borne; ils 
me l'écraseront, je' ne jurerai pas contre ma rcH..;· 
gion. » . La Providence fortifia ce cœur, épura ses 
santiinens, lui procura des secours, le délivra même 
d'un danger bien :plus gl"a.nd que tous ceux qu'il 
pouvoit avoir courus sur mer. Il fut un de ceux qui 
échapperent au Massacre des Carmes. . . ., ".; 

Le nombre· des ecclésiastiques' réfugi~s' dims: 
Paris;, et réduits' i qne Honorable' pauvreté s'étoit' 
tellement accru depuis' plus' de ~ix mois, qu'il' 
Rvoit fallu recou'tir'à urie' sousérlption publiqutr 
pour leur subsistance. Les prospectus de cette 
aes9CÏation fur'ent distribu~s 1 et' dês bureaux ou-' 
Terts porir· ieëet. t~~ - secoUrs des ndeHes.Les 1 

plitres'qui'avoieIit quelque fortuhe de lenr 'patri.' 
moine, lès'laiquesfidelles', caux mêriJequi étoient 
-au-dessous de l'a~anee, concoururent· g&nl§reusè.' ~ 
mént .cettè bonne œuvre. Nous avons cormu dèS:, 
persQlUles «lm donnerent, les unes plus ~ vingt; 
mille, léi autres plus iJe cent mille livres pOUl' 
lil-Mut_ êèSp~res I,loh-àsserment~s. N ous-avoliil 
~téUt eQtmu.1 ·de&· éyeqùesqui' ,se r.!S'ervoillht à' 
peiné 'le IqJœssaiN ',' JIIdti! .Muyer des secours à 
.J.ar.. ,..j> ... ~_·Il' çeux qui, iocennqe 
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IaftS les previnces, y vivoient expos4s 1 mil. 
dangers pour distribuer secretemcnt aux Melles le. 
toBsolations de leur ministere. 

Dans les régions 00. regne encore l'idoIAtrie, il 
De faut pas aux missionnaires plus de précautions 
pour éviter l'œil des persécuteurs, qu'il n'en falloit 
à ces prêtres catholiques dans certains cantons d. 
la France, peur entendre les confessions, et 
porter aux mourans le saint viatique. lA zele avoit 
besoin de se cacher sous les déguisemens les plui 
iloignés du costume icclésiastique. Tout est pr'
cieux dans ces moyens qu'inspire la charité su
blime. Dans le diocese du Mans, un curé ~8nstenl' 
lisoit à son vicaire : Cc malheureux boulanger 
mourra sans sacremens; il m'a fait demander; et 
les gens apostés par l'intrus m'empkhent d'abor
ier. - Non, monsieur le curé, répond le vicaire, 
ce brave homme ne mourra pas sans sacre mens. 
Sur ces mots, le vicaire s'habille en garçon bou
langer, prend sur ses épaules. un lourd sac de; 
farine, paue à travers les mouches de l'intru. , 
et ne revient qu'en racontant aTec quelle piété, 
quelle reconnoissance, le malade a reçu les sa
~remens qu'U lui a portés. 

Un autre prêtre, dans le même diocese, reçoit 
~et avis d'un malade: « Je suis mourant dana 
telle chambre de l'hôpital, et MUS n'avons 

. ici que des jureurs Sl:~ismatiques pour 110US 

administrer. Je ne veux pas de ces hommes-li. '.t 

Le prêtre se fait. porter 'à l'hôpital, étendu 
.sur une civiere, COJlUt,l.e demandaat lui. même. 
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wié plié.' de malade; et. il ne se retum1'e gutri. 
qu'après' avoir administré le pauvre qui semblait 
attendre ses· secours pour s'endormir du sommeü 
des saints. Pour appréçier ces, actes héroïques, 
li faut savoir qu'une mort assurée attendoit les 
prêtres que' les . jacobins, les 'intrus, ou l~ur .. 
brigands _auroient surpris exerçant çes saintes 
fonctions. 

Le temps n'Atoit pasf\-enu encore où les ca
tholiques auroient -;,besoin dans Paris des mêmes. 
précautions. En cette année encore, au commen
cement de juin, un arrêté de la municipalité, 
une lettre du procureur-général-syndi& de ce dé
partement, une autre lettre du procureur de la 
commune annoncarent que tous' les corps admi
Ristrateurs éteient pleins de respect pour les 
principes consacrés par. la constitution, qui ga
rantit à tout homme le droit d'exercer le culte 
religieux auquel il est attaché; que cette liberté 

'religuuse devait alloir la plus grande. Ü.,ndue, et 
qu'il ne peut y ItreapporÙ aucune restriction. Malgré 
ces déclaratiolls et ces promesses, le plus terrib1e 
des orages se prépar'o~t sourdement dans les comités 
secrets des municipes et des légis~teurs. Ils 
avoient juré la perte du roi; et la protection 
qu'il, accordoit aux ecclésiastiques insennentés 
étoit un des grands préteXtes dont ils se servoient . 1 

pour ameuter la populace ... Le vingt juin, ils sou-
J .. verent leùrs bl'.Ïgallds ; le chAteau des' Tuiler~' 
f':I.lt entouré de vingt mille piques, baïonnettes , 
·et hachliS, callOllS même, ~t d'un peuple innom.': 

brable i 
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brable; teS pénétrerent dans l'intérieur 
chlteau. Louis xvr fut grand en ce jour; il se pré
~nta l'~i.ml!me pour ouvrir la porte son appar
tement; les haches l'abattoient cn ce moment; ct 
quand elle s'ouvrit,' un forcené, fondant avec sa 
pique, ,en' percé le , si la pique et coup 
n'avoiènt été adroitement détournés par le sabre d'un 
grenadier. Au m~me instant la populace entra avec 
de~ cris. terribles; une embrasure de fenêtre, sé-
paree la' une table fut seul asile 
Louis XVI put'se retirer, pour n'être pliS entouré ~ 
pressé froissé, peut-litre déjà immolé par l~s 
brigands. Sa presence d'esprit, sa fermeté inalté
rable . protégerent sa vie, mieux encore que 
glaive de quelques gardes fidelles qui l'entouroient; 
m~is toute constance lui épargn", ni h~mi
liatitms du lxlnnet rouge, de ce hOIiteux sign,al des 

, . les brigands sur tête JI 

comme Ja seule 'tIlUrollne du jour, ni la coupe qu'il 
pouvait soupçonner èmpoisonnée, et qu'il eut la 
force 'de ttbiril"à'la ,santé de la nation que ces fQr
ë'enés ptét~ndoienr représenter, ni trois heures d'ou
ftage$, 'diinjù:t~sgr{lssie~es, menaces ,suI'"' 
po'rt;taveè te courage. d'impassibilité, q~i devoit 10 
.distinguer jusqu'à la mort. , 
. 'na~ .Iè's'hm:reurs de cette terrible journée , la reine 
'!!~.' muntra 'n1ec toute intr~piilitê~ 
t;:·'tdit'süÏ.totttcorttre elle que les jacobins déèhaî
n~lenfla pppÙlàte c'étoient sur-tORt sa tét~ què 
teUi$ cns'hxena<oient; et elle ne cherchôit qu'à leur 
tifrir' ia-~4te 'peur s~uver telle. du Pour évittr 
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~~ m~ins ûne du daùg~r" 'ses ofÎic(e~s: et~; 
-JI!Înistres là forçoient de reste~ une salle~J 
,les brigands n'av oient pas p~nétr~; MIi piace '; 
~rioit-eIle, est auprès du roi dans ses dangers, Il 
fallut lui représenter fortement que ~a Rlace' étoit. ' 
aussi pres de ses enfans. Madame, Eitsabeth , cet 
ange, ce modelcde toutes les vertus humain'es 'et 
religieus~s, se ' , en 'attendant " aux injures; 
.aux glaives des brfgal'lds effrénés, disQii à ceU]l;, 
qui étoient auprès' d'elle: ,dh J pouv,~lent 71U 

Frendre pour la reine! '. ,,' / 
_ Cette insurrection n'étoit encore p~ur les j~cohjns, 
!iu'un essai de leurs forces; BrÎssotet Gensonné~l ~ 
les législateurs girondins, d'accor~ avec le maire' 
Yéthion n'avoie~t pas même déclar' au grand club 
!Iuel e~ l'objet pr~cis.L~ grande cntestion, surt 
la dé.chéan~e du roi étoit déjà décidée dans co.:.. 
mité sacret les décrets du 10 a()\\t étoient déjà di~, 
~érés; Péthion !e savoit;' mâis il vouloit que le, 
,peuple" amené pàr tl8grés, d'excès ,en 'e&cè$, co~, 
,mençât.par . ~'assurer lui-même det.out'ce qu'il pou-, 
voit tenter impunément contre la cour;, Le maillent, _ 
tle presser la déchéancesuspenslon apjlrochoit r 
mais en ce jour" le prétexte de l'insurrection n:~toit, . 
. encorè que les veto apposés par le roi aux décrets 
contre ies prêtres non-assermentés. Loui" XVi oh;
~a sa ceJlscience, ses droits., la 1~bert(garan~ 
'far, la :oonstitutioJl, et le sennent qu'il aymt fait 
'1Ùl maintenir' cette constitution, Quellfites légiSo:' 
~teUTs d'1!utés qui avoient ~t .s~hlant d~r 
~urir poUl délimr le J'IIli, fir.ent A~blant;: 
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